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Résumé 

L'Homme est directement exposé, via l'air ambiant, à une multitude de composés organiques 

semi-volatils (COSV), dont font partie les polluants organiques persistants. Ces derniers sont 

suffisamment rémanents et lipophiles pour pouvoir d’une part, faire l'objet d'un transport 

atmosphérique à longue distance et d’autre part, être inhalés et bio-accumulés par les êtres 

humains. Ces contaminants ne sont pas seulement émis par processus de combustion, mais 

aussi par volatilisation passive à partir du milieu urbain et des sols pollués. Cependant, la 

connaissance de la diversité des sources potentielles d’émissions de COSV par volatilisation 

passive reste encore fragmentaire.  

Ainsi, l’objectif général de ce doctorat a été de caractériser les émissions indirectes de COSV 

(PCB, HCB, PeCB, HAP, phtalates et PBDE) au droit de milieux potentiellement contaminés 

par des emplois passés ou actuels de ces composés (zones ferroviaires souterraines, axes de 

circulation) et de sites de traitement de déchets (station d’épuration, traitement de déchets, 

destruction de véhicules hors d’usage VHU). Des réseaux de mesure comprenant des 

préleveurs d’air actifs « grand volume », des capteurs passifs et de bio-accumulateurs ont été 

utilisés pour acquérir des données au voisinage des sources potentielles.  

Les résultats révèlent une ubiquité de tous les composés recherchés dans l’air, où leur 

présence en phase gazeuse est majoritaire. La contamination de l’air au niveau des sites 

d’étude montre une hiérarchisation commune (phtalates > HAP >> HCB > PeCB > PCB > 

PBDE), où la contamination de l’air en période estivale est plus importante, confirmant 

l’importance relative des émissions diffuses par volatilisation passive. Les résultats obtenus à 

partir des capteurs passifs démontrent l’intérêt de cet outil complémentaire pour la réalisation 

d’études à grande échelle spatio-temporelle. L’interprétation de l’état du milieu (IEM) à partir 

des analyses d’air, de sols, des retombées atmosphériques et des bio-accumulateurs végétaux, 

indiquent cependant que la contamination demeure le plus souvent du niveau de celle du 

milieu urbain (centre de Paris).  

Les résultats amènent à considérer que les émissions diffuses de COSV non halogénés 

(phtalates et HAP) par volatilisation passive, constituent une question environnementale dont 

les enjeux pourraient dépasser ceux des anciens polluants organiques persistants POP (PCB, 

PBDE,…). 

Mots clés : contaminants organiques, volatilisation passive, air ambiant, gaz, particules, 
sources diffuses, impact, exposition humaine 
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Glossaire 

Air ambiant : l’air extérieur de la troposphère, à l’exclusion des lieux de travail tels que définis par la 

directive 89/654/CEE, auxquels s’appliquent les dispositions en matière de santé et de sécurité au 

travail et auxquels le public n’a normalement pas accès (selon la directive 2008/50/CE). 

Bio-accumulateur végétal : Espèce végétale servant principalement de matrice pour le dosage de 

différents polluants suite à des mécanismes de transfert et d’accumulation. Cela permet d’étudier 

l’imprégnation de l’environnement par les polluants et d’en suivre l’évolution (spatiale et temporelle). 

Excès de risque individuel (ERI) : correspond à la probabilité d’occurrence pour l’individu de 

développer l’effet associé à une substance cancérogène pendant sa vie, du fait de l’exposition 

considérée. Il permet d’évaluer le risque de développer les symptômes au-delà d’une certaine 

probabilité (1/100 000). 

Niveau de fond : la concentration d’un polluant dans l’air ambiant ou son dépôt sur les surfaces en un 

temps donné (selon la directive 2008/50/CE) 

- Les stations de fond urbain : stations mesurant l’exposition moyenne de la population à la 

pollution atmosphérique de « fond » dans les centres urbains et à leurs périphéries. 

 

-  Les stations de fond rural : stations implantées dans des zones rurales et mesurant l’exposition 

des cultures, des écosystèmes naturels et de la population à la pollution atmosphérique de « 

fond », notamment photochimique. 

 

Translocation : processus de transfert de composés organiques depuis les racines jusqu’aux feuilles. 
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Introduction 

• Contexte 

La contamination permanente du compartiment atmosphérique par de nombreux composés 

organiques volatils (COV) et semi-volatils (COSV) soulève de nouvelles interrogations 

sociétales quant à l’ampleur de l’exposition de l’Homme à des mélanges à faibles doses et aux 

risques sanitaires qui en découlent, d'autant que certains COSV sont des perturbateurs 

endocriniens (PE).  L'Homme est directement exposé, via l'air ambiant, à une multitude de 

composés organiques semi-volatils (Polluants Organiques Persistants – POP et autres). Les 

matériaux et les produits de consommation contiennent, entre autres, des composés 

xénobiotiques, halogénés ou non. Ces derniers n'étant pas en général chimiquement liés aux 

matrices, il s'ensuit des émissions permanentes par processus de volatilisation passive. De 

plus, ces derniers sont suffisamment rémanents et lipophiles pour pouvoir d’une part, faire 

l'objet d'un transport atmosphérique à longue distance et d’autre part, être inhalés 

principalement sous forme gazeuse et accumulés par les êtres humains. L'amélioration de la 

gestion des stocks de déchets (PCB) et des procédés industriels (HCB) a permis une réduction 

importante des émissions de POP par combustion vers le milieu des années 90. Cependant, si 

les émissions de PCB et d'HCB ont été réduites en 20 ans respectivement de 70 et de 90%, 

actuellement elles évoluent peu. Ce fait a été corroboré par des mesures ponctuelles de 

concentrations en PCB dans l'air en milieu urbain de 1986 à l’actuel, avec en 2010, des 

valeurs approchant celles de 1992. Ce constat constitue une préoccupation pour les 

institutions nationales ou européennes. Selon la convention de Stockholm en 2001, la lenteur 

de la réduction résulterait d’émissions ponctuelles persistantes avec les activités de 

transformation de l'énergie, du secteur résidentiel et d'industries manufacturières, ou de 

recyclage de déchets (électroniques, véhicules hors d'usage…). L’Ile-de-France est 

particulièrement concernée par cette problématique. Selon le CITEPA, elle se situait en 2005 

en 4ème place au niveau national pour les émissions d’HCB et à la 1ère pour celles en PCB, 

avec un flux correspondant au triple de celui de la région Rhône Alpes, seconde région 

émettrice. De plus, ces bilans n’intègrent pas les apports diffus par volatilisation passive 

(bâtiments, centres de traitement des déchets industriels ou domestiques). Il existe également 

peu de connaissances sur les apports diffus en micropolluants tels que les HAP, les phtalates 

et les PBDE. 
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• Principaux objectifs 

Au vu de ce manque d’informations, l’objectif général du sujet de doctorat a été d’identifier 

des émissions indirectes de composés semi-volatils persistants tels que les POP (PCB, HCB, 

PeCB, PBDE), HAP et les phtalates et de caractériser l’importance de leur influence sur 

l’évolution du niveau de contamination de l’air ambiant.  Les travaux ont été réalisés au droit 

de milieux potentiellement contaminés par des emplois passés et actuels (zones ferroviaires 

souterraines, parcs de transformateurs, axes de circulation) et de sites de traitement de déchets 

(station d’épuration, tri et stockage de déchets dangereux, destruction de VHU).  

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du projet EPOP réalisé dans le programme CORTEA, 

financé par l’ADEME. Le premier objectif du projet a été d'améliorer les connaissances sur 

l’origine des émissions diffuses des composés semi-volatils par les déchets non dangereux ou 

dangereux, parvenant sur les sites de traitement et au droit de sites anciennement contaminés 

par des usages de PCB antérieurs aux interdictions d’emploi de 1976 (système ouvert) et 1986 

(systèmes clos). Le deuxième objectif a été d'évaluer l’impact de ces diverses sources diffuses 

sur l'élévation du bruit de fond de contamination de l'air ambiant. Cet impact des émissions 

par volatilisation passive et le danger sanitaire potentiel qui en résulte pour les populations 

riveraines a été analysé selon des conditions thermiques contrastées et la proximité des 

habitats résidentiels.  

Dans le cadre de cette thèse,  les objectifs et travaux ont été développés sur plusieurs points 

par rapport au projet initial. Tout d’abord, l’étude de la contamination de l’air a été étendue à 

d’autres familles de polluants de la Convention d’Aarhus de 1998 (HAP, phtalates et PBDE).  

Ensuite, un bilan complet du devenir entrée/ sortie des contaminants (eaux/boues/air) sur la 

station d’épuration de Briis-sous-Forges a été établi pour déterminer la contribution des 

émissions dans l’air aux rendements d’épuration des eaux usées. Enfin, une étude du danger 

d’exposition de la population générale a été réalisée à partir des résultats obtenus du réseau 

temporaire de mesures (quadrillage par des préleveurs passifs, installations de jauges Owen) 

sur des zones fortement industrialisées (zone de Mantes/Limay/Porcheville, et zone de Mitry-

Mory), ainsi que par le prélèvement de bio-accumulateurs de la contamination sur les sites 

d’étude (feuilles de végétaux supérieurs).  

• Approche expérimentale et collaboration 

Ainsi, la première étape de ce travail a été de caractériser le niveau de contamination de fond 

en POP (PCB, HCB, PeCB) en centre urbain dense et en zone d’habitat rural en France 
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métropolitaine. La deuxième étape a été de développer l'étude de la caractérisation des 

sources  de volatilisation hors processus d’incinération au niveau du transport urbain (axe de 

trafic routier et enceinte ferroviaire souterraine). Enfin, la dernière étape a été de caractériser 

des émissions de composés semi-volatils à partir des activités de traitement des déchets 

liquides et solides (station d’épuration, centre de traitement de déchets dangereux et zone 

industrielle). L’étude de cette problématique a pu être abordée grâce à la collaboration et au 

soutien logistique de diverses entreprises. Ainsi ce projet a pu bénéficier de la collaboration 

d’Airparif, une Association Agréée pour la Surveillance de la Qualité de l'Air (AASQA), de 

l’accord de plusieurs mairies locales, d’un administrateur de centre pénitencier, d’un institut 

de recherche pour l’environnement (Irstea), d’une société de regroupement, 

reconditionnement et traitement de déchets dangereux, et d’un gestionnaire de 

l’assainissement urbain. Ces derniers et notamment Airparif pourront également être sollicités 

pour contribuer à l’exploitation des données obtenues à partir de leur connaissances des 

milieux contrôlés (étude de sites commun) et de leurs états de contamination vis-à-vis d’autres 

contaminants (métaux et contaminants volatils). 

Dans ce contexte, plusieurs sites d’étude ont été choisis dans la région d’Ile-de-France, afin de 

déterminer et de caractériser les émissions de POP. 

Pour définir et développer ces problématiques, le chapitre 1 a été consacré à une synthèse 

bibliographique sur le comportement et la présence des composés semi-volatils (SVOC) dans 

le compartiment atmosphérique selon leurs propriétés et leurs usages.  

Le chapitre 2 développe les objectifs de la thèse et  les zones d’études permettant d’y 

répondre. 

Le chapitre 3 décrit les protocoles expérimentaux analytiques et leur validation pour les 

différentes matrices étudiées.  

Le chapitre 4 traite des résultats obtenus pour les différents sites et familles de composés. 

Dans une première partie, on s’intéresse à la caractérisation du bruit de fond de la 

contamination en centre urbain (Paris) et en zone rurale (Boissy-le-châtel). Dans une seconde 

partie, on étudie la contamination de la qualité de l’air par le trafic urbain au travers d’une 

enceinte ferroviaire souterraine et d’un axe de trafic routier dense en zone parisienne. Dans la 

troisième partie, on s’intéresse à la caractérisation des émissions par les activités de traitement 

de déchets, tout d’abord dans un site d’assainissement (station d’épuration de Briis-sous-

Forges), puis dans un centre de tri et stockage de déchets dangereux (Mitry-Mory), et enfin 

dans une zone mixte (riveraine/industrielle) dans les villes de Limay et Porcheville. Les 
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résultats de ces sites sont comparés à ceux de deux sites de référence (un en zone rurale et un 

en zone urbaine). 

Le chapitre 5 présente une hiérarchisation des différents sites d’étude en fonction de leur 

risque potentiel de contamination de la population riveraine. On étudie pour cela les résultats 

obtenus pour l’air, mais aussi ceux des retombées atmosphériques (RA), des bio-

accumulateurs végétaux (feuilles de platane) et des sols. 

La conclusion générale de ce travail de recherche est réalisée par la synthèse de l’ensemble 

des résultats et leurs implications. 
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Chapitre 1 :  

Comportement des polluants organiques 

persistants (PCB, PBDE, PeCB et HCB) et des 

composés semi-volatils dans le compartiment 

atmosphérique (HAP, phtalates)- Etat de l’art. 
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Les polluants organiques persistants (POP) sont des composés organiques qui, à des degrés 

divers, résistent à l’ensemble des processus de dégradation photolytique, biologique et 

chimique. Les POP selon l’UNEP en 2001 sont des composés halogénés qui se caractérisent 

par une faible solubilité aqueuse et une solubilité élevée dans les lipides, ce qui entraîne leur 

bioaccumulation dans les tissus adipeux. Ils sont également semi-volatils, cela permet leur 

déplacement à l’état de vapeur ou leur absorption sur les particules sur de longues distances 

dans l’atmosphère avant de se déposer (UNEP, 2001).  

La plupart des POP sont rejetés dans l’environnement par les activités humaines depuis 

plusieurs décennies. De nombreuses études ont montré une large distribution des polluants 

d’origine anthropique dans les différents compartiments environnementaux (compartiment 

aquatique, atmosphérique et dans les sols et sédiments). Cependant les connaissances sont 

encore lacunaires concernant la biogéochimie des POP. En effet, on ignore encore la teneur 

relative des principaux stocks, et on ne possède que des données rudimentaires concernant les 

flux entre les divers compartiments environnementaux. Un cycle biogéochimique général est 

présenté dans la figure 1.  

Bien que la structure et les propriétés physico-chimiques de chacun des contaminants soient 

différentes, on peut grouper un certain nombre d’entre eux et obtenir ainsi quelques 

prédictions concernant leur comportement biogéochimique. 
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1 
  

                                                 
1 http://uved.univ-nantes.fr/sequence2/html/chap2_3.html 

F
ig

ur
e 

1:
 C

yc
le

 b
io

gé
oc

hi
m

iq
ue

 d
es

 P
O

P
1  



Chapitre 1 
 

33 
 

 Les POP organochlorés 

1.1 Les PCB 

a Généralités et propriétés physico-chimiques 

Les polychlorobiphényles (PCB) appartiennent à la famille des organochlorés polycycliques. 

Ils présentent une structure commune constituée par deux cycles benzéniques substitués par 

des atomes de chlore (de 1 à 10). Il existe au total 209 composés possibles de 

chlorobiphényles, appelés congénères, selon le nombre et la position (ortho, méta et para) des 

atomes de chlore (Figure 2).  

1
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Figure 2: Structure générale d’un PCB 

Actuellement 150 congénères ont été identifiés dans des spécialités industrielles (Meunier, 

2008; Meunier & Bazin, 2010). Les plus toxiques sont ceux non substitués en position ortho, 

ils sont qualifiés de «coplanaires ». La teneur en chlore des mélanges industriels varie de 20 à 

60 %. Ils sont présents à l'état de trace sous la forme de mélanges complexes renfermant 

plusieurs dizaines de congénères. Sur la base de données sur leur persistance, leur toxicité et 

leur relative ubiquité dans l'environnement, le Bureau Communautaire de Référence a établi 

en 1982 une liste prioritaire de 7 congénères (indicateurs) présents dans le tableau 

suivant (tableau 1): 

PCB-28 2,4,4’- trichlorobiphényle 

PCB-52 2,2’,5,5’- tetrachlorobiphényle 

PCB-101 2,2’,4,5,5’- pentachlorobiphényle 

PCB-118 2,3’,4,4’,5- pentachlorobiphényle 

PCB-138 2,2’,3,4,4’,5’- hexachlorobiphényle 

PCB-153 2,2’,4,4’,5,5’- hexachlorobiphényle 

PCB-180 2,2’,3,4,4’,5,5’- heptachlorobiphényle 

Tableau 1: Liste des 7 congénères indicateurs 

Les PCB sont des composés semi-volatils, non polaires, moyennement visqueux, et leur 

solubilité est faible voire très faible (tableau 2). Ils ne se décomposent qu’à partir de 

températures supérieures à 300°C (voire > 900°C), en produisant de l’acide chlorhydrique, du 

dioxyde de carbone et de l’eau. La stabilité des PCB est importante. Ils sont éliminés souvent 
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par incinération ou co-combustion ; ces techniques présentent le risque de produire des 

dioxines et des furannes, décelés également dans l'environnement.  

Composé N° CAS 
Masse molaire 

(g/mol) 

Constante H 

(Atm.m3/mol) 

Psat (Pa) 

à 25°C 

Log Kow 

 

Solubilité aqueuse 

(mg/L) 

PCB- 28 7012-37-5 257,4 2,0. 10-4 à 2,7. 10-4 2,7. 10-2 5,62- 5,69 0,27 

PCB- 52 35693-99-3 291,8 2,5. 10-5 à 5,3. 10-4 1,9. 10-2 6,09 1,5. 10-2 à 2,6. 10-2 

PCB- 101 37680-73-2 326,3 7,1. 10-5 à 3,6. 10-4 3,5. 10-3 6,11- 7,07 1,0. 10-2 à 1,5. 10-2 

PCB- 118 31508-00-6 326,3 2,9. 10-4 4,3. 10-3 6,57- 7,12 1,5. 10-2 

     PCB- 138 35065-28-2 360,9 2,1. 10-5 à 1,1. 10-4 3,5. 10-3 6,5- 7,44 1,6. 10-2 

PCB- 153 35065-27-1 360,9 6,2. 10-5 à 3,6. 10-4 6,5. 10-3 6,72- 8,35 8,6. 10-4 à 9,1. 10-4 

PCB- 180 35065-29-3 395,3 1,1. 10-4 (-) 6,7- 7,21 2,3. 10-4 à 6,6. 10-4 

Tableau 2: Caractéristiques physico-chimiques des 7 PCB indicateurs (ATSDR, 2000; Sander, 1999; GIP Seine Aval, 
2007) 

Les propriétés physico-chimiques et la toxicité des différents congénères vis-à-vis des 

organismes vont être déterminées par le nombre et la position des atomes de chlore sur la 

molécule. Les PCB peu solubles dans l’eau ont un Log Kow compris entre 4 à 8 

(Schwarzenbach et al., 2003) et ont tendance à fortement se bioaccumuler. Ils sont 

persistants (DT50 dans les sols comprise entre 2 à 6 ans) et peuvent ainsi être transportés le 

long de la chaîne trophique. Leur solubilité varie en fonction de la position des atomes de 

chlore et diminue lorsque que le nombre d’atomes de chlore augmente (Borja et al., 2005). 

Selon Hansen, la toxicité des mélanges diminuerait avec leur degré de chloration (Hansen, 

1987).  

Par ailleurs, l’encombrement stérique des atomes de chlore peut entraîner la rotation d’un des 

cycles phényles limitant la diffusion passive au travers des membranes. La toxicité peut varier 

d’un facteur 1000 (ou plus) entre deux congénères possédant un même nombre d’atomes de 

chlore, mais occupant des positions différentes. Un congénère qui ne possède pas d’atomes de 

chlore en position ortho, adopte une configuration plane. Celui-ci présente alors une structure 

similaire à celle des dioxines et est par conséquent plus toxique que ceux substitués en 

position ortho (Bernes, 1998).  

 

La fabrication industrielle de PCB a commencé à partir de 1929 et a fortement augmenté au 

cours des années 1960. Ces composés sont inertes chimiquement, très peu inflammables, 

hydrophobes mais solubles dans les solvants organiques, et présentent une constante 

diélectrique élevés. Ils sont aussi résistants à l’oxydation et aux fortes températures. En raison 

de toutes ces propriétés, les PCB ont été utilisés dans diverses applications industrielles. On 
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les retrouve essentiellement dans les transformateurs électriques et les condensateurs, dans les 

fluides caloporteurs et hydrauliques, dans les plastifiants, lubrifiants, dans les peintures, les 

vernis, les encres, les papiers autocopiants, les huiles minérales (Meunier & Bazin 2010).  

Les PCB ont été produits et commercialisés sous forme de mélanges avec différentes 

appellations (Pyralène, Aroclor, Clophen, Phénoclor...), suivant la quantité relative de 

composés plus ou moins chlorés. Diverses industries se sont illustrées par la fabrication de 

mélanges, telles que Monsanto qui a produit environ 50% de la production mondiale estimée. 

Les données concernant la consommation des PCB restent relativement peu détaillées, mais il 

apparait que la France a fait partie des plus grands pays producteurs et consommateurs 

mondiaux, avec les USA et le Japon (Breivik et al., 2002). On estime à 1 million de tonnes la 

quantité de PCB produits aux USA, en Europe et au Japon en 50 ans (Breivik et al., 2002). 

Cependant, les propriétés qui les ont rendus très utiles dans l’industrie, se sont avérées 

néfastes pour l’environnement. Au début des années 1970 la communauté scientifique 

constate leur persistance dans l’environnement et leurs effets toxiques sur les écosystèmes 

(Gustafson, 1970). Des restrictions ont été imposées en France, et l’utilisation des PCB en 

systèmes ouverts (encres et adhésifs) a été interdite en 1976. La production et la mise sur le 

marché d’appareils clos contenant des PCB ont été interdits par le décret du 2 février 1987 

(UNEP, 2007). Depuis la Convention de Stockhlom en 2001, un vaste programme 

d’élimination et de décontamination des appareils contenant des PCB a été mis en place et le 

retrait est aujourd’hui fixé à 2025. 

Les sources directes de PCB ont pratiquement disparu depuis l'interdiction. En revanche, les 

sources indirectes (apports atmosphériques et apports fluviaux) sont responsables de leur 

dispersion dans les différents compartiments de l'environnement. Leur combustion en milieu 

oxydant peut entrainer la formation de polychlorodibenzofurannes et 

polychlorodibenzodioxines.  

b Toxicologie 

Les PCB sont des micropolluants dont les effets sont nuisibles sur l’environnement et les 

organismes vivants à partir de concentrations très faibles de l’ordre de la centaine de ppt au 

ppm. Une douzaine de PCB rassemblant des congénères non- ortho substitués (coplanaires) et 

mono- ortho substitués sont considérés comme «dioxin-like» (PCB-DL), car ils présentent des 

propriétés structurales et toxicologiques similaires aux dioxines (Meunier & Bazin, 2010). 

Les PCB sont responsables de toxicités aigües et chroniques sur les organismes vivants. La 

toxicité aigüe a été largement étudiée lors des accidents de Kyushu en 1968 (Japon) et de 
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Yushen en 1979 à Taïwan. Celle-ci peut entraîner à court terme une chloracnée (irritation de 

la peau), des troubles oculaires (irritations et sécrétion), des troubles hépatiques, des 

problèmes pulmonaires, et des troubles nerveux. La toxicité chronique entraîne à long terme 

des troubles hépatiques, des déficiences du système immunitaire, des infections respiratoires, 

l’apparition de tumeurs et cancers, ainsi que des troubles du développement et de la 

croissance chez l’enfant. D’autres troubles ont aussi été répertoriés, mais le lien avec les PCB 

n’a pas pu être établi correctement dû à la présence probable d’autres contaminants lors de 

l’apparition des symptômes. 

L’absorption des PCB dépend de la voie d’exposition, qu’elle soit professionnelle ou non. 

Concernant l’exposition professionnelle, la voie principale est l’inhalation. Wingfors et al. 

(2005) ont montré que les ouvriers de chantiers de rénovation du bâtiment présentaient des 

concentrations plasmatiques en PCB légers, deux fois plus élevées que celles de la population 

générale. Pour la population générale, elle se fait principalement par l’alimentation, sous des 

formes diverses. Ainsi, les poissons et les produits de la pêche constitueraient à eux seuls 58% 

de l’exposition alimentaire, les produits laitiers 25%, les viandes 15%, et moins de 1% pour 

les fruits et légumes. Néanmoins hors consommation importante de poisson, l'inhalation 

pourrait contribuer jusqu'à 63% de l'exposition aux PCB de la population adulte en Angleterre 

(Harrad et al., 2006). De plus, la contamination de l'air en milieu urbain semble augmenter le 

bilan massique d'accumulation des PCB légers plus volatils de l'ordre de 30% par rapport à 

une population vivant en milieu éloigné des émissions (Norström et al., 2010). 

c  Persistance dans l’environnement 

Avant leur interdiction, les PCB ont été rejetés dans l’environnement lors de leur production 

(par volatilisation), leur stockage et leur utilisation. La plupart des pollutions massives ont été 

la conséquence de mauvaises pratiques: déversements, égouttages, épandage, fuites 

accidentelles et enfouissement des déchets. Les contaminations par fuite les plus célèbres sont 

l’accident de Kyushu au Japon en 1968 baptisé «Yusho» et l’accident de Taïwan en 1979 

baptisé «Yushen». 

Dans leur rapport de 2001, les Nations Unies présentent un schéma  (Figure 3) reprenant 

l’ensemble des sources possibles d’émissions de PCB dans l’environnement (UNEP, 2001). 
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Figure 3: Différentes sources industrielles des PCB en fonction du type d'application (UNEP, 2001) 

Ces contaminants sont ubiquistes et sont inclus dans les cycles biogéochimiques à l’échelle 

globale. Ils sont décelés  dans tous les compartiments de l’environnement, notamment dans 

les plantes, les organismes marins et les mammifères. Les PCB peuvent être transportés sur de 

longues distances. Les congénères les moins chlorés (plus volatils) se retrouvent dans l’air par 

volatilisation, notamment le PCB-28 qui est le plus abondamment retrouvé dans l’atmosphère 

(Vanbremeersch, 2005). Le sol et les sédiments (marins et fluviaux) sont les compartiments 

les plus contaminés pour les PCB du fait de leur hydrophobicité et leur faculté à être associés 

aux particules dans la colonne d’eau. En raison du lessivage des sols pollués par les eaux de 

pluies, les PCB se concentrent dans les sédiments, en particulier ceux riches en matières 

organiques (Tolosa et al., 1995). Toutefois, la respiration et l’assimilation des PCB en 

solution dans la colonne d’eau contribuent également au processus de bioconcentration chez 

les poissons (Noirot-Cosson, 2010). Au cours de leur transfert dans l’environnement jusqu’au 

compartiment sédimentaire, deux processus de dégradation sont susceptibles de modifier la 

composition d’un mélange de PCB : la photolyse et la biodégradation. 

Les régions les plus touchées par la pollution aux PCB sont essentiellement celles ayant ou 

ayant eu une forte activité industrielle. Cependant, la volatilisation atmosphérique entraine la 

migration de PCB dans des régions reculées et cela explique les teneurs non négligeables 

mesurées dans les neiges en Arctique (Mohn et al., 1997). 
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1.2 Pentachlorobenzène (PeCB) et hexachlorobenzène (HCB) 

a Généralités et propriétés physico-chimiques 

Le pentachlorobenzène (PeCB) et l’hexachlorobenzène (HCB) appartiennent au groupe des 

chlorobenzènes (Figure 4). Le PeCB est à la fois un intermédiaire de synthèse du pesticide 

quintozène, et un sous-produit de dégradation de l’HCB. 
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Figure 4: Structure générale du PeCB et de l’HCB 

Le PeCB était utilisé dans le passé comme pesticide et comme retardateur de flamme, ainsi 

que dans les fluides diélectriques en association avec les PCB. Le PeCB était aussi utilisé 

comme l’HCB en tant que  fongicide pour conserver les bois et les textiles. 

L’HCB a été introduit pour la première fois en 1945 pour le traitement des semences et 

notamment contre la carie du blé. L’HCB est également un sous-produit de la fabrication de 

produits chimiques industriels et de certains processus de combustion (synthèse accidentelle). 

Il est aujourd’hui, tout comme le PeCB, interdit de production et d’utilisation dans la plupart 

des pays du monde par la Convention de Stockholm.  

Le PeCB et l’HCB se retrouvent aujourd’hui dans les compartiments de l’environnement. Le 

PeCB peut être rejeté dans l’environnement à la suite de l’incinération de déchets et du 

brûlage d’ordures ménagères à l’air libre, dans les effluents rejetés par les usines de papier 

(Van de Plassche et al., 2002), les fonderies et les aciéries, ainsi que par les raffineries de 

pétrole (UNEP, 2007) et les eaux usées et boues de station d’épuration (STEP). L’HCB est 

quant à lui rejeté de façon accidentelle dans l’environnement sous forme de sous-produits de 

la fabrication et de l’utilisation de solvants chlorés et de pesticides, et sous forme d’émissions 

provenant d’incinérateurs et d’autres procédés industriels. 

Le PeCB et l’HCB sont caractérisés par un noyau de benzène dans lequel des atomes 

d’hydrogène ont été remplacés par un ou plusieurs atomes de chlore. Les composés de 

chlorobenzènes sont neutres, thermiquement stables, avec une stabilité croissante, des points 

de fusion et d’ébullition plus élevés et une substitution croissante des atomes de chlore. Le 
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PeCB a un degré de solubilité dans l’eau très faible (Rossberg et al., 2006). L’HCB est de 

même pratiquement insoluble dans l’eau, partiellement soluble dans les alcools et soluble 

dans certains solvants organiques. L’HCB se décompose en émettant une fumée très toxique 

composée d’acide chlorhydrique, de monoxyde et dioxyde de carbone. 

Composé N° CAS Formule 
Masse molaire 

(g/mol) 

Constante H 

(Atm.m3/mol) 

Psat (Pa) 

à 25°C 

Log Kow 

 

Solubilité  

(mg/L) 

PeCB 608-93-5 C6HCl5 250,3 6,0. 10-4 0,86- 2,2 4,8- 5,2 0,56 

HCB 118-74-1 C6Cl6 284,8 7,1. 10-3 2,3- 6,5 .10-3 3,0- 6,4 0,01 

Tableau 3: Caractéristiques physico-chimiques du PeCB et de l’HCB (Mackay et al., 2006; UNEP, 1998; UNEP, 2007) 

L’HCB est un composé très peu soluble dans l’eau (tableau 3) et soluble dans les solvants 

organiques. Il est assez volatil et donc susceptible de se distribuer dans l’atmosphère. Il est 

très résistant à la dégradation (DT50 dans les sols estimée entre 2,7 à 22,9 années) et son 

coefficient de partage Kow est élevé, ce qui lui permet d’être bio-concentré dans les lipides 

des organismes vivants.  

De même,  le PeCB aura tendance à s’accumuler dans la chaîne alimentaire, il est persistant 

dans l’environnement (DT50 dans les sols comprise entre 100 et 220 jours) et toxique pour les 

organismes.  

b Toxicologie 

Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classé l’HCB comme un 

carcinogène possible pour les humains, basé sur des preuves obtenues à partir d’expériences 

effectuées sur des animaux. L’exposition des humains à l’HCB est aussi associée à des effets 

dermiques et à de la neurotoxicité. 

L’exposition professionnelle au PeCB peut se faire par inhalation et contact cutané sur le lieu 

de travail où ce composé est produit ou utilisé. L’exposition peut également avoir lieu dans 

des environnements professionnels où l’on produit ou utilise du quintozène comme pesticide.  

La population en général peut être exposée au PeCB par inhalation d’air ambiant, ingestion 

d’aliments et d’eau potable.   

L’épisode le plus remarquable associé à des effets de l’HCB sur des humains est dû à 

l’ingestion de semences de céréales traitées à l’HCB dans l’est de la Turquie entre 1954 et 

1959. Les patients contaminés ont souffert de divers symptômes comme des lésions cutanées, 

de l’hyperpigmentation, de diarrhées et de faiblesse sévère. 
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La présence de PeCB et d’HCB a été également décelée dans le lait maternel et le composé 

s’accumule dans le placenta humain (Shen et al., 2007).   

c Persistance dans l’environnement 

Dans l’atmosphère, du fait de leur faible volatilité (pression de vapeur comprise entre 0,002 et 

2,2 Pa), l’HCB et le PeCB sont des composés semi-volatils et se répartissent à l’état adsorbé 

sur les  particules et à l’état gazeux dans l’atmosphère. L’HCB se dégrade très difficilement 

par oxydation, sa demi-vie est estimée à 2,6 ans dans l’atmosphère. Le PeCB lui réagit avec 

les radicaux hydroxyles présents dans l’air, et sa demi-vie est de 47 à 467 jours. Les modèles 

et les données de surveillance indiquent également que le PeCB (Mantseva et al., 2004 ; 

Vulykh et al., 2005 ; Shen et al., 2005)  et l’HCB (Barber et al., 2005) peuvent se propager 

sur de longues distances (8000- 13000 km). La présence de PeCB a été décelée dans 

l’atmosphère et dans les précipitations dans plusieurs régions du monde, dont pour beaucoup 

loin de ses sources, la concentration moyenne étant de 0,045 ng/m3 (Shen et al., 2005). Les 

concentrations atmosphériques étant uniformes dans la plupart des régions, cette faible 

variabilité spatiale indique que le PeCB et l’HCB séjournent durant une longue période dans 

l’atmosphère, ce qui leurs permet de se propager sur l’ensemble du globe. 

Dans le milieu aquatique, la volatilisation est possible pour le PeCB et l’HCB. Cependant ce 

phénomène est atténué par l’adsorption sur les particules en suspension et dans les sédiments 

(UNEP, 2007).  

L’HCB se dégrade par photolyse aussi dans le milieu aquatique, et lors de sa biodégradation, 

différents chlorobenzènes sont formés et notamment le PeCB (Fathepure et al., 1988).  

Le facteur de bioconcentration est très variable pour le PeCB et l’HCB, mais leur capacité de 

bioaccumulation est très importante dans les organismes aquatiques (Schuler et al., 2006; 

Schuler et al., 2007). L’HCB a été détecté à des concentrations moyennes annuelles de 0,31 

ng/L dans la Seine (données de l’Agence de l’eau, seine-Normandie), tandis que des 

concentrations inférieures à 20 pg/L ont été relevées dans des lacs européens (Vilanova et al., 

2001). 

 

La méthode d’analyse des flux de matières (MFA) permet d’étudier les émissions et les voies 

de dispersion des différents POP dans l’environnement (Pacyna, 2011). Un exemple de cette 

méthode est donné ici pour l’HCB. D’après Pacyna, les principales quantités d’HCB sont 

émises dans le compartiment atmosphérique (18t), dont les principales sources sont les 
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processus de production (ciments et solvants), l’application dans le domaine agricole et 

l’incinération des déchets (Figure 5). 

 
Figure 5: Diagramme MFA pour l'HCB en Europe en 2000 (Pacyna, 2011) 

Cependant, la majeure partie des émissions atmosphériques d’HCB est déposée ensuite par 

dépôts (humides ou secs) sur les sols. Ainsi la majorité de la contamination environnementale 

en HCB se trouve dans les sols et les sédiments (environ 25t pour l’HCB), dans l’air (environ 

10t). La même répartition dans les différents compartiments environnementaux a été observée 

pour le PeCB (Mackay et al., 1992; Mackay et al., 2006). 

1.3 Retardateurs de flamme (PBDE) 

a Généralités et propriétés physico-chimiques 

Les Polybromodiphényléthers (PBDE) sont des produits dits ignifugeants, c’est-à-dire des 

composés chimiques qui ralentissent la propagation du feu. Les PBDE constituent une famille 

de substances chimiques ayant une structure de base commune (Figure 6). Mais ce qui 

distingue les composés les uns des autres est le nombre d’atomes de brome qu’ils contiennent 

(1 à 10), ainsi que la position de ces derniers autour des deux noyaux benzéniques de la 

molécule. Les différentes configurations possibles permettent d’obtenir 209 congénères 

différents, qui se divisent en 10 groupes de PBDE correspondant au nombre d’atomes de 

brome : monoBDE, diBDE, triBDE, tétraBDE, jusqu’à décaBDE. 

O

BrnBrn

 
Figure 6: Structure générale d’un PBDE 
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Il existe en théorie 209 congénères de PBDE, mais une très faible proportion de ceux-ci est 

utilisée dans les mélanges commerciaux de ces substances, car bon nombre de congénères 

sont instables et subissent des débromations (Birnbaum & Staskal, 2004). 

 

Les PBDE ont été fabriqués industriellement pour la première fois dans les années 1960 pour 

être ajoutés durant la fabrication des plastiques, des mousses de rembourrage, des textiles, 

afin de réduire leur inflammabilité (Figure 7). Au cours des années 1970 à 1980, leur 

production a été largement augmentée du fait de leur intérêt pour l’extraction pétrolière, 

comme additif du liquide hydraulique (UNEP, 2007). De plus, la forte demande pour ces 

composés est due aussi à l’établissement de normes de sécurité visant à réduire 

l’inflammabilité des biens de consommation à base de matières synthétiques ainsi qu’à la 

production croissante actuelle des biens de consommation dans le monde. 

 
 

Figure 7: Distribution des usages du BDE-209 (Beaumier, 2014; US EPA, 2012) 

Les PBDE sont persistants et bioaccumulables. On a constaté leur présence dans 

l’environnement aux Etats-Unis dès 1979 et, au cours des années 1990 et 2000, des études ont 

confirmé leur présence dans tous les compartiments de l’écosystème (eau, air, sol, sédiments, 

biote) et chez l’humain. Des études ont révélé une forte augmentation des concentrations de 

PBDE chez l’humain et dans l’environnement au cours des dernières décennies, notamment 

en Amérique du Nord (Birnbaum & Staskal, 2004; Eriksson et al., 2001; Lebeuf et al., 

2004; Pelletier et al., 2008). En raison de leur forte persistance dans l’environnement, leur 

fabrication et la plupart de leurs utilisations sont aujourd’hui interdites dans divers pays du 

monde (Tlili et al., 2011). 

Les PBDE sont des composés très hydrophobes possédant une faible pression de vapeur 

saturante (Psat) et de forts coefficients de partage octanol-eau (Kow). Ils possèdent une grande 
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affinité pour les graisses et les huiles. Leur pression de vapeur et la solubilité dans l’eau 

diminue avec l’augmentation de la teneur en brome, tandis que le log Kow augmente 

(Kierkegaard, 2007; Teclechiel, 2008). 

De plus, une hausse de la teneur en brome favorise l'adsorption des PBDE  dans les sols et les 

sédiments, ainsi que le transport atmosphérique en phase particulaire plutôt qu’en phase 

gazeuse. Les propriétés physico-chimiques varient fortement d’un congénère à l’autre (tableau 

4), entrainant des différences dans leur devenir et comportement dans l’environnement, dans 

leur mode de distribution, et dans leurs voies d’exposition et les effets toxicologiques sur la 

santé (Xu et al., 2007; Kierkegaard, 2007). De plus, ces propriétés permettent de déterminer 

aussi la façon dont les PBDE vont être transportés, distribués et dégradés dans 

l’environnement à partir de leurs sources d’émission. 

Composé N° CAS 
Masse molaire 

(g/mol) 

Constante H 

(Atm.m3/mol) 

Psat (Pa) 

à 25°C 

Log Kow 

 

Solubilité  

(mg/L) 

BDE-28 41318-75-6 407,1 5,0. 10-5 2,2. 10-3 5,98 7,0. 10-2 

BDE-47 5436-43-1 485,8 1,5. 10-5 1,9. 10-4 6,55 1,5. 10-2 

BDE-66 189084-61-5 485,8 4,9. 10-6 1,2. 10-4 6,73 1,8. 10-2 

BDE-85 182346-21-0 564,7 1,1. 10-6 9,9. 10-6 7,03 6,0 10-3 

BDE-99 60348-60-9 564,7 2,3. 10-6 1,8. 10-5 7,13 9,4 10-3 

BDE-100 189084-64-8 564 ,7 6,8. 10-7 2,9. 10-5 6,86 4,0. 10-2 

BDE-153 68631-49-2 643,6 6,6. 10-7 2,1. 10-6 7,62 8,7 10-4 

BDE-154 207122-15-4 643,6 2,4. 10-6 3,8. 10-6 7,39 8,7 10-4 

Tableau 4: Caractéristiques physico-chimiques des PBDE (Tittlemier et al., 2002; Harner & Shoeib, 2002) 

b Toxicologie 

Les PBDE sont des polluants organiques persistants (DT50 dans les sols d’environ 6 mois) qui 

se bioaccumulent dans les organismes et se bioamplifient dans le réseau trophique, si bien 

qu’on les retrouve dans les aliments à fortes teneurs en lipides d’origine animale. Les PBDE 

de faible masse moléculaire s’accumulent plus facilement dans les tissus humains (tissu 

adipeux, sérum, lait maternel) que ceux de masse moléculaire plus élevée. 

L’exposition aux PBDE peut se produire dans de nombreuses situations de la vie quotidienne, 

car ils se trouvent dans l’atmosphère, l’eau, le sol, les sédiments, la poussière intérieure et les 

aliments. On estime depuis longtemps que l’absorption par voie alimentaire est la principale 

source d’exposition humaine. 

On dispose de peu de données sur les effets sanitaires des différents PBDE chez l’humain. 

Parmi les trois mélanges industriels, c’est le penta-BDE qui semble présenter des effets 
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toxiques à la plus faible concentration (Frederiksen et al., 2009). Cependant, la toxicité des 

PBDE semble multiple : système endocrinien, hépato-toxicité, hyperplasie thyroïdienne (par 

similitude avec la structure de la thyroxine), neuro-toxicité (comportement moteur, 

développement cognitif), cancérogénicité... En conséquence, la législation s’est durcie jusqu’à 

interdire ces composés dans de très nombreux pays (sauf dans des cas particuliers, contrôlés) : 

2004, renforcé en 2005 en Europe, 2006 et 2008 au Canada, 2012 au niveau fédéral aux États-

Unis où déjà dix États les ont interdits. Seul l’emploi du BDE-209 reste autorisé dans la CEE. 

En raison de l’analogie chimique entre les hormones thyroïdiennes et les PBDE, on 

soupçonne ces derniers d’altérer la fonction thyroïdienne. Toutefois, les études chez l’humain 

donnent des résultats contrastés, certaines trouvant des associations inverses ou nulles avec la 

modification de la fonction thyroïdienne et avec le taux d’hormones thyroïdiennes circulantes 

(Andra et al., 2012; Boas et al., 2012). 

c Persistance dans l’environnement 

La présence des PBDE et d’autres substances similaires aux polychlorobiphényles (PCB) a 

été décelée dans l’environnement aux Etats-Unis en 1979. Plusieurs travaux réalisés en 

Europe et aux USA ont montré que ces produits se sont répandus dans tous les compartiments 

physiques et biologiques (réseau trophique) de l’environnement. 

Les PBDE constituent un danger pour l’environnement et pour la santé humaine étant donné 

qu’ils possèdent une forte résistance aux processus de dégradation, qu’ils ont une forte 

hydrophobicité couplée à un fort potentiel de toxicité pour les humains et les animaux. De 

plus, ils sont bioaccumulables et transportables sur de très longues distances de par leurs 

propriétés physico-chimiques (Palm et al., 2002; Rahman et al., 2001). Les PBDE contenus 

dans ces matériaux peuvent se volatiliser directement dans l’atmosphère, ou se combiner à la 

poussière au fur et à mesure que les matériaux vieillissent. 

Du fait, de leur faible solubilité dans l’eau et leurs forts coefficients Kow, ils ont tendance à 

s’accumuler dans la matière organique. Ainsi les sols et les sédiments sont des réservoirs de 

PBDE pour les émissions atmosphériques sur le long terme (La Guardia et al., 2006). La 

volatilisation à partir des eaux de surface et des sols humides est très importante pour les 

composés les plus légers (les plus volatils), tandis qu’elle est négligeable pour les composés 

les plus lourds. 

Dans l’air ambiant, les PBDE les plus légers auront tendance à se répartir entre la phase 

gazeuse et la phase particulaire (transport de la phase gazeuse sur de longues distances 

facilité), tandis que les PBDE les plus lourds seront présents majoritairement en phase 
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particulaire (potentiel de transport de particules plus faible sur de longues distances) (Gouin 

et al., 2006; Wania & Dugani, 2003).  

d Sources diffuses de PBDE 

Les sources de PBDE ne se limitent pas aux activités liées aux étapes de production, 

d’élimination et de recyclage de matériaux ignifuges. En effet, dès leur confection, les PBDE 

deviennent aussitôt des sources diffuses dans l’atmosphère, que ce soit dans le milieu intérieur 

que dans le milieu extérieur. Or les grandes villes renferment des stocks importants de 

matériaux contenant ces inhibiteurs de flammes. En 2012, il était estimé l’équivalent de 1500 

à 2000 tonnes de BDE-209 par exemple que sur le territoire de Toronto (Melymuk et al., 

2014). L’Union européenne et l’US EPA ont effectué des calculs théoriques afin d’estimer les 

rejets de PBDE dans l’air pendant la durée de vie utile de ces produits (European Union, 

2001; European Union, 2003; European Union, 2004; US EPA, 2010). 

 Molécules assimilées aux POP par la CEE : les HAP 

a Généralités et propriétés physico-chimiques 

Les hydrocarbures  aromatiques polycycliques (HAP) sont des composés organiques dont la 

structure comprend au moins deux cycles aromatiques. Ils proviennent essentiellement des 

hydrocarbures présents dans les bruts pétroliers (HAP pétrogéniques) ou des hydrocarbures 

produits par combustion incomplète (pyrolyse) de la matière organique riche en carbone 

(HAP pyrogéniques). Bien que la plupart des sources de HAP soient anthropiques (Tableau 

5), d’autres sources ponctuelles comme  les feux de forêts et les volcans sont à l’origine d’une 

production de HAP. En France, les rejets atmosphériques sont surtout liés au chauffage  

(combustion de bois, de charbon et de fioul) dans les secteurs résidentiels et tertiaires. 

D’autres rejets sont dus au transport automobile (diesel et essence) et à l’industrie. 
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Sources industrielles Sources domestiques Sources transport 

Aluminium Chauffage Voitures 
Pneus Tabac Avions 

Bois/ charbon Barbecue Trains/métro 
Sidérurgie  Bateaux 

Bitume/goudron   

Ciment   
Moteurs   

Pétrochimie   

Chauffage/électricité   
Incinération   

Tableau 5: Sources anthropiques des HAP (CITEPA, 2003; Universite Nantes, 2013) 

Les sources nombreuses et variées des HAP sont à l’origine d’une présence ubiquitaire dans 

l’environnement, à la fois dans les eaux (sédiments et matières en suspension), dans les sols et 

dans l’air (ambiant ou intérieur). Depuis de nombreuses années, les HAP sont très étudiés car 

ils montrent une forte toxicité liée à leurs propriétés cancérigènes et mutagènes (Zedeck, 

1980), d’où leur inscription sur la liste des polluants prioritaires dès 1976. Ils font également 

partie des listes de l’organisation mondiale de la santé (OMS) et de la communauté 

européenne. Bien qu’ils ne fassent pas parti des POP, ils sont répertoriés en tant que tels dans 

le protocole d’Aarhus (1998).  

Les HAP, groupes de composés organiques constitués d’atomes de carbone et d’hydrogène, 

sont issus de la condensation de cycles benzéniques et sont constitués de 2 à 7 noyaux 

aromatiques (2 cycles pour le naphtalène, 5 pour le benzo(a)pyrène par exemple). Plus d'une 

centaine de HAP différents ont été identifiés dans l'atmosphère (Baek et al., 1991), différant 

par le nombre et la position des noyaux aromatiques. Certains HAP comportent sur les noyaux 

aromatiques des groupements alkylés ou, au sein même de la structure aromatique, des atomes 

de soufre, d'azote ou d'oxygène.  

Sur la centaine de HAP différents identifiés actuellement, 16 d’entre-deux sont couramment 

analysés dans les différents compartiments environnementaux (Wilson & Jones, 1993). Ces 

16 HAP, classés prioritaires par l’US EPA sont représentés dans la figure 8 :   
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        Naphtalène                 Acénaphtène    Acénaphtylène    Fluorène 

                                       

             Phénanthrène                Anthracène               Fluoranthène        Pyrène 

             

      Benzo(a)anthracène              Chrysène                   Benzo(a)pyrène         Benzo(k)fluoranthène 

            

Benzo(b)fluoranthène     Dibenz(a,h)anthracène              Benzo(ghi)pérylène    Indéno(1,2,3-cd)pyrène 

Figure 8: Liste des 16 HAP prioritaires selon l’US EPA 

De manière générale, les HAP sont des molécules non polaires, stables et à faible volatilité. 

Ils sont donc hydrophobes et persistants dans l'environnement (DT50 dans les sols comprise 

entre 2 à 10 ans). Lorsque leur masse moléculaire augmente, leur solubilité dans l’eau 

diminue. A l’inverse, leur solubilité dans les tissus gras ainsi que leurs points de fusion et 

d’ébullition augmentent avec la masse moléculaire (Ferreira, 2001). Les HAP ont un point de 

fusion supérieur à 100°C et un point d’ébullition élevé (>300°C), une faible pression de 

vapeur (33 à 10-13 kPa à 25°C) et une faible solubilité dans l’eau (de 1 µg.L-1 à 1 mg.L-1). Les 

valeurs des différents paramètres physico-chimiques des 16 HAP sont présentées dans le 

tableau 6.  
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Composé Symbole N° CAS 

Masse 

molaire 

(g/mol) 

Constante H 

(Atm.m3/mol)  

à 25°C 

P sat (Pa) 

à 25°C 
 Log Kow 

Solubilité 

(mg/L) 
Origine 

Naphtalène NAP 91-20-3 128,19 4,2. 10-4 33 3,37 31 pétrogénique 

Acénaphtylène ACY 208-96-8 154,21 1,2. 10-4 1,35 3,92 3,8 pétrogénique 

Acénaphtène ACE 83-32-9 152,20 8,3. 10-5 4,14 4,00 16,1 pétrogénique 

Fluorène FLU 86-73-7 166,20 7,8. 10-5 4,5. 10-1 4,18 1,9 pétrogénique 

Phénanthrène PHE 85-01-8 178,23 3,6. 10-5 5,7. 10-2 3,23 4,57 pétrogénique 

Anthracène ANT 120-12-7 178,23 3,9. 10-5 5,2. 10-2 4,54 4,5. 10-2 pétrogénique 

Fluoranthène FTH 206-44-0 202,26 1,0. 10-5 5,6. 10-3 5,23 2,6. 10-1 mixte 

Pyrène PYR 129-00-0 202,26 9,1. 10-6 4,1. 10-3 5,18 1,3. 10-1 mixte 

Benz(a)anthracène BaA 56-55-3 228,29 5,7. 10-6 2,3. 10-4 5,91 1,1. 10-2 mixte 

Chrysène CHR 218-01-9 128.29 5,7. 10-5 4,8. 10-5 5,65 3,3. 10-3 mixte 

Benzo(b)fluoranthène BbF 205-99-2 252,31 (-) (-) 5,80 1,5. 10-3 pyrolytique 

Benzo(k)fluoranthène BkF 207-08-9 252,31 1,6. 10-7 4,1. 10-6 6,00 8.10-4 pyrolytique 

Benzo(a)pyrène BaP 50-32-8 252,31 4,5. 10-7 3,2. 10-6 6,00 3,8. 10-3 pyrolytique 

Dibenz(ah)anthracène D(ah)A 53-70-3 278,35 1,7. 10-9 8,1. 10-8 6,50 6. 10-4 pyrolytique 

Benzo(ghi)pérylène B(ghi)P 191-24-2 268 ,35 7,4. 10-7 1,1. 10-12 (-) 2,6. 10-4 pyrolytique 

Indéno(1,2,3-

cd)pyrène 
Ind(cd)P 193-39-5 276,33 3,0. 10-10 (-) (-) (-) pyrolytique 

Tableau 6: Propriétés physico-chimiques des 16 HAP (Mackay, 1980; Allen, 1997; Ferreira, 2001; WHO, 2003) 

De par leur faible solubilité dans l’eau, les HAP présentent une forte affinité pour les matières 

en suspension  dans l’eau et dans l’air (Motelay-Massei, 2003). Les HAP de plus faible 

masse molaire (jusqu’à 4 cycles benzéniques) ont tendance à être présents sous forme gazeuse 

dans l’air ambiant, tandis que les HAP les plus lourds (au-dessus de 5 cycles) se trouvent plus 

souvent sous forme particulaire. Cette répartition gaz/particule entraine un transport à longue 

distance des HAP dans l’atmosphère ainsi que leur ubiquité et persistance dans 

l’environnement. 

b Toxicologie 

Les effets des HAP sur la santé humaine sont plus ou moins délétères suivant la quantité 

absorbée, le mode et la durée d’exposition. L’homme peut être exposé par inhalation, par 

ingestion ou par contact direct à travers la peau. Les HAP sont considérés comme étant 

cancérigènes et mutagènes. Plusieurs études ont montré que les HAP (ou leurs métabolites) 

sont impliqués dans divers types de cancers chez l’Homme, comme le cancer du scrotum, de 

l’œsophage, de l’estomac, de la vessie et des poumons. Cependant, il est très difficile 

d’attribuer l’apparition de ces cancers seulement aux HAP, car les personnes atteintes sont 

souvent soumises à un mélange de polluants (POP et autres). De plus, les HAP sont 
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mutagènes, c'est-à-dire qu’ils sont capables de léser des parties du génome, ce qui peut aussi 

avoir de fortes conséquences sur le développement fœtal (Hemminki & Pershagen, 1994). 

La toxicité des HAP pour l’Homme a conduit à l’établissement de normes US EPA et de la 

Communauté Européenne. Sur les 16 HAP prioritaires, l’Union Européenne a choisi 6 HAP 

les plus représentatifs de la contamination pour l’Homme, qui sont : FTH, BaP, BkF, BbF, 

B(ghi)P et I(cd)P. 

c Persistance dans l’environnement 

Les HAP sont très répandus dans les différents compartiments de l’environnement, et ont été 

détectés dans les eaux de surface, l’eau potable, l’air, le sol, ainsi que les aliments. 

Ils sont principalement émis dans l’atmosphère à partir des pays industrialisés, sont 

transportés via les courants atmosphériques et sont condensés dans les régions froides. De 

plus, ils sont persistants, bien que les composés halogénés, car résistants à la dégradation en 

condition normale, mais ils subissent des altérations sous l’action de l’ozone, des rayons UV 

et du soufre. Les concentrations en HAP dans l’atmosphère sont comprises entre quelques 

dizaines de pg/m3 vers les régions reculées type pôles (Halsall et al., 2001), et quelques 

dizaines de ng/m3 dans les centres urbains (Smith & Harrison, 1996; Lim et al., 1999). 

On observe généralement des variations de répartition gaz/particule et de concentrations en 

HAP dans l’atmosphère, en fonction de la saison (été/hiver) dues à l’augmentation des 

sources de chauffage domestique en hiver, mais aussi des variations journalières 

(diurne/nocturne) dues à la température et aux pics de circulation automobile en centre urbain. 

Dans les eaux, la faible solubilité des HAP entraîne leur adsorption sur la matière organique. 

Les HAP sont alors entraînés vers les fonds des rivières et sont déposés alors avec les 

sédiments. Les HAP sont alors en partie dégradés, ou ingérés par les organismes marins et 

métabolisés notamment chez les vertébrés. 

Dans les sols, les HAP peuvent s’accumuler, se dégrader ou migrer par ruissellement vers les 

eaux de surface et dans une moindre mesure, par percolation vers les eaux souterraines.  

Les HAP sont peu hydrosolubles, ce qui signifie qu’ils sont susceptibles de s’accumuler dans 

les tissus adipeux organiques. La bioconcentration ne concerne cependant que les organismes 

inférieurs de la chaine alimentaire, incapables de dégrader ces hydrocarbures (Motelay-

Massei, 2003). Les moules et les huîtres sont des bio-indicateurs de la concentration en HAP 

et autres POP dans les eaux (Grouhel & Thébaud, 2005; IFREMER, 2011). 
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Le diagramme MFA pour les HAP, proposé par Pacyna (Pacyna, 2011), montre les émissions 

et les voies de dispersion pour 5 HAP : BaP, BkF, BbF, Ind(cd)P et B(ghi)P (Figure 9). 

 

 
Figure 9: Diagramme MFA pour les 5 HAP en Europe en 2000 (Pacyna, 2011) 

La majorité des émissions se produit d'abord dans l'atmosphère (2485 t), puis le compartiment 

des sols et des sédiments (1125t). Les principales sources sont l’habitat urbain, les transports 

et la production de métaux. Le dépôt à partir du compartiment atmosphérique (humide et sec) 

est aussi une voie importante de contamination des sols et des eaux de surface.  

 Les plastifiants (phtalates) 

a Généralités et propriétés physico-chimiques 

Les phtalates sont des diesters dérivés de l’acide phtalique comprenant des substituants qui 

peuvent être aliphatiques ou aromatiques. Le nombre d’atomes de carbone de ces 

groupements peut varier de 1 à 13. La structure générale des phtalates est présentée ci-dessous 

(Figure 10) : 

 
Figure 10: Structure générale d’un phtalate 

O
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Une vingtaine de phtalates sont utilisés dans l’industrie, parmi lesquels 6 sont couramment 

recherchés dans les différentes matrices de l’environnement selon les recommandations de 

l’Agence américaine de Protection de l’Environnement (US EPA). Ces 6 phtalates sont 

présentés dans le tableau suivant (Tableau 7) : 

 
Tableau 7: Identification des groupements pour les 6 phtalates recensés par l’US EPA 

Les phtalates sont des liquides organiques visqueux transparents qui possèdent une faible 

tension de vapeur.  La pression de vapeur saturante de ces composés, généralement faible 

(Tableau 8), diminue avec la longueur des chaînes hydrocarbonées. Ce sont des composés 

faiblement polaires, lipophiles, solubles dans les solvants organiques (acétone, éther, benzène) 

et peu solubles dans l’eau.  

Les caractéristiques physico-chimiques des phtalates contrôlent leur répartition dans les 

différents compartiments de l’environnement. Ces divers facteurs dépendent des conditions de 

température du milieu. Le tableau (Tableau 8)  suivant présente les caractéristiques physico-

chimiques des six phtalates les plus fréquemment décelés dans l’environnement, 

principalement en relation avec leurs productions. 

Composé Symbole N° CAS 

Masse 

molaire 

(g/mol) 

Constante H 

(Atm.m3/mol) 

Psat (Pa) 

à 25°C 

Log Kow 

eau 

douce 

Solubilité 

dans l’eau 

douce 

(mg/L) 

Diméthylphtalate DMP 131-11-3 194,2 1,22. 10-7 2,7. 10-1 1,6 4,2. 103 

Diethylphtalate DEP 84-66-2 222,2 2,66. 10-7 2,2. 10-1 2,4 1,1. 103 

Di-iso-butylphtalate DiBP 84-69-5 278,4 1,83. 10-7 2,4. 10-4 4,1 2,1. 101 

Di-n-butylphtalate DnBP 84-74-2 278,4 8,83. 10-7 3,6. 10-3 4,6 1,1. 101 

Butylbenzylphtalate BBP 85-68-7 312,4 7,61. 10-7 8,0. 10-5 4,8 2,7 

Di-(2-ethylhexyl) phtalate DEHP 117-81-7 390,6 1,71. 10-5 1,3. 10-5 7,5 3,0. 10-3 

Di-n-octylphtalate DnOP 117-84-0 390,6 1,03. 10-4 1,3. 10-5 8,1 22,0. 10-3 

Di-iso-nonylphtalate DiNP 28553-12-0 418,6 9,14. 10-5 6,7. 10-5 8,6 3,1. 10-4 

Tableau 8: Caractéristiques physico-chimiques des 6 principaux phtalates (Stales et al., 1997; Thomsen et al., 1999; 
Mackintosh et al., 2004) 
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Les phtalates ont une origine essentiellement industrielle, car leur existence naturelle est 

quasiment négligeable. La production des phtalates a commencé dans les années 1920 puis 

s’est intensifiée à partir de 1950 lorsque ces composés ont été ajoutés au chlorure de 

polyvinyle (PVC) (Kimber & Dearman, 2010). La production mondiale de phtalates est de 

4,3 millions de tonnes en 2006 (Vitali et al., 1997). Actuellement, les phtalates sont 

largement utilisés dans le domaine industriel (95%  dans l’industrie des polymères et dans la 

fabrication de produits intermédiaires ou finis en PVC souple). Les phtalates les plus 

couramment utilisés sont le DEHP, le BBP, le DBP, le DEP et le DINP. Ces composés 

peuvent être présents dans de nombreux produits de consommation courante tels que les 

adhésifs, la vaisselle plastique, les sacs plastiques, les emballages alimentaires, les 

revêtements de sol, les huiles, les condensateurs électriques, les détergents, les solvants, les 

produits pharmaceutiques, les fils, les câbles électriques et les produits cosmétiques : parfums, 

déodorants, lotions après rasage, shampoings, vernis à ongles (Gomez-Hens & Aguilar-

caballos, 2003).  

b Toxicologie 

Les phtalates ont longtemps été considérés comme inoffensifs pour la santé humaine et n’ont 

fait l’objet que récemment de campagnes de mesure d’exposition et de conseils de prévention.  

L’exposition à ces composés est souvent difficile à évaluer en raison de la multiplicité des 

sources potentielles et des situations. Selon l’Institut National de Recherche et de Sécurité, 

l’exposition et la contamination peuvent se produire par inhalation, par contact cutané ou par 

ingestion (INRS, 2007).  

Les sources et voies d’exposition environnementales aux phtalates sont multiples et sont 

présentées dans le tableau 9.  

Sources Voies de transfert Exposition humaine 

Matériaux 
Volatilisation 
Solubilisation 

Inhalation 

Cosmétiques 
Textiles 

Peinture/ adhésif 

Volatilisation 
Solubilisation 

Inhalation 
Ingestion 

Contact cutané 
Production 
industrielle 

Volatilisation 
Solubilisation 

Inhalation 

Insecticides 
Médicaments 
Equipements 

Volatilisation 
Solubilisation 

Inhalation 
Ingestion 

Rejets de STEP 
Décharges 

Volatilisation 
Solubilisation 

Inhalation 
Ingestion 

Tableau 9: Sources et voies d’exposition aux phtalates pour l’Homme (Wormuth et al., 2006) 
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En raison de leurs faibles tensions de vapeur, les phtalates ne présentent pas de risque 

immédiat pour la santé par inhalation, dans les conditions usuelles. L’inhalation des phtalates 

peut résulter aussi d’usages par pulvérisation (peintures, vernis, encres). Le contact cutané 

avec des phtalates purs peut se produire chez les ouvriers exposés à la fabrication de ces 

composés. Les principales préoccupations liées à l’exposition des phtalates chez les humains 

sont les effets sur la reproduction, notamment les problèmes de fertilité (effet de perturbation 

endocrinienne), le développement des nouveaux nés et le caractère cancérogènes de ces 

composés (Latini et al., 2003; van Wezel et al., 2000). Le niveau de toxicité des phtalates 

varie selon le type de composé. Selon l’UE, le DBP et le DEHP sont susceptibles de 

provoquer des perturbations endocriniennes (Lund, 2000). Plusieurs études effectuées sur des 

rats ont montré des effets sur la fertilité, sur le fonctionnement du foie, sur la croissance et le 

développement, sur l’activité anti-androgénique.  Aucune donnée humaine sur les effets 

cancérogènes n’est disponible actuellement (INRS, 2004; INRS, 2007; Brigon et al., 2005). 

c Persistance dans l’environnement 

Les phtalates sont utilisés dans de nombreux domaines et sont donc omniprésents dans 

l’environnement. Ils ne sont pas liés chimiquement aux matières plastiques. De ce fait, ils s’en 

libèrent par contact avec des liquides ou des graisses ou s'échappent dans l'air ambiant. Le 

processus d'évaporation des phtalates est certes lent, mais leur présence dans l'atmosphère est 

constante notamment en raison de la persistance de leurs émissions. 

 

Les principales voies d’apport des phtalates à l’environnement sont les émissions dans l’air 

(au niveau des industries) et les pertes par lessivage et ruissellement. Ces composés ont été 

détectés dans différents compartiments de l’environnement à des concentrations de l’ordre du 

µg.L-1 dans les matrices liquides, du µg. g-1 dans les matrices solides et de l’ordre du ng.m-3 

dans les matrices gazeuses. A partir des différentes sources d’émission, les phtalates sont 

susceptibles d’être transférés vers l’atmosphère où ils sont alors incorporés aux masses 

nuageuses comme d'autres contaminants. Les précipitations et le ruissellement les entraînent 

ensuite jusqu’aux eaux de surface. De plus, les déversoirs d’orage dans les agglomérations et 

les rejets des stations d’épuration (domestiques et industriels) contribuent à l’apport aux 

rivières. Les eaux de surface contribuent ainsi à la dispersion des phtalates à partir de sources 

diffuses et ponctuelles résultant des activités industrielles, domestiques et de décharge. Enfin, 

les sols agricoles peuvent être contaminés par des dépôts atmosphériques et par l’épandage de 

boues de stations d’épuration.  
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La pression de vapeur saturante joue un rôle important dans le devenir des phtalates dans 

l’atmosphère. Les composés les plus légers tels que le DnBP et le DEP auront tendance à se 

répartir entre la phase gazeuse et la phase particulaire (Rakkestad et al., 2007). Tandis que 

les phtalates les plus lourds (DEHP) se fixeront davantage sur la phase particulaire (Rudel & 

Perovich, 2009). De plus, la pression de vapeur et la constante de Henry diminuant avec la 

température, le passage par solubilisation des composés de la phase gazeuse vers les aérosols 

liquides est ainsi facilité. 

 

Malgré de fortes concentrations résiduelles mesurées dans les compartiments situés en aval du 

cheminement de l’eau (du rejet industriel/domestique au sédiment et au biotope), ces 

composés sont susceptibles de subir plusieurs types de dégradation (hydrolyse, oxydation, 

dégradation par les micro-organismes) limitant ainsi leur niveau de contamination (DT50 dans 

les sols ce 1 à 75 jours). 

 Objectifs et problématique 

Au vu l’état de l’art, il existe une contamination avérée du compartiment atmosphérique par 

les COSV depuis les années 1970. Cependant, la connaissance de la diversité des sources 

potentielles d’émissions diffuses de micropolluants organiques (COSV) à partir de sites de 

traitement    de déchets (solides et liquides), en centre urbain  et dans les zones industrielles, 

reste encore fragmentaire. 

Ce travail s’inscrit également dans  le cadre de la réglementation française. En effet, la France 

s’est engagée par la signature du protocole d’Aarhus  (1998), à réduire ses émissions de POP. 

Cependant, aujourd’hui encore, la contamination de l’air ambiant en France reste encore peu 

documentée vis-à-vis de ces composés sur ce type de sites d’activité. 

Ainsi,  la problématique de ce travail a été de caractériser les sources et/ou vecteurs 

d’émissions diffuses atmosphériques de POP et d’autres COSV à partir de sites 

potentiellement contaminés, en référence aux habitats urbain et rural. 

Pour répondre à cette problématique, les objectifs ont été d’améliorer tout d’abord les 

connaissances sur les émissions possibles de COSV sur différents sites (centre de traitement 

de déchets dangereux CTDD, station d’épuration d’eaux usées STEP, zones industrielles, …), 

puis d’évaluer l’impact de sources potentielles et une élévation du bruit de fond, et enfin de 

caractériser le danger sanitaire potentiel des émissions de COSV vis-à-vis des populations 

riveraines. 
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Chapitre 2:  

Stratégie d’échantillonnage sur les sites 

expérimentaux 

 

 

 

Zone industrielle de Limay-Porcheville (http://www.alpa-riva.com/fr/profil) 
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 Stratégie d’échantillonnage 

Ainsi, dans le cadre de cette étude, sept sites ont été étudiés suivant deux périodes de 

températures contrastées (guide LCSQA, 2015). 

Dans un premier temps, pour caractériser les émissions en centre urbain, un axe de trafic 

routier (boulevard périphérique, Paris-Est) et une zone ferroviaire souterraine, ont été équipés. 

Dans un second temps, afin de caractériser les émissions diffuses à partir de sites de 

traitement, plusieurs sites tels qu’une nouvelle filière d’épuration des eaux usées (Briis-sous-

Forges, 91), deux sites de traitement de déchets dangereux (Guitrancourt, 78 et GEREP, 

Mitry-Mory, 77) et une zone industrielle (Limay-Porcheville, 78) ont été étudiés. 

Et enfin, pour observer l’impact d’une zone industrielle sur une zone riveraine, une zone 

industrielle active (Limay-Porcheville, 78) a été étudiée. 

En parallèle, deux stations de référence en centre urbain (Paris 13ème) et en habitat rural 

(Boissy-le-Châtel, 77) ont été suivies pour définir la référence du bruit de fond de la 

contamination en polluants organiques hors proximité immédiate d’activité émettrice connue 

(guide LCSQA, 2015). 

Il a été ultérieurement envisagé de caractériser les flux d’émissions diffuses pour deux des 

sites étudiées (STEP et Limay/Porcheville/Guitrancourt) sur la base des méthodologies 

proposées dans un document de synthèse sur la détermination des flux d’émissions diffuses 

surfaciques (ADEME, 2012). 

Pour répondre à la problématique d’émissions diffuses atmosphériques, plusieurs stratégies 

d’échantillonnage existent suivant les conditions des sites d’étude. Pour cela, des campagnes 

de mesure d’air ambiant, sur plusieurs semaines (représentativité temporelle), sur plusieurs 

saisons de températures contrastées (représentativité saisonnière) et si possible sur plusieurs 

points de mesure sur le site (représentativité spatiale des échantillons) doivent être réalisées. 

En complément de ces points de mesure, il est nécessaire d’ajouter des points de référence 

(correspondant à la mesure du bruit de fond atmosphérique), qui sont non exposées aux 

sources directes du site d’étude. Afin de mener correctement cette étude, une enquête 

préalable est nécessaire, afin de connaître le fonctionnement du site, la localisation précise et 

les différentes activités du site, les types et quantités de polluants présents. 

D’après le rapport publié par l’ADEME, deux stratégies de caractérisation pour les émissions 

diffuses peuvent être mise en pratique : la caractérisation directe de la source, et celle dans 

son environnement. D’une part, les techniques « à la source », où les mesures sont 
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directement réalisées au niveau de la source d’émissions, visent à déterminer directement les 

facteurs d’émission. L’étude réalisée au droit de la filière d’épuration des eaux usées 

correspond à ce premier cas. Une estimation des flux d’émission au droit des bassins 

d’aération a ainsi été tentée en dépit de la difficulté à pouvoir optimiser la représentativité 

spatiale du point de mesure. Il faut préciser qu’il n’était pas possible dans ce cas de figure, 

d’isoler la surface émettrice. D’autre part, les stratégies dites dans l’environnement où les 

mesures sont réalisées autour de la source (ou des sources). Les facteurs d’émission sont alors 

déterminés en tenant compte de la dispersion des polluants au point de mesure. Des 

hypothèses sont alors faites sur les sources contributrices et leur dispersion au point de 

mesure, en particulier si le site d’étude est vaste et comporte plusieurs zones d’activités. Cette 

stratégie permet d’appréhender les émissions à l’échelle du site en fonction de la dispersion 

des panaches en fonction des vents présents sur le site. Cette dernière démarche a été essayée 

au niveau de la zone industrielle de Limay-Porcheville. Ces techniques permettent de 

s’affranchir de l’incertitude liée à l’hétérogénéité de la source. 

Pour la caractérisation des émissions dans l’environnement, l’approche des émissions dans 

l’environnement est réalisée à partir de mesure de débits et des concentrations des polluants 

dans deux zones proche et éloignée de la source de contamination potentielle. Les flux 

d’émissions diffuses peuvent être déterminés par les deux méthodes : l’approche directe ou 

indirecte.  

L’approche directe sera utilisée dans le cadre de notre étude à l’aide de mesures ponctuelles, 

pour caractériser les émissions diffuses de POP dans l’environnement à l’aide de 

prélèvements actifs (dynamique) et passifs. Elle consiste à mesurer des concentrations et des 

débits d’air à travers une surface « fictive » de dispersion du panache (qui est perpendiculaire 

à la direction du vent). Les difficultés de cette approche résident en l’élaboration de plusieurs 

hypothèses liées à la direction et la vitesse du vent, la représentativité de la surface, et la 

distribution des concentrations des polluants au sein du panache. Les mesures dans cette 

surface sont soit réalisées à partir de prélèvements ponctuels (surface limitée) ou par un 

ensemble de mesures intégrées. La méthode par prélèvements ponctuels permet de calculer un 

flux résultant dans le cas où le panache de dispersion reste à une faible hauteur (quelques 

mètres). Elle nécessite la mise en œuvre de plusieurs prélèvements à différentes hauteurs (à 

l’aide d’un mât) autour de la source, afin de prendre en compte l’intégralité et l’homogénéité 

de la surface de dispersion (Figure 11). Ces mesures sont réalisées de façon continue ou 

discontinue. Cependant compte tenu de la difficulté de réaliser ce type de prélèvements 
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(contrainte technique et économique) à des hauteurs différentes, cette approche est encore très 

peu utilisée.  

 
Figure 11: Schéma illustratif des sources d'émissions directes ponctuelles (ADEME, 2012) 

L’approche indirecte est  plus simple techniquement. Elle ne prend en compte qu’une unique 

source émettrice du polluant. Elle se base sur l’hypothèse que la concentration mesurée (C) 

d’un polluant dans l’environnement proche d’une source est la résultante du flux (Q) de ce 

polluant avec un ratio de dispersion atmosphérique (α), dépendant des conditions 

météorologiques et de la topographie du site  (Figure 12). Le ratio de dispersion (α) peut être 

évalué par traçage synthétique ou par modélisation. 

 C= α . Q (Equation n°1) 

 
Figure 12: Schéma illustratif du principe de l'approche "indirecte" 

La méthode par traçage se base sur l’hypothèse que le polluant et son traceur se disperse de la 

même façon dans l’atmosphère. Cette méthode assez complexe, nécessite l’utilisation d’un 

traceur stable et peu présent dans l’environnement de la source. La méthode par modélisation 

(normée NF EN 15445 2008) permet de calculer des flux d’émissions par un modèle 

statistique (régression multilinéaire) à partir de données d’entrée telles que les concentrations 

mesurées, les conditions météorologiques et les facteurs de dispersion (obtenus par 

modélisation). Cette approche ne tient pas compte du caractère ponctuel et variable des 

émissions diffuses. 
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Ainsi dans le cas de cette étude, l’approche directe a été utilisée d’une part en combinant des 

mesures de concentrations avec des mesures de vitesse de vent. Cette méthode a été retenue 

pour ces travaux réalisés au droit de la zone industrielle de Limay/Porcheville.  

Ainsi les analyses de la contamination de l’air ambiant par prélèvement dynamique à l’aide 

d’un ou plusieurs échantillonneurs grand volume ont tous été réalisés suivant le protocole 

suivant. 

Le prélèvement sur chacun des sites a fait l’objet de 6 échantillons d’air intégrés sur 15 jours à 

raison de 3 prélèvements consécutifs en période estivale et en période hivernale. Cependant, 

le facteur thermique n’intervenant peu ou pas dans le potentiel d’émission pour le site de la 

zone ferroviaire souterraine et du trafic routier, l’échantillonnage pour ces sites a été intercalé 

entre les périodes saisonnières de prélèvement des autres sites d’étude. De plus, chaque site a 

fait l’objet également d’un prélèvement intégratif à l’aide d’un ou plusieurs capteurs passifs 

pendant les 6 semaines consécutives à chaque période saisonnière. 

 

Le tableau 10 récapitule le matériel de prélèvement (actif et passif) utilisé sur chacun des sites 

d’étude de la campagne 2013/2014 et la figure 13 montre l’emplacement des sites d’étude. 

A noter que deux des sites étudiées (Limay/Porcheville/Guitrancourt et Mitry-Mory) ont 

également fait l’objet de prélèvements de dépôts atmosphériques dans le cadre d’une 

surveillance des effets éventuels des installations sur leur environnement selon l’article R512-

28 du code de l’environnement (Circulaire du 9 août 2013). Ces retombées atmosphériques 

ont été caractérisées sous la forme de dépôts totaux intégrant les dépôts de temps de pluie et 

ceux de temps sec par période de 15 jours correspondant aux échantillonnages actifs d’air 

ambiant. Les dispositifs étaient constitués de jauges Owen de 0,36 m² comprenant un 

collecteur en inox et un contenant en aluminium de 25L.  
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Tableau 10: Récapitulatif du matériel sur chacun des sites de la campagne 2013/2014 

  
Figure 13: Emplacement des sites d’étude pour les campagnes de prélèvement 2013/2014 

Sites Année d'étude Types et nombre 
de préleveurs 2013  2014 

Paris 13e  
Station de référence  

centre urbain 

X X 1 actif 
1 passif 

1 jauge Owen 
Boissy le Chatel  

Station de référence  
habitat rural 

X X 1 actif 
1 passif 

1 jauge Owen 
Briis sous Forges  

Station d'épuration (STEP)  

X  1 actif 
1 passif 

Paris  
Zone ferroviaire souterraine  

X  1 actif 
1 passif 

Limay-Porcheville-Guitrancourt  
Stockage de déchets-VHU-métaux 

 X 3 actifs 
9 passifs 

1 jauge Owen 
Nord Est Parisien (Mitry-Mory) 

Traitement de déchets industriels 

 X 1 actif 
4 passifs 

1 jauge Owen 
Boulevard Périphérique Paris Est 

Trafic autoroutier 

 X 1 actif 
1 passif 
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 Description des différents sites d’études et des 

échantillonnages 

Au cours de cette thèse, 138 échantillons d’air ont été prélevés dont 84 en mode actif (phase 

gazeuse et phase particulaire collectées et analysés séparément) et 54 en mode passif (phase 

gazeuse). A noter que tous ces échantillons ont pu être récupérés et analysés à l’exception de 

3 prélèvements actifs (2 pour le site de Boissy et 1 pour Paris) et 3 passifs (1 perdu et 2 non 

exploitables). 

Il faut noter qu’à ces échantillons ont été ajoutés 25 échantillons d’eaux et de boues urbaines 

en station d’épuration. Ainsi que 87 échantillons environnementaux dans le cadre de la 

surveillance des effets potentiels des installations (et autres activités humaines) sur l’état de 

contamination de l’environnement : 58 retombées atmosphériques, 23 prélèvements de 

feuilles de platanes et 6 sols. 

2.1 Sites de référence (référence urbaine et rurale) 

En absence de niveau de concentration de référence locale ou régionale pour l’évaluation de 

l’incidence potentielle des sources d’émissions suspectées des POP et des autres COSV 

étudiées (à l’exception des HAP étudiés par Airparif), chaque prélèvement sur site a été 

accompagné d’un prélèvement concomitant en habitat rural et d’un autre en centre urbain 

dense (guide LCSQA, 2015). 

2.1.1 Site de référence en habitat rural (Boissy-le-Châtel) 

Le site de référence de Boissy-le-Châtel se situe en Seine-et-Marne à 50 km à l’Est de Paris 

en limite d’un bourg de 3100 habitants. Les équipements initialement installés sur la 

commune voisine de Doue (site de référence initial du laboratoire) ont été déplacés sur celui 

du centre de l’IRSTEA qui offrait une meilleur sécurité pour le matériel (préleveur grand 

volume/ passif), tout en étant situé dans le même type d’habitat et avec l’avantage 

supplémentaire d’avoir une station météorologique et un technicien sur site. La contamination 

de l’air au niveau du site de Boissy a été étudiée sur deux années consécutives et sur six 

saisons (Février- Avril 2013, Juin- Juillet 2013, Septembre- Novembre 2013, Décembre- 

Février 2014, Février- Avril 2014, Juin- Juillet 2014 et Novembre- Décembre 2014) suivant le 

protocole précédemment décrits. A noter que le 3ème et le 7ème des prélèvements actifs 

(03/04/13- 18/04/13) font défaut en raison d’une coupure électrique. Le 4ème prélèvement actif 
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présente un volume d’air faible en raison d’un défaut technique de l’appareil, qui a nécessité 

le changement du système de prélèvement (passage d’un appareil TISCH au système 

Zambelli Alvol). 

Les conditions de prélèvement sont indiquées au tableau 11 : 

Période des prélèvements 

actifs et des dépôts / passifs 

Durée de 

prélèvement (h) 

Volume d’air 

prélevé (m3) 

Température 

moyenne (°C) 

Concentrations 

en aérosols 

particulaires 

(µg/m3)) 

27/02/13- 14/03/13 
27/02/13- 

18/04/13 

263,07 2680,57 4,1 33,89 

14/03/13- 03/04/13 350,79 3378,46 2,5 41,01 

03/04/13- 18/04/13 X X X X 

06/06/13- 08/06/13 
06/06/13- 

18/07/13 

31,89 * 425 18,7 44,75 

19/06/13- 03/07/13 249,24 3013,55 14,7 13,42 

03/07/13- 18/07/13 267,26 3349,98 18,8 25,66 

11/09/13- 25/09/13 
11/09/13- 

06/11/13 

X X X X 

09/10/13- 19/10/13 240 2880 9,9 10,37 

23/10/13- 06/11/13 320 3840 10,8 13,43 

05/12/13- 19/12/13 
05/12/13- 

04/02/14 

320 3840 4,5 21,77 

07/01/14- 21/01/14 320 3840 6,5 15,18 

21/01/14- 04/02/14 320 3840 5,4 14,53 

13/02/14- 26/02/14 

13/02/14- 

16/04/14 

295,67 3548 9,0 14,96 

26/02/14- 13/03/14 320 3840 9,6 31,04 

19/03/14- 02/04/14 320 3840 12,3 28,31 

03/04/14- 16/04/14 300,18 3602 15,2 34,93 

04/06/14- 16/06/14 
04/06/14- 

16/07/14 

318,67 3824 17,7 16,73 

18/06/14- 02/07/14 320 3840 16,8 16,98 

02/07/14- 16/07/14 320 3840 17,3 12,56 

04/11/14- 19/11/14 
04/11/14- 

17/12/14 

320 3840 8,4 14,18 

19/11/14- 03/12/14 320 3840 7,0 17,40 

03/12/14- 17/12/14 320 3840 4,0 14,99 

Tableau 11: tableau  récapitulatif des périodes et des conditions de réalisation des prélèvements actifs et passifs d’air pour le 
site de référence rural de Boissy-le-Châtel (*problème technique de l’appareil) 

2.1.2 Site de référence en milieu urbain (Paris 13ème) 

Cet emplacement a été sélectionné par Airparif, puis pour ce projet, pour représenter le bruit 

de fond de la contamination de l’air en habitat urbain dense et à l’écart d’activité importante 

de trafic routier. 

L’étude de la contamination de l’air au niveau du site de Paris 13ème a été réalisée en 

parallèle de celle de Boissy-le-Châtel sur trois années consécutives et sur neuf saisons 

(Février- Avril 2013, Juin- Juillet 2013, Septembre- Novembre 2013, Décembre- Février 
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2014, Février- Avril 2014, Juin- Juillet 2014, Septembre-Novembre 2014, Novembre- 

Décembre 2014 et Janvier-Février 2015)  

Les conditions de prélèvement sont indiquées au tableau 12 : 

Périodes des prélèvements actifs et des 

dépôts / passifs 

Durée de 

prélèvement (h) 

Volume d’air 

prélevé (m3) 

Température 

moyenne (°C) 

Concentrations 

estimées en aérosols 

particulaires 

(µg/m3) 

27/02/13- 14/03/13 
27/02/13- 

18/04/13 

305,22 543 5,5 12,22 

14/03/13- 03/04/13 409,81 729 5,1 19,10 

03/04/13- 18/04/13 306,54 546 11,1 11,81 

06/06/13- 17/06/13 
06/06/13- 

18/07/13 

227,14 397 18,2 8,75 

17/06/13- 03/07/13 324,31 603 17,8 11,15 

03/07/13- 18/07/13 308,42 515 21,7 19,57 

11/09/13- 25/09/13 
11/09/13- 

06/11/13 

285,71 478 15,8 7,13 

25/09/13- 09/10/13 288,34 483 17,6 12,32 

09/10/13- 06/11/13 569,47 996 12,8 8,09 

05/12/13- 19/12/13 
05/12/13- 

04/02/14 

286,44 522 5,7 15,34 

07/01/14- 21/01/14 287,09 470 7,4 12,19 

21/01/14- 04/02/14 287,23 534 5,5 7,92 

13/02/14- 26/02/14 

13/02/14- 

16/04/14 

263,63 423 9,2 8,51 

26/02/14- 13/03/14 305,17 512 10,6 24,10 

19/03/14- 03/04/14 307,59 521 12,5 22,25 

03/04/14- 16/04/14 266,61 422 13,8 21,99 

04/06/14- 18/06/14 
04/06/14- 

16/07/14 

285,02 446 18,9 8,39 

18/06/14- 02/07/14 282,48 375 19,1 10,53 

02/07/14- 16/07/14 287,09 413 18,8 2,76 

22/09/14- 08/10/14 
22/09/14- 

05/11/14 

327,43 507 16,2 8,03 

08/10/14- 22/10/14 287,94 472 14,9 8,94 

22/10/14- 05/11/14 286,87 549 12,8 3,33 

05/11/14- 19/11/14 
05/11/14- 

17/12/14 

288,22 435 9,7 1,33 

19/11/14- 03/12/14 288,44 457 8,5 6,46 

03/12/14- 17/12/14 287,37 n.d 5,7 n.d 

14/01/15- 28/01/15 
14/01/15- 

26/02/15 

286,87 476 4,4 11,49 

28/01/15- 11/02/15 291,49 521 3,4 12,78 

11/02/15- 26/02/15 308,57 534 n.d 14,70 

Tableau 12: tableau  récapitulatif des périodes et des conditions de réalisation des prélèvements actifs et passifs d’air pour le 
site de référence urbain de Paris 13ème 

2.2 Sites et zones d’activités liées aux traitements de déchets liquides et solides  

2.2.1 Station d’épuration de Briis-sous-Forges 

a Description du réseau 

L’objectif des travaux effectués sur le site de la STEP de Briis-sous-Forges a été tout d’abord 

de déterminer l’impact de la volatilisation passive sur la qualité de l’air ambiant par les rejets 
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de la STEP au niveau des entrées/sorties d’air du bâtiment ainsi qu’au niveau des bassins 

extérieurs. Le second objectif a consisté à réaliser un bilan global des émissions au niveau de 

l’ensemble du site. 

La station d’épuration de Briis-sous-Forges est la plus récente (mise en service en 2009)  des 

stations présentes sur le bassin versant de la Prédecelle (Figure 14). L’occupation de ce 

territoire est majoritairement à vocation agricole (85%). Dimensionnée pour une capacité 

d’environ 13 000 EH (Equivalent Habitants), la capacité moyenne de traitement est de 

900 000 à 1 000 000 m3/an (de 2000 m3.j-1 par temps sec à 6000 m3.j-1 sous conditions de 

fortes précipitations). Cette filière se caractérise par la mise en œuvre de procédés d’épuration 

performants : 

- Le traitement des eaux usées par des techniques membranaires 

- Le traitement des odeurs par lit de tourbe 

- Le conditionnement des boues en jardins filtrants de roselière 

 

Figure 14: image satellite de la station d’épuration de Briis-sous-Forges (Google Earth) 

Lors de leur arrivée à la station, les eaux brutes subissent différents prétraitements, tels que le 

dégrillage qui permet d’éliminer les déchets de grandes tailles, le dégraissage et le dessablage 

qui permettent l’élimination des graisses et des particules grossières. L’eau est ensuite 

envoyée dans des bassins d’aération où des microorganismes digèrent la plupart des matières 

Lit de tourbe 

Principale unité 

d’épuration des 

eaux usées 

Jardins filtrants- 

Roselière 
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organiques. Les microorganismes et les particules très fines restantes sont alors retenus par 

ultrafiltration sur un système membranaire en polyéthylène. Les boues concentrées sont 

traitées par lagunage à l’aide de bassins « filtrants » couverts de roseaux et de joncs, 

permettant d’accroître l’efficacité des microorganismes épurateurs et d’éliminer les éléments 

minéraux de l’eau traitée. De plus, les polluants volatils sont aspirés et réinjectés à l’extérieur 

sur un lit de tourbe végétal, permettant de réduire en sortie la pollution olfactive (Annexe F). 

b Air 

La méthode d’échantillonnage sur le site de la STEP pour les différents polluants considérés 

(PCB, PeCB, HCB, HAP et phtalates) dans l’air a consisté en l’association d’un préleveur 

actif grand volume (Zambelli Alvol 400) et de 6 préleveurs passifs (modèle TE-1014, TISCH 

Environmental Inc.) (sur site et en périphérie). La répartition des différents préleveurs actifs et 

passifs est la suivante : 

• 1 préleveur actif : sur la terrasse du bâtiment au-dessus des bassins d’aération 

• 6 préleveurs passifs :  

- EB1 : entrée d’air du bâtiment (au niveau de la grille d’aération) 

- IB2 : 1er étage du bâtiment dans la zone couverte au niveau de l’entrée des eaux usées    
dans le bâtiment (zone de prétraitement) 

- BA3 : terrasse du bâtiment entre les bassins 

- TO4 : sortie d’air du bâtiment (au niveau du lit de tourbe) 

- JF5 : bassins de stocakge et de séchage des boues 

- M6 : Mairie de Briis-sous-Forges  

La disposition des différents préleveurs d’air est représentée dans le schéma de la STEP en 

figures 15 et 16. Le dispositif d’échantillonnage a été établi afin de permettre de localiser et 

de hiérarchiser les différences relatives d’émissions ponctuelles potentielles en évaluant leur 

impact sur la qualité de l’air au voisinage du site, en fonction du bruit de fond ambiant 

déterminé en centre-ville de Briis-sous-Forges et à la station de référence de Boissy-le-Châtel. 
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Figure 15: Image de synthèse de la disposition des installations pour la STEP (http://www.bassin-predecelle.org/4. Lutte 

contre la pollution/Lutte contre la pollution.html) 

 
Figure 16: Disposition des différents préleveurs sur le site de la STEP et de la mairie de Briis-sous-Forges 

L’étude de la contamination de l’air au niveau de la STEP a été réalisée sur deux périodes 

(Mars-Avril 2013 et Juin-Juillet 2013) pendant 6 semaines consécutives par le biais de 3 

prélèvements de 15 jours pour le système actif et par le biais d’un prélèvement de 6 semaines 

pour le système passif. Les périodes et conditions de prélèvements sont mentionnés dans le 

tableau 13 : 
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Périodes des prélèvements  

actifs / passifs 

Durée de 

prélèvement (h) 

Débit d’air 

prélevé (m3) 

Température 

moyenne (°C) 

Masse des 

MES sur le 

filtre (mg) 

01/03/13- 15/03/13 
01/03/13- 

18/04/13 

290,5 436 5,2 20,3 

15/03/13- 29/03/13 320 480 7,5 23,7 

04/04/13- 18/04/13 320 480 13,5 n.d 

07/06/13- 17/06/13 
07/06/13- 

18/07/13 

232,6 348,92 17,2 21,52 

17/06/13- 01/07/13 320 480 19,4 8,13 

03/07/13- 17/07/13 320 480 24,6 41,67 

Tableau 13: Détails  des prélèvements actifs et passifs d’air sur la STEP 

c Eaux usées et boues liquides 

Pour l’échantillonnage des eaux usées et des boues liquides sur le site de la STEP, un 

prélèvement a été réalisé en entrée (eau brute), en sortie (eau épurée), et avant la mise en 

jardins filtrants (boues liquides).  

Le planning de prélèvements des eaux Entrée et Sortie de STEP est indiqué au tableau 14. 

 

Tableau 14: Planning des prélèvements des eaux usées (entrée et sortie) et des boues liquides sur le site de la STEP 

2.2.2 Centre de traitement de déchets industriels (Mitry-Mory) 

Situé dans le département de la Seine-et-Marne, la zone industrielle de Mitry-Mory Compans 

est urbanisée sur son pourtour (environ 20000 habitants) et comprend près de 250 industries 

dont certaines sont susceptibles d’être émettrices de POP (Total Raffinage, Raffinerie du 

midi, Copetra Chimie, Difachimie, GEREP, CIM-CCMP, Société des plastiques, Société 

française des pneus, Air liquide et diverses sociétés de transport). Cette zone se situe au sud 

de l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle et de la voie rapide A104. 

N°1 13/02/13 

N°2 01/03/13 

N°3 15/03/13 

N°4 26/03/13 

N°5 18/04/13 

N°6 06/06/13 

N°7 17/06/13 

N°8 03/07/13 

N°9 18/07/13 
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Figure 17: zone industrielle de Mitry-Compans (http://adenca.over-blog.com/2015/07/zone-industrielle-mitry-compans-sites-

classes-seveso-et-la-securite.html) 

L'objectif principal a été de de caractériser les émissions passives (PCB, HCB, PeCB, 

Phtalates, PBDE) potentielles à température ambiante (hiver/été), à partir des déchets 

industriels parvenant au site de destruction. L’équipement sur site a consisté en un 

prélèvement d'air dynamique (Zambelli Alvol 400) et un passif au voisinage de l'aire de 

transit des déchets, ainsi que d'un collecteur de retombées atmosphériques et de trois 

préleveurs passifs dans le secteur pour permettre d'évaluer le niveau de contamination 

ambiant aux environs du site (Figure 18). Les concentrations au droit du centre de Mitry-

Mory seront également comparées à celles du site de référence urbain de Paris XIII et de ceux 

de la zone industrielle de Limay. 
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Figure 18: Emplacement des préleveurs d'air actifs et passifs sur la zone industrielle de Mitry-Mory 

L’étude de la contamination de l’air sur le site a été réalisée sur deux saisons (Juin- Juillet 

2014 et Novembre- Décembre 2014) par le biais de 6 prélèvements actifs intégrés chacun sur 

2 semaines et par le biais d’un prélèvement passif par période de 6 semaines. Les conditions 

de prélèvement sont indiquées au tableau 15. 

Périodes des prélèvements actifs 

/passifs  

Durée de 

prélèvement (h) 

Volume 

d’air 

prélevé (m3) 

Température 

moyenne (°C) 

Humidité 

relative 

(%) 

Concentrations 

en aérosols 

particulaires 

(µg/m3) 

04/06/14- 18/06/14 « Période 

estivale » 

04/06/14- 

16/07/14 

320,00 3840 17,85 69,13 22,03 

18/06/14- 02/07/14 320,00 3840 17,35 65,40 20,97 

02/07/14- 16/07/14 320,00 3840 18,10 75,00 12,12 

04/11/14- 19/11/14 « Période 

hivernale » 

04/11/14- 

17/12/14 

298,20 3578 9,37 86,25 18,97 

19/11/14- 03/12/14 270,00 3240 7,62 90,67 23,18 

03/12/14- 17/12/14 270,00 3240 4,72 91,07 21,63 

Tableau 15 : tableau  récapitulatif des périodes et des conditions de réalisation des prélèvements actifs et passifs 
d’air sur la zone industrielle de Mitry-Mory 

2.2.3 Zone industrielle Limay- Porcheville- Guitrancourt 

La zone industrielle de Limay-Porcheville est implantée sur la rive droite de la Seine, à 

environ 50 km de Paris. Elle est située dans une zone dans une zone urbanisée (proche de 
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Mantes-la-Jolie et Mantes-la-Ville), et comprend plusieurs installations industrielles 

potentiellement émettrices de POP (aciérie-laminoir ALPA, centrale thermique EDF, centre 

de traitement des déchets SARP, centre de gestion et de valorisation des déchets EMTA, 

cimenterie Calcia, France plastiques recyclage, Guy Dauphin Environnement (GDE), RTM 

gaz et le dépôt pétrolier Total). L’autoroute de Normandie (A13) se trouvant sur la rive 

gauche de la Seine, peut aussi avoir une influence sur les émissions de POP dans la zone 

d’étude (Figure 19). 

 
Figure 19: Plan des différentes stations émettrices de POP du secteur de Limay-Porcheville (Airparif, 2012) 

Suite à la diffusion de la circulaire ministérielle du 9 août 2013 qui spécifie les modalités de 

l’évaluation de l’état des milieux susceptibles d’être affecté par les émissions des installation 

classées et par ailleurs de l’existence d’une CLIS GDE (destruction de VHU à Limay) et 

d’une CLIS Guitrancourt (centre d’enfouissement de déchets dangereux et de déchets non 

dangereux), ce secteur a été retenu comme zone atelier pour étudier l’influence des émissions  

par le traitement des déchets  sur la qualité de l’air ambiant au voisinage des habitations 

(Gioia et al., 2011), des VHU et des métaux (Baek et al., 2010). Compte tenu de la présence 

de la centrale thermique de Porcheville, la question des émissions passives potentielles à 

partir des parcs de transformateurs peut y être intégrée. 

Dans ce contexte, une interprétation de l’état du milieu (IEM) a été réalisée vis-à-vis des 

critères de surveillance dans l’air ambiant (concentrations dans l’air et/ou retombées 

atmosphériques, bio-accumulateurs). Elle permet d’évaluer la compatibilité de l’état des 
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milieux (air/eau/sol) autour des installations avec les usages constatés, dans le cas présent, 

l’existence d’une zone résidentielle avec une densité de population de 1500 Hab. km-1. 

La démarche adoptée a été d’établir un réseau d’échantillonneurs air/ dépôts atmosphériques 

sur l’ensemble des zones d’activités. Le réseau établi comporte 3 préleveurs actifs 

expérimentaux, jumelés avec 3 échantillonneurs passifs et 6 passifs supplémentaires dont 3 en 

périphérie du site de Guitrancourt. Deux autres complètent le dispositif actif/passif dont l’un 

se situe à proximité du centre de destruction de VHU et l’autre au niveau de la centrale 

thermique de Porcheville (Figure 20). A noter que deux de nos dispositifs jumelés de 

prélèvement d’air sur la commune de Limay, le Gymnase Guy Moquet et l’établissement 

pénitentiaire pour mineurs correspondent à des sites antérieurement équipés par Airparif pour 

l’étude des éléments métalliques (Airparif, 2012; Airparif, 2015), ce qui permettra l’échange 

de données analytiques et une exploitation plus avancée de l’ensemble des données 

analytiques pour publications communes ultérieurs. Le tableau 16 précise les conditions de 

réalisation des prélèvements. 

 
Figure 20: Carte de la zone d'étude Limay-Porcheville-Guitrancourt (VHU : centre de destruction des véhicules hors d’usage, 
EPM : Etablissement pénitentiaire pour mineurs, DST : Direction des services techniques, ISD : Installations de stockage des 

déchets, ZI : zone industrielle)  
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Périodes des prélèvements 

actifs / passifs 

Sites 

préleveurs 

d’air actifs 

Durée de 

prélèvement 

(h) 

Volume 

d’air 

prélevé 

(m3) 

Température 

moyenne 

(°C) 

Humidité 

relative 

(%) 

Concentrations 

en aérosols 

particulaires 

(µg/m3) 

12/02/14- 

25/02/14 

« Période 

froide » 

12/02/14- 

15/04/14 

Gymnase 254,79 455 

7,03 83,71 

4,99 

Pénitencier 256,87 346 10,75 

Piscine 259,10 482 2,22 

25/02/14- 

12/03/14 

Gymnase 301,28 472 

7,78 76,06 

15,49 

Pénitencier 301,20 538 13,40 

Piscine 302,90 363 16,53 

18/03/14- 

02/04/14 

Gymnase 299,89 513 

9,40 71,88 

17,33 

Pénitencier 301,24 461 15,88 

Piscine 300,28 327 7,06 

02/04/14- 

15/04/14 

Gymnase 259,38 378 

11,30 74,50 

12,17 

Pénitencier 258,96 396 13,11 

Piscine 258,96 130 11,23 

03/06/14- 

17/06/14 

« Période 

chaude » 

03/06/14- 

15/07/14 

Gymnase 280,22 423 

16,80 76,40 

13,19 

Pénitencier 280,22 382 5,84 

Piscine 280,16 480 7,23 

17/06/14- 

01/07/14 

Gymnase 279,75 372 

16,77 70,93 

8,76 

Pénitencier 280,22 408 5,32 

Piscine 279,88 397 4,76 

01/07/14- 

15/07/14 

Gymnase 283,43 418 

17,28 79,13 

6,99 

Pénitencier 280,51 460 3,74 

Piscine 280,58 398 2,84 

Tableau 16: tableau  récapitulatif des périodes et des conditions de réalisation des prélèvements actifs et passifs d’air sur la 
zone industrielle de Limay-Porcheville 

Quatre prélèvements d’air ont été réalisés en période froide (contre 3 en période chaude), le 

premier correspondant à un prélèvement « test », visant à vérifier le système dans la zone (lieu 

de placement, débit, …). 

2.3 Sites de transports routier et ferroviaire 

2.3.1 Site de trafic routier en milieu urbain (Boulevard Périphérique Est) 

L'objectif principal sur ce site a été de caractériser les effets sur la qualité de l’air ambiant des 

émissions actives et passives (PCB, HCB, PeCB, Phtalates, PBDE) pouvant se superposer à 

celles des HAP produits par les véhicules à moteur. Les prélèvements ont été effectués à 

proximité d’une voie rapide avec un trafic routier intense sur l’emplacement d’une station du 

réseau de mesure permanent d’Airparif. Cela permettra de comparer ces résultats sur les HAP 

avec ceux de l’ASQA. La méthode d’échantillonnage sur le site du boulevard périphérique 
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Est (Porte Dorée) dans l’air ambiant a consisté en l’association d’un préleveur actif 

expérimental et d’un préleveur passif (Figure 21). Les concentrations seront également 

comparées à celles du site de référence urbain de Paris XIII. 

 
Figure 21: Emplacement de la station de mesure d'air BP est (Image Google, 2015) 

La contamination de l’air sur le site est étudiée sur deux saisons (Septembre- Novembre 2014 

et Novembre- Décembre 2014) par le biais de 6 prélèvements actifs intégrés chacun sur 2 

semaines et par le biais d’un prélèvement passif par période de 6 semaines. Les conditions de 

prélèvement sont indiquées au tableau 17 : 

Périodes des prélèvements 

actifs /passifs 

Durée de 

prélèvement (h) 

Volume d’air 

prélevé (m3) 

Température 

moyenne (°C) 

Concentrations 

en aérosols 

particulaires 

(µg/m3) 

22/09/14- 08/10/14 « Période 

automnale » 

22/09/14- 

05/11/14 

319,28 523 16,2 16,08 

08/10/14- 22/10/14 281,82 452 14,9 19,98 

22/10/14- 05/11/14 279,53 304 12,8 19,51 

05/11/14- 19/11/14 « Période 

hivernale » 

05/11/14- 

17/12/14 

276,47 504 9,7 18,12 

19/11/14- 03/12/14 283,98 476 8,5 21,97 

03/12/14- 17/12/14 300,51 492 5,7 30,04 

Tableau 17: tableau  récapitulatif des périodes et des conditions de réalisation des prélèvements actifs et passifs d’air sur le 
site de BP Est 

2.3.2 Enceinte ferroviaire souterraine (EFS) 

La caractérisation de la contamination de l'air ambiant a également été réalisée au sein d'une 

enceinte ferroviaire souterraine. Comme la grande majorité des EFS, elle dispose d’un 

système de ventilation qui favorise les échanges entre air extérieur et air intérieur. Dans le 
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cadre de cette étude, la configuration assez complexe de ce site permet difficilement 

d’appréhender les émissions indirectes qui pourraient influencer la qualité de l’air.  

Les émissions passives potentielles ont été caractérisées à température ambiante (température 

quasiment constante) à l’aide d’un système de prélèvement actif expérimental et un système 

passif. Les concentrations de l’enceinte ferroviaire souterraine seront également comparées à 

celles du site de référence urbain de Paris XIII. 

La contamination de l’air sur le site est réalisée sur deux périodes (Septembre- Novembre 

2013 et Décembre 2013- Février 2014) par le biais de 6 prélèvements actifs intégrés chacun 

sur 2 semaines et par le biais d’un prélèvement passif sur 6 semaines. Du fait de la forte 

concentration en particules sur le site, il a été nécessaire de changer les filtres des systèmes de 

prélèvement toutes les semaines pour éviter le colmatage et une réduction des volumes 

échantillonnés. Les conditions de prélèvement sont indiquées au tableau 18 : 

Périodes des prélèvements 

actifs/passifs 

Durée de 

prélèvement (h) 

Volume 

d’air 

prélevé (m3) 

Température 

moyenne (°C) 

Humidité 

relative 

(%) 

Concentrations 

en aérosols 

particulaires 

(µg/m3) 

25/09/13- 09/10/13 
25/09/13- 

06/11/13 

280,8 388,2 25,7 48,6 65,62 

09/10/13- 23/10/13 278,96 380,6 24,8 43,7 59,01 

23/10/13- 06/11/13 280,25 459,5 24,7 41,7 53,20 

04/12/13- 17/12/13 
04/12/13- 

06/02/14 

259,67 417,2 20,9 33,8 89,78 

07/01/14- 21/01/14 280,24 392,3 21,0 40,8 79,62 

21/01/14- 04/02/14 320,71 455,1 20,4 38,3 86,88 

Tableau 18: tableau  récapitulatif des périodes et des conditions de réalisation des prélèvements actifs et passifs d’air pour 
l’enceinte ferroviaire souterraine 

 



 

 
 

 

   



Chapitre 3 
 

77 
 

Chapitre 3 :  

Protocoles de prélèvement terrain et validation 

des méthodologies analytiques des différentes 

matrices environnementales 

 

 

Chromatographe en phase gazeuse couplée à un spectromètre de masse en tandem (GC-

MS/MS)
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Au cours de ce projet, nous avons travaillé sur différentes matrices (air, eaux, boues, 

retombées atmosphériques, …) qui nécessitent des protocoles d’échantillonnage, d’extraction 

et de purification différents. Ces méthodes ont été validées au préalable, avant toutes 

extractions d’échantillons réels, à l’exception de celle de l’extraction de la matrice des boues 

de station d’épuration (STEP) qui n’a pas pu être réalisée, du fait de la difficulté d’obtenir des 

boues « certifiées ». De ce fait, nous avons appliqué pour cette matrice, un protocole 

d’extraction déjà établi par le laboratoire pour les sédiments. 

Les contaminants étudiés sont des contaminants ubiquitaires, dont certains sont largement 

utilisés dans les plastiques. Il est donc particulièrement important de prévenir toute 

contamination pendant les protocoles de prélèvement, d’extraction et lors de l’analyse. Pour 

cela, certains types de matériel ont été préférés (comme le téflon, l’acier, le nalgène et le 

latex) à la place de matériaux en plastique. De plus, les solvants utilisés lors des différentes 

étapes du traitement des échantillons sont de qualité « nonagrade » (purs à plus de 99,5%).  

1. Echantillonnage 

La recherche de composés semi-volatils en phase gazeuse dans l’air ambiant à de faibles 

concentrations (comprise entre quelques pg.m-3 à quelques ng.m-3) a nécessité de pouvoir 

échantillonner d’importants volumes d’air, variant ici de 300 à 3 840 m3 sur 15 jours de 

prélèvement. 

La technique d’échantillonnage utilisée pour l’air ambiant sur les différents sites d’étude 

consiste en l’association d’un préleveur actif « grand volume » (Figure 22) et de capteurs 

passifs (Figure 23). La méthode active est utilisée comme référence normative au niveau 

européen (directives) avec en complément la méthode passive (moins coûteuse). En fonction 

des équipements disponibles au laboratoire, différents types de préleveurs actifs ont été utilisé 

lors de ces campagnes de prélèvement sur les différents sites. Les tableaux suivants (tableau 

19 et tableau 20) montre cette répartition. Les méthodes de prélèvement ont été validées 

précédemment au sein du laboratoire (Alliot et al., 2014), et les conditions de prélèvement 

sont cohérentes avec les normes en vigueur pour l’homologation des appareils de mesure d’air 

(norme NF X43-329). 
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Figure 22: Photo des différents types de préleveurs actifs (Zambelli, TISCH et tête de prélèvement du dispositif 

expérimental) 

     
   

Figure 23: Photo et schéma d’un préleveur passif PUF (modèle TE-1014) 

 
Figure 24: Schéma du système de prélèvement TISCH et Zambelli (Dargnat, 2008) 

 

Sites d’étude Type de préleveur actif 

Boissy (IRSTEA) TISCH puis Zambelli Alvol 400 

Paris 13ème expérimental 

Axe de circulation expérimental 

Enceinte ferroviaire souterraine expérimental 

Limay/Porcheville/Guitrancourt expérimental 

Site de traitement des déchets Zambelli Alvol 400 

Tableau 19: Répartition des différents préleveurs actifs sur les sites 

Disque 

PUF 

Cloche de 

protection 
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Type de 

préleveur actif 
Pompe (puissance) cartouches débit 

Expérimental 
Pompe à palette sèche, puissance 0,14-

0,14- 0,16 kWatt 

Résine XAD-2 

Contenant en métal 
1,4 à 1,9 m3/h 

Zambelli Alvol 

400 

Pompe rotative à palette, débit nominal 

25m3/h, débit volumique régulable 

Système tête large avec 

sandwich PUF/ XAD-2/ PUF 

Contenant en verre 

STEP: 1,5 m3/h 

Boissy et Mitry-

Mory: 12 m3/h 

Tisch Pompe rotative à palettes 

Système tête large avec 

sandwich PUF/ XAD-2/ PUF 

Contenant en verre 

12 m3/h 

Tableau 20: Paramètres spécifiques des différents préleveurs actifs 

Le tableau 20 montre une différence dans les valeurs des débits appliqués aux différents 

préleveurs des sites d’étude : 

- Un débit moyen (1,4 à 1,9 m3/h) est appliqué pour les préleveurs d’air expérimentaux 

afin d’obtenir une vitesse linéaire équivalente dans la cartouche à celle des préleveurs 

commerciaux, et ne dépassant pas 180 cm/s. En effet, le diamètre interne des 

cartouches du système mis en œuvre par le laboratoire est inférieur à  celui des 

cartouches du Tisch ou du Zambelli, soit 2 cm contre 6 cm (diamètre de la cartouche 

en verre contenant le sandwich PUF/XAD/PUF) pour les préleveurs commerciaux. 

- Un débit moyen (1,5 m3/h) a été également utilisé pour le Zambelli sur le site de la 

STEP (au niveau des bassins d’aération extérieurs) pour réduire le risque de saturation 

(perçage) des composés sur la cartouche et/ou celui d’un faible rendement de piégeage 

en présence d’une atmosphère humide. L’analyse du 1er prélèvement a montré que les 

concentrations des composés d’intérêt étaient toutes quantifiables. Ainsi ce débit a été 

conservé pour la suite de l’étude. 

- Un débit élevé (12 m3/h) a été utilisé pour le Zambelli sur les sites de Boissy et de 

Mitry-Mory afin de suivre le même protocole de prélèvement déjà en place avec le 

préleveur TISCH lors des précédentes campagnes d’analyse de l’air ambiant sur le site 

de Boissy (site de référence)  et afin d’éviter un éventuel artefact lié à deux 

appareillages différents, et ainsi permettre une comparaison des résultats. 

 

Les mousses de polyuréthane PUF (figure 28) sont préalablement dopées par une solution de 

« depuration compounds » pour permettre le calcul du volume d’air équivalent (m3/jour) 

(Pozo et al., 2004 ; Gouin et al., 2005). Cette solution contient un mélange de  DnOP-d4, 

DMP-d4, PCB 30, PCB 107, PCB 198, FLU-d10, FTH-d10, DahA-d14), représentatifs de 
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l’ensemble des familles de composés étudiées. Le principe utilisé ici que l’adsorption des 

composés natifs sur le PUF dans la phase linéaire est similaire à la perte de masse de 

« depuration compounds » sur le PUF. Ainsi, cette perte de masse (ke) permet à l’aide de 

modèles mathématiques de déterminer le volume d’air équivalent (Annexe E). Une autre 

technique utilisé par d’autres chercheurs (Harner et al., 2004 ; Motelay-Massei, 2005) 

consiste à corréler la masse de composés natifs présente sur le PUF avec celle mesurée à 

l’aide d’un préleveur d’air actif, placé au même endroit. Cependant, l’incertitude de la relation 

entre les masses de COSV du préleveur d’air actif et celle du PUF, qui ont une résolution 

temporelle différente, rend cette méthode plus imprécise. 

Les aérosols particulaires sont piégés sur un filtre en fibre de verre (filtre Whatman QMA 

47mm ou GFA 110 mm), puis les composés à l’état gazeux sont retenus, soit sur une 

cartouche composée uniquement de résine Amberlite XAD-2 (cas du préleveur expérimental), 

soit sur une cartouche en mousse de polyuréthane (PUF) associée à de la résine XAD-2 (cas 

des préleveurs TISCH et Zambelli) (Figure 24). 

Le conditionnement de la résine XAD-2 et des PUF est réalisé par 5 cycles de 3 lavages 

successifs (Méthanol 100%, Acétone 100% et Hexane/DCM 50/50) à hautes pression et 

température à l’Accelerated Solvent Extractor (Thermo Scientific Dionex ASE 350). La 

résine et les PUF sont ensuite séchées sous vide et conservées dans des flacons hermétiques 

en verre préalablement lavés. 

Avant leur utilisation, les filtres en fibre de verre (QMA 47mm et GFA 110mm) sont calcinés 

à 400° C durant une nuit, puis conservés au dessiccateur. Les données concernant la  

technique de préparation des cartouches de prélèvement est présente en Annexe A. 

1.2 Retombées atmosphériques (RA) 

Les retombées atmosphériques totales (dépôt sec et précipitations) sont collectées à l’aide 

d’un pluviomètre en acier inoxydable de 0,36 m² de surface, connecté à un contenant en 

aluminium de 25 litres (Figure 25). L’échantillonnage s’est déroulé au niveau du sol pour la 

plupart des sites (Boissy-le-Châtel, Paris 13ème, Mitry-Mory et le gymnase de Limay), sauf 

dans le cas de deux sites, où le collecteur a été placé sur le toit du pénitencier de Porcheville 

(altitude de 10m au-dessus du sol) et sur le toit d’un des bâtiments de la piscine de Porcheville 

(altitude de 5m au-dessus du sol). Au laboratoire, l’échantillon contenu dans les bidons en 

aluminium est homogénéisé, puis son volume total est mesuré à l’aide d’une éprouvette 

graduée, et une fraction de 3,5 L est récupérée dans une bouteille en verre ambrée. Le matériel 
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ayant été préalablement lavé avec un détergent (extran), puis rincé plusieurs fois à l’acétone. 

Les échantillons prélevés sont ensuite stockés à l’obscurité au réfrigérateur à 4° C. 

 
Figure 25: Collecteur de dépôts atmosphériques totaux (jauge OWEN) 

1.3 Eaux usées de STEP 

L’échantillonnage des eaux usées sur le site de la STEP a consisté en un prélèvement en 

entrée (eau brute) et en sortie (eau épurée). Ces prélèvements ont été effectués à partir de 

collectes intégrées sur 24h réalisées par les techniciens de la STEP dans des flacons en verre 

placés à 4°C. Sur ces volumes de collecte, 1L d’eau brute est récupérée en entrée et 3L d’eau 

épurée en sortie de STEP. Les échantillons prélevés sont ensuite stockés dans l’obscurité au 

réfrigérateur à 4° C. 

1.4 Boues liquides de STEP 

Les boues liquides ont été collectées avant la mise en jardins filtrants. Le prélèvement de 

l’ordre de 100 mL est réalisé tous les 15 jours dans un pot en verre. Les échantillons prélevés 

sont ensuite stockés dans l’obscurité au réfrigérateur à 4° C. 

Dans le bassin de séchage des boues, un prélèvement de boues d’épandage a été effectué juste 

avant le curage d’un bassin en décembre 2014. 

 Protocole d’extraction 

La phase d’extraction permet de transférer les composés organiques de la matrice 

d’échantillonnage dans un solvant approprié (comme l’hexane ou le méthanol) suivant la 

technique d’analyse utilisée. Il faut donc veiller à ce que l’extraction soit la plus efficace 

possible, en évitant au maximum l’extraction simultanée de composés interférents. Pour les 

matrices aqueuses (RA, eaux usées et boues liquides), l’extraction a eu lieu dans un délai 

n’excédant pas 48h après le prélèvement. 
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2.1 Air 

a Phase particulaire (filtre QMA et GFA) 

Les filtres (Whatman QMA 47 mm ou GFA 100 mm) sont lyophilisés pendant 12 heures dans 

des flacons en verre ambrés de 22 mL. Les filtres séchés subissent ensuite une extraction 

solide-liquide aux ultrasons (Branson 3510, puissance 100 W) dans 10 mL d’un mélange 

Hexane/Acétone (50/50) pendant 20 min, les étalons internes ont été ajoutés au préalable au 

mélange (Annexe B). Les filtres sont alors centrifugés pendant 2 min à 2500 tours/min, puis 

le surnageant est transféré dans un flacon en verre de 22 ml. L’opération est répétée une 

seconde fois, puis le filtre est rincé avec 2 mL du mélange de solvants et passé au vortex 

pendant 1 min. En parallèle des blancs « solvant » et « verrerie » sont réalisés dans les mêmes 

conditions. Les extraits sont ensuite purifiés par différentes techniques (purification Florisil, 

purification silice activée/alumine activée….) (Annexe C) puis reconcentrés sous flux d’azote 

et enfin analysés en GC-MS et GC-MS/MS (Annexe D). 

b Phase gazeuse (résine, sandwich, PUF) 

Les sandwichs (PUF/XAD/PUF) contenus dans les cartouches en verre des préleveurs actifs 

Zambelli Alvol 400 et le TISCH et les mousses PUF (polyurethane foam) contenues dans les 

capteurs d’air passifs sont initialement dopés avec les étalons internes (Annexe B) et placés 

pendant 1 nuit au réfrigérateur à 4°C dans les cellules de 100 mL de l’ASE. Le lendemain, les 

cellules contenant les PUF sont extraites à l'aide d'un ASE 350 (Thermo Scientific Dionex) 

avec environ 180 mL d’un mélange Hexane/Acétone (50/50)  sous 100 °C et 100 bars de 

pression. Les cellules contenant les sandwichs sont extraits par ASE avec un mélange 

Acétone/Hexane (75/25) sous 100°C et 100 bars de pression. Cette différence de proportion 

d’Hexane/Acetone par rapport aux PUF, provient des différences de propriétés physico-

chimiques des matrices. La résine XAD-2 contenue dans les cartouches métalliques du 

préleveur expérimental (environ 50 g) est partagée de façon égale entre deux cellules de 100 

mL de l’ASE (25 g de résine dans chacune) avant que l’une des deux cellules ne soit dopée 

avec les étalons internes (Annexe B) puis conservés pendant 1 nuit au réfrigérateur à 4°C. Les 

cellules contenant les résines dopées et non dopées sont ensuite extraite par ASE avec environ 

180 mL d’un mélange de DCM/MeOH (2 :1). Les extraits (PUF/XAD2 ou XAD2) sont 

ensuite reconcentrés sous flux d’azote, puis recombinés (résine dopée et non dopée) avant 

d’être transférés dans des flacons ambré de 22 mL puis  stockés au réfrigérateur à 4° C. Ces 

extraits seront ensuite purifiés selon différentes étapes (Annexe C), reconcentrés et analysés 
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en GC-MS et GC-MS/MS (Annexe D). Des blancs « Terrain » et « labo » sont réalisés en 

parallèle. 

2.2 Retombées atmosphériques (RA) 

La récupération des composés dans les retombées atmosphériques est réalisée sur un 

échantillon de 3,5 L par trois extractions liquide-liquide successives avec 150 mL 

d'Hexane/DCM (75/25) après avoir ajouté les étalons internes (Annexe B). L’extraction des 

retombées atmosphériques est réalisée dans des bouteilles en verre ambrée de 4 L et agitée sur 

un système d’agitation mécanique latéral pendant 20 min à 170 mouvements/min (IKA-

Werke Labortechnik, modèle HS-501 digital). La récupération de la phase organique est 

réalisée à l’aide d’ampoules à décanter de 1 L. Un blanc « labo » est réalisé en parallèle en 

solvant (3 X 150 mL du mélange Hexane/DCM) dans les mêmes conditions. Les extraits sont 

ensuite évaporés sur rotavap (Buchi waterbath B-480). Les différents extraits sont ensuite 

stockés à l’obscurité au réfrigérateur à 4° C avant d’être purifiés (Annexe C), reconcentrés et 

analysés en GC-MS et GC-MS/MS (Annexe D).  

2.3 Eaux usées de STEP 

L’extraction des eaux usées de STEP (entrée et sortie) nécessite de prendre quelques 

précautions supplémentaires pour éviter toute contamination personnelle par des agents 

« infectieux ». Il est nécessaire pour cette phase d’extraction de travailler sous sorbonne, de 

porter en plus d’une blouse et de gants, un masque et des lunettes de protection. Tout matériel 

contaminé par les eaux doit être désinfecté après utilisation puis lavé correctement.  

L'extraction des eaux de sortie de STEP est identique à celle des RA. Pour l’extraction des 

eaux d’entrée, la prise d’essai est de 1L et les trois extractions successives sont réalisées avec 

50 mL d’Hexane/DCM (75/25).  

2.4 Boues de STEP 

De même que les eaux usées de STEP, l’extraction des boues liquides nécessite une bonne 

protection et une décontamination de tout matériel souillé après utilisation. L’extraction des 

boues liquides de STEP est réalisée après lyophilisation (Bioblock Scientific Christ Alpha 1-4 

LD plus) des échantillons pendant 36 heures. Une prise d’essai d’1g est ensuite extraite 

suivant le même protocole que les filtres. Un blanc « labo » est réalisé en parallèle avec 

uniquement du solvant dans les mêmes conditions. Le soufre est ensuite éliminé par contact 

avec des copeaux de cuivre pendant 1 nuit au réfrigérateur à 4°C. Les différents extraits sont 
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ensuite stockés à 4° C avant d’être purifiés (Annexe C), reconcentrés et analysés en GC-MS 

et GC-MS/MS (Annexe D). 

2.5 Feuilles de platane et sols 

Les feuilles de platane sont lavées pour éliminer les polluants particulaires déposés à la 

surface des feuilles (Salki et Maeda, 1982), puis séchées et broyées. Le séchage des feuilles 

n’entraine pas de perte de composés organiques (Bacci et Gaggi, 1985). Une prise d’essai de 

1 g est tamisée et placée dans les cellules de l’ASE 350 (5 mL) et 0,5 g de dispersant est 

ajouté, ainsi que les étalons internes (Annexe B), puis les cellules sont conservées pendant 1 

nuit au réfrigérateur à 4°C. Les cellules sont extraites par un mélange Hexane/acétone (50/50) 

sous 100 °C et 100 bars de pression. 

Les sols sont préalablement lyophilisés (3 à 4 jours) pour éliminer l’eau, puis homogénéisés et 

tamisés. Une prise d’essai de 1 g est placée dans les cellules de l’ASE 350 (5 mL) et 1 g de 

dispersant est ajouté, ainsi que les étalons internes (Annexe B), puis les cellules sont 

conservées pendant 1 nuit au réfrigérateur à 4°C. Les cellules sont extraites par un mélange 

Hexane/acétone (50/50) sous 100 °C et 100 bars de pression. 

Les extraits (feuilles de platane et sols) sont reconcentrés sous flux d’azote avant d’être 

transférés dans des flacons ambré de 22 mL puis  stockés au réfrigérateur à 4° C. Ces extraits 

seront ensuite purifiés selon différentes étapes (Annexe C), reconcentrés et analysés en GC-

MS et GC-MS/MS (Annexe D). Des blancs « labo » sont réalisés en parallèle. 

Le tableau 21 récapitule les différents protocoles d’extraction en fonction des matrices : 

AIR 

Phase particulaire 
Lyophilisation  puis extraction aux ultrasons en 

Hexane/Acétone (50/50) 

Phase gazeuse 

ASE (Accelerated solvent extraction) en 

Acétone/Hexane (75/25) : sandwichs 

DCM/MeOH (2 :1) : resine XAD-2 

Hexane/Acétone (50/50) : PUF 

RETOMBEES 

ATMOSPHERIQUES 
Extraction liquide-liquide en Hexane/DCM (75/25) 

EAUX USEES Extraction liquide-liquide en Hexane/DCM (75/25) 

BOUES Lyophilisation  puis extraction aux ultrasons en Hexane/Acétone (50/50) 

Feuilles et sols 
Lyophilisation puis extraction ASE (Accelerated solvent extraction) en 

Acétone/Hexane (50/50)  

Tableau 21: Protocoles d’extraction en fonction des différentes matrices 
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2.6 Analyse et expression des résultats 

Afin de pouvoir comparer les concentrations de chaque composé entre les échantillons réels et 

les blancs associés, les quantités obtenues pour les blancs analytiques sont également 

exprimées en ng/m3, en divisant la quantité retrouvée par le volume d’air prélevé sur les 

différents sites pendant la période correspondante. Les concentrations de chaque composé 

sont corrigées par rapport aux valeurs obtenues dans les blancs correspondants, si la 

concentration d’un composé donné dans l’échantillon n’est pas quatre fois supérieure à sa 

concentration dans le blanc correspondant. Les concentrations en composés dans les 

échantillons réels sont indiquées « < LQ » si elles sont inférieures aux limites de 

quantification calculées (Annexe D). 

Pour analyser les phtalates, les HAP, les PBDE et les PCB, plusieurs méthodes ont été 

développées en GC-MS et en GC-MS/MS. 

Les phtalates et les HAP sont analysés par GC-MS avec une ionisation par impact 

électronique (EI), suivant la méthode décrite par Alliot et al. (2014). Les paramètres 

analytiques sont présentés en Annexe D. Les concentrations en phtalates sont exprimées en 

somme des 8 concentrations (∑8 phtalates), correspondant à la somme du DMP, DEP, DiBP, 

DnBP, BBP, DEHP, DnOP et DiNP. Les concentrations en HAP sont présentées en somme 

des 15 composés (∑15 HAP), appartenant à la liste de 16 HAP classés prioritaires selon 

l’EPA. 

Les PCB, PBDE, PeCB et HCB sont analysés par GC-MS/MS avec une ionisation par EI, 

suivant la méthode décrite par Alliot et al. (2014). Dans le cas de l’analyse des PUF, des PCB 

marqués au 13C sont utilisés à la place du PCB 30 et 107 pour la quantification, puisque 

ceux-ci sont utilisés comme composés de référence pour le calcul des volumes d’air 

équivalents des PUF. Les paramètres analytiques sont présentés en Annexe D. Les 

concentrations des PBDE sont exprimées en somme des 8 composés (∑8 PBDE), 

correspondant à la somme du PDBE 28, 47, 99, 100, 153, 154, 183 et 209. Les concentrations 

en PCB sont présentées sous 3 formes. Tout d’abord en somme des 18 PCB (∑18 PCB), en 

somme des 7 PCB indicateurs (∑7 PCBi : 28, 52, 101,118, 138, 153 et 180) et en somme des 

PCB Dioxin-Like (∑PCB-DL : 77, 81, 105, 114, 118, 123, 126, 156, 157, 167, 169 et 189). 

Les concentrations du PeCB et de l’HCB sont données individuellement. 

Les paramètres de détection par spectrométrie de masse, comprenant les temps de rétention 

des composés, les transitions de quantification, les valeurs de m/z choisie, les ions de 

qualification et de quantification, sont présentés en Annexe D.  
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Pour comparer les différences observées de concentrations ou de teneurs obtenues entre les 

sites potentiellement contaminés et les sites de référence, le test de Wilcoxon Mann-Whitney 

a été utilisé. Ce test non-paramétrique permet la comparaison d’un faible nombre 

d’échantillons (n <30), dans le cas où les conditions de normalité et d’homogénéité des 

variances ne sont pas toujours respectées. La significativité des différences est indiquée le cas 

échéant (** pour p < 0,01 et * pour p < 0,05). 

 Validation des différentes méthodes et blancs analytiques 

3.1 Air 

a Phase particulaire (filtre QMA et GFA) 

Pour valider la  méthode d’extraction et de purification pour la phase particulaire 3 filtres 

GFA 110 mm (communs aux  préleveurs d’air TISCH et Zambelli) et 3 filtres QMA 47 mm 

(utilisés pour le préleveur d’air expérimental) ont été dopés avec les étalons de dopage des 

familles de composés PCB, HAP, PBDE et Phtalates. Les volumes et quantités d’étalons de 

dopage sont présentés en Annexe B. Les filtres dopés reposent une nuit au réfrigérateur dans 

du papier d’aluminium. L’extraction est réalisée suivant le protocole précédemment décrit. En 

parallèle, 6 blancs « manipulation » (filtre QMA et GFA) et 3 blancs « verrerie » (solvant 

uniquement), correspondant à des matrices non dopées, sont réalisés sous les mêmes 

conditions d’extraction. Les extraits sont alors reconcentrés jusqu’à 1mL sous azote et mis en 

vial où sont ajoutés les étalons interne (Annexe B). Ils sont alors analysés en GC-MS et GC-

MS/MS avec les gammes d’étalonnage associées (Annexe D). 

Les taux de rendement correspondent au rapport entre la masse expérimentale retrouvée et la 

masse théorique ajoutée. Les rendements d’extraction obtenus pour les triplicats des filtres 

GFA et QMA avant et après purification (Annexe C), ainsi que les valeurs des blancs 

« manipulation » et « verrerie » sont donnés dans le tableau 22: 

 PCB (Ʃ 18) HAP (Ʃ 15) PBDE Ʃ 8) Phtalates (Ʃ 8) 

Filtre GFA 110 mm 

Rendements moyen (%) 
Avant purification 84,45 47,97 67,60 84,43 

Après purification 64,89 31,25 49,27 78,62 

Blanc (%) 
manipulation 0,39 0,14 1,91 0,58 

verrerie 0,12 0,12 2,03 0,48 

Filtre QMA 47 mm 

Rendements moyen (%) 
Avant purification 89,73 62,57 60,33 86,40 

Après purification 64,65 40,30 44,89 85,55 

Blanc (%) 
manipulation 0,18 0,22 1,87 0,87 

verrerie 0,12 0,12 2,03 0,48 

Tableau 22: Rendements moyen d’extraction de la phase particulaire et valeurs des blancs 
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En parallèle, les limites de quantification pour la phase particulaire ont également été 

déterminées en considérant la quantité dopée (en pg) avec un ratio signal/bruit de 10. Ces 

quantités ont ensuite été converties en concentration à l’aide d’un volume d’air prélevé (400 

m3) (Alliot et al., 2014). Les phtalates et les PBDE présentent les LQ les plus élevées, 

d’environ 60 pg/m3 pour les phtalates et d’environ 120 pg/m3 pour les PBDE. Les HAP et les 

PCB montrent des LQ inférieures à 20 pg/m3. Les LQ pour la phase particulaire sont 

présentées en Annexe D. 

b Phase gazeuse (résine, sandwich, PUF) 

Pour valider la  méthode d’extraction et de purification pour la phase gazeuse, 3 résines 

XAD2 et 3 sandwichs (PUF/XAD/PUF) ainsi que 3 PUF ont été dopés avec les étalons de 

dopage (Annexe B). Les différentes matrices dopées sont laissées une nuit au réfrigérateur 

dans les cellules de 100 mL de l’ASE. Ensuite une extraction à l’ASE est réalisée avec les 

solvants appropriés à chaque matrice (cf II.4.b). En parallèle, des blancs « manipulation » et 

des blancs « verrerie » sont effectués pour chacune des matrices sous les mêmes conditions.  

Les rendements d’extraction obtenus pour les triplicats des trois matrices avant et après 

purification (Annexe C), ainsi que les valeurs des blancs « manipulation » et « verrerie » sont 

donnés dans le tableau 23: 

   
PCB (Ʃ 

18) 

HAP (Ʃ 

15) 

PBDE (Ʃ 

8) 

Phtalates (Ʃ 

8) 

Résine XAD 

Rendements moyen 

(%) 

Avant purification 92,13 58,77 65,73 91,54 

Après purification 78,65 47,65 52,38 86.35 

Blanc (%) 
manipulation 0,28 0,78 0,60 1,58 

verrerie 0,21 0,38 1,86 5,27 

Sandwich 

(PUF/XAD/PUF) 

Rendements moyen 

(%) 

Avant purification 90,91 57,08 69,30 85,09 

Après purification 75,28 47,63 53,28 72.59 

Blanc (%) 
manipulation 1,42 1,36 1,29 6,80 

verrerie 0,65 0,72 1,11 4,59 

PUF 

Rendements moyen 

(%) 

Avant purification 80,52 69,9 69,27 138,63 

Après purification 63,8 58,72 61,94 108.44 

Blanc (%) 
manipulation 3,80 0,84 0,83 5,73 

verrerie 2,35 1,10 1,33 5,09 

Tableau 23: Rendements moyen d’extraction de la phase gazeuse et valeurs des blancs 

En parallèle, les limites de quantification pour la phase gazeuse ont également été déterminées 

en considérant la quantité dopée (en pg) avec un ratio signal/bruit de 10. Les phtalates et les 

HAP présentent les LQ les plus élevées, d’environ 800 pg/m3 pour les phtalates et d’environ 



Chapitre 3 
 

90 
 

230 pg/m3 pour les HAP. Les PBDE et les PCB montrent des LQ inférieures à 20 pg/m3. Les 

LQ pour la phase gazeuse sont présentées en Annexe D. 

3.2 Retombées atmosphériques 

La  méthode d’extraction et de purification des retombées atmosphériques a été validée en 

dopant 3x 3 L d’eau de pluie dans des flacons en verre ambré de 4 L avec les étalons de 

dopage (Annexe B). Une extraction liquide-liquide est ensuite réalisée avec 3x 150 mL d’un 

mélange d’Hexane/DCM (75/25) et entre chaque extraction, les flacons sont agités pendant 15 

sur un système mécanique latéral. Lorsque l’extraction est terminée, les extraits sont 

reconcentrés sur un système rotavap, puis transfèrés en vial ambré où sont ajoutés les étalons 

internes (Annexe B). En parallèle, 2 blancs « verrerie » sont réalisés sous les mêmes 

conditions. Ils sont ensuite  analysés en GC-MS et GC-MS/MS avec les gammes d’étalonnage 

associées (Annexe D). 

Les rendements d’extraction obtenus pour les triplicats des eaux usées avant et après 

purification (Annexe C), ainsi que les valeurs des blancs « verrerie » sont donnés dans le 

tableau 24 : 

  PCB (Ʃ 18) HAP (Ʃ 15) PBDE (Ʃ 8) Phtalates (Ʃ 8) 

Rendement (%) avant purification 68,11 41,32 61,32 48,59 

 après purification 47,98 25,28 48,60 32,02 

Blanc (%) verrerie 3,86 0,27 4,04 2,43 

Tableau 24: Rendements d’extraction des retombées atmosphériques et valeurs des blancs 

3.3 Eaux usées de STEP 

En absence de matrices certifiées pour les molécules étudiées, la méthode n’a pu être validée 

en raison du fait qu’il n’est pas possible de réaliser un dopage représentatif des conditions de 

répartition des contaminants entre la phase soluble et la phase particulaire, comportant une 

forte proportion de matière organiques.  

3.4. Bilan de la validation des méthodes 

D’après les tableaux, l’extraction de la matrice air permet d’obtenir des rendements moyens 

allant de 50% (HAP) à 140% (phtalates) avant purification, et de 40% (HAP) à 100% 

(phtalates) après purification pour les différentes familles de composés. L’extraction des eaux 

usées montre des rendements moyens allant de 50 à 90% avant purification, et de 40 à 70% 

après purification. L’extraction des matrices à forte proportion particulaire (RA, boues et 

filtres) est plus complexe, et entraine des rendements d’extraction moyens plus faible. 
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Cependant, l’ajout d’étalons internes (IS) et de l’étalon seringue (ES) avant l’analyse pour ces 

matrices permet de s’en affranchir et de parvenir à une quantification satisfaisante sans biais 

important, dès lors que l’on se trouve au-dessus de la limite de quantification. 

Les purifications Florisil et PBDE/PCB n’entrainent pas une diminution importante (environ 

10 à 20%) du rendement moyen d’extraction, tandis que la purification HAP entraine une 

diminution bien plus importante (jusqu’à 30% pour certaines matrices). Cependant, au vu de 

certaines matrices possédant une grande quantité d’interférents (eaux usées, boues, RA, PUF, 

filtre), il est nécessaire de conserver cette purification pour préserver les appareils d’analyse 

GC-MS. Cette perte est compensée par l’ajout de l’étalon seringue qui permet de pouvoir 

quantifier correctement les étalons internes ajoutés lors de l’extraction et de ne pas sous-

estimer les valeurs de concentrations dans les échantillons réels. 

Les différentes méthodes de purification montrent pour chacune des matrices des valeurs de 

blancs très satisfaisantes (<5%) permettant la validation analytique de ce protocole. 

Cependant, il est nécessaire de bien faire attention aux différentes sources de contamination 

au niveau du laboratoire et particulièrement pour les phtalates (matériel en verre, gants,…). 

Une étude sur les incertitudes intra-laboratoire a été réalisée pour évaluer l’impact du 

prétraitement (extraction, purification et analyse) sur la reproductibilité et la répétabilité des 

analyses des différentes familles de composés (Laborie, 2015). Ce rapport montre tout 

d’abord que les phtalates présentent les valeurs d’incertitude les plus élevées, de l’ordre de 5 

ng/m3 pour la matrice air (à cause du bruit de fond). De plus, l’étape de prétraitement 

représente l’incertitude majeure du protocole analytique, par rapport aux incertitudes liées à la 

variation journalière et celles liées à la variation analytique entre des répétitions. Il faudra 

donc veiller à être le plus régulier possible lors des étapes de traitement des échantillons pour 

les différentes matrices. 

L’ensemble de ces résultats permet de valider ce protocole analytique d’extraction et de 

purification pour notre méthode d’analyse multi-contaminants. 

 Spécificités des préleveurs d’air passifs 

Même si aujourd’hui les capteurs d’air passifs sont largement utilisés dans la surveillance de 

la qualité de l’air, la fiabilité de cette technique dans différentes conditions environnementales 

est toujours un sujet de controverse. Comme pour les préleveurs d’air actifs, de nombreuses 

variables doivent être prises en compte pour les capteurs passifs. La stratégie 



Chapitre 3 
 

92 
 

d’échantillonnage doit permettre d’obtenir un nombre de données suffisantes pour vérifier la 

représentativité spatiale de la zone d’étude. Les capteurs d’air passifs peuvent être divisés en 

deux catégories, en terme de conception et de principe d’accumulation des composés : par 

perméabilité ou par diffusion. Dans notre étude, on s’intéresse aux capteurs passifs diffusifs 

(de type PUF). 

4.1 Théorie des préleveurs passifs  

La technique d’échantillonnage des capteurs passifs est basée sur la diffusion des molécules 

gazeuses sur un support de prélèvement (mousse de polyuréthane), en fonction des différences 

de potentiels de fugacité d’un composé entre deux milieux (Shoeib & Harner, 2002; Pozo et 

al., 2004).  

Bartkow et al. (2005) présentent la théorie de l’échantillonnage passif pour les composés 

semi-volatils, comparant l’approche par les coefficients de transfert de masse (KA) et les 

constantes de vitesse. Le coefficient KA dépend faiblement de la température mais est 

fortement lié à la vitesse du vent. Ainsi, plus la vitesse du vent est élevée, plus la valeur de KA 

est importante. L’intégration des mousses de polyuréthane au sein d’une chambre de 

protection (cloche en inox) permet de préserver le support de prélèvement du vent dans un 

environnement où sa vitesse est faible. 

Le transfert de masse se produit en trois étapes : de l’air ambiant jusqu’à l’intérieur de la 

chambre du préleveur, de la chambre jusqu’à l’interface air-absorbant, de l’interface jusqu’à 

la phase absorbante. 

A l’interface et au sein de la mousse de polyuréthane, la diffusion moléculaire est le 

mécanisme de transport exclusif. La diffusion moléculaire est décrite par la première loi de 

Fick (F), qui est fonction du coefficient de diffusion D, de la surface A et d’un gradient de 

concentration C (perpendiculaire à la surface). 

  

(Equation n°2) 

 

La quantité maximale de composés qui peuvent être prélevée par le PUF est définie par sa 

capacité de rétention (coefficient de partage KPUF-A). Des travaux antérieurs ont montré que ce 

coefficient est corrélé au coefficient KOA (connu pour beaucoup de POP). L’absorption est 

initialement linéaire avec le temps, suivie par une partie curviligne, et enfin une phase 
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constante lorsque l’équilibre est établi entre l’air ambiant et l’échantillonneur passif (Figure 

26). 

 
Figure 26: Illustration du profil des capteurs passifs montrant les trois phases d'absorption (Shoeib & Harner, 2002) 

 

4.2. Calculs des volumes d’air 

Il est possible d’une part de calculer le volume d’air équivalent (Vair) à partir de l’équation 

n°3 (Pozo et al., 2004) : 

 
 

(Equation 

n°3) 

où KPUF-A’= CPUF/CA, où CPUF est la concentration des composés dans le PUF, et CA est la 

concentration des composés dans l’air ambiant 

     VPUF est le volume du PUF (cm3) 

     APUF est l’aire du PUF (cm2) 

     KA est le coefficient de transfert de masse (cm/jour) 

     t est le temps d’exposition (jours) 

Pour des composés ayant une valeur de KOA supérieure à 108,5, la capacité de prélèvement 

reste linéaire au cours des 100 premiers jours, à des débits de 3-4 m3/jour. Pour des composés 

ayant une valeur de KOA inférieure, le PUF est saturé en moins de 100 jours. Le temps 

nécessaire pour atteindre une saturation chimique (volume maximal d’air équivalent) est 

inversement proportionnel à KOA. 

Il est également possible de mesurer des volumes d’air équivalents directement par ajout de 

composés de référence au sein de l’échantillonneur (PUF) avant le déploiement sur le site. Les 

composés de référence peuvent être des isotopes chimiques marqués ou non, qui sont présents 

en concentrations négligeable dans l’air. Comme l’absorption est contrôlée par le transfert de 
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masse, le taux d’absorption sur le PUF sera le même que le taux de perte. Le volume d’air 

équivalent peut alors être calculé à partir de l’équation n°4:  

 VPUF (m3/jour)= 106 APUF. KA (Equation n°4) 

où KA peut être calculée à partir du rendement des composés de référence initialement dopé 

dans le PUF, suivant l’équation n°5:  

 
 

(Equation n°5) 

C correspond à la concentration des composés de référence après le temps de prélèvement 

Co correspond à la concentration des composés de référence lors du dopage du PUF 

δfilm correspond à l’épaisseur effective du film 

 

Pour le prélèvement de nos échantillons, nous nous sommes servies de composés de référence 

pour le dopage des PUF. Pour le calcul des volumes d’air équivalent, nous sommes partis des 

tableaux Excel développés par T. Harner et son équipe (exemple fournis en Annexe E). Ces 

volumes d’air équivalent tiennent compte du nombre de jours de déploiement, de la 

température moyenne, et des coefficients KOA des différents composés. 

 Phénomène de dégradation au sein des préleveurs actifs et 

passifs 

Les concentrations en COSV peuvent être affectées par la dégradation dans l’atmosphère, 

mais celle-ci peut aussi continuer au sein du système de prélèvement (actif ou passif).  

La dégradation des COSV dans l’air ambiant se produit comme un processus naturel, causée 

par la réaction des composés d’intérêts avec les molécules réactives présentes dans l’air (O2, 

NOx, radicaux OH, …). La dégradation a été étudiée comme ayant un effet significatif sur la 

concentration des COSV dans l’air ambiant, notamment pour les HAP avec les radicaux OH, 

l’ozone et les nitrates (Bunce & Dryfhout, 1992; Keyte et al., 2013); pour les PCB avec les 

radicaux OH (Mandalakis et al., 2003; Li & Jin, 2013; Al Rashidi et al., 2014; Bai et al., 

2013), et pour les PBDE avec la photolyse (Schenker et al., 2008; Stapleton & Dodder, 

2008; Wang et al., 2012), l’ozone et d’autres molécules. 

5.1 Dégradation dans les préleveurs actifs 

Cette dégradation est possible si les molécules réactives de l’air sont aussi piégées avec les 

COSV dans le système de prélèvement (résine XAD, filtre QMA ou GFA), sandwich 
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PUF/XAD/PUF). La dégradation est alors un artefact non désiré qui peut entraîner une sous-

estimation des concentrations en COSV mesurées dans l’air. 

Pour les PBDE, la dégradation issue des radiations UV a une influence minimale due à la 

protection fournie par système de préleveurs actifs. 

Des pertes au niveau des concentrations en HAP sur la phase gazeuse allant jusqu’à 50% sont 

observées pour les HAP, par la dégradation avec les radicaux OH et l’ozone (Tsapakis & 

Stephanou, 2003; Finlayson-Pitts & Pitts Jr., 2000). D’après les études, la dégradation sur 

la phase gazeuse est principalement due à la réaction des composés avec les radicaux OH 

(Bunce & Dryfhout, 1992; Finlayson-Pitts & Pitts Jr., 2000; Atkinson, 1991), tandis que 

la dégradation sur la phase particulaire est majoritairement due à l’ozone. 

Ces taux de dégradation varient en fonction du type de dégradation et de la variabilité spatio-

temporelle du milieu de la zone d’étude. Ainsi d’après la littérature, le taux d’ozone varie 

d’un facteur 2 à 3 suivant la densité de population, tandis que le taux de radicaux OH varie 

d’un facteur 6 dans les régions tropicales. De plus, ces dégradations sont influencées par 

d’autres facteurs comme : la variabilité journalière et saisonnière (température), la durée de 

prélèvement, la nature de l’adsorbant utilisé pour la phase gazeuse et pour la phase 

particulaire, la quantité et la composition de particules prélevées et l’humidité. Cependant, 

d’après la littérature, la durée de prélèvement a un impact mineur sur le taux de dégradation 

(Keyte et al., 2013; Schauer et al., 2003). 

5.2 Dégradation dans les capteurs passifs 

Très peu d’études traitent du sujet de la dégradation des composés sur les capteurs passifs. 

Cependant, il pourrait être attendu le même comportement ici. Kennedy et al. (2010), ont mis 

en évidence une réaction de photo-dégradation sur les PUF quand ils ne sont pas protégés de 

la lumière (système en inox). Le temps de prélèvement plus long des capteurs passifs, ainsi 

que sa nature et sa densité pourraient influencer le taux de dégradation des composés d’étude.  

Dans le cadre de notre étude, nous ne tiendrons pas compte de ces phénomènes de 

dégradation au sein des préleveurs actifs et passifs. Nos prélèvements sont réalisés sur une 

période de 15 jours pour avoir une quantité suffisante de composés (> LD), mais sans pour 

autant avoir trop de perte par dégradation. 
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 Difficultés analytique rencontrées et perspectives de 

solutions 

6.1 Difficultés rencontrés avec les échantillons réels 

Certains problèmes techniques ont été rencontrés pour l’analyse d’échantillons réels. Tout 

d’abord, nous avons eu des problèmes de forte contamination en phtalates sur les différents 

blancs analytiques (PUF, résine, sandwich,…). Etant donné que les phtalates sont des 

contaminants omniprésents dans notre environnement (contenu dans les plastifiants et les 

additifs), il est aujourd’hui très difficile d’obtenir des blancs analytiques acceptables. Il 

faudrait pour cela exclure tous matériaux en plastique dans l’environnement d’un laboratoire, 

ce qui n’a pas été possible. Fankhauser-Noti et Grob (2006) ont montré dans leur étude qu’il 

existait de nombreuses sources de contamination des blancs analytiques par le DnBP et le 

DEHP dans l’air intérieur des laboratoires, via l’absorption par différentes surfaces comme la 

verrerie. 

Un second problème rencontré est une « mauvaise » extraction de certains étalons internes 

dans quelques matrices complexes, ce qui a entrainé une difficulté pour la quantification des 

composés (principalement les phtalates) sur certains sites. 

 Enfin, le dernier problème rencontré concerne le site de tri et stockage de déchets dangereux 

de Mitry-Mory. En effet, ce site se situe la plupart du temps sous les lignes d’atterrissage de 

l’aéroport Charles de Gaulle (CDG), ce qui a engendré la présence d’hydrocarbures à forte 

teneur dans la plupart de nos matrices (préleveurs actifs et passif, et les retombées 

atmosphériques). Ces hydrocarbures (composés pétrogéniques) ont entrainé des effets de 

matrice important pour la quantification de tous les composés. Les résultats obtenus pour ce 

site ont alors été difficilement quantifiables et ils ont nécessité un traitement particulier. Il 

faudra à l’avenir ajouter une étape de purification pour l’élimination de ces hydrocarbures 

dans ces échantillons. 

6.2 Perspective analytique de l’étude 

Du fait de la difficulté d’extraire parfois les composés natifs et les étalons internes (EI) des 

matrices complexes de type particulaire (filtres, boues d’épuration), et de pouvoir ensuite les 

quantifier, il serait à l’avenir plus intéressant de développer une méthode d’extraction à l’aide 

de l’ASE (Accelerated Solvent Extraction) pour ces matrices (Laborie, 2015; Laborie et al., 

2016). 
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Pour améliorer la qualité des blancs analytiques, une amélioration du protocole de lavage par 

l’ASE doit être effectuée, et particulièrement pour l’analyse des phtalates. Une autre solution 

serait de revenir à la technique du Soxhlet pour le lavage des supports de prélèvement (PUF, 

XAD). C’est certes une technique plus longue et qui utilise plus de solvants, mais qui permet 

l’obtention de meilleurs blancs (Chevreuil et al., 1996 ; Granier & Chevreuil, 1991).   

De plus,  notre protocole analytique entraine un grand nombre d’étapes de fractionnement et 

de purification (4 étapes), ainsi que des étapes de reconcentration, qui diminuent nos 

pourcentages de rendement d’extraction des différents composés (cf chapitre 2, partie 3). On 

remarque que les rendements moyens des composés sont 10 à 20% plus faibles pour la 

matrice air après la purification, et de 10 à 30% inférieurs pour les retombées atmosphériques 

après la purification. De plus, comme il est indiqué par la thèse de Stéphanie Laborie, plus les 

étapes de prétraitement augmentent, plus les incertitudes associées augmentent. Ainsi il 

faudrait réduire au miminum, voir éliminer les étapes de purifications pour la matrice air 

(Laborie, 2015; UNEP, 2007) ou optimiser celles-ci pour les matrices plus complexes (RA et 

eaux usées). 

Enfin, de par la volonté de diminuer les risques sanitaires pour le personnels de laboratoire, il 

faudrait réaliser les protocoles analytiques avec de l’heptane plutôt qu’avec de l’hexane, 

sachant que ces composés ont quasiment les mêmes propriétés. Il faudrait en revanche, 

revalider l’ensemble des protocoles d’extraction et de purification avec de l’heptane. 
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Chapitre 4 :  
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Afin de déterminer l’origine des contaminants étudiés, dans un premier temps la 

caractérisation du bruit de fond de la contamination de l’air ambiant a été étudiée en habitat 

urbain (Paris) et en habitat rural (Boissy). Dans un second temps, la qualité de l’air a été 

caractérisée dans le domaine du transport routier et ferroviaire. Enfin, la contamination des 

zones d’activités liées au traitement des déchets liquides et solides a été étudiée. Les 

concentrations de ces sites potentiellement contaminés sont comparées à celles des sites de 

référence. 

1. Caractérisation du bruit de fond de la contamination 

La connaissance du bruit de fond de la contamination, en zone urbaine et en zone rurale, 

constitue une base de référence pour les études d’émissions diffuses. Compte tenu de 

l’ensemble des sources locales de contaminants, c’est un niveau ambiant qui est mesuré, 

plutôt qu’un bruit de fond naturel. 

1.1 Bruit de fond de la contamination à Paris (référence habitat urbain) 

1.1.1 Caractérisation générale des niveaux de contamination 

Pour cette étude, 27 prélèvements d’air extérieur sur le site de Paris ont été réalisés. Le site de 

Paris 13ème est situé dans une zone de forte densité de population et proche d’un parc (parc 

de Choisy). Il est suffisamment éloigné du boulevard périphérique parisien et des grands axes 

de circulation, pour ne pas être directement influencé par celui-ci. 

 Les concentrations totales moyennes (gaz et particules) des composés pour les différentes 

familles sont décrites dans le tableau 25. Les résultats détaillés sont présentés en Annexe G. 

ng/m3 
Printemps 

2013 
Eté 2013 

Automne 
2013 

Hiver 
2013- 
2014 

Printemps 
2014 

Eté 2014 
Automne 

2014 
Hiver 
2014 

Hiver 
2014- 
2015 

∑ 8 
phtalates 

28,6 
(± 13,3) 

52,3 
(± 11,3) 

45,1 
(± 10,7) 

26,8 
(± 20,6) 

28,2 
(± 1,7) 

40,9 
(± 1,6) 

25,1 
(± 2,6) 

26,2 
(± 5,0) 

10 
(± 2,8) 

∑ 15 
HAP 

6,8 
(± 1,3) 

5,4 
(± 1,8) 

5,5 
(± 2,9) 

5,2 
(±3,0) 

5,4 
(± 1,4) 

4,3 
(± 1,0) 

5,7 
(± 0,5) 

8,6 
(± 3,8) 

5,7 
(± 0,9) 

∑ 8 
PBDE 

0,02 
(± 0,01) 

0,06 
(± 0,03) 

0,03 
(± 0,02) 

0,01 
(± 0,00) 

0,03 
(± 0,00) 

0,04 
(± 0,00) 

0,02 
(± 0,00) 

0,02 
(± 0,01) 

0,01 
(± 0,00) 

∑ 18 PCB 
0,12 

(± 0,03) 
0,24 

(± 0,06) 
0,17 

(± 0,08) 
0,12 

(± 0,06) 
0,18 

(± 0,03) 
0,25 

(± 0,06) 
0,13 

(± 0,09) 
0,08 

(± 0,05) 
0,09 

(± 0,02) 

∑ 7 PCBi 
0,09 

(± 0,02) 
0,19 

(± 0,04) 
0,14 

(± 0,07) 
0,09 

(± 0,05) 
0,15 

(± 0,03) 
0,21 

(± 0,05) 
0,11 

(± 0,07) 
0,06 

(± 0,04) 
0,07 

(± 0,01) 
∑ PCB-

DL 

0,02 
(± 0,01) 

0,03 
(± 0,01) 

0,02 
(± 0,01) 

0,03 
(± 0,02) 

0,02 
(± 0,00) 

0,02 
(± 0,00) 

0,01 
(± 0,01) 

0,01 
(± 0,00) 

0,01 
(± 0,00) 

PeCB 
0,01 

(± 0,01) 
0,01 

(± 0,00) 
0,01 

(± 0,01) 
0,02 

(± 0,01) 
0,03 

(± 0,01) 
0,03 

(± 0,01) 
0,02 

(± 0,01) 
0,01 

(± 0,00) 
0,02 

(± 0,00) 

HCB 
0,04 

(± 0,02) 
0,04 

(± 0,01) 
0,05 

(± 0,02) 
0,07 

(± 0,03) 
0,08 

(± 0,01) 
0,09 

(± 0,01) 
0,08 

(± 0,05) 
0,02 

(± 0,00) 
0,06 

(± 0,00) 
Tableau 25: Concentrations totales moyennes des différentes familles pour le site de Paris 
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Les résultats obtenus pour la matrice air montrent des concentrations allant de 10 à 52 ng/m3 

pour les phtalates, de 4,3 à 8,6 ng/m3 pour les HAP, de 0,06 à 0,21 ng/m3 pour les PCB 

indicateurs et de 0,01 à 0,06 ng/m3 pour les PBDE. Les phtalates et les HAP sont les 

composés majoritaires, et représentent à eux plus de 98% de la contamination de l’air.  

1.1.2 Caractérisation de la répartition des phases par échantillonnage actif 

Les propriétés physico-chimiques des composés sont déterminantes pour comprendre leurs 

comportements dans l’air ambiant. Cette répartition est déterminée par leurs pressions de 

vapeur saturante, c’est-à-dire leur tendance à se volatiliser. La répartition des composés entre 

la phase gazeuse et la phase particulaire est présentée ici pour les différentes familles pour le 

site de Paris.  

• Les phtalates 

Les concentrations des phtalates de la phase gazeuse et de la phase particulaire sont 

présentées en tableau 26.  

 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 
Phase 

gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Paris 

Phase 
gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Paris 

DMP 0,71 95% 0,04 0,75 0,39 85% 0,07 0,46 

DEP 7,73 97% 0,21 7,94 2,12 75% 0,70 2,82 

DiBP 12,05 95% 0,65 12,70 5,41 82% 1,15 6,56 

DnBP 4,42 94% 0,28 4,70 1,93 66% 0,98 2,91 

BBP 0,18 67% 0,09 0,27 0,11 50% 0,11 0,22 

DEHP 11,23 56% 8,93 20,16 12,75 44% 16,11 28,86 

DnOP 0,06 75% 0,02 0,08 0,08 19% 0,34 0,42 

DiNP 0,39 28% 0,99 1,38 1,00 48% 1,09 2,09 

Ʃ 8 
Phtalates 

36,20 78% 10,41 46,61 23,79 54% 20,55 44,34 

Tableau 26: Concentrations moyennes en phtalates dans l'air de Paris 13ème 

Les résultats montrent que les phtalates sont majoritairement répartis en phase gazeuse en été 

(78%), et sont également répartis entre la phase gazeuse et la phase particulaire en hiver 

(54%). En phase gazeuse, les concentrations en phtalates sont 1 à 2 fois plus élevées en 

période estivale qu’en période hivernale, principalement pour les composés les plus légers, la 

volatilisation étant facilitée par des températures plus élevées. En phase particulaire, au 

contraire, les plus fortes concentrations sont observées pour les phtalates les plus lourds 

(comme le DEHP) en période hivernale, l’adsorption étant favorisée par les basses 

températures. Ces résultats sont cohérents avec ceux de la littérature (Wang et al., 2006 ; Teil 

et al., 2006). La répartition des phtalates montre une prépondérance du DEHP sur le site de 
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Paris en été et en hiver. Thurën et Larsson (1990) ont rapporté des concentrations en phtalates 

allant de 0,3 à 77 ng/m3 en zone urbanisée. Cependant, nos résultats montrent des différences 

par rapport aux résultats présents dans la littérature pour l’air ambiant. En effet, des études 

montrent que les phtalates les plus volatils (DEP, DMP et DiBP) sont normalement les plus 

élevées en phase gazeuse, tandis que les composés les plus lourds (DEHP et BBP) sont les 

composés majoritaires en phase particulaire, où le DEHP est le congénère dominant. Ces 

résultats sont en accord avec ceux observées dans la littérature (Moreau-Guigon et al., 2013; 

Salapasidou et al., 2011). Cette répartition semblerait indiquée que l’habitat urbain et des 

activités spécifiques plus ou moins éloignées (tels que l’incinération de déchets, les bâtiments 

en rénovation ou en construction, les entreprises de peintures ou d’électronique) constituant 

des sources de contamination probables en DEHP. 

• Les HAP 

Les concentrations des HAP de la phase gazeuse et de la phase particulaire sont présentées en 

tableau 27.  

 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 
Phase 

gazeuse 
% Phase 
gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Paris 

Phase 
gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Paris 

ACY 0,07 100% < LQ 0,07 0,59 100% < LQ 0,59 

ACE 0,54 98% 0,01 0,55 0,46 100% < LQ 0,46 

FLU 0,90 99% 0,01 0,91 0,98 100% < LQ 0,98 

PHE 2,33 89% 0,26 2,59 2,86 99% 0,03 2,89 

ANT 0,03 100% < LQ 0,03 0,08 100% < LQ 0,08 

FTH 0,40 93% 0,03 0,43 0,60 91% 0,06 0,66 

PYR 0,22 92% 0,02 0,24 0,44 88% 0,06 0,50 

BaA 0,00 0% 0,02 0,02 0,01 25% 0,03 0,04 

CHR 0,03 75% 0,01 0,04 0,04 29% 0,10 0,14 

BbF < LQ - < LQ < LQ < LQ 0% 0,04 0,04 

BkF < LQ - < LQ < LQ < LQ 0% 0,01 0,01 

BaP < LQ 0% 0,01 0,01 < LQ 0% 0,03 0,03 

I(cd)P < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

D(ah)A < LQ 0% 0,01 0,01 < LQ - < LQ < LQ 

B(ghi)P < LQ - < LQ < LQ < LQ 0% 0,06 0,06 

Ʃ 15 
HAP 

4,50 93% 0,35 4,85 6,06 93% 0,43 6,49 

Tableau 27: Concentrations moyennes en HAP dans l'air de Paris 13ème 

Les résultats montrent que les HAP sont majoritairement répartis en phase gazeuse en été et 

en hiver (> 90%). Les concentrations en phase gazeuse à Paris sont supérieures en période 

hivernale, ce qui correspond à une augmentation des émissions avec le fonctionnement du 

chauffage urbain (Bohlin et al., 2008).  
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Les concentrations des HAP en phase particulaire sont constantes pour les deux périodes. La 

répartition montre une prédominance du phénanthrène (PHE) en été et en hiver. Ces résultats 

sont cohérents avec ceux présentés dans le rapport de l’INERIS (2005), Moreau-Guigon et al., 

(2013) et par Teil et al. (2006, 2016). Les concentrations du Benzo(a)pyrène (BaP) sur le site 

de Paris sont toutes inférieures à la norme de 1 ng/m3 (Directive fille 2001/107/CE sur la 

qualité de l’air et concernant, entre autres, les hydrocarbures aromatiques polycycliques et le 

Décret n°2008-1152 relatif à la qualité de l’air). 

• Les PBDE 

Les concentrations des PBDE de la phase gazeuse et de la phase particulaire sont présentées 

en tableau 28.  

 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 
Phase 

gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Paris 

Phase 
gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Paris 

BDE 28 < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

BDE 47 0,001 100% < LQ 0,001 < LQ - < LQ < LQ 

BDE 99 < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
100 

< LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
154 

< LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
153 

< LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
183 

< LQ 0% 0,001 0,001 < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
209 

0,019 40% 0,028 0,047 0,006 46% 0,007 0,013 

∑8 
PBDE 

0,020 41% 0,029 0,049 0,007 50% 0,007 0,014 

Tableau 28: Concentrations moyennes en PBDE dans l'air de Paris 13ème 

Les résultats montrent que le BDE 47, composé léger, est présent en phase gazeuse en été et 

en hiver. Ceci a également été observé par Shen et al. (2006). Le BDE 209 est réparti en phase 

particulaire en été,  et est également réparti entre la phase gazeuse et la phase particulaire en 

hiver. Gouin et al. (2005, 2006) et Wilford et al. (2008) ont obtenus des résultats similaires. 

Le BDE 209 est le composé majoritaire dans la phase gazeuse et dans la phase particulaire. Ce 

résultat est cohérent car le BDE 209 est le seul PBDE dont l’emploi est encore autorisé dans 

l’Union Européenne (Directive 2003-11/CE et Directive 2002/95/CE). De plus, dans une 

étude sur un site urbain réalisée en Turquie (Cetin & Odabasi, 2005), il a été observé que le 

BDE 209 représentait 70% des concentrations totales. La faiblesse des concentrations du 

composé BDE 47 s’explique par celle de sa persistance dans l’environnement, et suite à son 

utilisation plus ancienne dans un mélange commercial de penta-BDE (Su et al., 2007). Les 

concentrations en phase gazeuse et en phase particulaire à Paris sont supérieures en période 
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estivale qu’en période hivernale (Tlili et al., 2011; Tlili et al., 2012). Les concentrations 

relativement faibles des PBDE (de l’ordre du pg/m3), montre qu’il n’existe actuellement plus 

de sources ponctuelles importantes, mais une grande diversité de sources diffuses et de 

vecteurs indirects (homogénéité liées à un temps de demi-vie atmosphérique élévé). La 

répartition montre une prédominance du BDE 209 pour les deux phases et pour les deux 

périodes (Chen et al., 2006). Ce résultat semble logique, au vu du fait que seul le composé 

BDE 209 est encore commercialisé aujourd’hui dans l’Union Européenne (De Wit, 2002). 

• Les organochlorés 

Les résultats pour les chlorobenzènes et les 7PCBi (PCB 28/52/101/118/138/153/180) sont 

reportés au tableau 29.  

 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 
Phase 

gazeuse 
% Phase 
gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

Phase 
gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

PeCB 0,02 100% < LQ 0,02 0,02 100% < LQ 0,02 

HCB 0,06 100% < LQ 0,06 0,05 100% < LQ 0,05 

PCB 28 0,02 67% 0,01 0,03 0,01 100% < LQ 0,01 

PCB 52 0,06 75% 0,02 0,08 0,02 67% 0,01 0,03 

PCB 101 0,05 83% 0,01 0,06 0,02 67% 0,01 0,03 

PCB 118 0,01 100% < LQ 0,01 < LQ - < LQ < LQ 

PCB 153 0,01 100% < LQ 0,01 < LQ - < LQ < LQ 

PCB 138 0,01 100% < LQ 0,01 < LQ - < LQ < LQ 

PCB 180 < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

∑ 7 PCBi 0,16 76% 0,05 0,21 0,05 71% 0,02 0,07 

∑ 18 PCB 0,20 77% 0,06 0,26 0,07 78% 0,02 0,09 

Tableau 29: Concentrations moyennes en organochlorés dans l'air de Paris 13ème 

Les résultats montrent que les PCB, le PeCB et l’HCB sont également majoritairement 

répartis en phase gazeuse en été et en hiver (> 75%). Les concentrations en phase gazeuse à 

Paris sont légèrement supérieures en période estivale, ce qui correspond à une augmentation 

de la volatilisation avec des températures plus élevées. Les concentrations des PCB en phase 

particulaire sont quasiment constantes pour les deux périodes. La répartition montre une 

prédominance des composés de faible poids moléculaire (PeCB, HCB, PCB 52, PCB 101 et 

PCB 110) et des 7 PCB indicateurs en été et en hiver. Ces résultats sont cohérents avec ceux 

présents dans la littérature (Harner et al., 2004; Motelay-Massei et al., 2005; Shen et al., 

2006). De même que pour les PBDE, ces résultats tendent à montrer la présence de 

nombreuses sources diffuses et de vecteurs indirects d’émissions. 
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1.1.3 Etude de la variabilité saisonnière 

L’étude de la variabilité saisonnière des différentes familles de composés est présentée en 

figure 27. Dans cette figure, les concentrations moyennes sont mises en relation avec la 

température du site pendant les périodes de prélèvements. 

 
Figure 27: Variation saisonnière des familles de composés sur le site de Paris entre 2013 et 2015 

Les résultats de la variabilité saisonnière montre une influence importante de la température 

sur les concentrations moyennes observées. Les concentrations en phtalates, PCB et PBDE 

sont supérieures en période estivale (respectivement pour les phtalates de 40- 50 ng/m3, pour 

les PCB de 0,19- 0,21 ng/m3, et pour les PBDE de 0,04- 0,055 ng/m3) à celles de la période 

hivernale (respectivement pour les phtalates de 10- 28 ng/m3, pour les PCB de 0,07- 0,09 

ng/m3, et pour les PBDE de 0,01- 0,02 ng/m3). Cette variation saisonnière a également été 

observée dans la littérature pour les phtalates (Wang et al., 2006; Teil et al., 2006), les PCB 

(Shen et al., 2006; Motelay-Massei, 2003) et les PBDE (Chen et al., 2006; Tlili et al., 

2011). La variabilité saisonnière des HAP est contraire à celle des autres COSV, mais montre 

une prédominance de la période hivernale (5,5- 8,5 ng/m3) sur la période estivale (4,0- 5,5 

ng/m3), ceci ayant déjà été observé par  Bohlin et al. (2008). 

1.1.4 Etude de la contamination de l’air par échantillonnage passif 

Les concentrations moyennes en phase gazeuse des groupes chimiques pour les préleveurs 

actifs et passifs,  par période d’observation sur le site de Paris sont indiquées au tableau 30.  
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 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 Actifs Passifs Actifs Passifs 

∑ 8 phtalates 36,20 24,36 23,79 11,76 
∑ 15 HAP 4,50 11,15 6,06 17,31 
∑ 8 PBDE 0,020 0,032 0,007 0,011 
∑ 18 PCB 0,20 0,10 0,07 0,07 
∑ 7 PCBi 0,16 0,07 0,05 0,04 
∑ PCB-DL 0,02 0,03 0,01 0,02 

PeCB 0,02 0,03 0,02 0,01 
HCB 0,06 0,15 0,05 0,14 

Tableau 30: Comparaison des concentrations en COSV en phase gazeuse pour les préleveurs d'air actifs et passifs pour le site 
de Paris 

Bien que les valeurs diffèrent en moyenne d’un facteur 2, elles sont du même ordre de 

grandeur que ceux obtenus par échantillonnage dynamique. Ce décalage est principalement lié 

à l’estimation des volumes d’air équivalent calculés pour les capteurs passifs (Annexe E), en 

particulier pour les phtalates et les HAP, où on observe un changement de hiérarchisation en 

période hivernale. Malgré ce décalage, la hiérarchie des valeurs obtenues en phase gazeuse 

par les capteurs passifs est en conformité avec la majeure partie des conclusions ou des 

hypothèses précédemment émises. 

1.2 Bruit de fond de la contamination à Boissy-le-Châtel (référence habitat 

rural) 

1.2.1 Caractérisation générale des niveaux de contamination 

Pour cette étude, 15 prélèvements d’air extérieur sur le site de Boissy-le-Châtel ont été 

réalisés. Ce site est situé dans une zone à faible densité de population et fortement proportion 

agricole. Les concentrations totales moyennes (gaz et particules) des composés pour les 

différentes familles sont décrites dans le tableau 31. Les résultats détaillés sont présentés en 

Annexe H. 

ng/m3 Printemps 2013 Eté 2013 Printemps 2014 Eté 2014 Hiver 2014 

∑ 8 

phtalates 
2,7 (± 0,3) 7,1 (± 0,8) 3,5 (± 0,2) 4,9 (± 0,5) 2,8 (± 0,7) 

∑ 15 HAP 2,9 (± 0,1) 2,2 (± 2,2) 7,1 (± 0,6) 8,4 (± 2,8) 14,4 (± 3,5) 

∑ 8 PBDE 0,01 (± 0,00) 0,02 (± 0,03) 0,01 (± 0,00) 0,02 (± 0,00) 0,01 (± 0,00) 

∑ 18 PCB 0,02 (± 0,01) 0,07 (± 0,04) 0,03 (± 0,01) 0,09 (± 0,01) 0,03 (± 0,00) 

∑ 7 PCBi 0,02 (± 0,01) 0,06 (± 0,03) 0,02 (± 0,00) 0,07 (± 0,01) 0,02 (± 0,00) 

∑ PCB-DL < LQ 0,01 (± 0,00) 0,01 (± 0,00) 0,01 (± 0,00) 0,01 (± 0,00) 

PeCB 0,02 (± 0,02) 0,03 (± 0,04) 0,05 (± 0,01) 0,04 (± 0,01) 0,04 (± 0,01) 

HCB 0,04 (± 0,01) 0,08 (± 0,08) 0,13 (± 0,00) 0,24 (± 0,05) 0,12 (± 0,01) 

Tableau 31: Concentrations totales moyennes des différentes familles pour le site de Boissy 
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Les résultats obtenus pour la matrice air montrent des concentrations allant de 2,7 à 7,1 ng/m3 

pour les phtalates, de 2,2 à 14,4 ng/m3 pour les HAP, de 0,02 à 0,07 ng/m3 pour les PCB 

indicateurs et de 0,01 à 0,02 ng/m3 pour les PBDE. Les phtalates et les HAP sont les 

composés majoritaires, et représentent à eux plus de 99% de la contamination de l’air. Les 

concentrations du site de Boissy-le-Châtel sont inférieures à celles du site de Paris, sauf pour 

les HAP qui présentent paradoxalement des concentrations légèrement supérieures. Ce site est 

considéré comme étant représentatif de l’habitat rural. 

1.2.2 Caractérisation de la répartition des phases par échantillonnage actif 

La répartition des composés entre la phase gazeuse et la phase particulaire est présentée ici 

pour les différentes familles pour le site de Boissy.  

• Les phtalates 

Les concentrations des phtalates de la phase gazeuse et de la phase particulaire sont 

présentées en tableau 32.  

 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 
Phase 

gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

Phase 
gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

DMP 0,1 100% < LQ 0,1 < LQ - < LQ < LQ 

DEP 0,3 100% < LQ 0,3 < LQ - < LQ < LQ 

DiBP 0,8 80% 0,2 1,0 < LQ 0% 0,1 0,1 

DnBP 1,1 92% 0,1 1,2 0,1 100% < LQ 0,1 

BBP 0,1 100% < LQ 0,1 < LQ - < LQ < LQ 

DEHP 1,9 63% 1,1 3,0 1,1 61% 0,7 1,8 

DnOP < LQ 0% 0,1 0,1 < LQ 0% 0,1 0,1 

DiNP 0,1 33% 0,2 0,3 0,1 17% 0,5 0,6 

Ʃ 8 
Phtalates 

4,3 72% 1,7 6,0 1,4 50% 1,4 2,8 

Tableau 32: Concentrations moyennes en phtalates dans l'air de Boissy 

Les résultats montrent que les phtalates sont majoritairement présents en phase gazeuse en été 

(70%), et sont également répartis pour moitié entre la phase gazeuse et la phase particulaire en 

hiver (50%). De même que pour le site de Paris, les concentrations en phase gazeuse sont 2 à 

4 fois plus élevées en période estivale qu’en période hivernale. Ces valeurs sont cohérentes 

avec celles observées par Wang et al. (2006) et Teil et al. (2006). En phase particulaire, les 

plus fortes concentrations sont aussi observées pour le DEHP, cependant elles n’augmentent 

pas en hiver comme sur le site de Paris, et le cycle saisonnier du DEHP est identique à celui 

des composés les plus légers. Ce phénomène avait déjà été remarque par Tlili et al. (2011). La 

répartition des phtalates montre une prépondérance du DEHP sur ce site en été et en hiver.  
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• Les HAP 

Les concentrations des HAP de la phase gazeuse et de la phase particulaire sont présentées en 

tableau 33.  

 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 
Phase 

gazeuse 
% Phase 
gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

Phase 
gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

ACY 0,1 100% < LQ 0,1 1,8 100% < LQ 1,8 

ACE 1,2 100% < LQ 1,2 1,1 100% < LQ 1,1 

FLU 1,1 100% < LQ 1,1 2,4 100% < LQ 2,4 

PHE 1,4 93% 0,1 1,5 5,3 98% 0,1 5,4 

ANT 0,4 100% < LQ 0,4 0,4 100% < LQ 0,4 

FTH 0,4 80% 0,1 0,5 1,2 92% 0,1 1,3 

PYR 0,2 67% 0,1 0,3 1,0 91% 0,1 1,1 

BaA < LQ - < LQ < LQ < LQ 0% 0,1 0,1 

CHR < LQ - < LQ < LQ 0,1 33% 0,2 0,3 

BbF < LQ 0% 0,1 0,1 < LQ 0% 0,2 0,2 

BkF < LQ - < LQ < LQ < LQ 0% 0,1 0,1 

BaP < LQ - < LQ < LQ < LQ 0% 0,1 0,1 

I(cd)P < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

D(ah)A < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

B(ghi)P < LQ - < LQ < LQ < LQ 0% 0,2 0,2 

Ʃ 15 
HAP 

4,8 91% 0,5 5,3 13,3 92% 1,1 14,4 

Tableau 33: Concentrations moyennes en HAP dans l'air de Boissy-le-Châtel 

Les résultats montrent que les HAP sont majoritairement décelés en phase gazeuse en été et 

en hiver (> 90%). Les concentrations en phase gazeuse sont supérieures en période hivernale, 

les concentrations en phase particulaire demeurent constantes pour les deux périodes. La 

répartition montre une prédominance des composés légers, comme le phénanthrène (PHE), en 

été et en hiver. Ce résultat a déjà été observé dans la littérature (Motelay-Massei et al., 2005).  

• Les PBDE 

Les concentrations des PBDE de la phase gazeuse et de la phase particulaire pour la période 

hivernale et la période estivale sont présentées en tableau 34.  
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 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 
Phase 

gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

Phase 
gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

BDE 28 0,001 100% < LQ 0,001 < LQ - < LQ < LQ 

BDE 47 0,002 100% < LQ 0,002 < LQ - < LQ < LQ 

BDE 99 0,001 100% < LQ 0,001 < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
100 

0,002 100% < LQ 0,002 < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
154 

0,001 100% < LQ 0,001 < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
153 

< LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
183 

< LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

BDE 
209 

0,004 27% 0,011 0,015 0,003 50% 0,003 0,006 

∑8 
PBDE 

0,010 48% 0,011 0,021 0,003 43% 0,004 0,007 

Tableau 34: Concentrations moyennes en PBDE dans l'air de Boissy-le-Châtel 

Les résultats montrent que les PBDE sont répartis de la même façon que sur le site de Paris : 

uniquement présents en phase gazeuse pour les composés légers en été, et répartis entre la 

phase particulaire et la phase gazeuse pour le BDE 209, qui est le composé majoritaire. Les 

concentrations sur le site de Boissy-le-Châtel (référence de l’habitat rural) sont inférieures à 

celles relevées sur le site de Paris (référence de l’habitat urbain), ce qui a pu être montrées par 

Butt et al. (2004) et He et al. (2014). Les concentrations en phase gazeuse et en phase 

particulaire à Boissy en période estivale sont supérieures à celle de la période hivernale. Tlili 

et al. (2011), Harner et al. (2004, 2006) et Harrad & Hunter (2006) ont observé des résultats 

similaires. 

• Les organochlorés 

Les résultats pour les chlorobenzènes et les 7PCBi (PCB 28/52/101/118/138/153/180) sont 

reportés au tableau 35.  
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 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 
Phase 

gazeuse 
% Phase 
gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

Phase 
gazeuse 

% 
Phase 

gazeuse 

Phase 
particulaire 

Total 
Boissy 

PeCB 0,04 100% < LQ 0,04 0,04 100% < LQ 0,04 

HCB 0,16 100% < LQ 0,16 0,12 100% < LQ 0,12 

PCB 28 0,01 100% < LQ 0,01 < LQ - < LQ < LQ 

PCB 52 0,02 100% < LQ 0,02 0,01 100% < LQ 0,01 

PCB 101 0,02 100% < LQ 0,02 < LQ - < LQ < LQ 

PCB 118 < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

PCB 153 < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

PCB 138 < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

PCB 180 < LQ - < LQ < LQ < LQ - < LQ < LQ 

∑ 7 PCBi 0,06 86% 0,01 0,07 0,02 100% < LQ 0,02 

∑ 18 PCB 0,08 89% 0,01 0,09 0,02 67 0,01 0,03 

Tableau 35: Concentrations moyennes en organochlorés (PCB, PeCB et HCB) dans l'air de Boissy-le-Châtel 

Comme pour le site de Paris, les résultats montrent que les PCB, le PeCB et l’HCB sont 

majoritairement analysés en phase gazeuse en été et en hiver (> 75%), ce qui a été déjà 

observé dans la littérature (Moreau-Guigon et al., 2013; Harner et al., 2004). Les 

concentrations en phase gazeuse à Boissy sont légèrement supérieures en période estivale, 

contrairement à celles de la phase particulaire qui le sont en période hivernale. Les 

concentrations observées sont cohérentes avec celle d’un bruit de fond de contamination en 

habitat rural (Pozo et al.,2012; Motelay-Massei et al., 2005). De même que pour Paris, la 

répartition montre une prédominance des composés de faible poids moléculaire en été, comme 

en hiver.  

1.2.3 Etude de la variabilité saisonnière 

L’étude de la variabilité saisonnière des différentes familles de composés est présentée pour le 

site de Boissy-le-Châtel en figure 28. Dans cette figure, les concentrations moyennes sont 

mises en relation avec la température du site pendant les périodes de prélèvements. 
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Figure 28: Variation saisonnière des familles de composés sur le site de Boissy-le-Châtel entre 2013 et 2015 

En comparaison du site de Paris, les résultats de la variabilité saisonnière montre une 

influence plus importante de la température sur les concentrations moyennes observées. En 

période estivale, les concentrations en phtalates, PCB et PBDE sont supérieures en période 

estivale (respectivement pour les phtalates de 6,0 ng/m3, pour les PCB de 0,07 ng/m3, et pour 

les PBDE de 0,02 ng/m3) à celles de la période hivernale (respectivement pour les phtalates de 

2,8 ng/m3, pour les PCB de 0,02 ng/m3 et pour les PBDE de 0,01 ng/m3). Cette variation 

saisonnière a également été observée dans la littérature pour les phtalates (Teil et al., 2006; 

Rudel et al., 2003), pour les PCB (Shen et al., 2006; Motelay-Massei, 2003) et pour les 

PBDE (Chen et al.,2006; Tlili et al., 2011). Au contraire, les HAP montrent en période 

hivernale des concentrations supérieures (14,2 ng/m3) à celles de la période estivale (2,0- 8,1 

ng/m3). 

1.2.4 Etude de la contamination de l’air par échantillonnage passif 

Les concentrations moyennes en phase gazeuse des groupes chimiques pour les préleveurs 

actifs et passifs,  par période d’observation sur le site de Boissy-le-Châtel sont indiquées au 

tableau 36.  
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 Concentration moyenne été (ng/m3) Concentration moyenne hiver (ng/m3) 

 Actifs Passifs Actifs Passifs 

∑ 8 phtalates 4,3 9,5 1,4 6,2 
∑ 15 HAP 4,8 7,8 13,3 19,7 
∑ 8 PBDE 0,010 0,026 0,003 0,007 
∑ 18 PCB 0,08 0,09 0,02 0,04 
∑ 7 PCBi 0,06 0,06 0,02 0,03 
∑ PCB-DL 0,02 0,03 0,00 0,01 

PeCB 0,04 0,01 0,04 0,01 
HCB 0,16 0,14 0,12 0,10 

Tableau 36: Comparaison des concentrations en COSV en phase gazeuse pour les préleveurs d'air actifs et passifs pour le site 
de Boissy-le-Châtel 

Bien que les valeurs différent en général d’un facteur 2 voire parfois d’un facteur 4, elles 

respectent les ordres de grandeur obtenus par échantillonnage dynamique. Ce décalage est 

principalement lié à l’estimation des volumes d’air équivalent calculés pour les capteurs 

passifs (Annexe E), en particulier pour les phtalates et les HAP. Malgré ce décalage, la 

hiérarchie des valeurs obtenues en phase gazeuse par mise en œuvre de capteurs passifs est en 

conformité avec la majeure partie des conclusions ou des hypothèses précédemment émises. 

Les sites de référence (Paris et Boissy) montrent des résultats très semblables sur la répartition 

et la hiérarchisation des contaminants entre les prélèvements d’air dynamique et passif, à 

l’exception des HAP. Les concentrations sur le site de Paris sont supérieures (respectivement 

pour les phtalates de 18 ng/m3, pour les PBDE de 0,022 ng/m3 et pour les PCB de 0,09 ng/m3) 

à celles du site de Boissy (respectivement pour les phtalates de 8 ng/m3, pour les PBDE de 

0,018 ng/m3 et pour les PCB de 0,06 ng/m3). Des concentrations similaires à partir de mesures 

faites par des capteurs d’air passifs ont déjà été observées dans la littérature (He et al., 2014; 

Harner et al., 2006; Harner et al., 2004; Butt et al., 2004). Ceci confirme que les capteurs 

passifs sont un outil complémentaire aux préleveurs actifs pour l’étude de la variabilité 

spatiale et temporelle des COSV sur de grandes zones. 

 Caractérisation du transport urbain 

2.1 Axe de trafic routier (BP Est) 

2.1.1 Caractérisation générale des niveaux de contamination 

Les émissions atmosphériques liées au trafic sont généralement prises en considération 

seulement en rapport avec les processus de combustion, et pour les COSV avec le seul modèle 

des HAP. Dans le cadre de ce travail, l’extension de la caractérisation des émissions à d’autres 

COSV permet également d’intégrer des émissions atmosphériques potentielles par 

volatilisation passive, cette possibilité ayant déjà été confirmée par Granier et Chevreuil 
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(1991) . Pour cette étude, 6 prélèvements d’air extérieur sur le site de BP Est ont été réalisés, 

au niveau de la Porte Dorée sur le boulevard périphérique Est parisien, qui est un axe intense 

de trafic routier. Le but était d’évaluer l’influence éventuelle du trafic routier sur le niveau du 

bruit de fond en centre urbain dense. Pour cela, les concentrations totales moyennes de BP Est 

(gaz et particules) des composés décrites dans le tableau 37 sont comparées avec les 

concentrations de la référence urbaine (Paris) pour les mêmes périodes de prélèvements. La 

réalisation de l’expérimentation dans des conditions thermiques contrastées n’étant pas 

indispensable au regard d’émissions par le trafic, les prélèvements ont été réalisés à l’automne 

2014 et en hiver 2015. Toutefois, les températures enregistrées lors de la période automnale 

étant particulièrement élevées par rapport à celles de la période hivernale (14,6°C en automne 

contre 8,1°C en hiver), les deux périodes sont alors considérées. Les résultats détaillés sont 

présentés en Annexe Q. 

ng/m3 Automne 2014 Hiver 2015 p-value 
(BP Est/ 
Paris) 

 BP Est Paris BP Est Paris 

∑8 

Phtalates 
52,3 (± 8,3) 25,1 (± 2,6) 21,3 (± 3,5) 10,0 (± 2,8) 0,09 

∑15 HAP 10,1 (± 2,0) 5,7 (± 0,5) 13,4 (± 5,3) 5,7 (± 0,9) < 0,01 

∑8 PBDE 0,02 (± 0,00) 0,02 (± 0,00) 0,01 (± 0,00) 0,01 (± 0,00) 0,75 

∑18 PCB 0,12 (± 0,02) 0,13 (± 0,09) 0,06 (± 0,02) 0,09 (± 0,02) 0,69 

∑7 PCBi 0,10 (± 0,02) 0,11 (± 0,07) 0,05 (± 0,02) 0,07 (± 0,01) 0,57 

∑ PCB-DL 0,01 (± 0,00) 0,01 (± 0,01) 0,01 (± 0,00) 0,01 (± 0,00) 0,81 

PeCB 0,03 (± 0,01) 0,02 (± 0,01) 0,03 (± 0,01) 0,02 (± 0,00) < 0,05 

HCB 0,10 (± 0,01) 0,08 (± 0,05) 0,06 (± 0,01) 0,06 (± 0,00) 0,57 

Tableau 37: Concentrations totales moyennes des différentes familles pour les sites de BP Est et de Paris (référence urbaine) 
et p-value (BP Est/ Paris) par le test de Mann-Whitney-Wilcoxon .  

Les résultats montrent une ubiquité de toutes les familles de composés étudiées, montrant des 

concentrations supérieures pour le site de BP Est par rapport au site de référence pour les 

phtalates et les HAP. Les concentrations pour les PCB et les PBDE sont quant à elles du 

même ordre de grandeur. Ceci ayant déjà été observé dans la littérature pour les phtalates 

(Salapasidou et al., 2011; Teil et al., 2006; Wang et al., 2006), les HAP (Lee et al., 1995), 

les PCB (Moreau-Guigon et al., 2013; Granier & Chevreuil, 1991) et les PBDE (Besis et 

al., 2015; Moreau-Guigon et al., 2013). Contre toutes attentes, la contamination en phtalates 

devance celle des HAP en période « froide » comme en période « chaude ». Pour le site BP 

Est, les concentrations des phtalates varient de 21,3 à 52,3 ng/m3, celles des HAP vont de 10,1 

à 13,4 ng/m3, celles des organochlorés varient de 0,01 à 0,13 ng/m3 et celles des PBDE vont 

de 0,01 à 0,02 ng/m3. Les phtalates et les HAP sont les composés majoritaires comme pour les 
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sites de référence, et représentent à eux plus de 98% de la contamination de l’air (Moreau-

Guigon et al., 2013). Mais, leurs concentrations respectives sont par contre au moins deux 

fois plus élevées sur la station BP Est. 

La représentation « radars » des vents, réalisée pour les deux périodes automne et hiver 2015 

montrent respectivement des vents dominants de secteur S/SO en automne et de N/NO en 

hiver (Figure 29). Durant ces deux périodes, leurs vitesses moyennes ont respectivement été 

de 4,6 m/s en automne (vitesse maximale : 8,5 m/s) et de 6,1 m/s en hiver (vitesse maximale : 

10,7 m/s). Bien que les conditions de dispersion des émissions de COSV étaient plus 

importantes durant la période hivernale, la station BP Est se trouvait davantage sous 

l’influence du trafic durant cette période. 

 

Figure 29: Direction des vents sur le secteur de Paris (parc Montsouris) sur la période du 22 septembre au 5 novembre 2014 
et du 14 janvier au 26 février 2015 

2.1.2 Caractérisation de la répartition des phases et des profils moléculaires par 

échantillonnage actif 

• Les phtalates 

Les résultats montrent des concentrations en phtalates relevées au droit du site BP Est 

supérieures à celles du site de référence de Paris 13ème (tableau 38). Cet écart de valeur entre 

les deux sites est par ailleurs accompagné d’une modification significative de la composition 

du spectre en phtalates (Figure 30), ainsi que de leur répartition entre la phase gazeuse et la 

phase particulaire. 
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Concentration moyenne Automne 2014 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2015 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

BP Est 

Total  

Paris 

13ème 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

BP Est 

Total  

Paris 

13ème 

DMP 0,47 96,7 0,02 0,49 0,41 0,20 95,5 0,01 0,21 0,25 

DEP 1,82 87,5 0,26 2,08 3,94 1,35 88,8 0,17 1,52 0,92 

DiBP 3,48 27,1 9,35 12,83 7,38 2,13 42,6 2,87 5,00 2,34 

DnBP 1,32 8,1 14,98 16,30 3,16 1,09 31,3 2,41 3,50 0,72 

BBP 0,12 90,2 0,01 0,13 0,17 0,11 98,6 0,01 0,12 0,11 

DEHP 6,68 33,6 13,21 19,89 9,63 4,58 44,5 5,73 10,31 5,05 

DnOP 0,07 37,3 0,11 0,18 0,11 0,07 40,7 0,11 0,18 0,29 

DiNP 0,11 26,4 0,31 0,42 0,34 0,21 46,7 0,24 0,45 0,29 

Ʃ 8  14,08  38,24 52,31 25,14 9,75  11,53 21,28 9,97 

Tableau 38: Concentrations moyennes en phtalates dans l'air de BP Est et de Paris 13ème 

 
Figure 30: Profils moléculaires des phtalates pour BP Est et Paris 13ème 

Les résultats montrent qu’il existe des répartitions phase gazeuse/phase particulaire qui 

diffèrent davantage entre les sites qu’entre les périodes. Ainsi, pour la somme des 8 

congénères, les phtalates sont majoritairement présents en phase particulaire en automne     

(73 %) et en hiver (54 %), tandis qu’ils sont majoritairement en phase gazeuse sur le site de 

Paris (avec successivement 75 et 64 %). En bruit de fond urbain, le DEHP est généralement le 

composé majoritaire, avec en second le DiBP (Moreau-Guigon et al., 2013; Salapasidou et 

al., 2011). Cette hiérarchie est observée pour les deux périodes d’étude sur le site de la 

référence urbaine. La station BP Est se différencie par une concentration et une proportion 

plus élevée en DnBP. Cette dernière habituellement de l’ordre de 10% en milieu urbain, 

augmente de 17 à 31% lors de la période automnale (température plus élevée), sa 

concentration dépassant alors celle en DiBP. L’augmentation conjointe de la concentration 

totale en phtalates (en moyenne d’un facteur 2), de celle du DnBP (d’un facteur 5), ainsi 
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qu’un changement de composé majoritaire indique l’existence d’émissions de plastifiants en 

relation avec le trafic (Figure 31). 

 
Figure 31: Concentrations moyennes totales en phtalates sur les sites de BP Est et Paris 13ème. Significativité des 

concentrations de BP Est par comparaison à Paris 13ème (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Deux emplois de phtalates et notamment du DnBP peuvent expliquer l’origine d’émission à 

partir des véhicules, d’une part la substitution du DnBP au DBP dans les procédés de 

vulcanisation (Morat, 2005) et d’autre part, son usage comme additif dans les carburants afin 

de retarder l’évaporation de l’essence. Les pneumatiques et les carburants, ainsi que de 

nombreux composants des véhicules (câblage, revêtements intérieurs, colle, joints, etc) 

constituent des contributeurs possibles à l’émission gazeuse ou particulaire de plastifiants. En 

fait, la principale cause d’émission de DnBP serait sa présence dans le carburant (OFSP., 

2012) et notamment de diesel (Tomiyasu et al., 2003). 

De plus, la contamination de l’air en phtalates en relation avec le trafic s’observe également 

par une augmentation de leur proportion en phase particulaire, Elle est paradoxalement plus 

importante en période « chaude », soit 73 % contre 55 % pour la période « froide ». 

Cependant, ce changement de proportion correspond à un accroissement de la concentration 

en aérosols particulaires totaux dans un rapport de 1 à 3 entre le centre urbain et l’axe de 

circulation. Cette proportion plus importante de phtalates à l’état particulaire, n’implique pas 

toutefois que leur émission ait eu lieu à l’origine sous cette forme, l’équilibre de composés 

COSV entre les deux phases pouvant être atteint très rapidement (Bidleman & Foreman, 

1987). Ainsi, la concentration totale élevée en DnBP (15 ng/m3) mesurée en période 

«chaude » peut trouver son origine à la fois dans l’évaporation de carburant et dans l’usure 

des pneumatiques sur le revêtement de la chaussée, bien que ce composé soit déterminé pour 

plus de 90 % à l’état particulaire. 
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• Les HAP 

Les HAP représentent le second groupe de contaminants par ordre d’importance. Sur le site de 

Paris (BP Est), leurs émissions dans l’air résultent principalement de la combustion de 

carburants auxquelles peuvent s’ajouter d’autres apports par les fuites de lubrifiants. Les 

concentrations exprimées en ∑ 15 HAP sont comprises dans une plage de 10,3 à 13,8 ng/m3 

en période automnale contre 8,7 à 19 ng/m3 en période hivernale (Tableau 39). Pour les deux 

périodes, les principaux composés sont le phénanthrène - PHE (4,0 à 6,9 ng/m3), suivi du 

fluorène – FLU (1,6 à 1,7 ng/m3) puis du fluoranthène – FTH (0,8 à 1,1 ng/m3) et du pyrène 

(0,9 à 1,2 ng/m3) (Motelay-Massei, 2003). Cette composition est similaire à celle qui avait 

précédemment déterminée dans des échantillons d’air prélevés sur d’autres stations Airparif 

en 2011 et 2012 (Chevreuil, 2013). 

Ces principaux composés étant des molécules relativement volatiles, ils sont majoritairement 

présents en phase gazeuse. Cette dernière représente environ 90% de la concentration totale 

pour le site de BP Est comme sur le site de Paris, bien que certains composés parmi les moins 

volatils (BaP, CHR, BaA, BbF, BkF, B(g,h,i,)P) ne soient détectés que dans la phase 

particulaire. Ce résultat avait été observé dans la littérature par Hautala et al. (1995). Sur le 

plan sanitaire, la concentration en BaP (0,01 à 0,05 ng/m3) demeure toujours inférieure au 

seuil de 1 ng/m3 retenu par la législation (décret 2010-1250 et directive 2004/107/CE). 
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Concentration moyenne Automne 2014 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2015 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

BP Est 

Total  

Paris 

13ème 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

BP Est 

Total  

Paris 

13ème 

ACY 1,516 99,8 0,004 1,520 0,346 1,101 99,7 0,003 1,105 0,254 

ACE 1,268 100,0 <LOQ 1,268 0,676 0,790 100,0 <LOQ 0,790 0,280 

FLU 2,131 99,9 0,002 2,133 0,976 1,615 99,6 0,007 1,622 0,808 

PHE 4,969 98,4 0,081 5,050 2,540 6,813 98,5 0,100 6,914 2,770 

ANT 0,231 95,8 0,010 0,241 0,066 0,185 94,6 0,011 0,196 0,064 

FTH 0,785 78,1 0,220 1,005 0,546 0,937 82,3 0,201 1,138 0,706 

PYR 0,821 71,4 0,328 1,150 0,379 0,892 76,7 0,271 1,163 0,514 

BaA 0,003 6,2 0,044 0,047 0,015 0,004 5,8 0,072 0,077 0,030 

CHR 0,016 10,5 0,132 0,147 0,070 0,016 8,4 0,176 0,192 0,128 

BbF 0,001 5,4 0,017 0,018 0,016 0,003 8,6 0,035 0,038 0,050 

BkF 0,001 6,6 0,013 0,014 0,011 0,001 3,0 0,038 0,039 0,018 

BaP 0,001 5,5 0,012 0,013 0,006 0,001 3,1 0,044 0,045 0,026 

I(cd)P <LOQ 6,9 0,001 0,001 0,001 <LOQ 8,9 0,003 0,003 0,002 

D(ah)A <LOQ 51,9 <LOQ 0,001 0,001 <LOQ 8,8 0,002 0,002 0,001 

B(ghi)P 0,002 17,4 0,012 0,014 0,016 0,004 7,8 0,052 0,056 0,050 

Ʃ 15 

HAP 
11,745 

 
0,877 12,622 5,665 12,365 

 
1,014 13,379 5,701 

Tableau 39: Concentrations moyennes en HAP dans l'air de BP Est et de Paris 13ème 

Cependant, l’exposition des populations riveraines, habitant de part et d’autre du boulevard 

périphérique, est supérieure en moyenne d’un facteur 2 par rapport à celle de Paris intra-

muros (Figure 32). A noter que cet écart, qui est d’un facteur 1,7 en automne, est un peu plus 

élevé en hiver (2,3), ceci est probablement dû à un moins bon rendement énergétique des 

moteurs thermiques par des températures inférieures. 

 
Figure 32: Concentrations moyennes totales en HAP sur les sites de BP Est et Paris 13ème. Significativité des concentrations 

de BP Est par comparaison à Paris 13ème (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 
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A proximité du boulevard périphérique, le facteur d’accroissement de la concentration diffère 

par composé, ceci induit une modification de la composition de leur spectre (Figure 33). La 

modification la plus importante est la proportion d’ACY qui augmente successivement 

suivant la période dans un rapport de 1 à 3,5 ou 4, du BaA de 1 à 2,7 ou 4 puis l’ANT dans un 

rapport de 1à 2,7 ou 3,3.  

 
Figure 33: Profils moléculaires en HAP à BP est et à Paris 13ème 

Afin de déterminer les sources des HAP dans l’air, de nombreux ratios moléculaires ont été 

développés à partir des concentrations en HAP dans la phase particulaire (Ravindra et al., 

2008). Les ratios FTH/(FTH+PYR) et BaA/(BaA+CHR) indiquent que la contamination en 

HAP au niveau du site de BP Est possède une signature spécifique par rapport au site de Paris 

13ème (Figure 34) avec une proportion plus importante de pétrole imbrulé. Ces résultats sont 

confortés par le ratio BaP/B(ghi)P qui est de 0,88 pour BP Est indiquant une source de HAP 

provenant des diesels, alors que le ratio pour le site de Paris 13ème est de 0,44 correspondant 

à des sources liées au trafic automobile et/ou au incinérateurs (Simcik et al., 1999). 

 
Figure 34: Ratios moléculaires pour les HAP (en phase particulaire) sur le site de BP Est et de Paris 13ème 
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De plus, les concentrations en HAP de faible poids moléculaires (2-3 cycles) tels que ACY, 

PHE et ANT sont également plus élevées confirmant la volatilisation de carburant imbrulé 

(Lee et al., 1995). Ce changement de composition conforte l’origine des émissions de DnBP à 

partir de carburants et notamment par les véhicules fonctionnant au diesel. 

• Les PBDE 

Le niveau de présence des PBDE est le plus faible avec une concentration totale en ∑8 

composés de seulement 0, 011 ng/m3 en période froide et de 0,030 ng/m3 en période chaude 

(Tableau 40). Il faut toutefois indiquer que les valeurs ont pu être sous-estimées en raison 

d’une perte de sensibilité de l’analyseur GC MS/MS. La détection systématique du BDE 209, 

0,0106 ng/m3 en période froide à 0,023 ng/m3 en période chaude, n’est qu’occasionnellement 

accompagnée de celle du BDE 47 (0,0004-0,0006 ng/m3). Ce dernier est principalement 

détecté à l’état gazeux, contrairement au BDE 209 essentiellement quantifié à l’état 

particulaire. Des résultats similaires pour les PBDE ont déjà été observés dans la littérature 

(Besis et al., 2015; Mandalakis et al., 2009; Chen et al., 2006). La concentration du BDE 

209 est comme pour les autres composés plus élevée en période automnale qu’en période 

hivernale. Par contre, il n’y a pas d’effet important du trafic sur la qualité de l’air ambiant, les 

concentrations étant du même ordre de niveau pour chacun des composés quantifiés.  

 

Concentration moyenne Automne 2014 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2015 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

BP Est 

Total  

Paris 

13ème 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

BP Est 

Total  

Paris 

13ème 

BDE 28 <LOQ 59,4 <LOQ 0,0001 0,0001 <LOQ 100,0 <LOQ <LOQ <LOQ 

BDE 47 0,0005 89,4 0,0001 0,0006 0,0007 0,0001 31,7 0,0003 0,0004 0,0003 

BDE 99 0,0001 21,4 0,0004 0,0005 0,0002 <LOQ 14,9 0,0002 0,0003 0,0002 

BDE 100 <LOQ 21,8 0,0001 0,0001 0,0001 <LOQ 25,8 0,0001 0,0001 0,0001 

BDE 154 <LOQ 
 

- - <LD <LOQ 6,4 <LOQ <LOQ <LOQ 

BDE 153 <LOQ 
 

- <LOQ 0,0001 - 
 

<LOQ <LOQ 0,0001 

BDE 183 - 
 

- - 0,0001 - 
 

<LOQ <LOQ 0,0001 

BDE 209 0,0023 10,1 0,0208 0,0231 0,0187 0,0020 18,9 0,0086 0,0106 0,0097 

∑8 0,0029 
 

0,0214 0,0245 0,0201 0,0021 
 

0,0092 0,0114 0,0104 

Tableau 40: Concentrations moyennes en PBDE dans l’air (phases gazeuse et particulaire) sur les emplacements des stations 
Airparif boulevard périphérique Est et Paris 13ème ( - : non détecté ; LOQ<0,0001 ng/m3). 

• Les organochlorés 

Les résultats pour les chlorobenzènes et les 7PCBi (PCB 28/52/101/118/138/153/180) sont 

reportés au tableau 41.  
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Concentration moyenne Automne 2014 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2015 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

BP Est 

Total  

Paris 

13ème 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

BP Est 

Total  

Paris 

13ème 

PeCB 0,0339 100,0 - 0,0339 0,0222 0,0323 99,8 0,0001 0,0323 0,0207 

HCB 0,0955 98,8 0,0011 0,0967 0,0760 0,0632 99,9 0,0001 0,0633 0,0653 

PCB 28 0,0133 100,0 - 0,0133 0,0143 0,0060 100,5 - 0,0060 0,0077 

PCB 52 0,0370 88,6 0,0048 0,0418 0,0533 0,0185 89,9 0,0021 0,0206 0,0299 

PCB 101 0,0272 92,7 0,0021 0,0293 0,0320 0,0121 92,9 0,0009 0,0130 0,0246 

PCB 118 0,0072 100,0 - 0,0072 0,0103 0,0030 86,3 0,0005 0,0035 0,0045 

PCB 153 0,0079 100,0 - 0,0079 0,0096 0,0036 89,7 0,0004 0,0040 0,0053 

PCB 138 0,0036 100,0 - 0,0036 0,0042 0,0019 86,9 0,0003 0,0022 0,0027 

PCB 180 0,0013 85,6 0,0002 0,0016 0,0022 0,0014 97,3 0,0001 0,0015 0,0008 

∑ 7 PCBi 0,0975 
 

0,0071 0,1046 0,1259 0,0466 
 

0,0043 0,0508 0,0755 

∑ 18 

PCB 
0,1182 

 
0,0091 0,1275 0,1539 0,0554 

 
0,0047 0,0600 0,0944 

Tableau 41: Concentrations moyennes en organochlorés (PeCB/HCB/7PCBi) dans l’air sur les emplacements des stations 
Airparif boulevard périphérique Est et Paris 13ème 

Les chlorobenzènes sont ubiquistes à l’état gazeux dans tous les échantillons avec des 

concentrations (automne / hiver) pour le PeCB de 0,034 / 0,032 ng/m3 et pour l’HCB de 0,063 

/ 0,097 ng/m3 pour l’HCB. Ces composés ne présentent pas de cycle thermique bien marqué, 

cependant l’HCB montre systématiquement des concentrations automnales supérieures aux 

hivernales, avec une augmentation d’un facteur 1,5 en période « chaude ». 

La comparaison avec le site de référence indique qu’il n’y a pas de différence systématique de 

concentration avec ce dernier (Figure 35). Les concentrations mesurées sont plus faibles que 

celles mesurées par Granier et Chevreuil (1991) pour les deux périodes de prélèvement. Les 

concentrations en relation avec le trafic sont seulement plus élevées pour le PeCB et l’HCB en 

période automnale, soit respectivement 0,034 contre 0,022 ng/m3 en centre urbain et 0,097 

contre 0,076 ng/m3. En période froide, le PeCB présente la même amplitude de variation 

spatiale, 0,032 contre 0,020 ng/m3 en centre urbain, alors que la concentration en HCB ne 

varie pas (environ 0,065 ng/m3). 
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Figure 35: Concentrations moyennes totales en PeCB/ HCB/∑7 PCBi sur les sites de BP Est et Paris 13ème. Significativité 

des concentrations de BP Est par comparaison à Paris 13ème (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-
Wilcoxon. 

La concentration totale en PCB (Σ18) se limite à 0,127 ng/m3 en automne et 0,060 ng/m3 en 

hiver. Le composé majoritaire reste le PCB 52 dont la présence en phase gazeuse fluctue 

autour de 90 % en automne comme en hiver. Les autres composés quantifiés sont les 7PCBi 

(28/52/101/118/138/153/180) et le PCB 110. Toutefois si ces derniers peuvent être quantifiés 

sur les deux périodes, en automne ils sont presque uniquement quantités à l’état gazeux, à 

l’exception du PCB 52 et 101.  

Une étude antérieure avait montré l’existence d’émissions de PCB à partir des huiles moteurs 

utilisées dans les véhicules (Granier & Chevreuil, 1991). Même en considérant que cette 

première étude avait été réalisée en milieu souterrain ventilée et non comme la présente en 

milieu ouvert, les concentrations actuelles mesurées aux abords d’un axe de transport 

autoroutier ne sont plus du même ordre de grandeur que celles observées 25 ans auparavant. 

Les concentrations ont chuté de quelques ng/m3 en 1990 à environ 0,1 ng/m3 aujourd’hui. 

Seul le premier échantillon d’automne présente une concentration plus élevée que celle du 

centre urbain. En absence de différence, entre les concentrations et la composition des 

spectres moléculaires observées au centre et en périphérie de Paris, il s’avère que les zones de 

trafic intense ne constituent plus un point chaud d’émission de PCB et contribuent tout au plus 

à l’entretien du bruit de fond de contamination de l’air en milieux urbain.  

• Etude de la variabilité saisonnière 

L’étude de la variabilité saisonnière des différentes familles de composés est présentée en 

figure 36. Dans cette figure, les concentrations moyennes sont mises en relation avec la 

température du site pendant les périodes de prélèvements. 
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Figure 36: Variation saisonnière des familles de composés sur les sites de BP Est et Paris pour l’année 2014 

Les résultats de la variabilité saisonnière montre que les concentrations en phtalates sont 

supérieures en période automnale (52 ng/m3) qu’en période hivernale (21 ng/m3) sur le site de 

BP Est, ce qui est retrouvé aussi sur le site de la référence urbaine (Paris 13ème). Les 

concentrations en HAP, en PCB et en PBDE montrent la même variabilité saisonnière que 

celle observée en zone urbaine, ceci ayant déjà observé dans la littérature (Besis et al., 2015; 

Teil et al., 2006; Menichini et al., 1999). Une absence de variabilité saisonnière est observée 

pour la référence urbaine dans le cas des HAP, ceci montrant une plus forte influence du trafic 

automobile et des incinérateurs par rapport au chauffage urbain (signature et ratios 

moléculaires). 

Les résultats montrent ainsi, que le site de BP Est est plus contaminé en phtalates et en HAP 

que le site de référence urbaine, et que les phtalates montrent une variabilité saisonnière plus 

importante que celles des autres familles de composés.  

2.1.3 Etude de la contamination de l’air par échantillonnage passif 

Les concentrations moyennes en phase gazeuse des groupes chimiques par période 

d’observation sur les deux stations sont indiquées au tableau 42. Bien que les valeurs différent 

en général d’un facteur 2 voire parfois d’un facteur 5, elles respectent les ordres de grandeur 

obtenus par échantillonnage dynamique. Malgré ce décalage, la hiérarchie des valeurs 
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obtenues en phase gazeuse par les capteurs passifs est en conformité avec la majeure partie 

des conclusions ou des hypothèses précédemment émises. 

Ainsi, la hiérarchie des contaminants présents dans la phase gazeuse est respectée, si l’on fait 

exception que le niveau de présence des HAP devance celui des phtalates. En effet, ceux-ci se 

trouvaient au même niveau de concentration par échantillonnage actif. Les cycles thermiques 

précédemment observés sont confirmés, excepté que les HAP qui en étaient dépourvu. Ainsi, 

les concentrations hivernales en périphérie et au centre sont respectivement supérieures de 25 

et 30 % à celles mesurées en automne. 

ng.m-3 Concentration en automne 2014 Concentration en hiver 2015 

Composés PUF BP Est PUF Paris 13ème PUF BP Est PUF Paris 13ème 

Ʃ 8 Phtalates 24,73 5,03 8,74 1,56 

Ʃ 15 HAP 39,91 12,89 55,26 19,12 

Ʃ 8 PBDE 0,01 0,01 0,00 0,00 

Ʃ 18 PCB 0,14 0,05 0,05 0,02 

Ʃ 7 PCB i 0,10 0,03 0,03 0,01 

PeCB 0,03 0,01 0,03 0,01 

HCB 0,32 0,19 0,11 0,06 
Tableau 42: Concentration en COSV dans la phase gazeuse de l’air à partir des échantillonneurs passifs 

Les mesures à l’aide de capteurs passifs confirment les émissions en phtalates, HAP, PBDE et 

organochlorés à partir du trafic autoroutier et la possibilité d’émissions résiduelles de PCB par 

le transport routier. Ces résultats sont encourageants et montrent l’intérêt d’utiliser des 

capteurs passifs pour caractériser des sources, ou estimer l’état de la contamination de l’air 

ambiant à de plus grandes échelles territoriales.  

2.2 Enceinte ferroviaire souterraine (EFS) 

Pour cette étude, 6 prélèvements d’air extérieur dans l’enceinte ferroviaire souterraine (EFS) 

ont été réalisés. Le site est situé en sous-sol, et est ventilé par de l’air provenant de l’extérieur 

(zone fortement urbanisé et ayant un axe de trafic routier modéré).   

Les concentrations en COSV dans l’air ambiant à l’intérieur des enceintes ferroviaires 

souterraines sont en relation avec l’existence de sources internes et/ou leur ventilation (air 

extérieur). La caractérisation de cette catégorie de contaminants en milieu souterrain constitue 

un sujet d’étude, peu abordé, qui n’intéresse généralement que la caractérisation de la 

contamination en phase particulaire (ANSES, 2015; Moreno, 2015). 

L’importance des infrastructures en équipements électriques et des utilisations de fluides 

hydrauliques ou de lubrifiants ont impliqué l’emploi de PCB jusqu’en 1986, conduisant à un 

double intérêt scientifique et sanitaire pour explorer la contamination de l’atmosphère interne 
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par ces composés et les chlorobenzènes. Par ailleurs, le remplacement des PCB par des 

phtalates dans certains isolants diélectriques, l’isolation des câbles, ou la fabrication de tout 

autre matériau en plastique a conduit à prendre en considération l’ensemble des composés 

modèles, afin de parvenir à une meilleure hiérarchisation de l’importance relative des sources 

internes et des sources externes. A propos de la détermination de l’origine interne et/ou 

externe de la contamination de l’air dans les transports ferroviaires, une campagne de mesure 

commune avait déjà été réalisée entre un organisme de transport et une AASQA (Airparif & 

RATP, 2009) pour permettre de qualifier les niveaux d’échange entre l’air intérieur et l’air 

extérieur. Les résultats avaient montré que ces derniers étaient différents suivant les polluants. 

Si le trafic des trains était à l’origine de nouvelles émissions de particules PM 2,5 et PM 10 

dans l’air intérieur et extérieur, la ventilation transférait, par contre, des NOx provenant de 

l’extérieur vers l’intérieur. 

En s’intéressant à quatre groupes chimiques comportant des composés perturbateurs 

endocriniens, la démarche générale vise également à améliorer la connaissance de la qualité 

de l’air dans les transports et des dangers sanitaires potentiels pour les voyageurs et le 

personnel d’exploitation. 

2.2.1 Caractérisation générale des niveaux de contamination 

Le but est de déterminer s’il existe d’une part une contribution de l’air extérieur sur la 

contamination de l’air intérieur de l’EFS, et d’autre part la présence d’émissions internes de 

polluants. Pour cela, les concentrations totales moyennes de la zone (décrites dans le tableau 

43) sont comparées avec les concentrations de la référence urbaine (Paris) pour les mêmes 

périodes de prélèvements. Les résultats détaillés sont présentés en Annexe P. 

ng/m3 Automne 2013 Hiver 2013 p-
value 
(EFS/ 
Paris) 

 Enceinte ferroviaire 
souterraine 

Paris 
Enceinte ferroviaire 

souterraine 
Paris 

∑8 Phtalates 110,3 (± 30,8) 45,1 (± 10,7) 135,2 (± 11,1) 96,8 (± 20,6) < 0,05 

∑15 HAP 9,3 (± 2,6) 5,5 (± 2,9) 26,1 (± 3,9) 5,2 (± 3,0) < 0,05 

∑8 PBDE 0,08 (± 0,01) 0,03 (± 0,02) 0,12 (± 0,03) 0,01 (± 0,00) < 0,01 

∑18 PCB 1,51 (± 0,37) 0,17 (± 0,08) 1,13 (± 0,03) 0,12 (± 0,06) < 0,01 

∑7 PCBi 1,18 (± 0,29) 0,14 (± 0,07) 0,90 (± 0,05) 0,09 (± 0,05) < 0,01 

∑ PCB-DL 0,14 (± 0,03) 0,02 (± 0,01) 0,10 (± 0,02) 0,03 (± 0,02) < 0,01 

PeCB 0,62 (± 0,23) 0,01 (± 0,01) 0,08 (± 0,06) 0,02 (± 0,01) < 0,01 

HCB 0,10 (± 0,03) 0,05 (± 0,02) 0,12 (± 0,03) 0,07 (± 0,03) < 0,05 

Tableau 43: Concentrations totales moyennes des différentes familles pour l’enceinte ferroviaire souterraine et le site de Paris 
(référence urbaine) 
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Toutes les familles étudiées ont été détectées à chaque prélèvement. Toutefois, la 

contamination en phtalates devance celle en HAP sur les deux périodes. La concentration 

totale moyenne des phtalates sur chaque période varie peu avec successivement 110 et        

135 ng/m3. Celle en HAP varie davantage de 9,3 à 26,1 ng/m3 de l’automne à l’hiver, ce qui a 

déjà été observé par Fromme et al. (1998). Les PCB comme les HAP présentent des 

concentrations relativement homogènes entre les échantillons d’une même période. Par 

contre, la concentration moyenne de la période automnale (1,5 ng/m3) est légèrement plus 

élevée que celle de la période hivernale (1,1 ng/m3). La présence du seul PeCB, avec une 

concentration moyenne de 0,35 ng/m3, dépasse à la fois celle de l’HCB (0,11 ng/m3) et de 

l’ensemble des PBDE (0,01 ng/m3). Très peu de données de la littérature traitent de 

l’importance de la contamination de l’air par les phtalates, HAP, PCB et PBDE dans les 

enceintes ferroviaires souterraines. Donc peu de comparaisons avec des données de référence 

sont réalisées dans cette partie. 

Bien que les mesures aient été réalisées en milieu souterrain, la prise en considération des 

vents peut renseigner l’influence relative des conditions climatiques et des concentrations 

externes en polluants (Figure 37). Les épisodes climatiques de l’automne 2013 et de l’hiver 

2013/14 présentent, l’un comme l’autre des vents, dominants de secteur sud. Durant ces deux 

périodes d’observation, leurs vitesses ont respectivement varié jusqu'à 12,5 m.s-1 (moyenne 

3,1 m.s-1) et jusqu'à 7,9 m.s-1 (moyenne 2,9 m.s-1). Les conditions de dispersions des COSV 

étaient ainsi plus importantes durant la première période de mesure en automne 2013, Par 

ailleurs, il ressort de l’historique des indices Atmo fourni par Airparif, que la qualité de l’air 

était bonne sur l’ensemble de nos prélèvements. En résumé, elle était de niveau 4 pour le 

début de la campagne d’automne et par la suite de 3. Il en a été de même pour la campagne 

hivernale qui a cependant comporté le 11 janvier un indice 6, correspondant à une qualité 

médiocre. A noter que l’écart thermique de 4,3 °C entre les deux séries de mesure effectuées 

en milieu souterrain résulte d’une diminution de 8,7°C de la température externe d’automne 

qui a baissé de 15,2 à 6,5°C. 
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Figure 37: Direction et vitesse des vents sur le secteur de Paris Montsouris sur la période du 11 septembre au 6 novembre 

2013 et du 5 décembre 2013 au 4 février 2014 

2.2.2 Caractérisation de la répartition des phases et des profils moléculaires par 

échantillonnage actif 

• Les phtalates 

La concentration totale en ∑8 phtalates est, pour tous les échantillons, supérieure à celle de 

Paris 13ème, avec 110 contre 45 ng/m3 en automne, et 135 contre 27 ng/m3 en hiver, soit une 

augmentation moyenne de l’ordre d’un facteur 2,4 à 5 entre l’air extérieur et l’air intérieur 

(Tableau 44 et figure 39). A noter que les concentrations en phtalates sur le site de Paris 

13ème sont ici cohérentes avec celles mesurées antérieurement en saison froide pour la 

période 2010/2012 (Teil et al., 2016). L’augmentation de la contamination en phtalates du 

milieu souterrain trouve principalement son origine dans une modification importante de la 

composition du spectre en phtalates (Figure 38). 

  

Concentration moyenne Automne 2013 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2013-14 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

EFS 

Total 

Paris 

13ème 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

EFS 

Total 

Paris 

13ème 

DMP 0,3 96,8 0,01 0,31 1,23 0,17 94,4 0,01 0,18 0,54 

DEP 25,59 99,3 0,17 25,77 3,37 30,44 99,1 0,28 30,73 2,1 

DiBP 20,46 72,5 7,79 28,24 5,59 28,92 76,7 8,79 37,71 5,1 

DnBP 17,21 70,0 7,4 24,6 3,88 17,64 76,4 5,46 23,09 2,97 

BBP 0,36 14,7 2,08 2,45 0,32 0,28 16,6 1,41 1,69 0,36 

DEHP 5,5 21,1 20,6 26,1 25,01 14,62 37,3 24,6 39,21 13,38 

DnOP 0,03 14,3 0,17 0,21 < LQ 0,02 8,0 0,23 0,25 0,67 

DiNP 0,92 35,2 1,69 2,61 5,72 0,56 24,2 1,75 2,31 1,69 

Ʃ 8  70,37   39,92 110,29 45,11 92,64   42,52 135,16 26,81 

Tableau 44: Concentrations moyennes en phtalates dans l’air dans l'enceinte ferroviaire fermée (EFS) et à Paris 13ème 
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Figure 38: Profils moléculaires des phtalates dans l'enceinte ferroviaire fermée (EFS) et à Paris 13ème 

Quel que soit la période de l‘année, le bruit de fond des plastifiants en habitat urbain comme 

en habitat rural est dominé le plus souvent par le DEHP puis le DiBP. La situation est 

analogue pour le site extérieur de référence. Dans l’atmosphère interne, la concentration en 

DEP, composé relativement volatil, augmente au cours de chaque période dans un rapport de 

1à 8. Celles en DiBP et DnBP sont également toujours 4 à 6 fois supérieure, alors que celle en 

DEHP ne varie pas ou diminue de l’extérieur à l’intérieur. En milieu souterrain, sa 

contribution à la concentration totale est seulement de 24 à 29 %, alors qu’elle est de 56 à 70 

% en extérieur. Ces dernières valeurs s’inscrivent dans la plage de 50 à 80 % déterminée 

auparavant en saison froide (Teil et al., 2016). Cette proportion plus faible en DEHP par 

rapport à l’extérieur peut s’expliquer par l’absence d’émissions par processus de combustion 

en milieu souterrain. 

Malgré l’augmentation de la concentration en aérosols particulaires (PM10) de l’extérieur à 

l’intérieur de 28 à 131 µg/m3, puis de 32 à 165 µg/m3 (données issus d’une AASQA et de 

l’entreprise de transport ferroviaire), les phtalates restent, contre toute attente, majoritairement 

en phase gazeuse. Ceci s'explique parfaitement par le changement de composition de 

l’empreinte en phtalates. En effet, les composés « lourds » les moins volatils tels que BBP, 

DEHP, DnOP et DiNP dont la pression de vapeur est inférieure à 1 10-4 Pa à 25°C, ne 

représentent en moyenne que 30% de la contamination intérieure. 
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Figure 39: Concentrations moyennes totales en phtalates sur les sites de l’EFS et Paris 13ème. Significativité des 

concentrations de l’EFS par comparaison à Paris 13ème (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

La contamination intérieure n’est pas seulement différente par sa composition et par des 

concentrations supérieures, notamment en DEP. Les concentrations individuelles sont moins 

variables qu’en milieu ouvert ce qui implique le fonctionnement continu de sources 

d’émissions internes. Leurs origines peuvent résulter d’une grande diversité d’emplois : 

matériaux, revêtements en vinyle, tuyaux, colles ou adhésifs, lubrifiants, fils et câbles 

électriques (INRS, 2004; AFIDOL, 2015; SYNAMAP, 2015). A titre d’exemple les usages 

de produits désodorisant peuvent aussi être notamment à l’origine de concentrations internes 

en DEP de (26 à 31 ng/m3) approchant celle en DEHP (26 à 39 ng/m3).  

• Les HAP 

Les HAP représentent le second groupe de contaminants par ordre d’importance. Leurs 

présences dans l’atmosphère intérieure résultent déjà au moins de leur introduction par la 

ventilation de l’infrastructure. Les concentrations exprimées en ∑ 15 HAP sont comprises 

dans une plage de 7 à 12 ng/m3 en période automnale (moyenne 9,3 ng/m3), contre 22 à 29 

ng/m3 en période hivernale (moyenne 26 ng/m3) (Tableau 45).  
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Concentration moyenne Automne 2013 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2013-14 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

EFS 

Total 

Paris 

13ème 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total  

EFS 

Total 

Paris 

13ème 

ACY 0,500 100,0 <LOQ 0,500 0,190 2,470 100,0 <LOQ 2,470 0,430 

ACE 2,250 85,2 0,390 2,640 0,670 5,400 96,3 0,210 5,610 0,290 

FLU 1,300 99,2 <LOQ 1,310 0,950 5,440 99,8 0,010 5,450 0,700 

PHE 1,230 91,8 0,110 1,340 2,490 9,280 98,9 0,100 9,380 2,350 

ANT 0,260 92,9 0,010 0,280 0,050 0,330 97,1 0,010 0,340 0,070 

FTH 1,090 88,6 0,140 1,230 0,540 1,010 88,6 0,130 1,140 0,550 

PYR 0,870 85,3 0,150 1,020 0,400 0,850 86,7 0,130 0,980 0,440 

BaA 0,090 64,3 0,050 0,140 0,030 0,020 22,2 0,070 0,090 0,060 

CHR 0,120 63,2 0,070 0,190 0,110 0,070 35,0 0,130 0,200 0,180 

BbF 0,070 38,9 0,110 0,180 0,030 0,020 66,7 0,010 0,030 0,030 

BkF 0,030 50,0 0,020 0,060 0,020 - 0,0 0,030 0,030 <LOQ 

BaP 0,140 66,7 0,070 0,210 0,020 - 0,0 0,090 0,100 0,040 

I(cd)P 0,080 66,7 0,040 0,120 0,010 - 0,0 0,080 0,080 <LOQ 

D(ah)A - 0,0 0,020 0,030 0,010 - 0,0 0,010 0,010 <LOQ 

B(ghi)P 0,020 66,7 <LOQ 0,030 0,010 - 0,0 0,170 0,170 0,100 

Ʃ 15  8,080   1,190 9,270 5,530 24,880   1,190 26,070 5,230 

Tableau 45: Concentrations moyennes en HAP (totale/gazeuse/particulaire) dans l’air à l’intérieur de l’enceinte ferroviaire 
souterraine et à la station Airparif Paris 13ème 

Pour la première période, les principaux composés sont l’acénaphtène - ACE (1,7 à 3,5 

ng/m3), suivi du phénanthrène - PHE (0,8 à 1,9 ng/m3) et du fluoranthène - FTH (0,6 à 2,4 

ng/m3) (Figure 40). En période hivernale, le phénanthrène redevient comme en milieu 

extérieur, le principal composé (8,3 à 9,9 ng/m3), mais l’ACE (4,3 à 6,8 ng/m3) reste à un 

niveau équivalent de celui du fluorène – FLU (4,8 à 6,1 ng/m3). La position de l’ACE en tant 

que premier ou second contributeur à la contamination de l’air intérieur est inhabituelle, ce 

dernier étant toujours le troisième sur les échantillons de la station externe de référence - Paris 

13ème et même en quatrième ou cinquième rang sur la station du boulevard périphérique (BP 

Est). La contribution importante des HAP semi-volatils à 2-3 cycles (ACE, PHE, FLU) 

suggèrerait que l’existence de sources intérieures (Kim et al., 2013).  

La plupart des composés présentent des concentrations intérieures supérieures ou équivalentes 

celles de l’extérieur, la concentration totale en ∑15 HAP est ainsi de 9,3 puis 26 ng/m3, contre 

5,5 et 5,2 ng/m3 à Paris XIII (Figure 41). Ceci avait été également observé lors d’études 

précédentes dans des EFS à Paris et peut s’expliquer, en partie, par l’absence de processus de 

dégradation photolytique. Néanmoins dans le cas présent, les concentrations internes 

demeurent inférieures à celles mesurées uniquement en phase particulaire en 2003 (ANSES, 

2015). Les concentrations en ∑15 HAP au sein de l'EFS et de BP Est sont du même ordre de 
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grandeur, plaçant au même niveau les transports routier et ferroviaire en matière d’exposition 

des voyageurs en milieu urbain. 

 
Figure 40: Profils moléculaires des HAP présents dans l’air au sein de l’enceinte ferroviaire souterraine et à Paris 13ème 

 
Figure 41: Concentrations moyennes totales en HAP sur les sites de l’EFS et Paris 13ème. Significativité des concentrations 

de l’EFS par comparaison à Paris 13ème (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

D’autres composés lourds comportant plus de quatre cycles tels que le BaP, le BbF, le BbK, 

l’indéno(cd)pyrène, le benzo(ghi)pérylène et le dibenzo(ah)anthracène, bien que minoritaires, 

présentent également des concentrations plus élevés en milieu souterrain, qu’en milieu ouvert 

(Figure 41). Ainsi, les concentrations en BaP, le BbF, le BbK et l’Ind(cd)P sont 3 à 8 fois 

supérieures. Toutefois, la concentration intérieure maximale en BaP n’a jamais excédé la 

concentration de 0,22 ng/m3, une valeur qui correspond également à la moyenne saisonnière 

la plus élevée. Au plan sanitaire, les concentrations en BaP restent cependant toujours 

inférieures au seuil de 1 ng/m3 retenu par la législation (décret 2010-1250 et directive 

2004/107/CE) (Airparif, 2014; Airparif, 2015). 

Les composés majoritaires sont comme pour les phtalates des composés relativement volatils. 

Avec des températures supérieures à 25 ou 20 °C, la contamination en HAP se trouve quasi 

exclusivement en phase gazeuse (87 à 95%), bien que la concentration en particules atteigne 
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53 à 86 µg/m3 en mode TSP, ou 131 à 165 µg/m3.en mode PM10 et 49 à 68 µg/m3 en mode 

PM2,5 (données PM10 et PM2,5 proviennent de l’exploitant du réseau ferroviaire). La 

présence de HAP, principalement en phase gazeuse, a également été observé en Corée au sein 

de 6 enceintes ferroviaires souterraines (Kim et al., 2013; Fromme et al., 1998). 

 
Figure 42: Dendrogramme de similarité entre les concentrations en HAP (phases gazeuse et particulaire) sur le site EFS et 

Paris 13ème 

Le dendrogramme, réalisé à partir des concentrations en HAP sur les deux sites, classe les 

prélèvements en trois groupes (Figure 42). Les prélèvements réalisés sur le site de Paris 

13ème sont très similaires entre eux et forment le premier groupe, le deuxième correspond 

aux mesures hivernales dans l’enceinte ferroviaire et enfin le troisième groupe, aux mesures 

automnales. Ceci conforte l’hypothèse que les HAP présents au sein de l’EFS proviennent 

aussi bien de sources internes qu’externes. La plus grande similarité entre les concentrations à 

Paris et celles de l’EFS en hiver indiquent une contribution plus élevée de l’air extérieur par 

rapport à celle en automne. 

En dehors des émissions par processus de combustion à l’extérieur de l’enceinte ferroviaire, 

des HAP peuvent être émis à partir des lubrifiants (Airparif & RATP, 2009; Airparif, 2013) 

et des revêtements par des enrobés à froid (INERIS, 2001). Par ailleurs, la dégradation des 

lubrifiants par échauffement peut conduire à une augmentation de l’ordre de 3 à 10 de leurs 

concentrations initiales en HAP (Briant et al., 1997). Dans ce contexte, il est probable que la 

circulation des trains puisse être à l’origine d’émissions temporaires de ces contaminants 

notamment à proximité des voies. 
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• Les PBDE 

Le niveau de présence des PBDE reste le plus faible avec une concentration moyenne en ∑8 

de seulement 0,078 ng/m3 en automne et de 0,12 ng/m3 en hiver (Tableau 46). Seulement trois 

composés sont systématiquement quantifiés les BDE 47, 99 et 209. Ce dernier représente 

successivement de 80 à 95 % du total, en étant respectivement pour 75 et 97 % à l’état 

adsorbé sur les particules, contrairement au BDE 47 (0,004 ng/m3), qui est pour 50 à 71 % à 

l’état gazeux. 

La concentration totale en milieu souterrain est par contre de 2,5 à 10 fois supérieure à celle 

de la station de référence Paris 13ème (Figure 43). Il est ici peu probable que la contamination 

externe puisse avoir une influence significative sur la contamination interne. En effet, si cette 

dernière a augmenté d’automne en hiver dans un rapport de 1,5 ; celle de la station de 

référence a, au contraire, diminué dans un rapport de 2,5. Ceci peut s’explique par le fait que 

les PBDE ne peuvent provenir des processus de combustion (chauffage ou autres) auxquels ils 

n’y résistent pas (INERIS, 2012). Par contre, les revêtements de câbles, de bobinage de 

moteur électrique, le PVC et les équipements électroniques présents dans ce type 

d’environnement intérieur constituent des sources spécifiques d’émission potentielles. 

  

Concentration moyenne Automne 2013 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2013-14 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

EFS 

Total 

Paris 

13ème 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

EFS 

Total 

Paris 

13ème 

BDE 28 0,0010 100,0  - 0,0010  - -   - -   -  - 

BDE 47 0,0050 71,4 0,0020 0,0070 0,0010 0,0020 50,0 0,0020 0,0040 0,0010 

BDE 99 0,0010 33,3 0,0010 0,0030 0,0010 -   - 0,0010 0,0010  - 

BDE 100 0,0020 50,0 0,0030 0,0040 -   -  - -   -  - 

BDE 154  -  - -   - -   -  -  -  - -  

BDE 153  -  - -  0,0010 0,0010  -  -  -  - -  

BDE 183 0,0020 28,6 0,0050 0,0070 0,0030  - -   - -   - 

BDE 209 0,0150 27,3 0,0410 0,0550 0,0240 0,0020 1,8 0,1070 0,1100 0,0110 

∑8 0,0260   0,0520 0,0780 0,0210 0,0050   0,1110 0,1160 0,0120 

Tableau 46: Concentrations moyennes en PBDE (totale/gazeuse/particulaire) dans l’air à l’intérieur de l’enceinte ferroviaire 
souterraine et à la station Airparif Paris 13ème 
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Figure 43: Concentrations moyennes totales en PBDE sur les sites de l’EFS et Paris 13ème. Significativité des concentrations 

de l’EFS par comparaison à Paris 13ème (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Quel que soit le milieu, ces retardateurs de flammes restent peu abondants car ils sont peu 

utilisés en France, comme en Europe. Bien que ces micropolluants figurent dorénavant sur la 

liste des POP de la convention de Stockholm révisée en 2009, les études devraient être plutôt 

centrées sur certains de leurs produits de substitution dont l’hexabromocyclodécane qui figure 

également dans la catégorie des perturbateurs endocriniens (INERIS, 2001).  

• Les organochlorés 

Les résultats pour les chlorobenzènes et les PCB sont reportés au tableau 47.  

Les chlorobenzènes sont ubiquistes à l’état gazeux dans tous les échantillons avec des 

concentrations automne/hiver de 0,61/0,082 ng/m3 pour le PeCB (moyenne 0,349 ng/m3) et de 

0,10/0,12 ng/m3 pour l’HCB (moyenne 0,110 ng/m3). La contamination en HCB se distingue 

par son homogénéité. En effet, l’écart entre les concentrations minimale et maximale n’est 

que d’un facteur 2, alors que celle en PeCB varie dans un rapport supérieur à 20. Ces deux 

composés demeurent quantifiés à l’état gazeux pour près de 100 %, malgré des concentrations 

relativement élevées en particules (moyennes : PM10 : 148 µg/m3, PM 2,5 : 58,5 µg/m3). 
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Concentration moyenne Automne 2013 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2013-14 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

EFS 

Total 

Paris 

13ème 

Phase 

gazeuse 

% Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

EFS 

Total 

Paris 

13ème 

PeCB 0,613 99,7 0,002 0,615 0,013 0,082 100,0 - 0,082 0,019 

HCB 0,101 99,0 0,001 0,102 0,054 0,118 100,0 0,001 0,118 0,074 

PCB 28 0,146 97,3 0,004 0,150 0,011 0,096 100,0 - 0,096 0,010 

PCB 52 0,396 96,6 0,014 0,410 0,046 0,425 99,5 0,002 0,427 0,043 

PCB 101 0,357 96,7 0,012 0,369 0,041 0,251 95,8 0,011 0,262 0,033 

PCB 118 0,076 90,5 0,007 0,084 0,014 0,040 90,9 0,005 0,044 0,003 

PCB 153 0,076 89,4 0,008 0,085 0,014 0,039 97,5 0,001 0,040 - 

PCB 138 0,057 87,7 0,008 0,065 0,009 0,017 73,9 0,006 0,023 0,001 

PCB 180 0,011 64,7 0,006 0,017 0,002 0,005 45,5 0,006 0,011 - 

∑7ind 1,12   0,059 1,179 0,137 0,872   0,029 0,902 0,091 

∑18 PCB 1,433   0,078 1,511 0,148 1,077   0,055 1,132 0,115 

Tableau 47: Concentrations moyennes en organochlorés (PeCB/HCB/PCB) (totale/gazeuse/particulaire) dans l’air à 
l’intérieur de l’enceinte ferroviaire souterraine et à la station Paris 13ème 

La comparaison avec la station externe indique que la concentration en HCB n’augmente que 

d’un facteur de 1,5 à 2 (Figure 44). Au contraire, celle en PeCB est de 4 à 40 fois supérieure à 

celle de la référence suivant la période. Ces valeurs de rapport montrent que la contamination 

en HCB est essentiellement due à une contamination de fond du milieu urbain évoluant peu 

suivant les sites. Par contre, la différence et la variabilité saisonnière des concentrations 

internes en PeCB, par rapport à celles déterminées en milieu extérieur indiqueraient plutôt une 

contamination essentiellement en rapport avec le fonctionnement du réseau ferroviaire.  

En effet, il s’avère que le PeCB était dans le passé l’un des composant de mélanges de 

chlorobenzènes utilisés pour réduire la viscosité des PCB employés pour le transfert de 

chaleur et dans les équipements électriques. Ces mélanges étant encore en usage dans certains 

vieux équipements électriques en Amérique et en Europe, il en résulte un potentiel résiduel de 

libération à partir de ces derniers (Bailey et al., 2009). La caractérisation de la contamination 

en PCB qui fait suite, corrobore cette hypothèse. 
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Figure 44: Concentrations moyennes totales en organochlorés sur les sites de l’EFS et Paris 13ème. Significativité des 

concentrations de l’EFS par comparaison à Paris 13ème (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Les concentrations en ∑18 PCB varient peu de 1,5 ng/m3 en automne à 1,1 ng/m3 en hiver 

(moyenne 1,3 ng/m3). Le composé majoritaire reste le PCB 52 (30 % de la concentration 

totale), il est suivi par le 101 (25 %), le 110 (20 %) et le 28 pour environ 10 %, les 118 et 153 

ne représentant chacun qu’environ 5 % (Tableau 47 et Figure 45). 

 

Figure 45: profils moléculaires en composés organochlorés dans l’air de l’EFS et de Paris 13ème 

Ne comportant pas plus de cinq atomes de chlores et étant relativement volatils, les principaux 

composés, sont quantifiés pour plus de 95 % dans la phase gazeuse. Seul le PCB 180, un 

heptachlorobiphényle atteint une proportion sur aérosols de 35 à 54 %.  

La proportion de PCB à l’état adsorbé sur les particules est ici très inférieure à celles 

anciennement déterminées avec des processus de combustions, aussi bien dans un tunnel 

autoroutier (70 %) que dans le milieu extérieur (20 %). En comparaison avec le milieu 

extérieur, la concentration en PCB au sein de l’enceinte ferroviaire est, dans le cas présent, 

successivement de 9 à 10 fois supérieures. Ce résultat est en accord avec l’augmentation 

conjointe du niveau de présence du PeCB et il montre que des émissions internes 
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d’organochlorés sont encore possibles à partir de surfaces contaminées et d’anciens matériaux 

ou équipements électriques du réseau ferroviaire (ANSES, 2015; Wilkomirski et al., 2011). 

Le niveau des concentrations actuelles en PCB milieu souterrain n’excède toutefois pas celui 

de l’air extérieur qui était de l’ordre de 1 à quelques ng.m-3 au début des années 90. 

Cependant, il ressort que les installations ferroviaires peuvent encore être le lieu d’émissions 

résiduelles de PCB et contribuent à la lenteur de la diminution de la contamination ambiante 

de l’air extérieur (Direction générale de la Santé, 2003). 

• Etude de la variabilité saisonnière 

L’étude de la variabilité saisonnière des différentes familles de composés est présentée en 

figure 46. Dans cette figure, les concentrations moyennes sont mises en relation avec la 

température du site pendant les périodes de prélèvements. 

 
Figure 46: Variation saisonnière des familles de composés sur les sites de l’enceinte ferroviaire souterraine et Paris pour 

l’année 2013 

Les résultats de la variabilité saisonnière montre d’une part que les concentrations en phtalates 

sont un peu plus importantes en période hivernale (135 ng/m3) qu’en période automnale (110 

ng/m3) sur le site de l’enceinte ferroviaire souterraine, ce qui est retrouvé aussi sur le site de la 

référence urbaine (Paris). Cependant, cette variabilité saisonnière est inverse à celle 
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habituellement attendue et rapportée dans la littérature, cependant comme ce phénomène est 

observé aussi pour la référence urbaine, ceci pourrait être dû à un niveau plus élevé du bruit 

de fond en phtalates dans l’air ambiant urbain au cours de la période hivernale 2013. D’autre 

part, l’étude de la variabilité saisonnière montre des concentrations en HAP supérieures en 

période hivernale qu’en période automnale. Au vu des très faibles concentrations, les PCB et 

les PBDE ne semblent pas montrer une nette variabilité saisonnière pour les deux sites 

d’étude. 

 La suite de l’étude permettra de déterminer l’origine de cette contamination, si elle influencée 

par l’air extérieur urbain ou si elle provient d’émissions internes de polluants en milieu 

souterrain. 

2.2.3 Etude de la contamination de l’air par échantillonnage passif 

Les concentrations moyennes en phase gazeuse des groupes chimiques par période 

d’observation sur les deux stations sont indiquées au tableau 48. Comme dans le cas précédent 

de l’axe autoroutier, ils existent des écarts de valeurs entre les échantillonnages dynamiques et 

passifs. Cependant, à l’exception d’une concentration d’hiver en PBDE, à priori très 

surestimée et d’une concentration en PeCB sous-estimée d’un facteur 10 en automne, les 

résultats sont encourageants car les surestimations et les sous estimations pour les principaux 

contaminants, phtalates, HAP, PCB restent comprises dans un rapport de 1 à 5. 

Ainsi, les concentrations en phtalates obtenues à partir des capteurs passifs sont seulement 

surestimées d’un facteur 1,2 à 1,5 par rapport au mesures par prélèvements actifs et celles en 

PCB sont soit sous estimées d’un facteur 1,8 ou surestimées d’un facteur compris entre 1,2 et 

2,5. Seuls les HAP sont pour les deux sites et les deux périodes systématiquement surestimés 

d’un facteur compris entre 2,5 et 5. Cependant, malgré les écarts de valeurs sur chaque groupe 

chimique, la hiérarchie de leurs niveaux de présence en phase gazeuse est respectée et la 

majeure partie des conclusions ou des hypothèses précédemment émises peut être conservée. 

A chaque période, les différences de concentration entre les deux milieux sont respectées bien 

que les conditions d’exposition soit très différentes entre les deux sites. Les capteurs étaient 

en effet mis en œuvre dans des situations contrastées de température ambiante, de 

concentration et de nature physico-chimique des aérosols, ainsi que de turbulence de l’air au 

niveau d’un quai ou à  l’aplomb d’un bâtiment de plusieurs étages.  
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Le principal résultat réside dans la confirmation d’émissions à partir des infrastructures 

ferroviaires, des émissions qui se surimposent au bruit de fond extérieur en phtalates, HAP, 

PBDE et organochlorés. Avec notamment la confirmation d’une source suspectée d’émissions 

résiduelles de PCB par la circulation de l’air à l’intérieur d’une enceinte ferroviaires. Ces 

résultats sont prometteurs et confortent l’intérêt d’employer des capteurs passifs pour 

caractériser des sources permanentes, ou estimer l’état de la contamination de l’air ambiant à 

de plus grandes échelles territoriales. 

ng/m3 Automne 2013 Hiver 2013-14 

Composés PUF EFS PUF Paris 13ème PUF EFS PUF Paris 13ème 

Ʃ 8 Phtalates 54,68 32,56 118,22 28,56 

Ʃ 15 HAP 37,12 12,83 95,31 24,31 

Ʃ 8 PBDE 0,031 0,008 0,033 0,007 

Ʃ 18 PCB 0,791 0,064 1,283 0,087 

Ʃ 7 PCB i 0,586 0,044 0,903 0,038 

PeCB 0,068 0,070 0,062 0,003 

HCB 0,219 0,154 0,357 0,201 

Tableau 48: Concentration en COSV dans la phase gazeuse de l’air à partir des échantillonneurs passifs 

L’étude de la caractérisation du transport urbain présente ainsi deux résultats intéressants, 

montrant d’une part que l’axe de trafic routier (BP Est) est à l’origine d’émissions locales de 

phtalates, et d’autre part que l’enceinte ferroviaire souterraine présente pour l’ensemble des 

polluants étudiés des émissions internes qui se surimposent aux apports de contaminants par 

la ventilation. Les axes de trafic routier et les enceintes ferroviaires souterraines font donc 

partie des sites contaminés en polluants organiques persistants contribuant à maintenir un 

bruit de fond de la contamination de l’air ambiant. 

 Caractérisation des activités de traitement des déchets 

(liquides et solides) 

3.1 Station d’épuration des eaux usées de Briis-sous-Forges 

Les études effectuées dans des filières classiques d’épuration d’eaux usées urbaines ont 

montré que les bilans entrée/sortie des PCB différaient jusqu’à environ 15 % (Granier et al., 

1988), alors que ces derniers sont résistants à la biodégradation par les boues activées 

(Blanchard et al., 2001). Dans ce contexte, leurs possibilités de volatilisation et celles 

d’autres COSV ont été étudiées dans une unité ne comportant qu’un seul type de filière et se 

trouvant éloignée de toutes autres activités émettrices connues. Compte tenu des contraintes 

techniques inhérentes aux possibilités de raccordement électrique, de représentativité d’un 
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préleveur dynamique par rapport à l’ensemble du site, le compromis a été de placer l’appareil 

à l’extérieur, au centre de l’infrastructure d’épuration des eaux en surplomb du bassin de la 

zone d’aération à une hauteur de 4 mètres, et d’établir un réseau de capteurs passifs implanté 

sur les zones d’activité du site et au centre de la commune voisine, afin de pouvoir 

hiérarchiser l’importance relative des zones potentielles d’émission dans l’air (traitement 

biologique, traitement des odeurs et stockage des boues).  

3.1.1 Caractérisation de la contamination au sein des matrices eaux usées et boues 

a) Eaux brutes et eaux épurées de la STEP 

La directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 a fixé comme objectif l’atteinte d’un 

bon état écologique des eaux en 2015, en réduisant progressivement les rejets, les émissions 

ou pertes pour les substances prioritaires et de supprimer d’ici à 2021, les rejets de substances 

prioritaires dangereuses. Or certaines des molécules étudiées ici sont des substances 

prioritaires de la DCE. 

Les concentrations moyennes pour les 4 familles de contaminants obtenues dans les eaux 

usées en entrée et sortie de STEP sont présentées dans le tableau 49. Les données complètes 

pour les différents composés sont présentées en Annexe L. 

 Eaux entrée de STEP (µg/L) Eaux sortie de STEP (µg/L) 

Date 
Ʃ 8 

Phtalates 
Ʃ 15 
HAP 

Ʃ8 
PBDE 

Ʃ18 
PCB 

PeCB HCB 
Ʃ 8 

Phtalates 
Ʃ 15 
HAP 

Ʃ8 PBDE 
Ʃ18 
PCB 

PeCB HCB 

13 02 13 3,03 0,37 0,034 0,014 1,0.10-4 2,0.10-4 0,41 0,010 <LQ <LQ <LQ <LQ 

01 03 13 13,34 0,23 0,019 0,008 1,0.10-4 4,0.10-4 0,78 0,014 <LQ 8,0.10-4 <LQ <LQ 

15 03 13 10,82 0,29 0,036 0,007 <LQ 2,0.10-4 0,69 0,010 <LQ 5,0.10-4 <LQ <LQ 

26 03 13 5,02 0,46 0,048 0,008 1,0.10-4 4,0.10-4 0,36 0,013 2,9.10-4 <LQ <LQ <LQ 

18 04 13 10,16 0,33 0,038 0,007 <LQ 2,0.10-4 0,44 0,010 6,4.10-4 3,0.10-4 <LQ <LQ 

06 06 13 8,68 0,60 0,215 0,007 1,0.10-4 4,0.10-4 0,47 0,017 3,1.10-4 1,0.10-3 <LQ <LQ 

17 06 13 3,60 0,28 0,024 0,008 1,0.10-4 3,0.10-4 0,20 0,010 1,2.10-4 1,0.10-3 <LQ <LQ 

03 07 13 16,55 0,23 0,074 0,006 <LQ 3,0.10-4 0,72 0,008 1,0.10-4 2,0.10-4 <LQ 1,0.10-4 

18 07 13 11,99 0,25 0,027 0,014 1,0.10-4 4,0.10-4 0,48 0,007 4,6.10-4 3,0.10-3 <LQ 1,0.10-4 

Moyenne 

Hiver 2013 
8,47 0,34 0,035 0,009 1,0.10-4 3,0.10-4 0,54 0,011 2,1.10-4 3,0.10-4 <LQ <LQ 

Moyenne 

Eté 2013 
10,2 0,34 0,085 0,009 1,0.10-4 4,0.10-4 0,47 0,010 2,5.10-4 1,0.10-3 <LQ <LQ 

Tableau 49: Concentrations des 4 familles de composés pour les entrées et sorties d’eaux usées en hiver et en été 
2013 sur la STEP de Briis-sous-Forges 

L’efficacité de la STEP sur la réduction de la pollution pour ces familles de composés est bien 

démontrée d’après le tableau 49 pour les différents COSV. En effet, une réduction de la 

contamination des eaux usées d’environ 90% est observée pour les phtalates, de 95% pour les 

HAP, d’environ 80% pour les composés organochlorés. 
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• Les phtalates  

Les concentrations en phtalates dans les eaux d’entrée et de sortie de STEP sont présentés en 

figure 47. 

    
Figure 47: Graphique des concentrations moyennes en phtalates pour la saison hiver et été 2013 pour les eaux 

d’entrée et de sortie de la STEP de Briis-sous-Forges 

Les concentrations en phtalates dans les eaux d’entrée de STEP sont comprises entre         

8,47 µg/L en hiver et 10,2 µg/L en été. Les concentrations dans les eaux de sortie de STEP 

sont comprises entre 0,54 µg/L en hiver et 0,47 µg/L en été. La filière d’épuration de cette 

STEP, comme celles étudiées antérieurement, permet une bonne élimination des phtalates 

entrant (Dargnat et al., 2009; Clara et al., 2010). 

La variabilité saisonnière se traduit par des concentrations plus élevées dans les eaux d’entrée 

de STEP en été, avec des concentrations dans les eaux de sortie qui sont plus faibles en été 

(Figure 47). Ceci peut être expliqué par une meilleure efficacité de dégradation des phtalates 

par les micro-organismes dans les bassins d’aération, ainsi qu’une plus forte élimination par 

volatilisation passive liée à l’augmentation de la température. 

    
Figure 48: Profils moléculaires en phtalates pour l’eau brute et l’eau épurée de la STEP de Briis-sous-Forges 
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L’étude des profils moléculaires pour les phtalates montre des différences entre l’eau brute et 

l’eau épurée. Le DnBP (36%) et le DEHP sont les composés majoritaires dans les eaux brutes, 

tandis que ce sont le DiBP (36%) et le DnBP qui sont majoritaires dans les eaux de sortie de 

STEP. Dans les publications rapportées par la littérature scientifique, le DEHP est le composé 

majoritaire dans les eaux d’entrée et de sortie de STEP, ce qui n’est pas le cas ici (Dargnat et 

al., 2009; Fauser et al., 2003; Clara et al., 2010; Gao et al., 2014).  

• Les HAP 

Les HAP majoritairement détectés dans les eaux sont des composés tétracycliques 

(fluoranthène et pyrène) et pentacycliques (benzofluoranthènes et benzopyrènes), qui 

possèdent une forte affinité avec les matières particulaires. Ils sont émis au cours de processus 

de combustion à haute température (origine pyrolitique et/ou fuites de produits pétroliers). 

Les concentrations en HAP dans les eaux d’entrée et de sortie de STEP sont présentées en 

figure 49. 

    
Figure 49: Graphique des concentrations moyennes en HAP pour la saison hiver et été 2013 pour les eaux d’entrée et de 

sortie de la STEP de Briis-sous-Forges 

Les concentrations en HAP dans les eaux usées de la STEP de Briis-sous-Forges sont 

inférieures aux valeurs recommandées par la DCE (∑16 HAP < 1 µg/L). En effet, les 

concentrations sont d’environ 0,34 µg/L dans les eaux brutes (entrée) et d’environ 0,011 µg/L 

dans les eaux épurées (sortie). Ces valeurs sont inférieures à celles présentées dans la 

littérature, avec des concentrations dans les eaux usées brutes allant de 0,2 µg/L à 1,0 µg/L 

pour les stations de Noisy-le-Grand et de Valenton (Teil et al., 1999). Ceci peut être expliqué 

par l’éloignement de la station de Briis-sous-Forges de zones fortement urbanisées et de zones 

industrielles par rapport à celle étudiée par Teil et al., l’essentiel de la contamination étant 

apportée par les zones de faible densité de population. Le rendement d’élimination de la STEP 

de Briis-sous-Forges est donc très efficace en ce qui concerne les HAP avec un rendement 
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moyen de 94 %. Les HAP lourds ont tendance à se fixer sur les particules et sont alors 

éliminés par les différents processus de décantation. Les autres HAP peuvent quant à eux être 

éliminées par biodégradation aérobie ou par stripping au niveau des bassins d’aération de la 

STEP. Ces composés étant semi-volatils, ils peuvent être volatilisés par le bullage d’air injecté 

dans le bassin d’aération ou par échange gazeux au niveau de l’interface liquide-gaz des 

bassins. 

La variabilité saisonnière est faible pour les HAP dans les eaux d’entrée de STEP (Figure 49). 

De même que pour les phtalates, on constate que les concentrations en HAP dans les eaux 

épurées sont plus faibles en saison estivale, ceci pouvant aussi s’expliquer par une meilleure 

biodégradation des HAP dans les bassins. 

  
Figure 50: Profils moléculaires en HAP pour l’eau brute et l’eau épurée de la STEP de Briis-sous-Forges 

L’étude des profils moléculaires pour les HAP montre comme pour les phtalates des 

différences entre l’eau brute et l’eau épurée (Figure 50). Le DahA (22%), le BbF (21%) et le 

PHE (13%) sont les composés majoritaires dans les eaux brutes, tandis que ce sont le PHE 

(26%), le PYR et le FLU (15%) qui dominent dans les eaux de sortie de STEP. Les HAP les 

plus légers sont majoritaires dans la fraction épurée des eaux de STEP, puisque ce sont les 

plus solubles (solubilité dans l’eau à 25 °C > 1 mg/L) et malgré qu’ils soient plus volatils et 

plus faiblement biodégradables. Les HAP les plus lourds ne représentant que 10 à 30% de la 

pollution des eaux de la STEP, sont retrouvés dans les boues. 

• Les PBDE 

Les PBDE sont retrouvés dans les eaux d’entrée et de sortie de STEP à des concentrations très 

inférieures à celles des phtalates et des HAP. Les concentrations en PBDE dans les eaux 

d’entrée et de sortie de STEP sont présentées en figure 51. 
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Figure 51: Graphique des concentrations moyennes en PBDE pour la saison hiver et été 2013 pour les eaux d’entrée et de 

sortie de la STEP de Briis-sous-Forges 

Les concentrations en PBDE dans les eaux d’entrée de STEP demeurent comprises entre 35,1 

ng/L en hiver et 84,9 ng/L en été. Les concentrations dans les eaux de sortie de STEP sont 

plus homogènes soit 0,21 ng/L en hiver et 0,25 ng/L en été. La filière d’épuration de la STEP 

permet également une très élimination des PBDE en sortie de STEP (Teil et al., 2006; Tlili et 

al., 2012). Ceci peut être expliqué par le fait qu’aujourd’hui seulement le BDE-209 est encore 

ubiquiste dans l’environnement (99% de la contamination des eaux de STEP). Celui-ci étant 

un composé lourd, il se fixera préférentiellement sur les particules et sera faiblement éliminé 

avec les boues de STEP.  

• Les organochlorés 

Les composés organochlorés sont aussi quantifiés dans les eaux d’entrée et de sortie de STEP 

en bien plus faible concentrations que celles des phtalates et des HAP. Les concentrations en 

PBDE dans les eaux d’entrée et de sortie de STEP sont présentées en figure 52. 

     
Figure 52: Graphique des concentrations moyennes en organochlorés (PCB, PeCB et HCB) pour la saison hiver et été 2013 

pour les eaux d’entrée et de sortie de la STEP de Briis-sous-Forges 
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En l’absence d’apport d’eaux pluviales, les concentrations en PCB dans les eaux d’entrée de 

STEP sont similaires en hiver et en été (8,9 ng/L). Les concentrations dans les eaux de sortie 

de STEP sont comprises entre 0,32 ng/L en hiver et 1,36 ng/L en été. Les concentrations en 

PeCB dans les eaux d’entrée de STEP sont très inférieures aux PCB et sont comprises entre 

0,06 ng/L en hiver et 0,09 ng/L en été, le PeCB n’est pas toujours détecté dans les eaux 

épurées. Les concentrations en HCB dans les eaux d’entrée de STEP sont comprises entre 

0,26 ng/L en hiver et 0,35 ng/L en été, et les concentrations dans les eaux épurées sont < LQ 

en hiver et de 0,06 ng/L en été. Ces valeurs sont relativement élevées, mais peu d’articles 

scientifiques dans la littérature permettent de comparer ces résultats (Ollivon et al., 1999). La 

filière d’épuration de la STEP permet aussi une bonne élimination des PCB, PeCB et HCB en 

sortie de STEP. 

b) Les boues liquides et boues conditionnées pour l’épandage de STEP 

Les caractéristiques physico-chimiques des contaminants (en particulier avec le log Kow) 

permettent de prédire leur devenir physique, c’est-à-dire leur tendance à l’adsorption sur les 

particules et leur biodisponibilité future. Ainsi les composés ayant des log Kow élevé et un 

poids moléculaire plus élévé, auront tendance à se fixer plus facilement sur les boues, que 

dans les eaux épurés, c’est le cas de composés comme le DEHP, le BaP, le BDE 209 et le 

PCB 180.  Le tableau 50 montre les teneurs obtenues dans les boues liquides de STEP avant 

traitement dans les jardins filtrants pour les 4 familles de composés pour la saison hivernale et 

la saison estivale. Les données complètes sont présentées en Annexe M. 

 Boues liquides (µg/g) 

Date 
Ʃ 8 

Phtalates 
Ʃ 

15HAP 
Ʃ8 

PBDE 
Ʃ18 
PCB 

PeCB HCB 

13 02 13 11,2 0,82 0,17 0,04 5,0.10-5 3,4.10-4 

01 03 13 12,3 1,31 0,24 0,03 9,0.10-5 5,1.10-4 

15 03 13 15,5 0,87 0,15 0,03 1,0.10-5 2,6.10-4 

26 03 13 5,0 0,95 0,09 0,03 4,0.10-5 3,9.10-4 

06 06 13 6,3 0,93 0,17 0,01 7,0.10-5 3,0.10-4 

17 06 13 5,6 0,95 0,10 0,02 7,0.10-5 2,7.10-4 

03 07 13 4,0 0,93 0,12 0,02 6,0.10-5 2,4.10-4 

Moyenne 

Hiver 2013 
11,0 0,99 0,16 0,03 5,0.10-5 3,8.10-4 

Moyenne 

Eté 2013 
5,3 0,94 0,13 0,02 7,0.10-5 2,7.10-4 

Tableau 50: Teneurs des familles de composés pour boues liquides en hiver et en été 2013 sur la STEP de Briis-
sous-Forges 

Tous les composés (hormis le PeCB, qui est un composé faiblement présent, dégradable et 

volatil) ont été détectés dans les échantillons de boues liquides récoltées. Une hiérarchisation 
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similaire aux eaux d’entrée et de sortie de STEP est observée pour les boues liquides. Les 

teneurs moyennes dans les boues liquides sont comprises pour les phtalates entre 5,3 et 11,0 

µg/g, pour les HAP entre 0,94 et 0,99 µg/g, pour les PBDE entre 0,13 et 0,16 µg/g, et entre 

0,02 et 0,03 µg/g pour les PCB. Ces valeurs sont comparables avec celle de la littérature pour 

les phtalates (Dargnat et al., 2009; Blanchard et al., 2009; Tan et al., 2007), pour les HAP 

(Blanchard et al., 2009; Cai et al., 2007), pour les PBDE (Blanchard et al., 2009; Wang et 

al., 2007; Clarke et al., 2008) et pour les PCB (Guo et al., 2009). Le profil de répartition des 

composés dans les boues liquides a montré une prédominance du DEHP pour les phtalates, du 

phénanthrène pour les HAP, du BDE-209 pour les PBDE, et du PCB 118. Ces valeurs sont 

situées en dessous des teneurs rapportées dans la littérature (Dargnat et al., 2009; Cai et al., 

2007; Law et al., 2006; Guo et al., 2009), cependant ces études ont été réalisées pour la 

plupart sur des stations d’épuration, dont l’ampleur de la zone drainée et la filière de 

traitement sont plus élevées que celle de notre cas d’étude. 

Une analyse de la contamination des boues d’épandage de STEP stockées pendant 5 années 

dans les jardins filtrants, est présentée en tableau 51.  

 Boues d’épandage après 5 ans dans les jardins filtrants 
(µg/g) 

Date 
Ʃ 8 

Phtalates 
Ʃ 

15HAP 
Ʃ8 

PBDE 
Ʃ18 
PCB 

PeCB HCB 

04 12 14 2,2 0,74 0,10 0,06 1,8.10-4 4,9.10-4 

Tableau 51: Teneurs des familles de composés pour boues d’épandage (stockées pendant 5 ans dans les jardins filtrants) de la 
STEP de Briis-sous-Forges 

Les teneurs indiquées au tableau 51 confirment la hiérarchie de l’abondance des composés 

précédemment déterminée dans les eaux usées. Il faut noter que les teneurs obtenues dans ces 

boues pour les différentes familles de composés sont en-deçà des normes pour l’épandage 

agricole préconisées par l’Union Européenne. Ces normes en poids sec (PS) sont de : 100 

µg/g pour le DEHP (en projet),  2500 µg/kg pour le BaP, 2000 µg/kg pour le BbF, 5000 µg/kg 

pour le FTH et 0,8 µg/g pour les 7 PCB indicateurs. 

La figure 53 présente les teneurs des différentes familles de composés dans les boues liquides 

et les boues d’épandage pour la STEP de Briis-sous-Forges. Ce graphique permet d’estimer le 

taux de diminution des contaminants exposés à l’air ambiant dans les jardins filtrants. 
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Figure 53: Teneurs des familles de composés dans les boues liquides et les boues d'épandage de la STEP, et présentant les 

taux de diminution (-) et d’augmentation (+) 

Le graphique de la figure 53 permet d’estimer des taux de diminution d’environ 70% des 

phtalates, et d’environ 30% des HAP et des PBDE dans les jardins filtrants après 5 années. 

Cette diminution provient majoritairement de la dégradation (biodégradation) des 

contaminants au sein des jardins filtrants, mais aussi probablement pour une petite partie de la 

volatilisation passive avec la dessiccation. La figure 54 montre l’évolution des PBDE avant et 

après  années de séchage sur lit de roseaux. 

 
Figure 54: Teneurs des PBDE dans les boues liquides et sèches de la STEP de Briis-sous-Forges 

Lors du séchage, on peut observer une augmentation de la concentration des PBDE de faible 

poids moléculaire (BDE 47)  dans les boues, tandis que les PBDE de haut poids moléculaire 

(BDE 209) probablement davantage transformés en congénères de plus faible poids 

moléculaire par biodégradation, qu’éliminés par volatilisation passive. 
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Les composés organochlorés (PCB, PeCB et HCB) présentent quant à eux une augmentation 

des teneurs dans les boues d’épandage après 5 ans de séchage. L’augmentation concerne 

surtout des composés « légers » pouvant être issus de la biodégradation de composés 

« lourds ». Ce bilan peut surtout s’expliquer par la réduction de matière due à la dégradation 

de la matière organique. Ce dernier processus avait déjà été mis en évidence dans la littérature 

pour le cas d’une accumulation des PCB de faible poids moléculaire pendant le compostage 

(Brändli et al., 2007). 

3.1.2 Caractérisation générale des niveaux de contamination pour la matrice atmosphérique 

Les prélèvements actifs sur le site de la STEP ont été réalisés au cours de deux périodes 

thermiquement contrastées. En saison froide, ils se sont déroulés de mars à avril 2013 (6,4°C), 

et ceux d’été ont eu lieu de juin à juillet 2013 (16,7°C). L’ensemble des résultats pour les 

concentrations en phase gazeuse et en phase particulaire a été reporté par famille chimique et 

par composé individuel et organochlorés dans l’Annexe J.  

Les concentrations obtenues par famille de composés, pour les phases gazeuse et particulaire, 

et par période d’échantillonnage pour le site de la STEP sont présentées dans le tableau 52. 

 
Phase gazeuse (ng/m3) Phase particulaire (ng/m3) 

Date Ʃ 8Phtalates Ʃ 15HAP Ʃ8 PBDE 
Ʃ18 PCB + 

PeCB+ HCB 
Ʃ 8Phtalates Ʃ 15HAP Ʃ8 PBDE 

Ʃ18 PCB + 

PeCB+ HCB 

01/03/13 au 

15/03/13 
34,2 15,69 0,008 0,824 16,53 6,16 0,037 0,064 

15/03/13 au 

29/03/13 
26,93 10,13 0,006 0,572 13,11 10,29 0,006 0,012 

04/04/13 au 

18/04/13 
19,51 11,9 0,013 0,938 14,92 8,49 0,002 0,025 

07/06/13 au 

17/06/13 
90,09 12,6 0,007 1,597 73,75 3,15 0,055 0,02 

17/06/13 au 

03/07/13 
90,41 13,2 0,009 2,22 63,04 18,25 0,03 0,03 

03/07/13 au 

18/07/13 
96,24 21,78 0,021 1,391 61,34 4,74 0,01 0,017 

Moyenne Hiver 

2013 
27,42 12,57 0,009 0,778 14,82 8,31 0,015 0,033 

Moyenne Eté 

2013 
92,69 15,86 0,01 1,736 66,04 8,7 0,03 0,022 

Tableau 52: Concentrations des 4 familles de composés pour la phase gazeuse et de la phase particulaire en hiver et en été 
2013 sur la STEP de Briis-sous-Forges 

Les résultats montrent l’ubiquité de toutes les familles de composés recherchées en été 

comme en hiver sur le site de la STEP. Cette étude montre que la majorité de la contamination 
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de l’air par les COSV sur le site de la STEP ne résulte pas des composés organohalogénés, 

mais des phtalates et des HAP pour plus de 98 %. En effet, la concentration moyenne totale 

dans l’air pour les phtalates varie de 42 ng/m3 en hiver à 159 ng/m3 en été, et celle des HAP 

de 21 ng/m3 en hiver à 25 ng/m3 en été. Pour toutes les familles étudiées, les concentrations 

estivales sont supérieures aux concentrations hivernales. Cette tendance saisonnière montre 

l’importance de la volatilisation passive et révèle une augmentation des émissions à la surface 

des différentes zones de la STEP, notamment au niveau des bassins de l’unité d’épuration des 

eaux usées et des jardins filtrants (roselière). Une élévation du bruit de fond de la 

contamination ambiante de l’air peut également contribuer à cette évolution temporelle. 

L’évolution des conditions environnementales sur la période d’étude est en accord avec cette 

évolution temporelle. Les températures moyennes extérieures sur le site de la STEP durant les 

périodes de prélèvement n’étaient que de 6,4 °C en période froide et de 16,7 °C en période 

chaude. Celles des bassins d’aération ont également varié mais dans une moindre proportion 

de 10,9 à 17°C. L’humidité relative de l’air extérieur au droit de l’installation étant par contre 

relativement constante, soit de 76,8 % en hiver et de 76,2 % en été.  

Les représentations « radars » des vents, réalisées au cours des deux épisodes climatiques en 

2013 montrent des vents dominants de secteur nord-est et sud-ouest en hiver, et 

majoritairement de secteur nord/nord-est en été (Figure 55). Durant ces deux périodes 

d’observation, leurs vitesses ont respectivement varié jusqu’à 11,1 m/s (moyenne 3,9 m/s) et 

jusqu’à 9,7 m/s (moyenne 3,3 m/s), soit des facteurs de dispersion plus important durant la 

période de mesure hivernale.  

 
Figure 55: Direction des vents sur le secteur de la STEP au cours des deux périodes d’étude de 2013 
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3.1.3 Caractérisation des spectres en contaminants et d’émissions en relation avec les activités 

d’épuration des eaux usées (prélèvement dynamique) 

• Les phtalates  

Au travers de la diversité d’emplois des matières plastiques et notamment du PVC, les 

phtalates sont ubiquistes dans les matrices environnementales et dans l’air, où ils sont 

majoritairement présents à l’état gazeux en hiver comme en été (Tableau 53). Leur répartition 

entre la phase gazeuse et la phase particulaire étant liée à la pression de vapeur individuelle 

des composés, les plus légers d’entre eux comme le DMP, le DEP et le DiBP (PV : 1,3. 10-3 

Pa) sont majoritairement présents dans la phase gazeuse, tandis que les composés les moins 

volatils tel le DEHP (PV : 1,3 10-5 Pa) seront répartis comme ici entre les deux phases. 

  

Concentration moyenne hiver 2013 (ng/m3) Concentration moyenne été 2013 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

STEP 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

STEP 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

DMP 1,33 95,0 0,07 1,4 0,25 0,12 1,5 98,7 0,02 1,52 0,65 0,17 

DEP 0,4 67,8 0,19 0,59 4,13 0,22 0,92 84,4 0,17 1,09 8,29 0,57 

DiBP 2,29 66,2 1,17 3,46 8,3 0,62 3,69 65,0 1,99 5,68 15,37 1,43 

DnBP 1,07 58,5 0,76 1,83 4,84 0,91 1,46 62,9 0,86 2,32 6,23 1,93 

BBP 0,41 89,1 0,05 0,46 0,24 0,03 3,55 97,0 0,12 3,66 0,34 0,1 

DEHP 21 62,9 12,39 33,39 10,83 0,78 80,71 56,3 62,61 143,31 21,39 2,8 

DnOP 0,11 73,3 0,04 0,15 < LQ < LQ 0,2 83,3 0,05 0,24 0,01 0,02 

DiNP 0,81 84,4 0,15 0,96 2,26 0,01 0,67 75,3 0,22 0,89 1,54 0,09 

Ʃ 8 

Phtalates 
27,42   14,82 42,24 28,6 2,69 92,69   66,04 158,74 52,27 7,1 

Tableau 53: Concentrations moyennes des phtalates dans l’air sur la STEP et le site de Boissy-le-Châtel en hiver et été 2013 

Le DEHP est le composé majoritaire dans tous les échantillons d’air, ainsi que dans les eaux 

usées et les matrices environnementales précédemment étudiées (Figure 56). Ceci a déjà été 

observé par Dargnat (2008). Sur ce site, le DEHP prédomine également, suivi par le DiBP 

dans l’air comme dans les eaux usées analysées (cf partie 3.1.4). Cependant, si les 

concentrations en DEHP et DiBP dans les eaux usées sont du même ordre de grandeur, 2 900 

et 1 500 ng/L, il n’en est plus de même dans l’air avec des valeurs moyennes respectivement 

de 88 et 2,8 ng/m3, soit une différence sur l’ensemble de la période d’étude de l’ordre d’un 

facteur 30. Cette différence est parfaitement en accord avec l’aptitude plus importante du 

DEHP à se volatiliser à partir d’un liquide, la valeur de sa constante de Henry étant de 1,7 10-5 

atm.m3.mol-1, contre 8,8 10-7 pour celle du DiBP. 
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Figure 56: Profils moléculaires en phtalates sur le site de la STEP, de Paris 13ème et de Boissy-le-Châtel 

La contamination en phtalates est plus élevée en été (159 ng/m3) qu’en hiver (42 ng/m3), avec 

une prédominance de la phase gazeuse pour les deux saisons. Ceci est conforme avec les 

données publiées dans la littérature scientifique (Rudel et al., 2003; Rakkestad et al., 2007; 

Rudel & Perovich, 2009), Ces composés ayant une volatilité relativement élevée, 

l’augmentation de la température en été favorise l’importance de leurs émissions. Cela 

d’autant plus que leur concentration totale dans les eaux usées est plus élevée d’environ 20 % 

en période chaude (cf partie 3.1.4). Ces composées peuvent être émis, d’une part, en mode 

dynamique par leur entrainement gazeux (« stripping ») par insufflation d’air comprimé dans 

le bassin d’aération, et d’autre part, en mode passif par déplacement des concentrations à 

l’équilibre, à l’interface air/eau du bassin, ou de celui des jardins filtrants où sont stockées les 

boues liquides extraites.  

En comparaison les concentrations déterminées sur le site de référence en habitat rural de 

Boissy-le-Châtel évoluent peu suivant les conditions thermiques, sans tendance saisonnière 

marquée. Par contre, au droit de la filière d’épuration les valeurs (en concentrations gazeuse + 

particulaire) sont en hiver et en été de 5 à 20 fois plus importantes que dans cette commune 

rurale (Figure 57). A noter que de telles différences ont pu être déterminées, bien que le 

milieu soit complètement ouvert. Il était en effet techniquement difficile de pouvoir mettre en 

place un dispositif de cloche au-dessus des bassins afin d’isoler l’atmosphère des mouvements 

d’air extérieurs. Ces données révèlent cependant la possibilité d’émissions surfaciques de 

phtalates, au droit des bassins d’aération et/ou d’autres zones telle que celle du stockage des 

boues en jardins filtrants. 
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Figure 57: Concentrations moyennes totales en phtalates sur les sites de la STEP de Briis-sous-Forges en comparaison avec 

les deux sites de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations de la STEP par comparaison aux deux sites de 
référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Les activités liées à l’épuration des eaux usées, voire à l’assainissement dans son ensemble 

apparaissent constituer un vecteur indirect d’émission de phtalates dans l’air ambiant, en 

contribuant à l’entretien d’un bruit de fond permanent de la contamination de l’air en zone 

rurale. Ainsi, les rendements d’épuration des phtalates dans les eaux usées qui atteignent 73 à 

90 % pour ces composés (Dargnat et al., 2009), et près de 95% d’après nos analyses, ne 

résulteraient pas uniquement de leur dégradation ou de leur rétention sur les membranes 

filtrantes et les boues. 

La comparaison des concentrations totales obtenues sur la STEP avec celles du centre urbain 

de Paris montrent que la concentration totale en phtalates dans l’air est également la plus 

élevée, en particulier en raison de celles en DEHP qui d’hiver en été sont de 3 à 7 fois plus 

importantes. Au contraire les composés minoritaires dans l’air de la STEP affichent des 

valeurs jusqu’à 10 fois inférieures aux valeurs urbaines. 

• Les HAP 

Les HAP représentent le deuxième groupe de contaminants par ordre d’importance. Bien que 

majoritairement émis dans l’environnement à partir des processus de combustion (trafic 

routier et chauffage domestique), ils peuvent l’être également à partir des lubrifiants et des 

revêtements à base de bitumes. D’après le tableau 54, les HAP les plus légers (anthracène, 

fluorène, phénanthrène,…) sont majoritairement émis en phase gazeuse, tandis que les HAP 

les plus lourds (BaP, benzo(a)pyrène, chrysène) sont surtout présents en phase particulaire. 

Ceci est cohérent avec les comportements rapportés par la littérature scientifique. Au droit des 

installations de la STEP, le composé majoritaire en phase gazeuse est un composé 
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relativement volatil, le phénanthrène qui présente une concentration de 5,35 ng/m3 en hiver et 

de 8,07 ng/m3 en été, tandis que le chrysène, un composé lourd est majoritaire en phase 

particulaire avec une concentration de 2,31 ng/m3 en hiver et de 2,06 ng/m3 en été. Le BaP 

quant à lui reste inférieur à 1ng/m3 en été et en hiver, ce qui correspond au respect de la valeur 

cible attendue par la réglementation française (décret 2010-1250) et européenne (directive 

2004/107/CE) applicable depuis le 31 décembre 2012. En effet, ce composé est important à 

analyser, car il représente 40 % de la toxicité globale des HAP. 

  

Concentration moyenne hiver 2013 (ng/m3) Concentration moyenne été 2013 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

STEP 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

STEP 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

ACY 0,190 100,0 <LOQ 0,190 0,060 0,090 0,380 100,0 <LOQ 0,380 0,060 0,100 

ACE 1,290 99,2 0,010 1,300 0,250 0,060 2,020 99,5 0,010 2,030 0,470 0,140 

FLU 2,980 99,7 0,010 2,990 0,900 0,220 3,690 99,5 0,020 3,710 0,950 0,190 

PHE 5,350 92,9 0,410 5,760 2,720 0,540 7,600 94,2 0,470 8,070 3,030 0,330 

ANT 0,680 98,6 0,010 0,690 0,020 0,240 0,770 97,5 0,020 0,790 0,010 0,710 

FTH 1,090 82,6 0,230 1,320 0,720 0,320 0,890 52,7 0,790 1,690 0,530 0,160 

PYR 0,640 69,6 0,280 0,920 0,410 0,260 0,480 51,1 0,460 0,940 0,260 0,150 

BaA <LOQ 0,0 0,930 0,930 0,030 0,060 <LOQ 0,0 0,670 0,670 0,030 0,030 

CHR 0,040 1,7 2,270 2,310 0,120 0,270 <LOQ 0,0 2,060 2,060 0,040 0,070 

BbF <LOQ 0,0 1,150 1,150 0,040 0,410 <LOQ 0,0 1,130 1,130 <LOQ 0,150 

BkF 0,010 1,3 0,750 0,760 <LOQ 0,100 <LOQ 0,0 0,780 0,780 <LOQ 0,080 

BaP 0,020 2,2 0,900 0,920 0,020 0,170 0,010 3,1 0,310 0,320 0,010 0,090 

I(cd)P 0,020 4,0 0,480 0,500 <LOQ 0,090 <LOQ 0,0 0,730 0,730 <LOQ 0,020 

D(ah)A 0,030 7,7 0,360 0,390 0,010 0,020 0,010 2,3 0,430 0,430 0,010 0,010 

B(ghi)P 0,020 3,6 0,530 0,550 <LOQ 0,090 0,010 1,2 0,810 0,820 <LOQ 0,020 

Ʃ 15 

HAP 
12,570   8,310 20,880 6.81 2,940 15,860   8,700 24,560 5,410 2,250 

Tableau 54: Concentrations moyennes des HAP dans l’air sur la STEP, de Paris 13ème et le site de Boissy en hiver et été 
2013 

D’après la littérature, les émissions de HAP sont plus élevées en saison froide avec le 

fonctionnement du chauffage urbain. Or ici, sur le site de la STEP, les concentrations 

obtenues pour la concentration (gazeuse + particulaire) en hiver (27 ng/m3) et en été (29 

ng/m3) sont plutôt similaires. Ceci peut s’expliquer d’une part, par l’éloignement de la STEP 

de la plupart des zones d’émission par combustion telles que les habitations et les axes de 

trafic routier. D’autre part, l’augmentation des températures en été au niveau des bassins de 

traitement biologique et/ou de stockage des boues pourrait contribuer à renforcer le processus 

volatilisation passive des HAP légers et maintenir les concentrations estivales au niveau de 

celles déterminées en période froide. En fait, le niveau de contamination des eaux usées en 
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entrée est relativement peu variable. Dans ce contexte, une augmentation de l’entrainement 

gazeux à la surface des eaux par l’aération ou déplacement d’équilibre en période chaude 

serait peu importante pour ces composés.  

La comparaison des concentrations obtenues par rapport à celles du site de référence rurale de 

Boissy, indique des valeurs de concentration (gazeuse + particulaire) 5 fois plus importante en 

hiver et 14 fois plus importante en été sur le site de la STEP (Figure 58). Ceci révèle que la 

station d’épuration de Briis-sous-Forges constituerait également un vecteur secondaire 

d’émission des HAP dans l’air ambiant par volatilisation passive, et contribuerait aussi à 

entretenir un bruit de fond de la contamination de l’air, même en absence d’émissions liées à 

des activités industrielles ou de trafic routier. Ces conclusions sont toutefois à considérer avec 

réserve car le nombre d’échantillon se limite à 6, bien qu’ils représentent deux périodes 

d’intégration des mesures sur une période de 6 semaines. 

 
Figure 58: Concentrations moyennes totales en HAP sur les sites de la STEP de Briis-sous-Forges en comparaison avec les 
deux sites de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations de la STEP par comparaison aux deux sites de 

référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

La comparaison du site de la STEP avec celle de la référence en centre urbain dense est plus 

étonnante. Le niveau de contamination totale (∑ 15 HAP) hors processus de combustion  reste 

en hiver comme en été, respectivement de 7 à 10 fois supérieures à celles de l’habitat rural de 

Boissy-le-Châtel et même de 3 à 5 fois plus élevées que les concentrations du bruit de fond 

urbain à Paris. 

• Les PBDE 

Les PBDE ont été employés comme retardateurs de flamme dans de nombreux produits 

industriels comme les matières plastiques et les équipements électroniques. Malgré leur 



Chapitre 4 
 

156 
 

interdiction depuis 2001, et leur faible volatilité, ces composés sont toujours décelables dans 

l’air ambiant à des concentrations de l’ordre de quelques pg/m3. D’après le tableau 55, les 

concentrations en PBDE sont ici équivalentes à celle de la littérature soit de 0,02 ng/m3 en 

hiver à 0,04 ng/m3 en été. Comme pour les HAP, les PBDE les plus légers, tel le BDE 47, 

sont plutôt décelables dans la phase gazeuse tandis que les PBDE les plus lourds, comme le 

BDE 209, le sont dans la phase particulaire. Le BDE-209 restant le seul PBDE dont l’emploi 

est encore autorisé dans l’Union Européenne, est le seul composé toujours quantifiable en 

phase particulaire (entre 0,009 ng/m3 en hiver et 0,02 ng/m3 été), tandis que le BDE-47 l’est 

en phase gazeuse (entre 0,004 ng/m3 en hiver et 0,005 ng/m3 en été). 

  

Concentration moyenne hiver 2013 (ng/m3) Concentration moyenne été 2013 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

STEP 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

STEP 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

BDE 28 0,001 50,0 0,001 0,002 <LOQ <LOQ 0,002 66,0 0,001 0,003 <LOQ 0,001 

BDE 47 0,004 80,0 0,001 0,005 0,001 0,001 0,005 83,3 0,001 0,006 0,001 0,003 

BDE 99 <LOQ 0,0 0,001 0,001 <LOQ <LOQ 0,001 50,0 0,001 0,003 <LOQ 0,002 

BDE 

100 
<LOQ 0,0 0,002 0,002 0,001 <LOQ 0,001 25,0 0,003 0,004 <LOQ 0,003 

BDE 

154 
0,001 50,0 0,001 0,001 <LOQ 0,001 <LOQ 0,0 0,002 0,002 <LOQ 0,002 

BDE 

153 
<LOQ 0,0 0,001 0,001 0,001 <LOQ <LOQ 0,0 0,002 0,002 <LOQ 0,001 

BDE 

183 
<LOQ 0,0 0,001 0,001 <LOQ <LOQ <LOQ 0,0 0,002 0,002 0,001 <LOQ 

BDE 

209 
0,002 18,2 0,009 0,011 0,020 0,003 0,003 15,0 0,017 0,020 0,053 0,010 

∑8 

PBDE 
0,008   0,016 0,024 0,024 0,007 0,012   0,030 0,042 0,056 0,022 

Tableau 55: Concentrations moyennes des PBDE dans l’air sur la STEP, Paris 13ème et le site de Boissy en hiver et été 2013 

Les concentrations en PBDE obtenues en saison estivale sont supérieures à celle de la saison 

hivernale. Cette variabilité saisonnière a déjà été observée dans la littérature scientifique 

(Gouin et al., 2006). En effet, une étude réalisée au Canada a montré que cette variabilité 

pouvait être observée aussi à l’échelle journalière en fonction de la température ambiante, la 

concentration en BDE-47 dans la phase gazeuse variant de 0,004 à 0,010 ng/m3.  
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Figure 59: Concentrations moyennes totales en PBDE sur les sites de la STEP de Briis-sous-Forges en comparaison avec les 

deux sites de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations de la STEP par comparaison aux deux sites de 
référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Les niveaux de concentrations des PBDE semblent plutôt négligeables par rapport à ceux des 

HAP et des phtalates. Elles sont néanmoins en hiver comme en été, respectivement de 3 à 2 

fois supérieures à celles de l’habitat rural de Boissy-le-Châtel. Par contre, elles diffèrent peu 

de celles du bruit de fond urbain à Paris (0,024 ng/m3) qui est similaire en hiver et un peu 

supérieure en été soit 0,056 ng/m3, contre 0,040 ng/m3 par la seule présence du BDE 209 

(Figure 59). Les émissions de potentielles de PBDE apparaissent être négligeables dans le 

cadre des activités d’assainissement bien qu’ils soient toujours quantifiables dans les eaux 

usées avec une concentration totale de 35 ng/L en hiver à 85 ng/L en été. 

• Les organochlorés 

Malgré leur interdiction dans les systèmes ouverts en 1976, puis tous les équipements neufs 

en 1986, les PCB sont toujours présents dans les différents compartiments de l’environnement 

aujourd’hui. De même, les émissions d’HCB et de PeCB persistent toujours, ces 

chlorobenzènes étant soit des sous-produits de synthèse de produits chimiques, soit 

accidentellement émis lors de processus de combustion. Le PeCB, qui est par ailleurs un 

produit de dégradation de l’HCB, avait été utilisé comme ce dernier en tant que fongicide en 

traitement du bois et des cultures. 

Les résultats présentés au tableau 56 et en annexe J montrent que les concentrations en HCB 

et même en PeCB devancent toujours celles en PCB. Les concentrations en HCB étant de 0,39 

ng/m3 en hiver et de 1,2 ng/m3 en été, tandis que celle en PeCB sont du même ordre avec 

respectivement de 0,34 et 0,42 ng/m3. Le PeCB ( PV : 2,2 Pa à 25°C) et HCB (PV : 2,3 10-3 

Pa à 25°C) sont quasi exclusivement présents en phase gazeuse en hiver comme en été. Ces 
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deux chlorobenzènes présentent de faibles solubilités : 0,56 mg/L pour le PeCB et seulement 

0,01 mg/L pour l’HCB. Par contre, leurs pressions de vapeur et leurs valeurs de constante H 

sont relativement élevées, avec respectivement 6 10-4 et 7 10-3 Atm.m-3mol-1, ce qui les rend 

particulièrement aptes à passer de la phase liquide à la phase gazeuse au cours des étapes 

d’épuration et à partir de boues liquides. Cette possibilité d’émission à partir des eaux usées 

figurait dans un document de l’INERIS (INERIS, 2011). 

Les concentrations moyennes en PeCB et en HCB dans l’air au niveau de la STEP sont ainsi 

de 15 et 13 fois supérieures à celles déterminées en habitat rural. Paradoxalement, l’écart est 

encore sensiblement plus important avec Paris dont les concentrations respectives sont 40 et 

20 fois plus faibles. Cette hiérarchie des concentrations avec celles des deux stations de 

référence peut surprendre au premier abord, mais l’est moins sachant que cette STEP traite 

également les eaux usées de la ville de Limours qui comporte une zone d’activité artisanale. 

  

Concentration moyenne hiver 2013 (ng/m3) Concentration moyenne été 2013 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

STEP 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

STEP 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

PeCB 0,3400 99,7 0,0010 0,3410 0,0060 0,0160 0,4170 99,8 0,0010 0,4180 0,0120 0,0320 

HCB 0,3850 99,7 0,0010 0,3860 0,0350 0,0430 1,2030 99,9 0,0010 1,2040 0,0420 0,0750 

PCB 28 0,0060 60,0 0,0030 0,0100 0,0110 0,0030 0,0160 88,9 0,0020 0,0180 0,0190 0,0080 

PCB 52 0,0170 58,6 0,0110 0,0290 0,0370 0,0050 0,0380 82,6 0,0070 0,0460 0,0690 0,0190 

PCB 

101 
0,0120 63,2 0,0070 0,0190 0,0220 0,0040 0,0300 88,2 0,0040 0,0340 0,0560 0,0150 

PCB 

118 
<LOQ 

 
<LOQ <LOQ 0,0110 0,0020 <LOQ 

 
<LOQ <LOQ 0,0170 0,0080 

PCB 

153 
0,0030 60,0 0,0010 0,0050 0,0070 0,0020 0,0100 100,0 <LOQ 0,0100 0,0150 0,0050 

PCB 

138 
0,0040 66,7 0,0020 0,0060 0,0060 0,0020 0,0050 71,4 0,0010 0,0070 0,0110 0,0040 

PCB 

180 
0,0020 66,7 0,0010 0,0030 0,0010 <LOQ 0,0040 80,0 0,0010 0,0050 0,0030 <LOQ 

∑7 

PCBi 
0,0420 0,0 0,0250 0,0660 0,0950 0,0180 0,1020 0,0 0,0170 0,1190 0,1890 0,0590 

∑18  0,0530 0,0 0,0310 0,0850 0,1170 0,0230 0,1160 0,0 0,0200 0,1360 0,2420 0,0730 

Tableau 56: Concentrations en PCB, PeCB et HCB dans l’air sur le site de la STEP, de Paris 13ème et de Boissy 

D’après le tableau 56 et figure 60, la concentration totale en ∑18 PCB sur le site de la STEP 

varie de 0,085 ng/m3 en hiver à 0,136 ng/m3 en été. La présence des PCB est majoritaire en 

phase gazeuse en hiver comme en été. Le PCB 52, un composé volatil (PV : 1,9 10-2 Pa à 

25°C) est le principal composé. Il est essentiellement présent à l’état gazeux (concentrations 

de 0,029 ng/m3 en hiver et de 0,046 ng/m3 en été), les autres composés n’étant pas 
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quantifiables, ou seulement présents à des concentrations seulement de l’ordre de 0,001 à 

0,034 ng/m3 (28,101, 110, 138, 180). Cette plage de valeurs exprimée en ∑18 PCB est peu 

différente de celle en ∑7 PCBi (0,066 à 0,119 ng/m3). Par contre, la limite supérieure de cette 

dernière est inférieure à celles des concentrations obtenues en zone urbaine à Paris au début 

des années 2000, soit de 0,051 ng/m3 à 0,705 ng/m3 (Blanchard et al., 2006). 

Avec des concentrations en période chaude supérieures à celle de la période froide, au niveau 

de la STEP comme dans d’autres milieux, l’évolution des concentrations en PCB dans l’air 

ambiant est principalement contrôlée par la température et leur volatilité. 

La comparaison des concentrations (gazeuse + particulaire) obtenues par rapport à celles du 

site de référence rural de Boissy-le-Châtel, montre des valeurs 2 fois plus importante en hiver 

et en été sur le site de la STEP (Tableau 56). La station d’épuration de Briis-sous-Forges, 

étant située dans un environnement agricole, elle contribuerait également à une redistribution 

des PCB originaires de l’assainissement vers l’air ambiant à la périphérie des zones d’habitat. 

Cependant, sa contribution parait plus restreinte que pour les autres COSV étudiés, car les 

concentrations moyennes en hiver et en été sur ce site restent de nos jours de 30 à 50 % de 

celles du milieu urbain dense de la station de référence parisienne. Il faut noter que le 

principal composé à Paris est également le PCB 52 à l’état gazeux malgré la contribution 

possible d’émissions par processus de combustion. 

  
Figure 60: Concentrations moyennes totales en organochlorés (PCB, PeCB et HCB) sur les sites de la STEP de Briis-sous-
Forges en comparaison avec les deux sites de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations de la STEP par 

comparaison aux deux sites de référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 
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3.1.4 Recherche des zones d’émissions à partir d’un réseau de capteurs passifs 

Afin de pouvoir identifier l’importance relative des filières eaux et boues dans les émissions 

de phtalates, HAP et composés halogénés, un réseau de six capteurs a été établi dont cinq mis 

en œuvre sur la STEP et un (M6) sur le parking de la Mairie de la commune de Briis-sous-

Forges. Le rôle de ce dernier était de permettre de relativiser les émissions de l’activité 

d’épuration des eaux usées de cette commune et de la ville de Limours par rapport à celle du 

milieu urbain le plus proche. Pour mémoire, le réseau a été conçu avec les emplacements 

suivants.  

- référence à l’entrée d’air extérieur du bâtiment de la filière eau (EB1) 

- intérieur du bâtiment (IB2) 

- au niveau supérieur du bâtiment à l’extérieur à proximité du bassin d’aération et du 

préleveur dynamique dans la partie ouverte du bâtiment (BA3)  

- extérieur à la sortie du traitement des odeurs de l’air de la ventilation des locaux (TO4)  

- le dernier étant implanté au niveau des jardins filtrants de stockage des boues (JF5)  

Il faut, également rappeler que ces derniers n’ont pas la sensibilité et le même niveau de 

représentativité d’un prélèvement dynamique, vu que le piégeage des molécules est dépendant 

des conditions et des turbulences à leur voisinage (exposition au vent). Cependant, dans des 

conditions similaires de mise en œuvre, ils peuvent permettre dans une première approche 

d’identifier une contamination et son origine, dans la mesure où elle est principalement à 

l’état gazeux. Ainsi, les quantités de COSV accumulées par les PUF étant plus importantes 

pour la période « chaude » (Tableau 57), l’interprétation des résultats est principalement 

réalisée sur cette dernière période. Il faut toutefois spécifier que les concentrations dans l’air 

ambiant, estimées par rapport à des cinétiques d’échanges, sont ici à considérer avec réserve, 

car dans certains cas, elles peuvent être inférieures à celle des mesures dynamiques jusqu’à un 

facteur 10. 
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ng.m-3 Hiver 2013 Eté 2013 

Composés 
PUF 
EB1 

PUF 
IB2 

PUF 
BA3 

PUF 
TO4 

PUF 

JF5 

PUF  
M6 

PUF 
Paris 
XIII 

PUF 
Boissy 

PUF 
EB1 

PUF 
IB2 

PUF 
BA3 

PUF 
TO4 

PUF 

JF5 

PUF  
M6 

PUF 
Paris 
XIII 

PUF 
Boissy 

Ʃ 8 
Phtalates 

2,62 10,27 3,08 3,19 10,49 7,05 9,45 11,74 20,85 21,55 7,62 8,46 15,59 18,58 33,56 13,29 

Ʃ 15 HAP 5,69 4,99 4,73 5,14 9,33 7,87 7,32 9,51 14,01 7,15 10,86 5,41 8,10 9,12 12,73 4,97 

Ʃ 8 PBDE 0,001 0,028 0,010 0,006 0,019 0,001 0,019 0,012 0,028 0,004 0,005 0,019 0,018 0,021 0,058 0,032 

Ʃ 18 PCB 0,013 0,048 0,029 0,047 0,046 0,046 0,054 0,065 0,111 0,160 0,049 0,123 0,048 0,064 0,165 0,069 

Ʃ 7 PCB i 0,008 0,014 0,017 0,031 0,028 0,021 0,040 0,043 0,063 0,096 0,033 0,076 0,034 0,041 0,120 0,043 

Ʃ PCB-DL 0,06 0,035 0,014 0,019 0,021 0,027 0,016 0,025 0,056 0,071 0,019 0,056 0,017 0,026 0,057 0,031 

PeCB 0,022 0,027 0,037 0,019 0,008 0,009 0,001 0,005 0,003 0,006 0,010 0,024 0,003 0,002 0,005 0,006 

HCB 0,140 0,148 0,098 0,118 0,139 0,186 0,095 0,101 0,092 0,093 0,135 0,148 0,050 0,109 0,111 0,093 

Tableau 57: Concentrations en COSV par les préleveurs passifs sur la STEP 

a) Hiérarchisation des zones d’émissions par contaminants  

• Les phtalates 

La contamination de la phase gazeuse est du même ordre de grandeur sur l’ensemble des 

points et varie tout au plus dans un rapport de un à trois. Les points les moins contaminés sont 

la plateforme à proximité du bassin d’aération et la sortie d’air filtré sur lit de tourbe (3 à 8 

ng/m3). Il est probable que l’humidité de l’air au-dessus du bassin d’aération ait pu interférer 

avec le piégeage de COSV présent à l’état de trace en phase gazeuse. Les points présentant les 

concentrations estimées les plus importantes sont l’intérieur du bâtiment et les jardins filtrants 

(10 à 22 ng/m3). A noter que l’extérieur du bâtiment a également présenté, en été, une valeur 

du même ordre de grandeur, ce dernier ayant pu être sous le vent de l’ensemble des zones 

d’émissions. 

• Les HAP 

Les concentrations sont également plus élevée en été jusqu’à un facteur 2. En hiver, elles 

oscillent autour de 5 ng/m3 sur l’ensemble du site à l’exception des jardins filtrants où elles 

approchent 10 ng/m3. Par contre en été, comme pour les phtalates, une concentration plus 

élevée (14 ng/m3) est évaluée pour le capteur externe du bâtiment qui a pu se trouver sous 

influence des jardins filtrants compte tenu de la variabilité des secteurs de vent sur une 

période d’intégration de 6 semaines. 

• Les organochlorés 

Pour les PBDE, aucune différence de niveau de contamination n’a pu être observée entre les 

différents points où les concentrations restent, été comme hiver, sous le seuil de 0,030 ng/m3. 

Il en est autrement des PCB, dont les concentrations sont, en été, supérieures de l’ordre d’un 
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facteur 2 (0,05 à 0, 16 ng/m3). Concernant les chlorobenzènes, le PeCB présente des 

concentrations homogènes dans le temps et l’espace qui restent sous une limite de 0,04 ng/m3. 

Ce composé présentant une pression de vapeur relativement importante (PV : 2,2 Pa à 25°C), 

il est très probable que cette molécule ne puisse être efficacement piégée, sans risque de 

désorption par l’adsorbant PUF du capteur. Il semble en être autrement de l’HCB dont les 

concentrations sont sur l’ensemble des points, supérieures à celles des PCB (∑ 18), comme 

cela avait été déterminé à partir de l’échantillonnage dynamique. Toutefois, les valeurs des 

concentrations sont homogènes et fluctuent sans tendance particulière, soit en raison de 

l’homogénéité de cette contamination sur le site et/ou d’une sensibilité insuffisante de la 

méthode dans ce cas d’étude. 

En comparaison de l’ensemble des concentrations des différents COSV estimées à partir du 

capteur installé au centre de la commune de Briis-sous-Forges, il s’avère que seul le capteur 

des jardins filtrants ou celui situé à l’extérieur au niveau de la prise d’air du bâtiment présente 

des concentrations, notamment en phtalates et HAP supérieures à celles de l’habitat urbain. 

Ceci permet de relativiser l’importance des émissions de la STEP, vis-à-vis d’autres sources 

d’émission non connues et du risque d’exposition des personnels techniques travaillant 

ponctuellement sur un site automatisé. 

En conclusion, le secteur extérieur situé au niveau supérieur du bâtiment comportant 

l’échantillonneur dynamique, ne constituent pas une zone d’émission plus importante que 

celles d’autre secteurs. Il a été admis que ce point était représentatif de la contamination de 

l’ensemble du site et pouvait permettre de réaliser une estimation de l’ensemble des émissions 

surfaciques du site. 

b) Hiérarchisation des contaminants dans l’air, l’eau et les boues 

En comparaison avec les résultats concernant le préleveur dynamique, la hiérarchie des 

contaminants dans l’air à partir des capteurs passifs reste similaire dans son ensemble, soit 

Phtalates> HAP et ∑18 PCB> PBDE, excepté que les chlorobenzènes dont la concentration 

moyenne totale (1,6 ng/m3) devançait celle en ∑18 PCB (0,110 ng/m3). Une différence résulte 

probablement tout au moins en partie de la difficulté à fixer le PeCB (PV : 2,2 Pa à 25°C) sur 

la mousse de polyuréthane des capteurs. 

A savoir que l’importance relative des deux premiers groupes de contaminant phtalates puis 

HAP reste la même dans toutes les matrices air, eaux et boues. Les polybromés étant 
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essentiellement quantifiés dans les eaux usées et les boues à partir du seul BDE 209, le plus 

persistant mais le moins volatil (Pv = 4,63 10-6 Pa) des COSV étudiés, il s’ensuit que ce 

dernier n’est pas plus abondant dans l’air ambiant de l’usine que dans la commune la plus 

proche. 

3.2 Centre de traitement et d’élimination de déchets dangereux de Mitry-Mory 

Ce site de traitement et d’élimination de déchets dangereux (CTDD) a été retenu sur 

proposition d’un exploitant qui a autorisé l’accès et l’implantation de matériels 

d’échantillonnage d’air ambiant à l’intérieur du périmètre de l’entreprise. Les deux activités 

de ce centre consistaient (i) dans le tri et le stockage de déchets dangereux avant leur 

réacheminement vers des centres de traitement spécialisés et (ii) la destruction de fluides des 

industries pharmaceutiques et de la chimie. La cessation de cette seconde activité au moment 

de l’implantation de nos équipements permettait d’appréhender les émissions potentielles de 

COSV par volatilisation passive vis-à-vis de l’unique activité de tri et de regroupement de 

déchets dangereux. 

3.2.1 Caractérisation générale des niveaux de contamination pour la matrice atmosphérique 

L’expérimentation a été effectuée sur deux périodes thermiquement contrastées de l’année 

2014, de la fin du printemps au début l’été, puis de deuxième partie d’automne. Les 

températures moyennes ont été respectivement de 17,7°C et 7,4°C, soit une différence de 

10,5°C. Le site d’étude étant localisé en limite de la zone urbaine dense de l’agglomération 

parisienne et d’un secteur de grandes cultures, les données obtenues ont également été 

analysées par rapport à celles déterminées sur les deux stations de référence d’habitat rural et 

d’habitat urbain. 

Les concentrations obtenues par famille de composés, pour les phases gazeuse et particulaire, 

et par période d’échantillonnage pour le site industriel de Mitry-Mory sont présentées dans le 

tableau 58. La totalité des résultats est présentée en annexe O. 
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Phase gazeuse (ng.m-3) Phase particulaire (ng.m-3) 

Date Ʃ 8Phtalates Ʃ 15HAP Ʃ8 PBDE 
Ʃ18 PCB + 

PeCB+ HCB 
Ʃ 8Phtalates Ʃ 15HAP Ʃ8 PBDE 

Ʃ18 PCB + 

PeCB+ HCB 

04/06/14- 

18/06/14 
39,22 27,29 0,006 0,33 5,43 0,15 0,017 0,01 

18/06/14- 

02/07/14 
31,64 25,71 0,002 0,31 4,62 0,18 0,022 0,02 

02/07/14-

06/07/14 
38,86 24,68 - 0,29 4,51 0,11 0,021 0,01 

04/11/14- 

19/11/14 
3,2 28,14 0,006 0,18 2,92 0,52 0,013 0,01 

19/11/14- 

03/12/14 
3,85 35,42 0,004 0,15 2,28 1,07 0,013 0,01 

03/12/14-

17/12/14 
4,58 46,41 0,003 0,17 1,95 1,4 0,011 0,02 

Moyenne 

Eté 2014 
36,57 25,89 0,003 0,31 4,85 0,15 0,02 0,01 

Moyenne 

Hiver 2014 
3,88 36,66 0,004 0,17 2,38 1 0,012 0,01 

Tableau 58: Concentrations des 4 familles de composés pour la phase gazeuse et de la phase particulaire en hiver et en été 
2013 sur le site industriel de Mitry-Mory 

Les quatre groupes chimiques sont ubiquistes sur les deux périodes. Si la contamination en 

phtalates devance celle en HAP en période chaude, celle en HAP lui est plus de sept fois 

supérieures en période froide, une situation jamais enregistrée sur les stations étudiées en Ile-

de-France. La concentration moyenne totale des phtalates, de la période chaude à la période 

froide, varie dans de fortes proportions, avec successivement 41 et 5,01 ng/m3. Celle en HAP 

varie moins, de 8,55 au début de la période «estivale» à 26 ng/m3 à la fin de l’automne. 

Comme la présence des HAP ou des phtalates, celle des PCB évolue peu suivant les 

échantillons d’une même période. Par contre, la moyenne de 0,19 ng/m3 de la première 

période est un plus élevée que celle de la seconde 0,016 ng.m3. L’HCB avec une 

concentration moyenne 0,10 ng/m3 devance le PeCB et l’ensemble des PBDE dont le niveau 

ne dépasse pas 0,020 ng/m3.  

Les deux périodes de prélèvement ont également été réalisées dans des conditions de régime 

de vent très différentes avec pour la période « chaude » des vents principalement de secteur 

Nord Nord-Est puis de secteur Sud (Figure 61). Dans cette situation, la station 

d’échantillonnage ne s’est jamais trouvée sous un régime de vents pouvant transférer des 

masses d’air provenant de l’agglomération parisienne. Durant ces deux périodes 

d’observation, leurs vitesses ont respectivement varié jusqu’à 11,7 m/s avec une moyenne de 

6,8 m/s. Il en ressort que la qualité de l’air a été satisfaisante sur toute la durée de l’étude. 

Selon les informations fournies par Airparif, la qualité de l’air à Paris était bonne avec un 
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indice Atmo de 4, pour 31 des 42 premiers jours d’échantillonnage et 37 des 43 jours 

ultérieurs. Cette situation a été identique sur la commune de Mitry-Mory avec des indices 

Citeair4 majoritairement compris entre des seuils de 25 et 50 définissant un état de pollution 

faible.  

    
Figure 61: Direction et vitesse des vents sur le secteur de Mitry-Mory période du 4 Juin au 16 Juillet et du 4 novembre 2013 

au 17 décembre 2014 

3.2.2 Caractérisation des spectres en contaminants  

• Les phtalates 

La présence des phtalates (∑8) sur le site industriel est, en période chaude, identique à celle 

de Paris 13ème (41 ng/m3), mais en automne, elle lui est inférieure (5,0 contre 26 ng/m3) 

(Tableau 59) Le niveau de contamination au sein de la zone industrielle est intermédiaire 

entre ceux de l’urbain dense et la commune rurale de Boissy-le-Châtel (4,9 et 2,8 ng/m3) 

(Figure 62).  

  

Concentration moyenne été 2014 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2014 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

CTDD 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

CTDD 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

DMP 0,75 100,0 < LQ 0,75 0,83 0,06 0,05 125,0 0 0,04 0,59 0,05 

DEP 1,62 98,8 0,02 1,64 7,57 0,13 0,11 110,0 0,02 0,1 3,46 0,04 

DiBP 0,67 91,8 0,06 0,73 10,02 0,46 0,5 111,1 0,06 0,45 6,47 0,1 

DnBP 1,59 94,6 0,09 1,68 3,15 0,39 0,71 112,7 0,08 0,63 2,05 0,1 

BBP 1,04 99,0 0,01 1,05 0,2 0,06 0,04 100,0 0,02 0,04 0,19 0,05 

DEHP 29,5 87,3 4,27 33,78 18,92 3,14 2,46 71,9 1,81 3,42 12,78 1,78 

DnOP 0,23 95,8 0,02 0,24 0,15 0,17 0,01 50,0 0,02 0,02 0,31 0,1 

DiNP 1,16 75,3 0,38 1,54 1,2 0,44 0 0,0 0,37 0,29 0,39 0,57 

Ʃ 8 

Phtalates 
36,57   4,85 41,43 40,95 4,85 3,88   2,38 5,01 26,24 2,79 

Tableau 59: Concentrations moyennes en Phtalates dans l’air sur le site du CTDD, de Paris 13ème et de Boissy-le-Châtel 
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Figure 62: Concentrations moyennes totales en phtalates sur le site de du CTDD de Mitry-Mory en comparaison avec les 

deux sites de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations du CTDD de Mirty-Mory par comparaison aux 
deux sites de référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Le bruit de fond des plastifiants sur le site industriel présente également une composition 

intermédiaire entre celle des deux stations de référence Paris et Boissy-le-Châtel, notamment 

dû au DEHP qui représente en moyenne 80 % de la concentration totale, contre 

respectivement 46 et 64 % (Figure 63). Sa proportion qui atteint jusqu’à 81 % en période 

chaude serait plutôt à mettre en relation avec un phénomène de relargage à partir de matériaux 

en PVC (95 % des usages), plutôt qu’à partir du stockage de déchets d’autres origines. Son 

origine devrait ici être recherchée dans les matériaux de construction du bâtit de la zone 

industrielle qui fait appel à l’usage d’une grande proportion de matériaux synthétique. 

         
Figure 63: Profils moléculaires en phtalates sur le site du CTDD de Mitry-Mory, de Paris 13ème et de Boissy-le Châtel 

Malgré ce changement de composition, la phase gazeuse reste majoritaire contrairement à la 

station de Boissy-le-Châtel. En effet, sur cette station, les phtalates ont été principalement en 
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phase particulaire en raison d’une proportion plus élevée de DiNP, l’un des composés peu 

volatil (1.10-5 Pa à 25°C). Aucune explication plausible n’a pu être proposée à ce propos. 

• Les HAP 

Les HAP constitue sur l’ensemble des échantillons le premier groupe de contaminants par 

ordre d’importance. Les concentrations (∑ 15) évoluent de 25 à 27 ng/m3 en période 

«chaude » (moyenne 26 ng/m3), contre 29 à 48 ng/m3 en période d’automne (moyenne 37 

ng/m3) (Tableau 60 et figure 64). La phase gazeuse est ici également majoritaire. 

  

Concentration moyenne été 2014 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2014 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

CTDD 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

CTDD 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

ACY 1,600 100,0 <LQ 1,600 0,080 0,060 2,510 100,0 <LQ 2,510 1,090 1,760 

ACE 0,670 100,0 <LQ 0,670 0,610 2,290 0,370 100,0 <LQ 0,370 0,820 1,130 

FLU 0,210 100,0 <LQ 0,210 0,860 2,030 1,050 99,1 <LQ 1,060 1,430 2,400 

PHE 6,430 99,8 0,020 6,440 2,150 2,750 12,350 99,4 0,070 12,430 3,550 5,330 

ANT 1,320 100,0 <LQ 1,320 0,040 0,070 0,930 98,9 0,010 0,940 0,130 0,430 

FTH 9,580 99,7 0,030 9,610 0,320 0,740 10,160 98,7 0,130 10,290 0,710 1,340 

PYR 5,330 99,6 0,030 5,350 0,200 0,410 7,350 98,4 0,120 7,470 0,550 1,120 

BaA 0,180 94,7 0,010 0,190 <LQ 0,010 0,540 90,0 0,060 0,600 0,030 0,110 

CHR 0,540 96,4 0,030 0,560 0,020 0,030 1,170 90,7 0,120 1,290 0,100 0,240 

BbF 0,010 33,3 0,020 0,030 <LQ <LQ 0,030 13,6 0,190 0,220 0,030 0,160 

BkF <LQ 0,0 <LQ 0,010 <LQ <LQ 0,010 33,3 0,030 0,030 0,020 0,060 

BaP 0,020 66,7 0,010 0,030 <LQ <LQ 0,080 53,3 0,070 0,150 0,020 0,100 

I(cd)P <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,0 0,030 0,030 <LQ 0,010 

D(ah)A <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,0 0,010 0,010 <LQ 0,010 

B(ghi)P 0,020 66,7 0,010 0,030 <LQ <LQ 0,110 42,3 0,150 0,260 0,040 0,150 

Ʃ 15 

HAP 
25,890   0,150 26,040 4,290 8,390 36,660   1,000 37,650 8,550 14,360 

Tableau 60: Concentrations moyennes en HAP (totale/gazeuse/particulaire) dans l’air sur le site industriel de Mitry-Mory. 

Pour la première période, le composé majoritaire est le fluoranthène (été : 9,3 à 10 ng/m3) 

suivi du phénanthrène (5,8 à 7,2 ng/m3). En automne l’ordre s’inverse, phénanthrène : 8,9 à 

15 ng/m3 et fluoranthène : 8,8 à 12 ng/m3), le pyrène étant toujours en troisième position : 5 à 

5,5 ng/m3 et 6,1 à 9,6 ng/m3 (Figure 65). 
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Figure 64: Concentrations moyennes totales en HAP sur le site de du CTDD de Mitry-Mory en comparaison avec les deux 
sites de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations du CTDD de Mirty-Mory par comparaison aux deux 

sites de référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

En comparaison des sites de référence, le site au sein de ZI de Mitry-Mory présente, en toutes 

périodes, une concentration totale très supérieure à celles des deux références. Elle y est ainsi 

de 4 à 6 fois plus importante qu’à Paris et 3 fois plus qu’à Boissy-le-Châtel. De plus, la 

hiérarchie des composés à Mitry-Mory est spécifique et très différente de celle des deux 

autres où se succèdent, le phénanthrène puis le fluoranthène suivi de l’acénaphtène. En 

absence de tout fonctionnement du four industriel au cours des périodes de prélèvement, 

l’origine de cette contamination été recherché à partir de la détermination des rapports de 

composition en HAP à des composés d’origine pyrolytique ou pétrogénique. Le rapport 

BaP/BghiP (0,73 en moyenne) indique une origine liée au diesel (0,5 – 0,85). Le ratio 

FTH/(FTH+PYR) de 0,51 et celui de BaA/(BaA+CHR) de 0,29 montrent une origine mixte 

avec combustion de pétrole et pétrole imbrulé.  

               
Figure 65: Profils moléculaires en HAP sur le site du CTDD de Mitry-Mory, de Paris 13ème et de Boissy-le Châtel 
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L’ensemble des résultats s’accorde avec une origine pétrogénique, en particulier avec 

l’existence sur la ZI d’une entreprise produisant de l’enrobage routier et d’un centre de 

stockage de produits pétroliers (gazole) d’une capacité de 90 000 m3. Ces activités peuvent, 

l’une comme l’autre, émettre des HAP qui se superposent à ceux de la contamination de fond 

et à ceux produits par combustion. Par ailleurs, l’absence ou le faible niveau de présence des 

composés lourds conforte l’identification de l’origine des émissions passives. Ainsi, en 

période « chaude », la concentration en BaP n’a jamais dépassé 0,007 ng/m3. Par contre, au 

cours du dernier prélèvement d’automne (sur 2 semaines) correspondant à la période la plus 

froide (4,7°C) et de chauffage résidentiel ou tertiaire, sa concentration s’est élevée à 0,32 

ng/m3. Il est possible que le seuil sanitaire de 1 ng/m3 ait pu être dépassé à l’échelle 

journalière. Durant cette même période celle en benzo(ghi)pérylène, un autre composé 

cancérigène était également relativement élevée (0,52 ng/m3). 

• Les PBDE 

Les concentrations en PBDE restent faibles et elles se situent sur l’ensemble des prélèvements 

à un niveau intermédiaire (0,020 ng/m3) correspondant à la moyenne des deux sites de 

référence (Tableau 61 et figure 66). Les BDE 47 (0,001 ng/m3) et 209 (0,019 ng/m3) sont les 

seuls à être détectés, le second à l’état adsorbé. Ce dernier représente 95 % du totale et en 

étant respectivement pour 75 et 97 % à l’état adsorbé sur les particules, contrairement au BDE 

47 (0,004 ng/m3), qui est pour 100 % à l’état gazeux. 

  

Concentration moyenne été 2014 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2014 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

CTDD 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

CTDD 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

BDE 28 <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ 

BDE 47 0,0010 100,0 0,0010 0,0010 0,0010 <LQ 0,0010 100,0 <LQ 0,0010 0,0010 <LQ 

BDE 99 <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ 

BDE 100 <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ 

BDE 154 <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ 

BDE 153 <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ 

BDE 183 <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ - <LQ <LQ <LQ <LQ 

BDE 209 0,0020 9,1 0,0220 0,0220 0,0400 0,0180 0,0030 20,0 0,0110 0,0150 0,0180 0,0060 

∑8 PBDE 0,0030   0,0230 0,0230 0,0410 0,0190 0,0040   0,0120 0,0160 0,0200 0,0060 

Tableau 61: Concentrations moyennes en PBDE (totale/gazeuse/particulaire) dans l’air dans l’air sur le site industriel de 
Mitry-Mory, Paris XIII et Boissy le-Châtel. 
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Figure 66: Concentrations moyennes totales en PBDE sur le site de du CTDD de Mitry-Mory en comparaison avec les deux 
sites de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations du CTDD de Mirty-Mory par comparaison aux deux 

sites de référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Au vu des résultats, on peut supposer qu’aucun des déchets transitant par le site CTDD 

n’entraine actuellement d’émission de PBDE, ou tout au moins pas davantage que la ZI et les 

habitats périphériques. 

• Les organochlorés 

Il en est de même pour les PCB dont la concentration moyenne (0,020 ng/m3) est supérieure à 

celle de Boissy-le-Châtel (0,020 ng/m3) et inférieure à celle de Paris (0,030 ng/m3). Les 

mesures présentent toutefois une particularité, le composé habituellement majoritaire dans 

l’air ambiant, le PCB 52 n’est pas décelé alors que le PCB 153 (≈ 30 %) supplante les autres 

composés (Tableau 62 et figure 67). Une particularité qui devrait être recherché dans 

l’historique des activités de la ZI. 
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Concentration moyenne été 2014 (ng/m3) Concentration moyenne Hiver 2014 (ng/m3) 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

CTDD 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

Phase 

gazeuse 

% 

Phase 

gazeuse 

Phase 

particulaire 

Total 

CTDD 

Total 

Paris 

13ème 

Total 

Boissy 

le 

Châtel 

PeCB 0,0200 100,0 <LQ 0,0200 0,0300 0,0400 0,0200 100,0 <LQ 0,0200 0,0100 0,0400 

HCB 0,1100 100,0 <LQ 0,1100 0,0900 0,2400 0,1000 100,0 <LQ 0,1000 0,0200 0,1200 

PCB 28 0,0100 100,0 <LQ 0,0100 0,0200 0,0100 0,0100 100,0 <LQ 0,0100 0,0100 <LQ 

PCB 52 <LQ - <LQ <LQ 0,0900 0,0300 <LQ - <LQ <LQ 0,0300 0,0100 

PCB 101 0,0100 100,0 <LQ 0,0100 0,0600 0,0200 <LQ - <LQ <LQ 0,0200 0,0100 

PCB 118 0,0200 100,0 <LQ 0,0200 0,0100 0,0100 0,0100 100,0 <LQ 0,0100 <LQ <LQ 

PCB 153 0,0700 100,0 <LQ 0,0700 0,0100 <LQ 0,0200 100,0 <LQ 0,0200 <LQ <LQ 

PCB 138 0,0300 100,0 <LQ 0,0300 0,0100 <LQ 0,0100 100,0 <LQ 0,0100 <LQ <LQ 

PCB 180 0,0200 100,0 <LQ 0,0200 <LQ <LQ <LQ 0,0 <LQ 0,0100 <LQ <LQ 

∑7ind 0,1600 0,0 0,0100 0,1600 0,2100 0,0700 0,0400 0,0 0,0100 0,0500 0,0600 0,0200 

∑18 PCB 0,1800 0,0 0,0100 0,1900 0,2500 0,0900 0,0500 0,0 0,0100 0,0600 0,0800 0,0300 

Tableau 62: Concentrations moyennes en PCB, PeCB et HCB (totale/gazeuse/particulaire) dans l’air dans l’air sur le site 
industriel de Mitry-Mory, Paris 13ème et Boissy-le-Châtel. 

   
Figure 67: Concentrations moyennes totales en organochlorés (PCB, PeCB et HCB) sur le site de du CTDD de Mitry-Mory 

en comparaison avec les deux sites de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations du CTDD de Mirty-Mory 
par comparaison aux deux sites de référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Les composés organochlorés sont ubiquistes à l’état gazeux dans tous les échantillons avec 

des concentrations automne/hiver respectivement de 0,61 et 0,082 ng/m3 pour le PeCB 

(moyenne 0,349 ng/m3) et respectivement de 0,10 et 0,12 ng/m3 pour l’HCB (moyenne 0,110 

ng/m3). La contamination en HCB se distingue par son homogénéité, entre les échantillons et 

les périodes, une particularité des contaminations de fond. Contrairement, aux autres 

composés, l’HCB sur ce site se positionne à un niveau supérieur (moyenne 0,10 ng/m3) à celui 
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de Paris (moyenne 0,05 ng/m3), mais inférieur à celui de Boissy-le-Châtel (moyenne 0,18 

ng/m3) qui reste à son niveau des années 90 (Chevreuil et al., 1996). 

3.2.3 Etude de la contamination de l’air par échantillonnage passifs 

Les concentrations moyennes en phase gazeuse des groupes chimiques par période 

d’observation sur les quatre stations de Mitry-Mory sont indiquées au tableau 63. Malgré 

l’absence d’un étalonnage systématique qui aurait permis la détermination des concentrations 

exactes en phase vapeur, la prise en considération des 2 capteurs passifs des deux stations de 

référence et les trois autres implantés en périphérie de la ZI (ZA de Compans, Mairie et Ecole 

de Mitry-Mory) permettent de mieux appréhender les modes d’émission et leurs origines. 

ng/m3 Eté 2014 Hiver 2014 

Composés 
PUF 
Mitry 
CTDD 

PUF 
Mitry 
Mairie 

PUF 
Mitry 
Ecole  

PUF ZA 
Compans 

PUF 
Paris 

13ème 

PUF 
Boissy 

le 
Châtel 

PUF 
Mitry 
CTDD 

PUF 
Mitry 
Mairie 

PUF 
Mitry 
Ecole  

PUF ZA 
Compans 

PUF 
Paris 

13ème 

PUF 
Boissy le 

Châtel 

Ʃ 8 

Phtalates 
7,73 5,69 8,56 X 6,96 5,67 4,36 3,81 4,26 1,09 5,03 2,46 

Ʃ 15 HAP 12,44 7,52 20,70 X 7,88 10,70 16,83 26,62 33,02 21,05 12,89 29,14 

Ʃ 8 PBDE 0,02 0,00 0,00 X 0,03 0,02 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 

Ʃ 18 PCB 0,10 0,09 0,14 X 0,08 0,10 0,03 0,05 0,07 0,01 0,05 0,01 

Ʃ 7 PCB i 0,07 0,06 0,10 X 0,06 0,07 0,02 0,03 0,04 0,01 0,03 0,00 

Ʃ PCB-DL 0,02 0,03 0,04 X 0,02 0,02 0,01 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 

PeCB 0,01 0,01 0,01 X 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02 0,02 0,01 0,02 

HCB 0,29 0,28 0,35 X 0,18 0,19 0,15 0,18 0,21 0,11 0,19 0,08 

Tableau 63: Concentrations en COSV à partir des échantillonneurs passifs pour le site CTDD de Mitry-Mory 

Concernant les HAP, la comparaison des données de la période chaude et l’ordre des 

concentrations (ZI Mitry-Mory>Paris> Boissy-le-Châtel) conforte l’hypothèse d’une source 

de volatilisation passive. A signaler pour la période « chaude » que le capteur de la ZA de 

Compans ayant été accidentellement déplacé, la comparaison des résultats du préleveur passif 

sur le site CTDD (ZI Mitry-Mory) est seulement possible avec celui de la mairie de Mitry-

Mory car il s’est avéré que les valeurs du site de l’Ecole de Mitry-Mory, systématiquement 

plus élevées, devaient être écartées. Il n’en demeure pas moins que le site ZA présente alors 

une valeur également supérieure à celle de la Mairie. Ce n’est plus le cas en automne, le site 

ZI présentant alors une valeur qui lui est inférieure ainsi qu’à celle des autres emplacements 

situés dans l’environnement de locaux chauffés. Toutefois, les concentrations ne varient que 

dans un rapport de 1 à 1,7 entre 5 sites. Le site ZI constitue un secteur où l’activité de 

chauffage reste relativement faible (présence de nombreux entrepôts), cependant l’apport 
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d’émissions passives à partir d’un dépôt de carburant se trouverait masquées par celles du 

chauffage urbain de la zone résidentielle proche. 

Pour les phtalates, la hiérarchie de la contamination par rapports aux deux sites de référence 

est confirmée sur la période «chaude» avec ZI Mitry-Mory ≥ Paris > Boissy-le-Châtel, mais 

en « période froide », cet ordre diffère avec Paris ≥ ZI Mitry-Mory > Boissy-le-Châtel et 

corrobore les résultats issus de l’échantillonnage dynamique. Cependant, l’existence d’un lien 

entre l’importance des émissions et celle de la température est également constatée, comme 

pour les composés halogénés. Pour ces derniers les valeurs de concentrations estimées sont 

cependant trop faibles et trop homogènes pour pouvoir être ici interprétées.  

Le principal résultat est ici la confirmation de la contribution d’une source ponctuelle 

d’émission de HAP par volatilisation passive et de la hiérarchie de la présence des COSV. 

Cependant, des étalonnages limités sur le nombre d’espèces chimiques pouvant être ainsi 

quantifiées fait encore défaut pour mieux caractériser la variabilité des contaminations à petite 

échelle (communes rurales et ZA). A cette échelle, il serait également utile de mieux 

connaître l’influence de la turbulence de l’air avec la proximité de bâtiments.  

3.3 Zone industrielle de Limay-Porcheville et zone ISDD de Guitrancourt 

Cette zone mixte a été retenue, car elle comporte diverses activités et entreprises de traitement 

et de valorisation de déchets dangereux et non dangereux dont certaines ont été répertoriées 

comme sources émettrices potentielles de POP (Airparif, 2012). Ces dernières sont localisées 

dans la ZI de Limay/Porcheville et comprennent notamment un centre de destruction de VHU, 

une aciérie à four électrique recyclant des métaux et un centre de destruction de déchets 

dangereux (CTDD). Aux activités de ces entreprises, s’ajoutent celle d’une centrale thermique 

fonctionnant au fioul et un dépôt de produits pétroliers. Par ailleurs, ce secteur industriel 

comporte en limite Nord-Est, une installation de stockage de déchets dangereux (ISDD) qui 

est principalement situé sur la commune de Guitrancourt. L’ensemble de la zone d’étude est 

ceinturée au sud par la Seine, qui est elle-même longée par l’autoroute A 13. 

Ce complexe industriel s’insère avec des secteurs d’habitat relativement dense, 

essentiellement collectif sur la commune de Limay (1 405 hab/km2) et pavillonnaire (670 

hab/km2) sur celle de Porcheville. Au regard de l’ensemble des critères et de la réalisation 

antérieure de l’étude Airparif de 2012 concernant les émissions métalliques, la réalisation 

d’un essai d’interprétation de l’état du milieu (IEM) a été ajoutée au premier objectif 
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concernant la caractérisation de sources ou de vecteurs d’émissions de COSV. Pour la 

réalisation de ce second objectif, en complément de l’implantation d’une jauge Owen, ont été 

ajoutés l’exploitation de bio-accumulateurs (végétaux supérieures autochtones) et la collecte 

d’échantillons de sol répartis sur l’ensemble de la ZI en fonction des possibilités 

d’échantillonnage de sols non récemment remaniés. 

3.3.1 Etude de la contamination de la matrice atmosphérique par échantillonnage dynamique : 

cas de la ZI de Limay-Porcheville 

Il faut noter que les trois préleveurs actifs ont été placés par rapport à la localisation des 

sources émettrices potentielles de POP et en fonction d’un régime vent majoritairement de 

secteur ouest. Les vents dominants en Ile-de-France étant orientés au sud-ouest, les deux 

échantillonneurs du gymnase de Limay et de l’établissement pénitentiaire pour mineurs 

(EPM) de Porcheville (Airparif, 2012) se trouvaient sous le vent des émissions du Centre 

VHU et du centre de traitement de déchets dangereux (CTDD) de Limay, plus celles de 

l’aciérie pour le second. Le troisième à Porcheville « Piscine » pouvant être davantage dans le 

panache des émissions du CTDD de Limay et de la centrale de production thermique (CPT) 

de Porcheville par vents de secteur ouest. 

L’expérimentation a été effectuée sur deux périodes thermiquement contrastées de l’année 

2014, de fin d’hiver et début de printemps, puis de fin de printemps et de début d’été. Les 

températures moyennes ont été respectivement de 8,9 et 16,9 °C, soit une amplitude 

thermique de 8,0 °C. Le site d’étude comportant à la fois de l’habitat collectif et de l’habitat 

individuel les données obtenues sur trois stations ont été analysées par rapport à celles 

déterminées sur les deux stations de référence de Boissy-le-Châtel et de Paris 13ème. 

Les résultats par molécule individuelle avec leurs concentrations en phase gazeuse et en phase 

particulaire ont été reportés par famille chimique dans l’annexe R. Les résultats par famille de 

composés pour les trois sites d’étude (Piscine Porcheville, Gymnase Limay et Pénitencier 

Porcheville) et les deux saisons, sont comparés à ceux des deux sites de référence (Paris 

13ème et Boissy-le-Châtel), et sont présentés au tableau 64. 
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  ng/m3 
Ʃ 8 

Phtalates 

Ʃ 15 

HAP 

Ʃ 8 

PBDE 

Ʃ 18 

PCB 

Ʃ 7 PCB 

i 

Ʃ PCB-

DL 
PeCB HCB 

Saison 

hivernale 

Piscine (Porcheville) 27,92 5,5 0,049 0,11 0,1 0,02 0,03 0,05 

Gymnase (Limay) 37,82 8,65 0,052 0,14 0,14 0,03 0,03 0,07 

Pénitencier 

(Porcheville) 
31,74 4,81 0,05 0,11 0,1 0,02 0,02 0,05 

Paris 13ème (habitat 

urbain) 
28,22 5,39 0,033 0,18 0,15 0,02 0,03 0,08 

Boissy (habitat rural) 3,51 7,14 0,013 0,03 0,02 0 0,05 0,13 

Saison 

estivale 

Piscine (Porcheville) 49,59 6,09 0,061 0,23 0,21 0,05 0,04 0,12 

Gymnase (Limay) 57,44 4,44 0,059 0,23 0,21 0,04 0,03 0,08 

Pénitencier 

(Porcheville) 
55,82 2,73 0,057 0,12 0,11 0,02 0,03 0,06 

Paris 13ème (habitat 

urbain) 
40,95 4,29 0,041 0,25 0,21 0,02 0,03 0,09 

Boissy (habitat rural) 5,15 8,39 0,019 0,09 0,07 0,01 0,04 0,24 

Moyenne 

Hiver/Eté 

Piscine (Porcheville) 38,76 5,8 0,06 0,17 0,16 0,04 0,04 0,09 

Gymnase (Limay) 47,63 6,55 0,06 0,19 0,18 0,04 0,03 0,08 

Pénitencier 

(Porcheville) 
43,78 3,77 0,05 0,12 0,11 0,02 0,03 0,06 

Paris 13ème (habitat 

urbain) 
34,59 4,84 0,04 0,22 0,18 0,02 0,03 0,09 

Boissy (habitat rural) 4,33 7,77 0,02 0,06 0,05 0,01 0,05 0,19 

Tableau 64: Concentration totale dans l’air (ng.m-3) par famille en périodes hivernales et estivales sur les sites de mesures de 
Limay/Porcheville, Paris 13ème et Boissy-le-Châtel. 

Les quatre groupes chimiques sont ubiquistes sur les deux périodes et la hiérarchie des 

contaminants par famille reste inchangée quel que soit le site ou la saison avec pour les 

concentrations: ∑8 phtalates>∑15 HAP>∑18 PCB>∑ HCB >∑8 PBDE >∑ PeCB. 

Les deux périodes de prélèvement ont été réalisées dans des conditions de régime de vent très 

différentes avec pour la période « hivernale » des vents principalement de secteur ouest, puis 

en période chaude un régime de vent plus hétérogène avec des vents couvrant 

majoritairement, un secteur limité par les directions nord-ouest et sud-est (Figure 68). Durant 

ces deux périodes d’observation, leurs vitesses ont respectivement atteint 12,8 m/s (moyenne 

6,9 m/s) et 16,4 m/s (moyenne 5,7 m/s). 
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Figure 68: Direction et vitesse des vents sur la zone industrielle de Limay-Porcheville au cours des périodes du 12 Février au 

15 Avril et du 3 Juin au 15 Juillet 2014 

Selon les informations fournies par Airparif, la qualité de l’air, déterminée en indices Citeair, 

a été moins satisfaisante au cours de la première période « hivernale à la fois sur Limay et sur 

Paris. Si le premier échantillon de la deuxième quinzaine de février a été obtenu au cours de 

conditions de pollution faible (indice de 25 à 35), le deuxième échantillon en première 

quinzaine de mars l’a été dans un contexte de pollution moyenne (50 à 100) à très élevée 

(>100). La suite de l’échantillonnage correspond à des conditions de pollution faible à moyen 

(indice de 35 à 55). Les prélèvements réalisés en période « estivale », ont tous été obtenus 

dans un contexte de pollution faible à moyenne avec des indices compris dans une plage de 25 

à 60. 

• Les phtalates 

Le site Limay « Gymnase », qui est le plus proche du centre de destruction de VHU et dans 

son panache d’émission par vent de secteur ouest, présente les concentrations en phtalates 

(∑8) les plus élevée en « hiver » (38 ng/m3), comme en « été » (57 ng/m3). Celles du site 

Porcheville « EPM», un peu plus éloigné et dans la direction des vents de sud-ouest, en sont 

très proches (32 et 56 ng/m3). Elles sont légèrement plus faibles pour le site Porcheville 

« Piscine», 28 ng.m-3 et 50 ng/m3 (Figure 69). La contamination de l’air ambiant par les 

phtalates, est aux trois stations et par saison, supérieure à celle de Paris. L’écart entre la ZI et 

Paris est moins important en hiver, mais en été l’écart entre Limay « gymnase » et Paris 

13ème est d’un facteur 1,4 et en toute saison d’un facteur 11 avec Boissy-le-Châtel. 
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Figure 69: Concentrations moyennes totales en phtalates sur la ZI de Limay-Porcheville en comparaison avec les deux sites 
de référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations de la ZI de Limay-Porcheville par comparaison aux deux 

sites de référence (* p< 0,05 et ** p< 0,01) par le test de Mann-Withney-Wilcoxon. 

Le site du Gymnase de Limay, présentant la contamination maximale, se distingue également 

par une proportion plus élevée de DEHP qui contribue à 71% de la contamination, ce qui est 

également le cas pour les deux sites de référence (Figure 70). Ce dernier est comme les autres 

composés principalement présents à l’état gazeux 86% et présente une concentration moyenne 

localement deux fois plus élevée en période chaude, une évolution qui implique 

l’augmentation des émissions passives hors processus de combustion. 

             
Figure 70: Profils moléculaires en phtalates sur le site du Gymnase de Limay, de Paris 13ème et de Boissy-le Châtel 

• Les HAP 

Concernant les HAP, la comparaison des données obtenus sur la zone industrielle ne peut être 

établie qu’avec Paris 13ème, car il s’est avéré qu’une entreprise nouvellement voisine de la 

station IRSTEA de Boissy-le-Châtel, brulait régulièrement des emballages en bois ou carton. 
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Pour les HAP, deux sites de la ZI (Limay « gymnase » et Porcheville « piscine ») présentent 

alternativement des concentrations supérieure d’environ un facteur 1,5 à celles de Paris 

(Figure 71).  

 
Figure 71: Concentrations moyennes totales en HAP sur la ZI de Limay-Porcheville en comparaison avec le site de référence 

de Paris. Significativité des concentrations de la ZI de Limay-Porcheville par comparaison avec le site de référence. 

Les HAP présentent encore ici une évolution saisonnière inverse. Le site de Limay 

« Gymnase » présente en hiver la valeur la plus élevée (26 ng/m3) qui est suivie de celle des 

sites Porcheville « Piscine» (5,5 ng/m3) et « EPM » (4,8 ng/m3) en hiver. Par contre en été, le 

site de Limay (10 ng/m3) est devancé par celui de Porcheville « Piscine » (14 ng/m3), la 

concentration au site « EPM » étant la plus faible (2,7 ng/m3). Ce dernier se trouvant dans un 

tissu urbain plus discontinu, est probablement moins exposé aux émissions du trafic. Le 

principal composé est le phénanthrène suivi en contribution équivalente par le fluorène, puis 

l’acénaphtène (Figure 72). Les profils moléculaires sont similaires entre les trois sites de la 

zone industrielle de Limay-Porcheville et celui de la référence du milieu urbain (Paris 13ème). 

Cette première analyse montre qu’il n’y a pas d’influence particulière des entreprises 

présentes dans la zone industrielle sur le bruit de fond de contamination vis-à-vis de ces 

molécules. 
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Figure 72: Profils moléculaires en HAP sur le site du Gymnase de Limay, de Paris 13ème et de Boissy-le Châtel 

• Les PBDE 

Concernant les PBDE, la comparaison des données obtenus sur la zone industrielle peut être 

établie ici avec Paris 13ème et Boissy. La contamination diffère des précédentes familles par 

son homogénéité spatio-temporelle. Les concentrations aux trois sites sont comprises entre 

0,049 et 0,052 ng/m3 en hiver et entre 0,057 à 0,061 ng/m3 en été. Leur concentration sur la ZI 

est en tous sites toujours plus élevée d’un facteur 1,4 que sur le site de Paris 13ème (Figure 73). 

 
Figure 73: Concentrations moyennes totales en PBDE sur la ZI de Limay-Porcheville en comparaison avec les deux sites de 
référence (Paris et Boissy). Significativité des concentrations de la ZI de Limay-Porcheville par comparaison aux deux sites 

de référence 

Les profils moléculaires sont similaires pour les trois sites de la zone industrielle de Limay-

Porcheville (89% BDE 209), et montrent la même répartition sur le site de Paris 13ème (95% 

BDE 209) et pour le site de Boissy (94% BDE 209) . Le BDE 47 ne représentant au plus que 

10% du total et la contamination se composant pour le reste de BDE 209 (Figure 74). Cette 

analyse montre qu’il y a une légère influence des entreprises présentes dans la zone 
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industrielle sur le bruit de fond de contamination vis-à-vis de ces molécules. Cependant, cette 

contamination demeure inférieure à celle des autres groupes chimiques. 

• Les organochlorés 

Le référencement est également réalisé seulement par rapport à Paris en raison de 

concentrations en HCB historiquement élevées dans les matrices atmosphériques de la région 

agricole de la Brie (Chevreuil et al., 1996). Sa demi-vie dans les sols étant estimé jusqu’à 23 

ans, les émissions diffuses à partir des sols persistent pour cette pollution historique d’origine 

agricole, les rejets industriels étant considérés comme des sources mineures 

d’hexachlorobenzène dans l’environnement (air et eau) (Brigon et al., 2005). 

Concernant les PCB, la contamination de l’air en hiver est un peu plus faible sur la ZI qu’à 

Paris, soit 0,11 et 0,14 ng/m3 contre 0,18 ng/m3. Par contre, leurs concentrations en été à 

Limay « gymnase » et Porcheville « piscine », 0,23 ng/m3 approchent celle de Paris 0,25 

ng/m3 et sont plus élevées qu’à Boissy-le-Châtel (Figure 74). Le site de Limay et celui de 

Porcheville « piscine » ont ainsi une valeur supérieure à celle du site Porcheville « EPM ». 

 
Figure 74: Concentrations moyennes totales en PCB (∑18)  sur la ZI de Limay-Porcheville en comparaison avec le site de 

référence de Paris. Significativité des concentrations de la ZI de Limay-Porcheville par comparaison avec le site de référence 
de Paris 

Sur le site de prélèvement de Limay, les PCB comme les phtalates sembleraient avoir des 

origines communes, le fonctionnement du centre de destruction de VHU et/ou le CTDD, 

suivant que les vents soient davantage orientés au sud-ouest, ou à l’ouest. Ces micropolluants 

se trouvant à l’état gazeux dans une proportion générale de l’ordre de 20%, d’autres sources 

passives de volatilisation externes à la ZI peuvent plus ou moins masquer l’apport des sources 

ponctuelles suspectées, en période chaude. 
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Concernant les chlorobenzènes, le site de Porcheville « EPM » est celui qui présente les 

concentrations hiver/été, les plus faibles soit 0,02 à 0,03 ng/m3 pour le PeCB et 0,05 à 0,06 

ng/m3 pour l’HCB. Par contre, le site de Limay « Gymnase » présente encore en hiver la 

valeur la plus élevée en HCB, 0,07 ng/m3, contre 0,05 ng/m3 pour le site Porcheville 

« piscine ». Cette évolution spatio-temporelle est analogue à celle précédemment observée 

pour les HAP et ces deux groupes de contaminants pourraient aussi avoir une source 

commune d’émission par combustion dans le fonctionnement permanent du CTDD situé sur 

la commune de Limay. Cette hypothèse parait d’autant plus vraisemblable que la 

concentration en HCB est habituellement toujours homogène hors la proximité immédiate 

d’une source de production, en raison de sa grande valeur de demi-vie atmosphérique (2,6 

années) permettant une homogénéisation de sa présence à grande échelle. 

La tendance pour le PeCB et l’HCB montre des concentrations sur les trois sites de la zone 

industrielle du même ordre de grandeur que celle de Paris 13ème (Figure 75). Ainsi cette 

analyse montre qu’il n’y a pas d’influence particulière des entreprises présentes dans la zone 

industrielle sur le bruit de fond de contamination vis-à-vis des composés organochlorés. 

 
Figure 75: Concentrations moyennes totales en PeCB et en HCB sur la ZI de Limay-Porcheville en comparaison avec le site 

de référence de Paris. Significativité des concentrations de la ZI de Limay-Porcheville par comparaison avec le site de 
référence de Paris 

Au stade de l’analyse des résultats obtenus par échantillonnage actif, il ressort que la station 

de Limay « gymnase » se trouverait majoritairement sous l’influence des panaches de 

dispersion des émissions industrielle, VHU, CTDD et urbaine en absence du fonctionnement 

du CPT pendant la durée de l’étude. L’état de la qualité l’air au sein de la ZI de Limay-

Porcheville serait surtout dégradé vis-à-vis des phtalates et des PBDE, bien que ces derniers 

se présentent à des concentrations qui sont environ mille fois inférieures aux premiers. Celles 
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en HAP s’y trouvent en moyenne juste un peu supérieures qu’à Paris (5,4 ng/m3 contre 4,8 

ng/m3), à l’inverse des PCB et de l’HCB. Le PeCB est à un niveau de présence sur la ZI égal à 

celui de Paris (0,03 ng/m3). Sur l’ensemble des contaminants, l’état du milieu présente un état 

de dégradation équivalent à celui du centre urbain de Paris, mais qui dépasse largement celui 

d’un habitat rural. 

3.3.2 Etude de la contamination par échantillonnage passif : cas de la ZI de Limay-Porcheville 

La confrontation des résultats respectivement obtenus avec les échantillonneurs actifs et les 

capteurs passifs jumelés, ainsi que ceux qui ont été placés dans des habitats résidentiels, ont 

permis de préciser les hypothèses formulées. Ces derniers avaient été implantés sur les 

bâtiments des services techniques de la commune de Limay (S.T) et d’un centre médico-

social à Mantes-la-Ville (E.M.S.), ainsi qu’au voisinage du parc d’activité de la centrale 

thermique de Porcheville (CTP). L’ensemble des résultats calculés en concentration gazeuse 

est rapporté au tableau 65. Malgré que l’échantillonnage ne soit effectué que sur la phase 

gazeuse, les tendances précédemment observées sont pour l’essentiel reproduites. 

ng.m-3 Hiver 2014 Eté 2014 

Composés 

PUF 

Porc. 

(Piscine

) 

PUF  

Limay 

(Gymna

se) 

PUF 

Porche

ville 

(EPM) 

PUF 

Limay 

S. 

Tech  

PUF 

Mante

s la 

Ville 

(Et 

M.S.) 

PUF 

Porc. 

(CPT) 

PUF 

Paris 

13ème 

PUF 

Boissy 

le 

Châtel 

PUF 

Porc. 

(Piscin

e) 

PUF  

Limay 

(Gymn

ase) 

PUF 

Porc. 

(EPM) 

PUF 

Limay 

S. 

Tech  

PUF 

Mante

s la 

Ville 

(Et 

M.S.) 

PUF 

Porc. 

(CPT) 

PUF 

Paris 

13ème 

PUF 

Boiss

y le 

Châtel 

Ʃ 8 

Phtalates 
3,1 6,86 4,43 1,45 3,7 2,11 

14,2

1 
4,36 4 29,58 7,8 11,94 18,78 3,26 6,96 5,67 

Ʃ 15 HAP 14,01 29,2 18,57 14,61 16,25 18,62 
16,3

3 
20,38 6,17 29,3 8,09 6,84 12,67 12,95 7,88 10,7 

Ʃ 8 PBDE 0,01 0,02 0,03 0,02 0,04 0,01 0,02 0,01 0 0,06 0,02 0,02 0,06 0,01 0,03 0,02 

Ʃ 18 PCB 0,06 0,11 0,08 0,09 0,14 0,09 0,15 0,06 0,05 0,46 0,05 0,14 0,31 0,05 0,08 0,1 

Ʃ 7 PCBi 0,05 0,09 0,06 0,07 0,11 0,07 0,11 0,04 0,04 0,36 0,04 0,11 0,23 0,04 0,06 0,07 

Ʃ PCB-DL 0,01 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02 0,04 0,02 0,01 0,09 0,01 0,04 0,07 0,01 0,02 0,02 

PeCB 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,03 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 

HCB 0,21 0,31 0,2 0,13 0,2 0,11 0,25 0,21 0,18 0,87 0,24 0,25 0,35 0,19 0,18 0,19 

Tableau 65: Concentrations en COSV à partir des capteurs passifs sur la zone de Limay-Porcheville 

Ainsi pour les phtalates le site Limay « Gymnase » présente à nouveau successivement en 

hiver, puis en été les plus fortes valeurs avec les hiérarchies suivantes de 

concentrations (Figure 76): 
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GYMN> EPM> EMS> Pisc> CTP> ST (Hiver) 

et        GYMN> EMS> ST> EPM> Pisc> CTP (Eté) 

Bien que des valeurs de sites urbains puissent s’interposer entre celles des trois premiers sites, 

le site Limay « Gymnase » demeure toujours le plus contaminé sur chacune des deux périodes 

avec une concentration 1,5 fois supérieure à celle de la suivante. 

La plus forte contamination en HAP de ce site est confirmé en été avec                       

GYMN> EPM/CPT> EMS> Pisc/ST et une concentration supérieure d’un facteur 1,6. Il est 

par contre également le plus contaminé en été et d’un facteur 2, bien qu’il n’était qu’en 

deuxième position en hiver (GYMN> EMS /CPT> EPM > Pisc> ST). 

 
Figure 76: Concentrations en COSV dans l’air par les capteurs passifs en été 2014 

Pour les PBDE et notamment le BDE 209 seulement présents à l’état de trace en phase 

gazeuse, les valeurs obtenues demeurent faibles et peu variables, mis à part que le capteur du 

site EMS présente en hiver et en été une valeur de 2 à 3 fois supérieures à celles des cinq 

autres sites. 
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A propos des PCB (Σ18), les résultats sur capteurs passifs sont aussi totalement en accord 

avec ceux des échantillonneurs actifs avec une concentration maximale en « été » et le même 

ordre d’organisation, soit en conditions hivernales EMS > GYMN > EPM > ST/CPT > Pisc 

et en conditions estivales GYMN > EMS > ST > EPM / Pisc /CPT. Il faut noter par ailleurs 

que les valeurs de concentration sont des deux sites EMS à Mantes-la-Ville et EST de Limay 

sont le plus souvent relativement proches de celle au gymnase, ces trois sites se trouvant à 

égales distances du centre de destruction de VHU. 

Les concentrations en PeCB sont toujours très faibles et homogènes comme celle en PBDE, à 

l’exception en été du site du gymnase, où elle a été trois fois plus élevée que celle des cinq 

autres sites. Par contre, la contamination à la même période était également homogène sur les 

trois sites d’échantillonnage actif. Le site du gymnase de Limay est aussi le plus contaminé en 

HCB avec successivement GYMN > EMS / EPM / Pisc > ST > CPT et GYMN > EMS > 

EPM / ST > Pisc /CPT. Le site EMS qui est le plus proche du centre de destruction VHU est 

encore le second plus contaminé. 

Bien que les valeurs de concentrations calculées à partir des capteurs passifs puissent encore 

différer d’un facteur deux à trois de celles des préleveurs actifs, la hiérarchie des groupes 

chimique et du niveau de contamination des sites est en général bien respectée. Dans le cas 

présent, un réseau de six capteurs a permis de confirmer une influence des émissions du 

centre de destruction de VHU sur le niveau de base de la contamination, notamment en 

phtalates, PCB et HCB. Cependant, le site du gymnase de Limay se trouvant à égale distance 

du VHU et du CTDD, il n’est pas exclu qu’il puisse alternativement se trouver sous le vent de 

ces deux sources d’émission. Ces résultats soulignent l’intérêt d’employer des capteurs passifs 

pour la caractérisation d’une source émettrice, ce qui serait impossible avec les seuls 

équipements conventionnels. 

3.3.3 Evolution des niveaux de contamination au sein de l’ISDD de Guitrancourt 

A noter, les trois capteurs passifs de l’installation de stockage de déchets dangereux étaient 

positionnés en zone boisée et en limite immédiate sur les communes de Gargenville, 

Guitrancourt et Issou. Les valeurs de concentration par familles et par « saison » sont 

rapportées au tableau 66. 
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ng.m-3 Hiver 2014 Eté 2014 

Composés 

PUF 

Gargenville 

(Bois) 

PUF 

Guitrancourt 

PUF 

Issou 

PUF 

Paris 

13ème 

PUF 

Boissy le 

Châtel 

PUF 

Gargenville 

(Bois) 

PUF 

Guitrancourt 

PUF 

Issou 

PUF 

Paris 

13ème 

PUF 

Boissy le 

Châtel 

Ʃ 8 

Phtalates 
6,55 5,31 7,5 14,21 4,36 11,48 3,52 11,63 6,96 5,67 

Ʃ 15 

HAP 
7,28 7,64 9,67 16,33 20,38 2 2,42 1,91 7,88 10,7 

Ʃ 8 

PBDE 
0,03 0,02 0,02 0,02 0,01 0,03 0,01 0,02 0,03 0,02 

Ʃ 18 PCB 0,05 0,03 0,02 0,15 0,06 0,21 0,14 0,14 0,08 0,1 

Ʃ 7 PCB 

i 
0,04 0,02 0,01 0,11 0,04 0,16 0,11 0,11 0,06 0,07 

Ʃ PCB-

DL 
0,01 0,01 0,01 0,04 0,02 0,04 0,02 0,03 0,02 0,02 

PeCB 0,02 0,01 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 

HCB 0,26 0,19 0,22 0,25 0,21 0,24 0,2 0,19 0,18 0,19 

Tableau 66: Concentrations en COSV à partir des capteurs passifs sur la zone de ISDD Guitrancourt 

En « hiver », les concentrations en HAP sont équivalentes à celles en phtalates, avec des 

valeurs peu différentes suivant l’emplacement des capteurs et toutes les concentrations sont 

comprises dans une plage restreinte de 5,3 à 9,7 ng/m3. Sur le site d’Issou, les valeurs sont un 

peu plus élevées aussi bien en phtalates qu’en HAP, sans explication possible. Pour les autres 

composés, PBDE, PeCB et PCB, les valeurs sont faibles et comprises entre 0,010 et 0,050 

ng/m3. Seul l’HCB présente une concentration homogène de l’ordre de 0,2 ng/m3. 

En « été », », les concentrations en phtalates sont comprises entre 3,5 ng/m3 à Guitrancourt et 

11 ng/m3 sur les deux autres sites et dépassent celles de tous les autres composés. Les PCB 

sont avec ces derniers les seuls à présenter des concentrations plus élevées avec 

l’augmentation de température dans un rapport de 4 à 7 suivant les capteurs. Les 

concentrations en PBDE, PeCB et HCB sont stables sur 14 semaines de la durée de l’étude, ce 

qui conduit à supposer que l’installation ne serait à l’origine que de l’émission de phtalates et 

de PCB, lors de température plus importantes. La comparaison des concentrations de ces 

derniers en zone boisée limitrophe de la ISDD avec celles de la ZI de Limay-Porcheville et 

des communes voisines montre que les concentrations en COSV leurs sont ici en général 

équivalente. Ces données confortent l’existence d’émissions ponctuelles dont l’influence 

resterait cependant limitée aux habitats les plus proches. Par ailleurs, sur chaque période de 

l’étude et pour tous les COSV étudiés, la concentration moyenne des capteurs passifs de 

l’ISDD demeurent inférieure à celle du site du Gymnase de Limay. Cet autre résultat renforce 
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l’hypothèse d’un impact plus particulier sur la qualité de l’air des deux sources préalablement 

suspectées, le centre de destruction VHU et le CTDD, ce qui ne corrobore pas l’influence 

probable d’autres sources diffuses évoquées par Airparif à propos de l’arsenic et du Cadmiun 

(Airparif, 2012). 

En résumé, il ressort que la qualité de l’air est dégradée sur le secteur étendue aux communes 

limitrophes de la ZI de Limay-Porcheville par des émissions de phtalates et de PBDE se 

réalisant probablement à partir des activités du centre de destruction de VHU et/ou du CTDD 

de Limay. Tandis que l’ISDD serait à l’origine d’émissions de phtalates et de PCB, lors de 

températures élevées. L’analyse ultérieure de la qualité de l’air et de la contamination 

d’indicateurs et de bio-indicateurs en fonction des habitats et/ou des activités dans la totalité 

des contextes ici étudiés a permis de mieux préciser l’importance des degrés d’exposition des 

milieux et de l’Homme. 
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Chapitre 5 :  

Hiérarchisation des sites d’étude et approche 

du risque potentiel sanitaire de contamination 

de la population riveraine  
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Les résultats obtenus, dans le chapitre 4, dans les différents milieux étudiés ont révélé une 

prédominance de la contamination non halogénées (95 % de la contamination) en phtalates 

puis en HAP sur celle des POP chlorés ou bromés suivant l’ordre d’importance majoritaire : 

PCB > HCB> PBDE> PeCB. En absence de valeur réglementaire sur leurs concentrations 

ambiante, l’approche du risque potentiel sanitaire des populations à proximité des sources a 

été réalisée par surveillance directe et indirecte de la qualité de l’air à partir d’indicateurs et de 

bio-accumulateurs. La hiérarchie de la contamination des sites est réalisée suivant la typologie 

des environnements sur la base des valeurs moyennes de concentration totale ou en phase 

gazeuse dans l’air et des niveaux de présence dans des bio-accumulateurs végétaux, les 

retombées atmosphériques et les sols.  

Cette approche sera réalisée par la démarche de l’interprétation de l’état du milieu (IEM). 

L’objectif principal de l’IEM, telle qu’elle est définie dans la circulaire du 9 août 2013, est 

d’évaluer le danger d’exposition des populations riveraines habitant dans des environnements 

comportant des sources ou vecteurs d’émission de COSV (MEDDE and MASS, 2013). 

 Hiérarchisation des sites d’étude pour la matrice air 

La première hiérarchisation a été réalisée à partir des concentrations moyennes dans l’air par 

site sur la durée totale des prélèvements (échantillonneurs actifs et capteurs passifs). Il faut 

toutefois noter que les différents milieux n’ont pu être étudiés simultanément qu’avec ceux de 

référence et que les données ont été acquises sur deux ans, ainsi cette hiérarchisation est 

réalisée en supposant que les contaminations des sites furent équivalentes au cours des deux 

années de réalisation de la phase expérimentale de terrain. 

Dans un premier temps, les concentrations de la matrice air  (ng/m3) pour les prélèvements 

d’air actifs sont présentées dans la figure 77. 
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Figure 77: Hiérarchisation des sites d’étude en fonction des concentrations de la matrice air pour les 

prélèvements actifs 

Les résultats par méthode de prélèvements actifs semblent indiquer que l’enceinte ferroviaire 

souterraine présenterait les concentrations les plus élevées. Les concentrations déterminées en 

milieu souterrain sont par rapport à celles de l’air extérieur parisien deux fois plus élevées 

pour les PBDE et jusqu’à dix fois pour les PCB. Les deux principaux facteurs associés à la 

contamination plus importante du milieu souterrain résident dans la contamination initiale de 

l’air extérieur apportée par la ventilation à laquelle se superposent en proportion plus ou 

moins importante des émissions internes provenant du milieu et/ou de l’exploitation 

ferroviaire en absence de dégradation photolytique (Direction générale de la Santé, 2003) .  
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Le facteur d’accroissement des concentrations entre l’extérieur et l’intérieur de l’enceinte 

ferroviaire, est relativement différente suivant les COSV étudiés et en rapport avec l’existence 

actuelle ou passée de sources spécifiques individuelles ou communes à plusieurs molécules. 

Le résultat d’une différence aussi importante pour les PCB, n’est pas surprenant en 

considération de l’historique et de la diversité des origines possibles de cette contamination 

dans ce type de milieu. Par contre, le fait que la contamination en HAP en enceinte ferroviaire 

souterraine puisse être même supérieure à celles mesurées à proximité d’un axe de trafic 

autoroutier intense l’est davantage et il serait utile de pouvoir déterminer l’écart entre les flux 

d’entrée et de sortie de tous ces COSV vers le milieu extérieur, en se basant sur les débits 

d’air de ventilation, comme cela a pu être fait pour l’étape d’épuration biologique des eaux 

usées. Le trafic routier est, quant à lui, non seulement à l’origine d’émissions de HAP mais 

également de phtalates autres que celles habituellement déterminées dans l’air ambiant. Il faut 

toutefois noter que la prise en compte d’une concentration moyenne de référence dans l’air du 

cœur de Paris, sur deux années de prélèvement masque leur augmentation précédente dans un 

rapport de 1 à 2,5 à proximité du trafic. L’assainissement et l’épuration des eaux usées 

constituent, comme le trafic autoroutier, un autre vecteur identifié d’émission de phtalates, de 

HAP, et de chlorobenzènes. Il faut toutefois relativiser ces résultats comme ceux obtenus au 

sein des enceintes ferroviaires souterrains car les prélèvements avaient pu être réalisés dans 

ces deux cas au plus près des possibilités d’émissions diffuses. Dans le cadre des activités 

d’assainissement, il serait également utile de pouvoir estimer les flux d’émission en fonction 

des types de filières, de leur dimensionnement, de leur environnement et de l’origine des eaux 

usées acheminées en station. 

Concernant le site du CTDD en ZI de Mitry-Mory, l’activité du centre de tri et de stockage de 

déchets dangereux parait trop peu importante pour avoir une incidence notable sur la 

contamination de l’air ambiant, ce qui n’est pas le cas d’un dépôt de produits pétroliers qui 

place cette ZI comme le site de l’étude le plus contaminé pour sa concentration ambiante en 

HAP.  

Dans le secteur sud de la ZI de Limay, deux autres entreprises (VHU et CTDD) paraissent 

constituer des sources quasi continues à la fois de phtalates, de HAP, de PCB, de PBDE et 

d’HCB. Cependant, si les concentrations de ces derniers au centre de la ZI sont très 

supérieures à celles d’une commune rurale (Boissy-le-Châtel), elles restent très proches celle 

de l’habitat urbain très dense de Paris. 
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Dans un second temps, les concentrations de la matrice air  (ng/m3) pour les prélèvements 

d’air passifs sont présentées dans la figure 78. 

 
Figure 78: Hiérarchisation des sites d’étude en fonction des concentrations de la matrice air pour les 

prélèvements passifs 

Les résultats obtenus à partir des capteurs passifs concordent avec ceux obtenus pour la 

hiérarchisation des sites à partir des prélèvements d’air actifs et il en ressort également que la 

zone ferroviaire souterraine présenterait aussi des concentrations plus importantes en 

phtalates, PCB, PBDE, PECB et HCB (Figure 78), avec à nouveau une concentration de PCB 

en phase gazeuse dix fois plus élevées pour ce site. Il faut toutefois noter une exception, qui 

concerne les HAP en milieu souterrain, qui deviennent prédominant sur ceux de la ZI de 
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Mitry-Mory au droit du CTDD en «capteur passif ». Ceci peut être expliqué, tout au moins en 

partie, par le fait que la comparaison ne porte pas sur les mêmes matrices (phase gazeuse ou 

phases gazeuse et particulaire). Ainsi, la concentration en HAP en phase gazeuse de l’enceinte 

ferroviaire souterraine (air intérieur) se trouve être supérieure à celle du site de Mitry-Mory 

(air extérieur), un résultat à priori paradoxal avec une concentration en particules fines en 

milieu souterrain 2,5 fois supérieure à celle de l’air entrant (Airparif & RATP, 2009). 

Toutefois d’autres paramètres non identifiés peuvent être à l’origine de ce constat : 

phénomènes de turbulence, particules fines piégées sur l’adsorbant du capteur, etc. Cette 

étude permet ainsi de mettre en évidence que des activités de transport avec ou sans processus 

de combustion peuvent constituer des vecteurs communs d’introduction de COSV dans l’air 

extérieur urbain. Cependant, leurs contribution en matière d’exposition humaine doit être 

pondérée en fonction de budget espace/temps propres à chaque individu.  

Les résultats pour le secteur de Limay-Porcheville sont également cohérents dans l’ensemble 

entre les préleveurs actifs et passifs notamment pour les PCB et les PBDE. Concernant la 

qualité de l’air ambiant dans le secteur de Guitrancourt, cette zone périphérique de l’ISDD 

apparait être la moins contaminé en HAP de l’étude car relativement éloignée de tout 

processus de combustion. Par contre, il s’avère que la population riveraine des communes 

alentours, Guitrancourt, Issou et Gargenville, inhalerait un air un peu plus contaminé par les 

PCB, les PBDE et l’HCB que celui des deux habitats de référence (Paris et Boissy-le-Châtel) 

ou des communes voisines de la ZI de Mitry-Mory. 

L’emploi complémentaire de préleveurs d’air actifs et passifs permet ici à plus grande échelle 

spatio-temporelle d’obtenir des résultats cohérents, malgré l’absence d’étalonnage, à ce jour, 

pour les phtalates, ce qui conforte l’intérêt de leur utilisation pour la couverture de zone 

d’étude régionale.  

L’analyse en composantes principales (ACP) sert à mettre en évidence des corrélations entre 

les variables  (similarités) et à observer des ressemblances entre les individus. Dans le cas de 

l’ACP réalisée (Figure 79), les variables sont les concentrations en air total (ng/m3) pour 

l’ensemble des familles de composés (∑8 phtalates, ∑15 HAP, ∑8 PBDE, ∑18 PCB, PeCB et 

HCB) pour les différents sites d’étude. 

L’interprétation des résultats se restreint ici à deux premières composantes principales (F1 et 

F2) qui représentent 80% de la variabilité expliquée des variables. 
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Figure 79: Analyse en composantes principales des familles de composés pour les différents sites d’étude 

La 1ère composante principale (F1) est représentée majoritairement par la variable ∑8 

phtalates (28%) et la 2nde composante principale (F2) est représentée majoritairement par la 

variable ∑15 HAP (39%). 

Les résultats font apparaitre cinq groupes d’individus, mettant en évidence des similarités 

entre les individus d’un même site d’étude. L’enceinte ferroviaire souterraine (EFS) et la 

STEP montre une grande différence avec les autres sites (Mitry-Mory, BP Est et Limay-

Porcheville). L’ACP met en évidence une forte corrélation entre l’EFS et les phtalates (∑8) et 

les PCB (∑18), tandis que la STEP est influencée par les HAP (∑15), du PeCB et de l’HCB. 

La variabilité des résultats pour la STEP met en évidence une influence de la température 

(suivant les saisons). Pour Mitry-Mory, la variabilité des résultats met en évidence une 

influence des HAP, fonction des vents balayant la zone d’étude comportant un dépôt pétrolier. 

De plus, l’ACP permet également de différencier les sites entre eux. Le site de Limay-

Porcheville est anti-corrélé avec les HAP et l’HCB. Les sites de BP Est et Mitry-Mory sont 

quant à eux anti-corrélés par rapport aux phtalates et aux PCB, ainsi qu’au site de l’EFS. 

Cependant ces anti-corrélations sont assez faibles, car le nuage d’individus est proche de 

l’origine. 
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L’ACP réalisée a permis de conforter les résultats obtenus dans le chapitre 4, et d’établir des 

corrélations entre les variables (familles de composés) et les individus (concentrations des 

composés pour les différents sites). 

 Etude des bio-accumulateurs végétaux supérieurs 

L’évaluation de la contamination de l’air par les polluants organiques persistants peut 

également s’appuyer sur l’emploi de bio-accumulateurs. Ces derniers sont, soit,des végétaux 

inférieurs, lichens ou bryophites (Augusto et al., 2010; Harmens et al., 2011), soit des 

végétaux supérieurs (résineux ou feuillus) (Franzaring and van der Eerden, 2000; Muller 

et al., 2001 ; Garrec and Van Haluwyn, 2002). Les végétaux supérieurs, bien qu’utilisés 

depuis plusieurs années dans certains programmes de surveillance et d’impact de la pollution 

gazeuse de l’air sur les organismes terrestres, demeurent encore trop peu utilisées (Granier 

and Chevreuil, 1992; Moreau-Guigon et al., 2015; Moreau-Guigon et al., 2011a ; 

Terzaghi et al., 2015). Pourtant, les bio-accumulateurs végétaux présentent une mise en 

œuvre extrêmement simple et peu coûteuse en moyens techniques et personnels, notamment 

lors de la conduite de stratégie dite passive reposant sur l’utilisation de végétaux autochtones.  

En complément des échantillonnages par capteurs passifs (phase gazeuse) et par prélèvements 

dynamiques (phases gazeuse et particulaire), des prélèvements de feuilles de platanes 

(Platanus acerifolia) ont été réalisés sur différents lieux de la zone industrielle de Limay-

Porcheville et de Mitry-Mory en 2014. La présence de POP dans les feuilles des végétaux 

supérieurs est due principalement à un phénomène d’absorption à partir de la phase gazeuse 

de l’air ambiant (Granier, 1991 ; Deinun et al., 1995). Contrairement aux idées reçues, 

plusieurs études en serre et en champ concluent à une absence de translocation des composés 

organiques (des racines jusqu’aux feuilles), après absorption racinaire à partir des sols pour 

divers types de végétaux lorsque les doses appliquées au niveau du sol sont « raisonnables » 

(Bacci et Gaggi, 1985 ; 1986 ; Diercxsens et al., 1987 ; Voerman et Besemer, 1975). Ainsi, 

les feuilles de végétaux supérieurs adsorbent les COSV sous forme gazeuse et les fixent à la 

surface de leur cuticule. Cette accumulation s’effectue tout au long de leur croissance et 

jusqu’à la fin de leur cycle végétatif (soit environ 8 mois). Cela permet d’évaluer la qualité 

moyenne de l’air d’un site par une intégration d’une durée représentative de l’année. D’après 

Granier (1991), les études de variations inter et intra-spécifiques de concentrations en 

micropolluantes organiques sont de l’ordre d’un facteur 3, autorisant l’utilisation de végétaux 

comme bio-accumulateurs pour comparer la qualité de l’air entre des niveaux de 
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contamination très différents à grande échelle ou à l’échelle locale (à proximité immédiate 

d’une source ponctuelle). 

Ces outils contribuent aussi à répondre à l’objectif de hiérarchisation sur l’importante relative 

de la contamination ambiante de l’air au voisinage de secteurs résidentiels insérés ou voisins 

de secteurs industriels (zone mixte de Limay-Porcheville, installation de traitement de déchets 

dangereux de Guitrancourt, zone industrielle de Mitry-Mory), La qualité de l’air de ces 

habitats a été également évaluée par rapport au bruit de fond de la contamination en centre 

urbain (Jardin des Plantes, Paris VI) et à celle de la limite intérieure de Paris à proximité 

immédiate du boulevard périphérique Est (Porte Dorée à Paris). 

1 Hiérarchisation sur la zone mixte industrielle et urbaine de Limay-Porcheville 

La figure 80 présente les sites de prélèvements des feuilles pour la zone de Limay-

Porcheville, et la figure 81 montre les résultats des différentes familles de composés. Les 

teneurs détaillées pour ce site et chacun des polluants sont présentées en Annexe T.   

 
Figure 80: Carte des sites de prélèvement des feuilles de platanes sur la zone industrielle de Limay-Porcheville  

La hiérarchisation des contaminants observée dans les feuilles de platanes est aussi cohérente 

avec celle des prélèvements d’air ambiant (phtalates > HAP > PCB> PBDE). Les teneurs 
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moyennes pour la zone de Limay-Porcheville sont de 5 880 (± 2 500) ng/g pour les phtalates, 

de 250 (± 90) ng/g pour les HAP, de 9,0 (± 9,3) ng/g pour les PCB et de 1,0 (± 1,3) ng/g pour 

les PBDE. 

Cependant, compte tenu de la multiplicité des sources émettrices potentielles dans le secteur 

de prélèvement des feuilles et de la variabilité des vents et des panaches de dispersion des 

émissions sur une durée d’environ 8 mois, la variabilité des teneurs foliaires de chaque famille 

chimique dans ces feuilles est plutôt faible. La zone d’activité de Mantes-la-Ville présente 

cependant des teneurs élevées pour les phtalates, les PCB, les PBDE et les HAP. Ce site est 

celui qui est exposé à la plus grande diversité de sources d’émissions, car il est localisé au 

cœur d’une zone d’activité tout en étant très proche d’axes de trafic routier et des activités 

industrielles sur Limay (VHU et CTDD). (Figure 80).  

 
Figure 81: Teneurs en polluants dans les feuilles de platanes pour la zone industrielle de Limay-Porcheville 
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2 Hiérarchisation près du centre de traitement et d’enfouissement des déchets 

de Guitrancourt (EMTA) 

Des prélèvements de feuilles de platanes ont été réalisés à proximité du centre de traitement 

des déchets EMTA (filiale de SARP Industries) et dans les villes d’Issou et Gargenville. La 

figure 82 montre la situation de ce centre de déchets dans la zone de Guitrancourt.  

 
Figure 82: Localisation du centre de traitement des déchets dangereux de Guitrancourt (source : http://avl3c.org/local/cache-

vignettes/L400xH283/emtaguitrancourt-674d1.jpg) 

La figure 83 montre les résultats des différentes familles de composés. Les teneurs détaillées 

pour ce site et chacun des polluants sont présentées en annexe T.   
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Figure 83: Teneurs en polluants dans les feuilles de platanes pour la zone de Guitrancourt, Issou- Gargenville 

La hiérarchisation des contaminants observée est la même que pour la zone industrielle de 

Limay-Porcheville (phtalates > HAP > PCB> PBDE). Les teneurs moyennes pour la zone de 

traitement des déchets de Guitrancourt sont de 7 020 (± 3 220) ng/g pour les phtalates, de   

320 (± 145) ng/g pour les HAP, de 4,5 (± 7,0) ng/g pour les PCB et de 0,2 (± 0,2) ng/g pour 

les PBDE, et sont toutes inférieures au ng.g-1 pour les chlorobenzènes qui sont probablement 

trop volatils pour pouvoir être adsorbés sur la cuticule des feuilles. D’autre part, la limite de 

quantification est plus élevée pour cette matrice biologique. 

Les points de prélèvement disponibles, sont en fait ici (i) trop éloignés de l’ISDD et situé à 

environ mi-distance de cette installation et de la ZI de Limay-Porcheville et (ii) avec la 

variabilité des secteurs de vent sur 8 mois et avec un paysage relativement ouvert, il 

n’apparait pas ici de sectorisation de la contamination par mesure indirecte de la qualité de 

< LQ 
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l’air. Il en résulte que les plages de concentration par famille sont similaires à celle de zone 

mixte industrielle et urbaine de Limay-Porcheville 

La variabilité des teneurs en PBDE entre les sites d’Issou, de Gargenville et de Guitrancourt 

ne permettent pas d’émettre d’hypothèses plausibles. Il est seulement envisageable, d’émettre 

l’hypothèse que la plus forte contamination en PCB des feuilles pour le site de Guitrancourt 

pourrait résulter d’émissions par volatilisation passive à partir de secteurs d’activités de 

traitement de déchets dangereux anciennement contaminés en PCB. 

3 Hiérarchisation sur la zone industrielle de Mitry-Mory 

Des prélèvements de feuilles de platanes ont été réalisés à proximité du centre de traitement et 

de valorisation des déchets dangereux GEREP de Mitry-Mory, dans la ville de Villepinte, de 

Claye-Souilly et de Damartin-en-Goëlle (Figure 84). 

 
Figure 84: Carte des sites de prélèvement des feuilles de platanes sur la zone industrielle de Mitry-Mory  

La figure 85 montre les résultats des différentes familles de composés. Les teneurs détaillées 

pour ce site et chacun des polluants sont présentées en annexe T.   
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Figure 85: Teneurs en polluants dans les feuilles de platanes pour la zone industrielle de Mitry-Mory 

La hiérarchisation des contaminants observée est la même que pour la zone industrielle de 

Limay-Porcheville (phtalates > HAP > PCB> PBDE). Le site de Mitry-Mory ne présente 

aucune des teneurs les plus élevées en contaminants. Les teneurs moyennes pour cette zone 

sont de 4230 (± 330) ng/g pour les phtalates, de 160 (± 45) ng/g pour les HAP, de                

4,9 (± 1,9) ng/g pour les PCB et de 0,2 (± 0,1) ng/g pour les PBDE. 

Le site de Damartin-en-Goelle est caractérisé par les plus fortes teneurs en phtalates et le site 

de Claye-Souilly présente les plus fortes teneurs en HAP. Les teneurs en PCB et en PBDE ne 

semblent pas montrer de différence significative entre les sites de la zone de Mitry-Mory, ce 

qui semble indiquer le niveau de bruit de fond de la contamination locale en PCB et en PBDE. 

Les teneurs plus élevées en phtalates et en HAP sur les sites de Damartin-en-Goelle et de 

Claye-Souilly, par rapport au site de Mitry-Mory semblent indiquer l’influence des zones 
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denses résidentielles par rapport aux zones industrielle pour l’émission de polluants dans l’air 

ambiant local. De plus, ces deux sites sont influencés par des vents provenant de Paris et de la 

zone aéroportuaire de Roissy-Charles-de-Gaulle (CDG). 

Ainsi d’après les résultats des bio-accumulateurs pour les trois secteurs étudiés, on observe 

que la contamination en polluants dans l’air ambiant est plus importante dans les villes de 

forte densité de population et en périphérie de zones industrielles, ou de centres de traitement 

de déchets (dans un rayon de 2 à 10 km autour d’une zone d’émissions). 

4 Etude de la contamination dans ces trois secteurs par rapport au bruit de fond 

urbain 

La figure 86 compare les teneurs observées pour les trois secteurs résidentiels/industriels avec 

les teneurs obtenues pour les sites de Paris, caractérisant le bruit de fond de la contamination 

urbaine. Les sites de bruit de fond urbain sont : le jardin des plantes (site en plein centre de 

Paris, caractéristique de la population urbaine) et le site de la Porte Dorée (au bord du 

périphérique Est, caractéristique du trafic urbain intense).  
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Figure 86: Comparaison de la contamination de l'air sur les secteurs industriels et les sites de bruit de fond urbain (Paris) à 

partir de bio-accumulateurs végétaux 

Les résultats de la hiérarchisation pour les bio-accumulateurs végétaux sont cohérents avec 

ceux de la matrice air. La comparaison des résultats montre que, les zones industrielles et de 

traitement des déchets possèdent des teneurs en phtalates bien supérieures aux sites de Paris. 

Il y a donc bien des émissions locales importantes de phtalates dans les zones industrielles de 

Limay-Porcheville et de Mitry-Mory, qui ne sont pas caractéristiques d’un bruit de fond de 

contamination urbaine. Cette contamination provient de la concentration de zones 

résidentielles, d’industries, et de centres de traitement de déchets dangereux dans ces secteurs 

géographiques particuliers.  

Le site de la Porte Dorée présente quant à lui les plus fortes teneurs en HAP, ce qui est 

cohérent avec un site où le trafic routier est le plus intense. Les teneurs en HAP dans les zones 

industrielles de Limay-Porcheville et de Mitry-Mory étant quant à elles du même ordre de 

grandeur de celles observées dans le centre de Paris. Les émissions de HAP dans ces zones 
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sont donc caractéristiques du bruit de fond de la contamination urbaine, et ne sont donc pas la 

conséquence d’émissions locales des zones industrielles.  

Les teneurs en PCB observée à Mantes-la-Ville sont du même ordre de grandeur que ceux 

observées sur les deux sites à Paris, et sont donc caractéristiques d’un site de bruit de fond de 

la contamination urbaine. Les autres sites étant caractérisés par un niveau de contamination de 

type rural, il n’a donc pas de contaminations particulières de PCB dans les zones étudiées. 

Les faibles différences de teneurs en PBDE sur les différents sites ne sont pas significatives, 

et donc sont caractéristiques d’un bruit de fond de la contamination urbaine. Dans ces 

secteurs, il n’y a pas de contamination particulière en PBDE. 

Cette étude sur les bio-accumulateurs montre que, les habitants vivants dans ces trois secteurs 

industrialisés et à forte densité urbaine, sont exposés à des teneurs élevées en phtalates et en 

HAP. Ces composés étant des perturbateurs endocriniens, l’exposition des populations 

riveraines à ces composés pourrait entrainer des dangers potentiels sanitaires à long-terme 

(Laborie, 2015). 

En conclusion, les prélèvements de végétaux ne concurrencent pas des échantillonnages 

atmosphériques. S’ils ne peuvent remplacer le prélèvement actif de gaz et d'aérosols solides, 

ils en sont parfaitement complémentaires car ils permettent une meilleure appréhension de 

l’évolution des contaminations atmosphériques par les COSV à la fois sur le long terme et à 

grande échelle. 

 Etude des retombées atmosphériques 

L’atmosphère constitue un milieu de transport préférentiel des POP sous forme d’aérosols et à 

l’état gazeux, depuis leurs sources d’émissions vers les différents écosystèmes (ruraux et 

urbains) par l’intermédiaire des retombées atmosphériques. Le suivi de l’évolution de ces 

retombées permet ainsi d’évaluer l’impact des sources de pollution sur l’environnement.  

La collecte des retombées atmosphériques fait l’objet d’une norme française (AFNOR NF X 

43-006). Elle est simple à mettre en œuvre et moins coûteuse que la méthode de prélèvements 

actifs pour la surveillance de la qualité de l’air. De ce fait, il est facilement possible de réaliser 

l’analyse de plusieurs sites simultanément comme pour les préleveurs d’air passifs, afin de 

quantifier la variabilité spatiale des dépôts.  
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Ces dépôts atmosphériques apportent des informations complémentaires par rapport aux 

préleveurs d’air. En effet, ces derniers nous renseignent sur la contamination de l’air proche 

du préleveur ; alors que les retombées atmosphériques intègrent une masse d’air plus 

importante et permet d’obtenir des informations sur la contamination de l’atmosphère depuis 

la formation des nuages jusqu’aux précipitations. Ainsi les dépôts atmosphériques 

représentent l’atmosphère sur une échelle spatiale plus régionale que les mesures par 

préleveurs d’air. 

Pour évaluer cette contamination atmosphérique, plusieurs jauges Owen ont été mises en 

place sur l’ensemble des sites d’étude. Deux ont été installées sur les stations de référence, à 

Paris en milieu urbain et à Boissy-le-Châtel en habitat rural. La troisième se situait sur le site 

de gestion des déchets dangereux de Mitry-Mory et la quatrième a été placée sur le toit de la 

piscine de Porcheville à 3,5 m de hauteur.  

D’après la figure 87, les plus fortes concentrations sont observées pour les phtalates, suivi par 

celles des HAP, représentant à elles seules 95% de la contamination. Des concentrations plus 

faibles (< 20 ng/L)  sont obtenues pour les PCB et les PBDE. Cette hiérarchisation pour les 

phtalates et les HAP est similaire de celles obtenues pour la matrice air et les bio-

accumulateurs végétaux. Les concentrations des différents polluants pour les sites d’étude 

sont présentées en Annexe U. 
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Figure 87: Concentrations moyennes des POP dans les retombées atmosphériques sur les différents sites en été et 

hiver 2014 

• Evolution saisonnière 

L’étude de la variabilité saisonnière de tous les groupes chimiques montre une différence 

importante par rapport à celle habituellement déterminée précédemment dans l’air ambiant. 

Les concentrations les plus élevées ne sont plus déterminées dans des conditions estivales de 

température élevée et d’insolation importante, mais en conditions hivernales de basse 

température et de moindre ensoleillement. Ce cycle, habituellement observé en conditions 

thermiques contrastées, résulte à la fois d’une augmentation en hiver du temps de demi-vie 
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atmosphérique et de celle du coefficient de lessivage atmosphérique de la phase gazeuse qui 

peut être calculé à partir des valeurs de la constante de Henry (H). La baisse de température 

entraine une diminution plus importante de la pression de vapeur que de la solubilité des 

molécules, un processus qui est généralement à l’origine de concentrations hivernales plus 

élevées dans les retombées atmosphériques (Ligocki et al., 1985). L’analyse des conditions 

météorologiques sur l’ensemble des sites d’étude pour l’année 2014 (précipitations et 

températures) est présentée en figure 88. 

 
Figure 88: Précipitations et températures des différents sites pour l'année 2014 

Les données montrent que les quantités de précipitations (mm) et les températures (°C) sont 

plus élevées en été avec un écart thermique de l’ordre de 10°C. Des précipitations plus 

importantes en été qu’en hiver sont un schéma régulier en Ile-de-France, cependant l’été 2014 

a été davantage pluvieux que les années précédentes ce qui a pu occasionner une dilution des 

dépôts (212 mm en 2014 contre 135 mm en 2013 et 124 mm en 2012, données Météo-

France). 

Le cycle saisonnier est principalement observé pour les phtalates et les HAP. Ainsi, les 

concentrations moyennes obtenues pour les phtalates sont comprises entre 700 et 1 500 ng.L-1 

en été, et entre 1 800 et 3 400 ng.L-1 en hiver. Les concentrations précédemment déterminées 

dans l’air ambiant et présentement dans les retombées atmosphériques, sont similaires aux 

gammes observées dans la littérature au niveau national (Van Ry et al., 2000; Ollivon et al., 

2002; Blanchard et al., 2006; Teil et al., 2006; Tlili et al., 2012; Dreyer et al., 2015). Dans 

l’ensemble, les concentrations sont 2 à 4 fois plus faibles pendant la période estivale (Figure 

87). Ce résultat est en accord avec les observations faites dans la littérature (Guidotti et al., 

2000; Dargnat, 2008). Pour les HAP, les concentrations moyennes sont comprises entre 30 et 

70 ng/L en été, et entre 45 et 140 ng/L en hiver. Ce résultat résulte également pour ces 
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composés de l’augmentation de leurs émissions lors des périodes de chauffage urbain et de 

fonctionnement des centrales de production thermique (Motelay-Massei, 2003). 

Pour les PCB et les PBDE, les concentrations moyennes montrent de variations saisonnières 

moins assujetties aux saisons, comprises pour les PCB entre 4 et 6 ng/L en été, et entre 4 et 10 

ng/L en hiver. Pour les PBDE, ces concentrations sont comprises entre 1 et 10 ng/L en été, et 

entre 1 et 8 ng/L en hiver. Ces concentrations sont similaires à celles observées dans la 

littérature pour les PCB (Chevreuil et al., 1996) et pour les PBDE (Tlili et al., 2012). Pour 

les PBDE, les concentrations dans les retombées atmosphériques semblent quasiment 

constantes en été et en hiver sur la majorité des sites (sauf Boissy-le-Châtel). Le composé 

majoritaire, le BDE 209 étant principalement présent dans l’air ambiant à l’état adsorbé sur 

les aérosols, il est possible que les facteurs évoqués précédemment pour le processus de 

lessivage gazeux interviennent peu ici et que la contamination des dépôts soit davantage 

contrôlée par le dépôt d’aérosols d’origine locale. Par contre, les chlorobenzènes qui figurent 

parmi plus volatils des COSV étudiés présente en tous sites, une évolution saisonnière inverse 

de celles des composés majoritaires, probablement en raison de flux d’émissions en été à 

partir des stocks persistants dans les sols agricoles contaminés (INERIS, 2005).  

 Etude des sols 

En complément de l’étude des bio-accumulateurs végétaux et des retombées atmosphériques, 

des prélèvements de sols en 2015 ont été effectuées dans la zone de Limay-Porcheville-

Guitrancourt, comme le préconise la circulaire du 9 août 2013 (MEDDE and MASS, 2013). 

La contamination des sols en Ile-de-France (en ng de POP par g de sols en poids sec) pour les 

phtalates, les HAP, les PCB et les PBDE est illustrée en figure 89. Les résultats détaillés sont 

présentés en Annexe V. 
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Figure 89: Teneurs en polluants dans les sols pour la zone industrielle de Limay-Porcheville-Guitrancourt 

La hiérarchisation des molécules diffère un peu de celle des autres matrices 

environnementales, les teneurs en HAP dépassant celles en phtalates. Les HAP ont été 

probablement intégré sur le long terme, avec les dépôts atmosphériques anciens et d’autres 

origines que celle liée au fonctionnement de la centrale thermique. Ainsi, les sols prélevés 

pendant l’année 2015 présentent des teneurs moyennes de 1 350 ng/g pour les HAP, de 720 

ng/g pour les phtalates, de 290 ng/g pour les PCB et de 40 ng/g pour les PBDE. Compte tenu 

de l’accumulation sur le long terme de dépôts atmosphériques résultant à la fois des 

précipitations et des panaches de dispersion des émissions des entreprises industrielles et des 

autres activités liées au trafic et à l’habitat, la contamination des sols de ce secteur est 

homogène à deux exceptions près. La première est celle du point de prélèvement de sol 

correspondant à la station Limay « gymnase », où la contamination en PCB est maximale 
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comme dans l’air ambiant échantillonné par échantillonnage dynamique ou capteur passif. La 

seconde est celle du sol à Mantes-la-Jolie sur l’Ile Aumône, où les teneurs en HAP et 

phtalates et chlorobenzènes sont environ au moins 10 fois plus élevées que celles des autres 

point, un résultat dont aucun élément ne permet d’expliquer l’origine des contaminants, le 

niveau de présence des PCB, n’y étant, par ailleurs pas, supérieur. 

 Les teneurs observées sont comparables aux valeurs de la littérature (présentées dans le 

tableau 67) sauf pour les PCB dont les teneurs ici déterminés sont supérieures à celles 

rapportées pour la France. Notamment, le site de Limay « Gymnase », où la teneur de             

1 604 ng/g est de 20 à 400 fois supérieure à celles d’autres milieux. Ce résultat est cependant 

parfaitement en accord avec nos données sur l’air et la topographie du sol qui place ce site 

dans le panache de diffusion des activités émettrices précédemment évoquées (CTDD, VHU, 

dépôt pétrolier, zone industrielle, centrale thermique, cimenterie Calcia et site de traitement de 

déchets ménagers Valene).  

Famille Type de sols Niveau Références 

Phtalates Sols amendés (Danemark) DEHP (30-40 ng/g) (Vikelsoe et al., 2002) 

HAP 

Sols (France) Σ16 (80 – 400 ng/g) (Villanneau et al., 2011) 
Sols (France) Σ16 (110 – 1300 ng/g) (Moreau-Guigon et al. 2011) 
Sols (France) FTH (<10 – 5300 ng/g) (Villanneau et al., 2011) 

PCB 

Sols (France) ΣPCB (0,5 – 17 ng/g) (Villanneau et al., 2011) 
Sols (France) ΣPCB (0,1 – 11 ng/g) (Motelay-Massei et al., 2004) 
Sols (France) Σ7PCB (2,3 – 9,6 ng/g) (Moreau-Guigon et al., 2011b) 

PBDE 
Sols variés (revue) BDE-209 (0,6-4 ng/g) (Hassanin et al., 2004) 

Sols (France) BDE-209 (<LD-1,51 ng/g) (Moreau-Guigon et al., 2011b) 
Tableau 67: Niveaux de contamination des sols observés dans la littérature (Moreau-Guigon et al., 2013) 

D’après l’étude présentant le tableau 67, il existe une forte variabilité des teneurs observées 

entre les différents pays, qui peut être expliquée par la difficulté d’établir une relation entre la 

teneur des polluants et la quantité de matière organique des sols. Cependant, des études 

montrent que le taux de volatilisation de certains POP (dont les PCB) est plus important dans 

les sols dont le taux d’humidité est plus élevé (Moza et al., 1976; INERIS, 2005). 

 Estimation des flux d’émissions sur le site de la STEP et de la 

zone de Limay-Porcheville et essai d’évaluation du risque 

potentiel sanitaire sur la population riveraine 

L’évaluation du risque potentiel sanitaire est une démarche complexe lorsque le site d’étude 

est une zone dans laquelle plusieurs installations et activités sont susceptibles de rejeter des 
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contaminants communs, comme les COSV, dans l’atmosphère (cas de la zone industrielle de 

Limay-Porcheville). La population riveraine est alors exposée à des émissions cumulées et 

l’attribution du risque sanitaire à l’un ou l’autre des exploitants devient alors très difficile. La 

solution est de réaliser une étude sur zone à partir de la méthode de l’interprétation de l’état 

des milieux (IEM), et ainsi caractériser le danger sanitaire potentiel associé à l’ensemble des 

sources identifiées dans cette zone. 

Cette partie a ainsi pour objet, tout d’abord, de réaliser une estimation des émissions sur les 

sites de la station d’épuration et sur la zone industrielle de Limay-Porcheville. Puis, à partir de 

la démarche de l’interprétation de l’état des milieux (ADEME, 2012) est réalisée une 

caractérisation des dangers et si possible des risques sanitaires théoriques liés à l’inhalation de 

l’air. La démarche IEM se base ici sur la caractérisation de l’état des milieux par les 

campagnes de mesures (préleveurs d’air actifs), qui sont représentatives (au plus proche) de la 

contamination de l’air des sites.  

1) Estimation des flux d’émissions sur le site de la station d’épuration 

Les flux d’émissions calculés sur les deux sites sont des estimations, et nécessiteront à 

l’avenir d’autres campagnes de mesures et l’utilisation de modèles prédictifs de la diffusion 

des polluants dans le milieu. Pour réaliser ces calculs, on considère une masse d’air homogène 

de contaminants sur une couche de 10 m (PRIMEQUAL, 1996), et on prend en considération 

des sites dont la vitesse moyenne des vents sur les sites est inférieure à  6,5 m/s. Les résultats 

ci-après ne sont toutefois donnés qu’à titre indicatif pour essayer de fixer des ordres de 

grandeurs, compte tenu de l’absence de mise en œuvre de tunnel ventilé ou de pouvoir 

disposer d’un modèle ou de ratio de diffusion et surtout d’un nombre suffisant de points de 

mesure. Cela n’exclue pas la possibilité ultérieure de reconsidérer la problématique de 

caractérisation des émissions diffuses comme un sujet à part entière avec des moyens 

spécifiques. 

Dans le cas de la station d’épuration, deux approches méthodologiques de caractérisation des 

flux d’émissions diffuses ont pu être réalisées et comparées. Une première caractérisation a 

été réalisée en assimilant l’infrastructure d’épuration des eaux à un bâtiment et en considérant 

le bassin de la filière biologique comme une ouverture au débit connu. Ce dernier étant le 

débit d’air sortant du bassin d’aération. En présence d’un seul échantillonneur, il est par 

ailleurs considéré que celui-ci est représentatif de la qualité de l’air bien que la chambre 

figurant un volume homogène et ventilé reste fictive (Figure 90). 
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Les paramètres retenus pour la caractérisation des émissions sont les flux d’air d’aération et 

les volumes d’eau épurée fournis par l’exploitant pendant les périodes de prélèvements 

considérées (hivernale et estivale). Les COSV étant ubiquistes dans l’air ambiant, l’émission a 

été déterminée à minima à partir de la différence de concentrations totale obtenue à partir de 

deux préleveurs d’air actifs, celui de la station d’épuration et celui du site de référence. 

Pour les phtalates, HAP, PBDE, PCB et PeCB, les concentrations minimales mesurées sur le 

site de Boissy-le-Châtel ont été admises comme étant représentatives des concentrations d’une 

référence rurale et ont été utilisées pour le calcul des flux. Compte tenu de l’importance 

relative de la contamination historique d’origine agricole en HCB, les concentrations du site 

de Paris 13ème ont été jugées préférables pour cette molécule. 

 
Figure 90: Schéma représentatif du principe du calcul des flux d'émissions au niveau des bassins 

L’équation utilisée pour ce calcul est la suivante : 

Flux bassins = (Cactif (STEP) – Cactif (référence)) X flux d’air 

Le tableau 68 présente les données techniques et les calculs des flux d’émissions pour les 

deux saisons et la moyenne des deux saisons. 
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Flux d'air dans les 

réacteurs 

(m3/jour) 

Volume d'eau 

épurée (m3/jour) 

Différence de 

concentration entre 

la STEP et la 

référence (ng/m3) 

Estimation des 

flux d’émissions 

bassins (ng/m3 

d'eau traitée) 

Phtalates 

moyenne Hiver 3064 3145 39,55 38,53 

moyenne Eté 3023 2598 151,64 176,45 

moyenne Eté/Hiver 3043 2872 95,60 101,30 

HAP 

moyenne Hiver 3064 3145 17,94 17,48 

moyenne Eté 3023 2598 22,31 25,96 

moyenne Eté/Hiver 3043 2872 20,13 21,33 

PCB 

moyenne Hiver 3064 3145 0,06 0,06 

moyenne Eté 3023 2598 0,06 0,07 

moyenne Eté/Hiver 3043 2872 0,06 0,07 

PBDE 

moyenne Hiver 3064 3145 0,02 0,017 

moyenne Eté 3023 2598 0,02 0,021 

moyenne Eté/Hiver 3043 2872 0,02 0,019 

PeCB 

moyenne Hiver 3064 3145 0,33 0,32 

moyenne Eté 3023 2598 0,39 0,45 

moyenne Eté/Hiver 3043 2872 0,36 0,38 

HCB 

moyenne Hiver 3064 3145 0,35 0,34 

moyenne Eté 3023 2598 1,16 1,35 

moyenne Eté/Hiver 3043 2872 0,76 0,80 

Tableau 68: Calcul des flux d'émissions (ng/jour) à partir des bassins de la station d’épuration 

Dans ce premier cas de figure, les flux d’émissions moyens normalisés par le volume d’eau 

épurée au-dessus des bassins de la STEP sont de 101 ng/m3 d’eau épurée pour les phtalates, 

de 21,33 ng/m3 d’eau épurée pour les HAP, de 0,80 ng/m3 d’eau épurée d’HCB, de 0,38 

ng/m3 d’eau épurée de PeCB, de 0,07 ng/m3 d’eau épurée de PCB et de 0,02 ng/m3 d’eau 

épurée de PBDE.  

En deuxième approche, il a été considéré qu’il s’agissait d’une émission surfacique diffuse à 

partir de la totalité de la zone d’implantation de la STEP et que chaque zone de la filière 

(épuration des eaux/traitement des odeurs/stockage des boues) était potentiellement émettrice 

de composés organiques dans l’air à l’état gazeux, dissous ou particulaire. Cette approche de 

caractérisation dans l’environnement telle qu’elle décrite dans le document de l’ADEME 

précité repose sur la combinaison de la vitesse de déplacement de l’air dans le panache de 

diffusion et la mesure des concentrations. Il faut rappeler que cette dernière est ici 

approximative, un seul point de mesure étant renseigné en approche directe. 
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Dans ce cas, il a été considéré que la surface d’interception verticale fictive était homogène. 

Cette dernière est définie à sa base par le diamètre d’une surface circulaire d’étendue 

équivalente à l’emprise au sol des installations de la STEP 5F

2, soit 27 950 m2 et la hauteur de la 

couche de mélange homogène a été estimée à 10 m. Cette hauteur de représentativité est issue 

de l’étude Primequal d’Airparif qui a permis de déterminer que des échantillonneurs placés 

dans une plage de hauteur comprise entre 2,5 et 10 m était représentatifs de la pollution de 

fond (Airparif, 1996). Dans le cas présent, la tête de prélèvement de l’échantillonneur était 

située à 3,5 m de hauteur. Compte tenu de la variabilité de l’orientation des vents sur une 

période de deux semaines de prélèvement intégratif, il a été admis en seconde hypothèse que 

la surface verticale fictive d’interception précédemment définie était toujours orientée au vent, 

comme si elle était mobile (Figure 91). 

 
Figure 91: Illustration du principe du calcul des flux d'émissions sur l’implantation totale de la STEP 

L’équation utilisée pour ce calcul est la suivante : 

Flux STEP  = (Cactif (STEP) – Cactif (référence)) Surface d’interception X Vitesse moyenne du vent 

Le tableau 69 présente les données techniques et les calculs des flux d’émissions pour les 

deux saisons et la moyenne des deux saisons. 

                                                 
2 www.geoportail.gouv.fr 
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Volume « fictif » 

(m3) 

Différence de 

concentration 

entre la STEP et 

la référence 

(ng/m3) 

Estimation des 

flux d'émissions 

F (µg/jour) 

Estimation des flux 

d'émissions F 

normalisée (ng/m3 

d'eau épurée) 

 Phtalates 

moyenne Hiver 

10062 

39,55 398 129,89 

moyenne Eté 151,64 1526 504,73 

moyenne Eté/Hiver 95,60 962 316,06 

HAP 

moyenne Hiver 17,94 181 58,92 

moyenne Eté 22,31 224 74,26 

moyenne Eté/Hiver 20,13 202 66,54 

PCB 

moyenne Hiver 0,06 0,62 0,20 

moyenne Eté 0,06 0,63 0,21 

moyenne Eté/Hiver 0,06 0,63 0,21 

PBDE 

moyenne Hiver 0,02 0,17 0,06 

moyenne Eté 0,02 0,18 0,06 

moyenne Eté/Hiver 0,02 0,18 0,06 

PeCB 

moyenne Hiver 0,33 3,27 1,07 

moyenne Eté 0,39 3,88 1,28 

moyenne Eté/Hiver 0,36 3,58 1,18 

HCB 

moyenne Hiver 0,35 3,53 1,15 

moyenne Eté 1,16 11,69 3,87 

moyenne Eté/Hiver 0,76 7,61 2,50 

 Tableau 69: Calcul des flux d'émissions (µg/jour) sur l’ensemble du site d’implantation de la station d’épuration 

Avec cette seconde approche, les flux d’émissions moyens par volume d’eau épurée sont les 

suivants : phtalates 320 ng/m3, HAP 66 ng/m3, HCB 2,5 ng/m3, PeCB 1 ng/m3. Ces deux 

estimations de flux restent cependant du même ordre et ne diffèrent que d’un facteur trois. 

L’un ou l’autre de ces flux semble faible au plan local d’une installation de capacité de 

traitement de quelques milliers de m3/jour. Toutefois, ces derniers peuvent constituer un 

vecteur non négligeable d’émission de COSV par volatilisation passive, et contribuer à 

l’entretien du bruit de fond en milieu rural comme dans les grandes agglomérations.  

Les tableaux 68 et 69 peuvent permettre d’évaluer les émissions d’autres installations 

d’épuration. A noter que la première approche dite des « Bâtiments » pourrait également 

s’appliquer à la caractérisation des émissions des enceintes ferroviaires souterraines dans l’air 

extérieur à partir des flux de ventilation. 

2 Estimation des flux d’émissions sur le site industrielle de Limay-Porcheville 

Dans le cas du site industriel de Limay-Porcheville, la même démarche a été réalisée en 

établissant l’hypothèse que l’ensemble des activités émettrices potentielles constituait une 
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source unique mesurée en plusieurs points, positionnés sur une même surface d’interception. 

Cette dernière a été réalisée à partir de la moyenne de trois points de mesures comportant un 

préleveur d’air actif (gymnase de Limay, établissement pénitencier et piscine de Porcheville). 

L’estimation des flux d’émissions diffuses est déterminée à partir de la moyenne des 

concentrations ambiantes en COSV des trois sites, et des vitesses moyennes de vent soufflant 

en permanence sur une surface d’interception qui leur était toujours orientée 

perpendiculairement. Cette hypothèse a pu être retenue bien que les vents soient 

majoritairement orientés au sud-ouest, car il s’est avéré que les directions de vent étaient très 

variables, voire de sens contraire, sur des périodes intégratives de 14 jours. 

La vitesse moyenne des vents a été sur l’ensemble des deux périodes « hiver » et « été » a été 

de 6,3 m/s avec des vitesses moyenne de 6,9 m/s en hiver et de 5,7 m/s en été, la vitesse 

hivernale a cependant été un peu supérieure à celle de la limite de possibilité admise de calcul 

de 6,5 m/s. 

De même que pour le calcul des émissions sur la station d’épuration, la part de COSV émis 

par la ZI a été calculée par rapport au bruit de fond de référence (à l’écart de sources 

identifiées) et par différence de valeur de concentration dans l’air ambiant entre la ZI et 

Boissy-le-Châtel pour les phtalates, les HAP, les PCB, les PBDE et le PeCB, celle de Paris 

étant retenue pour l’HCB. La surface fictive verticale d’interception a été dans le cas présent 

déterminée par le diamètre d’une surface circulaire intégrant la zone d’implantation des 

préleveurs et des principales sources émettrices potentielles identifiées (VHU, CTDD, CPT, 

aciérie) soit 5 km2 d’emprise au sol 
6F

3. La hauteur représentative de 10 m a été conservée les 

trois échantillonneurs se situant comme ceux de la précédente étude d’Airparif à des hauteurs 

par rapport au sol d’environ 1,5 ; 3,5 et 5 m. 

 

                                                 
3 www.geoportail.gouv.fr 
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Figure 92: Illustration du principe du calcul des flux d'émissions sur la zone industrielle de Limay-Porcheville 

L’équation utilisée pour ce calcul est la suivante : 

Flux ZI  = (Cactif (Gymnase/Piscine/Pénitencier) – Cactif (référence)) X Surface d’interception X 

Vitesse moyenne des vents 

Le tableau 70 présente les données techniques et les calculs des flux d’émissions pour les 

deux saisons et la moyenne des deux saisons. 
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Volume « fictif » 

(m3) 

Différence de 

concentration entre la 

zone industrielle et la 

référence (ng/m3) 

Estimation des 

flux d'émissions 

F (µg/jour) 

∑ 8 Phtalates 

moyenne Hiver 

168840 

29,80 5032 

moyenne Eté 47,18 7966 

moyenne Eté/Hiver 38,49 6499 

HAP 

moyenne Hiver 3,38 571 

moyenne Eté 2,17 366 

moyenne Eté/Hiver 2,78 469 

PCB 

moyenne Hiver 0,10 16,38 

moyenne Eté 0,12 20,32 

moyenne Eté/Hiver 0,11 18,35 

PBDE 

moyenne Hiver 0,04 7,32 

moyenne Eté 0,04 6,25 

moyenne Eté/Hiver 0,04 6,78 

PeCB 

moyenne Hiver 0,01 1,80 

moyenne Eté 0,00 0,23 

moyenne Eté/Hiver 0,01 1,01 

HCB 

moyenne Hiver 0,02 3,66 

moyenne Eté 0,04 7,54 

moyenne Eté/Hiver 0,03 5,60 

 Tableau 70: Calcul des flux d'émissions (mg/jour) sur la zone industrielle de Limay-Porcheville 

Les flux d’émissions obtenues sur la zone industrielle de Limay-Porcheville sont 6,50 mg/jour 

(soit 2,37 g/an) pour les phtalates, de 0,47 mg/jour (soit 172 mg/an) pour les HAP, de 18,35 

µg/jour (soit 6,70 mg/an) de PCB, de 6,78 µg/jour (soit 2,47 mg/an) de PBDE, de 5,60 

µg/jour (soit 2,04 mg/an) d’HCB, et de 1,01 µg/jour (soit 0,37 mg/an) de PeCB.  

Ces estimations de flux au niveau de la zone industrielle sont plus importantes que celles 

observées sur le site de la station d’épuration (10 à 600 fois supérieures), et elles représentent 

une part non négligeable des émissions par volatilisation passive, contribuant ainsi au bruit de 

fond de contamination de l’air.   

3 Essai de détermination des niveaux de risques théoriques liés à l’inhalation de 

l’air dans ces deux zones 

La caractérisation des risques théoriques, liés à l’inhalation de l’air pour les populations 

riveraines dans ces deux zones, sont déterminés par des données expérimentales et un 
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scénario considéré (Ministère de l’environnement, 2007). Dans notre cas, le scénario 

considéré est le suivant : 

- Pas de distinction entre l’air extérieur et l’air intérieur (car il n’y a pas eu de mesures 

des concentrations en air intérieur), concentrations totales exprimées en ng/m3.  

- Le temps journalier passé en air intérieur est estimé à 18,5 heures4. 

- Le temps journalier passé en air extérieur est estimé à 2 heures 4. 

- La durée d’exposition théorique pour la population est estimée à 6 ans. 

- Le nombre de jours d’exposition théorique annuelle est estimé à 356 jours (on 

considère que la population en moyenne environ 10 jours en dehors de la zone d’étude 

par an). 

- La période de temps sur laquelle est moyennée l’exposition est de 70 ans. 

- Les valeurs toxicologiques de référence (VTR) calculées à partir des ERU (excès de 

risque unitaire) conformément à la circulaire du 30 mai 2006 (par le Ministère de la 

Santé) sont présentées en tableau 71. 

Composé VTR (inhalation) Référence 

DEHP 0,0000024 µg/m3 OEHHA, 2005 

BaP 0,0011 µg/m3 (ERU) OEHHA, 2005 

BbF 0,00011 µg/m3 (ERU) OEHHA, 2005 

BkF 0,00011 µg/m3 (ERU) OEHHA, 2005 

Dib(ah)A 0,0012 µg/m3 OEHHA, 2005 

FLU 0,0011 µg/m3 ASTDR 

Ind(cd)P 0,00011 µg/m3 (ERU) OEHHA, 2005 

HCB 0,00051 µg/m3 (ERU) OEHHA, 2005 

PCB 1,1.10-4- 5,7.10-4 (ERU) OEHHA, 2005 

Tableau 71: Valeurs toxicologiques de référence (VTR) données pour certains composés 

                                                 
4  http://www.invs.sante.fr/Publications-et-outils/Rapports-et-syntheses/Environnement-et-
sante/2010/Description-du-budget-espace-temps-et-estimation-de-l-exposition-de-la-population-francaise-dans-
son-logement 
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Figure 93: Exemple de feuille de calculs des expositions théoriques par inhalation (Ministère de l’environnement, 2007) 

D’après ce scénario et les concentrations expérimentales obtenues pour les différents COSV, 

l’excès de risque individuel théorique est calculé. Pour les phtalates, seul l’ERI pour le DEHP 

a pu être évalué. Dans le cas des HAP, l’ERI total (∑15) est calculé par l’équation suivante : 

ERI total = (FET1 x [HAP]1 + FET2 x [HAP]2 + …..) x ERU (BaP) 

Les facteurs d’équivalence (FET) pour les HAP sont donnés par l’AFSSA et l’ERU du BaP 

est de 1,1.10-3 µg/m3 (OEHHA, 2005). 

 Les résultats sont présentés en tableau 72. 

Moyenne 

Eté/Hiver 

Station d'épuration Zone industrielle de Limay 

Concentrations de la 

substance dans l'air 

(µg/m3) 

Excès de 

risque 

individuel 

Concentrations de la 

substance dans l'air 

(µg/m3) 

Excès de 

risque 

individuel 

DEHP 0,10 1,7E-08 0,04 6,7E-09 

HAP (∑15) 0,02 1,6E-06 0,005 3,5E-08 

PCB (∑7) 0,0001 7,7E-10 0,0002 1,5E-9 

HCB 0,0008 2,9E-8 0,00007 2,5E-9 

Tableau 72: Calculs de l'excès de risque individuel (ERI) pour les sites de la station d'épuration et de la zone industrielle de 
Limay-Porcheville 

Les résultats obtenus sont comparés avec le schéma suivant (figure 94), qui présentent les 

différents cas de figures possibles pour l’interprétation de l’IEM.  

Voie d'exposition unique : Inhalation Grille de calcul IEM V0

Facteurs de l'équation : Csi Cse Ti Te T Ef Tm
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utilisée pour fixer 

des objectifs de 

réhabilitation
C

o
n

c
e
n

tr
a
ti

o
n

 d
e
 l
a
 s

u
b

s
ta

n
c
e
 d

a
n

s
 l
'a

ir
 

in
té

ri
e
u

r

C
o

n
c
e
n

tr
a
ti

o
n

 d
e
 l
a
 s

u
b

s
ta

n
c
e
 d

a
n

s
 l
'a

ir
 

e
x
té

ri
e
u

r

T
e
m

p
s
 j
o

u
rn

a
li
e
r 

p
a
s
s
é
 à

 l
'i
n

té
ri

e
u

r

T
e
m

p
s
 j
o

u
rn

a
li
e
r 

p
a
s
s
é
 à

 l
'e

x
té

ri
e
u

r

D
u

ré
e
 d

’e
x
p

o
s
it

io
n

 t
h

é
o

ri
q

u
e

N
o

m
b

re
 d

e
 j
o

u
r 

d
'e

x
p

o
s
it

io
n

 t
h

é
o

ri
q

u
e
 

a
n

n
u

e
ll
e

P
é
ri

o
d

e
 d

e
 t

e
m

p
s
 s

u
r 

la
q

u
e
ll
e
 e

s
t 

m
o

y
e
n

n
é
e
 

l’
e
x
p

o
s
it

io
n

  
(s

u
b

s
ta

n
c
e
 s

a
n

s
 s

e
u

il
 d

'e
ff

e
t 

: 

T
m

 e
s
t 

a
s
s
im

il
é
 à

 l
a
 d

u
ré

e
 d

e
 l
a
 v

ie
 e

n
ti

è
re

, 

p
ri

s
e
 c

o
n

v
e
n

ti
o

n
n

e
ll
e
m

e
n

t 
é
g

a
le

 à
 7

0
 a

n
s
)

V
T

R
 (

s
e
u

il
 d

'e
ff

e
t)

V
T

R
 (

s
a
n

s
 s

e
u

il
 d

'e
ff

e
t)

µg/m3 µg/m3 heure heure année jour an µg/m3 (µg/m3)-1

Paramètres du scénario 0,1 0,1 18,5 1,6 6 356 70 0,0000024

Substance testée
Donnée du 

diagnostic
Données issues de bases de données ou d'enquêtes de terrainQuotient de danger :  

Excès de risque individuel : 1,7E-08

VTR



Chapitre 5 
 

221 
 

 
Figure 94:Interprétation des intervalles de gestion donnés par la grille de calculs de l'IEM (Ministère de l’environnement, 

2007) 

Dans le cas de toutes les familles de composés étudiées ici, les estimations des ERI (Excès de 

risque individuel) calculées sont inférieures à 10-5, ceci entrainant une absence de risque 

additionnel d’apparition de cancer (ou d’effet tératogène ou mutagène) suivant la substance 

considérée. Ainsi, deux sites ne représentent aucun risque sanitaire immédiat pour ces 

composés. Cependant, il faudrait s’assurer de pouvoir contenir les émissions sur les deux 

sites, principalement pour les phtalates (dont seul l’ERI du DEHP a été calculé) et les HAP. 
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Conclusion- Perspectives 

Ce projet s’est concentré sur des sites comme une station d’épuration en zone rurale, une 

enceinte ferroviaire souterraine, une zone de traitement des déchets dangereux, d’un axe de 

trafic routier ainsi que de sites ateliers fortement urbanisés. L’ensemble des travaux a consisté 

à définir les différentes sources d’émission de composés organiques semi-volatils en zone 

rurale et en zone urbaine, ainsi que l’importance de la volatilité passive à partir des différents 

compartiments environnementaux. 

Les résultats indiquent que la contamination non halogénée en phtalates et HAP de l’air 

ambiant en région Ile-de-France dépasse amplement celle des POP chlorés ou bromés étudiés, 

que ce soit au voisinage de sources d’émission diffuse, ou d’habitats résidentiels. Ainsi, il a 

été établi un classement général phtalates>HAP>PCB>HCB>PBDE>PeCB qui est commun 

aux deux techniques d’échantillonnage de l’air par échantillonneur dynamique, ou capteur 

passif. A de rares exceptions près, tous ces contaminants sont ubiquistes dans l’air ambiant, 

leur présence en phase gazeuse étant majoritaire devant celle en phase particulaire, à 

l’exception de quelques composés peu volatils du groupe chimique des HAP ou des PBDE. 

La contamination supérieure de l’air ambiant en période estivale (HAP exceptés) révèle 

l’importance relative des émissions diffuses et par volatilisation.  

Les connaissances acquises, les plus singulières résident dans la caractérisation de l’émission 

de phtalates et de HAP au niveau de la filière biologique d’une STEP, ces deux groupes 

chimiques étant également émis en association dans l’air au niveau du trafic routier. Les 

enceintes ferroviaires souterraines constitueraient aussi une source d’émissions diffuses de ces 

contaminants et l’analyse statistique confirme que la source interne se différencie de celle de 

l’air introduit dans ce milieu souterrain. Ce milieu conserve par ailleurs encore la mémoire 

des usages passés et diversifiés des PCB et constitue un vecteur pouvant participer au bruit de 

fond au centre de Paris.  

Il ressort de l’étude réalisée sur la zone industrielle de Limay-Porcheville, que les entreprises 

de recyclage de déchets dangereux et de VHU, implantées de son secteur sud précédemment 

suspectées par Airparif d’émettre des éléments métalliques, le sont également vis-à-vis des 

phtalates, des HAP, des PCB, des PBDE et de l’HCB dont les concentrations plus élevées 

dans l’air sont habituellement plutôt le fait d’une contamination historique d’origine agricole. 

De même à la périphérie de l’ISDD de Guitrancourt, la comparaison des concentrations 

déterminées en été avec celles des deux stations de référence, conduit à suspecter la possibilité 
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d’une émission locale de phtalates et de PCB, leurs valeurs étant à la fois supérieures à celles 

de de la commune rurale de Boissy-le-Châtel et du bruit de fond déterminé à Paris. 

Toutefois, les interprétations de l’état du milieu (IEM) réalisées à partir d’analyses directes 

sur l’air, ou indirectes à partir de bio-accumulateurs végétaux, de sols et de retombées 

atmosphériques indiquent que la contamination de l’air en périphérie de la ZI de Limay-

Porcheville, reste le plus souvent d’un niveau équivalent à celui du centre de la capitale. Les 

résultats et les informations obtenus sur la qualité de l’air ambiant à partir des capteurs passifs 

et d’une espèce végétale autochtone, confortent l’essentiel des résultats acquis parallèlement à 

partir des techniques classiques et démontrent l’intérêt de ces outils complémentaires qui sont 

indispensables à la réalisation d’étude à grande échelle spatio-temporelle. L’essai de 

caractérisation des flux d’émission de COSV par l’épuration des eaux usées a permis de 

déterminer des valeurs à priori faibles, mais qui devraient être reconsidérées à l’échelle de 

grandes agglomérations où elles pourraient constituer un vecteur non négligeable d’émission 

de micropolluants organiques. 

Enfin, la portée des travaux révèle surtout que les émissions diffuses de COSV non halogénés 

par volatilisation passive constituent une question environnementale dont les enjeux sanitaires 

pourraient dépasser celle de certains anciens POP, tels les PCB. 

L’étude de la contamination du compartiment atmosphérique par les composés semi-volatils 

s’est effectuée au cours de ce projet sur une large échelle spatiale et temporelle. L’ensemble 

du travail présenté dans cette thèse constitue un travail exploratoire dans l’identification de 

sources ou de vecteurs d’émissions diffuses directes ou indirectes par le milieu urbain et par 

les activités de traitement des déchets  en Ile-de –France.  

Il est nécessaire à l’avenir tout d’abord de réaliser des études plus avancées et spécifique de 

chacune des activités industrielles étudiées (traitement des déchets liquides ou solides, 

transport urbain,…), afin d’obtenir une base de données des COSV plus importantes, 

permettant de modéliser les sources et les flux d’émissions  des COSV sur les différents sites.  

Cela permettra d’améliorer la surveillance de la qualité de l’air, en répertoriant de nouvelles 

activités émettrices de COSV contributrices de la pollution atmosphérique chronique. 

Il est aussi nécessaire de compléter l’étude réalisée sur les retombées atmosphériques sur les 

HAP par une comparaison avec la base de données de l’Observatoire MERA (Observatoire 

national de Mesure et d’Evaluation en zone Rurale de la pollution Atmosphérique à longue 
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distance). Le réseau MERA représente des stations plutôt rurales à représentativité nationale. 

Il est la composante française du dispositif européen EMEP de suivi sur le long terme de la 

pollution atmosphérique longue distance dans le cadre de la Convention de Genève sur la 

pollution transfrontalière à longue distance (CLRTAP). Il permet de répondre au besoin du 

système de surveillance national s'agissant de la directive 2008/50/CE. Cette analyse 

permettra de comparer les concentrations observées sur nos sites d’étude à ceux d’autres sites 

en France, et d’estimer la contribution de la pollution longue distance à la contamination des 

dépôts atmosphériques étudiés à l’échelle locale ou régionale. 

Une comparaison des résultats obtenus pour les capteurs passifs avec des programmes 

associés au réseau de surveillance globale (GMP) coordonné par RECETOX (Research 

Centre for Toxic Compounds in the Environment) sera également à réaliser. Pour cela, les 

résultats pourront être comparés avec deux programmes de surveillance, comme l’UNECE-

EMEP (European Monitoring and Evaluation Program) pour l’Europe, et MONET (passive 

sampling MOnitoring NETwork) pour l’Union Européenne. 

Enfin, il sera nécessaire de développer  la calibration des capteurs passifs afin de valider cette 

méthode pour les phtalates et les HAP. Pour cela, une amélioration des modèles 

mathématiques développés par Harner et une approche comparative des volumes d’air 

équivalent (m3), calculés par la technique du dopage de « depuration compounds » versus par 

la technique de la corrélation des masses de composés natifs sur les PUFs et les préleveurs 

actifs, seront réalisées. 
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Annexe A: Préparation des cartouches en fonction des différents 

préleveurs actifs d’air, et protocole de nettoyage de la résine XAD 

 

 

 
Le nettoyage de la résine XAD-2 est réalisé par l’ASE 350 (Thermo Scientific Dionex). La 
résine est déposée dans des cellules en acier inoxydable de 100 mL avec un filtre en fibre de 
verre. Trois séquences de lavage sont effectuées successivement avec les paramètres suivants : 

Lavage 1: 

Solvant Méthanol 
Température du four 100° C 

Durée du cycle statique 5 min 
Nombre de cycle statique 5 

Volume de rinçage 100 % 
Temps de purge 120 s 

 

Lavage 2: 

Solvant Acétone 
Température du four 100° C 

Durée du cycle statique 5 min 
Nombre de cycle statique 5 

Volume de rinçage 100 % 
Temps de purge 120 s 

 

Lavage 3: 

Solvant Hexane/ DCM (50/50) 
Température du four 100° C 

Durée du cycle statique 5 min 
Nombre de cycle statique 5 

Volume de rinçage 100 % 
Temps de purge 120 s 

 

  

Type de préleveur Quantité de résine XAD (g) Nombre de PUF (petit modèle) 

Zambelli Alvol 400 25 2 
TISCH 25 2 

Expérimental 50 X 



Annexes 

245 
 

Annexe B: Tableau des concentrations des étalons de dopage, des 

étalons internes et les étalons seringue 

 
 
Dans le tableau ci-dessous se trouve la liste de tous les étalons de dopage, les étalons internes et 
les étalons seringues qui ont été utilisés pour la validation de méthode ainsi que leurs quantités.  
 

 Composés Masse ajoutée dans le vial (ng) 

Etalons de dopage 

PCB (mix 18) 100 
HCB 100 
PeCB 100 

PCB 110 100 
PBDE (mix 1A) 25 

HAP (mix 9) 200 
Phtalates (mix8) 2000 

Etalons internes 

PCB 30/107 3 
PCB 13C 10 

BDE-47(13C) et BDE-181 2 
BDE-209(13C) 7,4 
BDE-153(13C) 0,49 

HAP 33,3 
DEP-d4 2000 

DEHP-d4 2000 

Etalons seringues 

Benzylbenzoate (phtalates) 1000 
Fluorène-d10 20 

Fluoranthène-d10 20 
Dibenzo(a,h)anthracène-d14 20 

Benzylbenzoate (HAP) 100 
CB- 209  
BB- 209  

13C PCB- 194  
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Annexe C: Protocoles de traitement / purification de l’échantillon  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Purification Florisil 

Conditionnement : 2 fois 5 mL de d’hexane/ dichlorométhane (80/20) 
Dépôt de l’échantillon : transfert de la totalité de l’échantillon sur la cartouche et rinçage 
avec 2 fois 500 µL d’hexane 
Elution : 3 fois 5 mL de d’hexane/ dichlorométhane (80/20) 
Reconcentration : sous azote jusqu’à 300 µL puis transfert en vial ambré avec restricteur 
à fond plat (Agilent) en rinçant 2 fois à l’hexane 
 

Purification HAP 

Préparation des cartouches de 6 mL : dans l’ordre 1 g d’alumine activée puis 1 g de 
silice activée (silice et alumine mises la veille au four à 150° C pendant une nuit) 
Conditionnement : 2 fois 5 mL de d’hexane/ dichlorométhane (50/50) 
Dépôt de l’échantillon : transfert de la totalité de l’échantillon sur la cartouche et rinçage 
avec 2 fois 500 µL d’hexane 
Elution : 3 fois 5 mL de d’hexane/ dichlorométhane (50/50) 

Extraction 

Fractionnement 

Florisil 
Analyse des Phtalates en GC-MS 

Purification silice 

activée/alumine 

activée + cuivre 

Analyse des HAP en GC-MS 

Acidification et 

purification silice 

acidifiée/silice 

activée/alumine 

activée 

Analyse des PBDE puis des PCB en GC-

MS/MS 
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Purification au cuivre : mettre un copeau de cuivre activé (dans acide chlorhydrique 
dilué) pendant une nuit au réfrigérateur 
Reconcentration : sous azote jusqu’à 300 µL puis transfert en vial ambré avec restricteur 
à fond plat (Agilent) en rinçant 2 fois à l’hexane 
 

Attaque acide 

Transfert en vial ambré de 15 ml en rinçant 2 fois à l’hexane (1 mL)  

Ajout de 5 mL d’hexane 

Ajout de 2 mL d’acide sulfurique concentré (H2SO4 à 98%) 

Agitation sur la table mécanique à 120 mouvements/min pendant 10 minutes 

Centrifugation à 2500 tours/min pendant 5 minutes 

Retrait de la phase acide (phase inférieure) et reconcentration sous azote 

 

Purification PBDE/PCB 

Préparation de la silice acidifiée : mettre pour X g de silice non activée, 40% en masse 
d’acide sulfurique concentré (98%) 
Préparation des cartouches de 20 mL : dans l’ordre 1 g d’alumine activée, 1 g de silice 
activée puis 1g de silice acidifiée (silice et alumine mises la veille au four à 150° C 
pendant une nuit) 
Conditionnement : 2 fois 10 mL de d’hexane/ dichlorométhane (80/20) puis 2 fois 10 mL 
d’hexane 
Dépôt de l’échantillon : transfert de la totalité de l’échantillon sur la cartouche et rinçage 
avec 3 fois 1 mL d’hexane 
Elution : Fraction A : 20 mL d’hexane 
  Fraction B : 15 mL d’hexane/ dichlorométhane (80/20) 
Reconcentration : la fraction B (PBDE) est reconcentrée sous azote jusqu’à sec puis 
transférée en vial ambré avec restricteur à fond conique (Agilent) en y ajoutant au 
préalable 20 µL d’isooctane et en rinçant avec 100 µL d’hexane. La fraction A sera ajoutée 
à la fraction B pour l’analyse des PCB. 
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Annexe D: Analyse GC-MS et tandem GC-MS/MS 

 
1) Analyse des HAP 

Les caractéristiques chromatographiques et de masse pour l’analyse des HAP sont présentées 
dans le tableau suivant : 
 

Type d’analyse GC/MS EI 
Appareillage Agilent GC (7890)- MS (5975) 

Injecteur pulsed splitless 
Température de 

l’injecteur 
280° C 

Volume injecté 1 µL 

Colonne 
ZB-5MS (30 m, 250 µm ID, 0.25 µm film thickness (Phenomenex) with a pre-column in 

desactivated silica (1 m, 0.25 mm ID fromRestek) 
Gaz vecteur Hélium 

Débit gaz vecteur 1 mL/min 
Température source 230° C 

Température 
interface 

250° C 

Température 
quadrupoles 

150° C 

Le programme de température du four est : 

Température (°C) 
Gradient de température 

(° C/min) 
Temps de maintien de la  

température (min) 

90 - 1 
160 10 0 
240 5 10 
300 4 2 

 

Les paramètres de spectrométrie de masse pour l’analyse des HAP sont présentés dans le tableau 
suivant : 

Composés Etalon interne Etalon seringue 
Ion 

quanti.  
(m/z) 

Ion 
qualif.  
(m/z) 

Tr 

(min) 

Naphtalène Phénanthrène d10 - 128 127 5,84 
Acénaphtylène Phénanthrène d10 - 152 151 9,40 
Acénaphtène Phénanthrène d10 - 153 154 9,80 

Fluorène Phénanthrène d10 - 166 165 11,5 
Phénanthrène Phénanthrène d10 - 178 179 14,6 
Anthracène Phénanthrène d10 - 178 179 15,0 

Fluoranthène Pyrène d10 - 202 200 19,7 
Pyrène Pyrène d10 - 202 200 20,0 

Benzo(a)anthracène 
Benzo(a)anthracène 

d12 
- 228 226 26,3 

Chrysène 
Benzo(a)anthracène 

d12 
- 228 226 26,6 

Benzo(b)fluoranthène 
Benzo(a)anthracène 

d12 
- 252 253 35,1 

Benzo(k)fluoranthène Benzo(a)anthracène - 252 253 35,5 
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d12 

Benzo(a)pyrène 
Benzo(a)anthracène 

d12 
- 252 253 37,8 

Indéno(c,d)pyrène 
Benzo(a)anthracène 

d12 
- 276,0 274,0 45,4 

Dibenzo(a,h)anthracène 
Benzo(a)anthracène 

d12 
- 278,0 276,0 45,7 

Benzo(g,h,i)perylène 
Benzo(a)anthracène 

d12 
- 276,0 274,0 46,6 

Phénanthrène d10 - BB/ Fuorène-d10 188,0 189,0 14,6 

Pyrène d10 - 
BB/ Fuoranthène-

d10 
212,0 213,0 20,5 

Benzo(a)anthracène d12 - 
BB/Dibenzo(a,h)ant

hracène-d14 
240,0 236,0 26,3 

Benzyl benzoate - - 105 212 14,3 
Fluorène-d10 - - 176,0 146,1 11,35 

Fluoranthène-d10 - - 212,0 106,1 20,0 
Dibenzo(a,h)anthracène-

d14 
- - 292,0 146,1 45,5 

 

 

2) Analyse des phtalates 

Les caractéristiques chromatographiques et de masse pour l’analyse des phtalates sont présentées 
dans le tableau suivant : 

Type d’analyse GC/MS EI 
Appareillage Agilent GC (7890)- MS (7590) 

Injecteur pulsed splitless 
Température de 

l’injecteur 
280° C 

Volume injecté 1 µL 

Colonne 
HP-5MS (30 m, 250 µm ID, 0.25 µm film thickness (Phenomenex) with a pre-column in 

desactivated silica (0,5 m, 0.25 mm ID fromRestek) 
Gaz vecteur Hélium 

Débit gaz vecteur 1,2 mL/min 
Température source 230° C 

Température 
interface 

310° C 

Température 
quadrupoles 

150° C 

Le programme de température du four est : 

Température (°C) 
Gradient de température 

(° C/min) 
Temps de maintien de la  

température (min) 

60 30 1 
160 12 - 
220 4 - 
290 - 5 

   

Les paramètres de spectrométrie de masse pour l’analyse des phtalates sont présentés dans le 
tableau suivant : 

Composés Etalon interne Etalon seringue Ion quanti.  Ion qualif.  Tr 
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(m/z) (m/z) (min) 

DMP DEP-d4/DPP - 163,0 194,0 6,6 
DEP DEP-d4/DPP - 149,0 177,0 7,2 
DiBP DEP-d4/DPP - 149,0 104,0 8,2 
DnBP DEP-d4/DPP - 149,0 223,0 8,6 
BBP DEP-d4/DPP - 149,0 104,0 9,9 

DEHP DEHP-d4/DPP - 149,0 279,0 10,5 
DnOP DEHP-d4/DPP - 149,0 279,0 11,2 
DiNP DEHP-d4/DPP - 293,0 149,0 11,7 
DiDP DEHP-d4/DPP - 307,0 181,0 12,1 

DEP-d4 - BB 153,0 181,0 7,1 
DEHP-d4 - BB 153,0 171,0 10,5 

DPP - BB 149,0 104,0 9,2 
Benzyl benzoate - - - 105,0 7,9 

 

3) Analyse des PBDE 

Les caractéristiques chromatographiques et de masse pour l’analyse des PBDE sont présentées 
dans le tableau suivant : 

Type d’analyse GC/MS/MS EI 
Appareillage Agilent GC (7890)- triple quad (7000A) 

Injecteur pulsed splitless 
Température de 

l’injecteur 
285° C 

Volume injecté 1 µL 

Colonne 
HT5-MS (15 m, 250 µm ID, 0.25 µm film thickness (J&W) with a pre-column in 

desactivated silica (1 m, 0.25 mm ID fromRestek) 
Gaz vecteur Hélium 

Débit gaz vecteur 1,8 mL/min 
Température source 275° C 

Température 
interface 

250° C 

Température 
quadrupoles 

150° C 

Le programme de température du four est : 

Température (°C) 
Gradient de température 

(° C/min) 
Temps de maintien de la  

température (min) 

102 - 0,8 
185 25 0 
270 15 0 
285 5 0 
315 30 3,1 

Les paramètres de spectrométrie de masse pour l’analyse des PBDE sont présentés dans le 
tableau suivant: 

 

Composés Etalon interne 
Etalon 

seringue 
Transition 

quanti. (m/z) 
Transition 

qualif. (m/z) 
Tr 

(min) 

BDE 28 13C PBDE 47 - 407,8-> 247,9 247,9-> 139,0 5,6 
BDE 47 13C PBDE 47 - 485,8-> 325,9 325,9-> 138,0 6,8 
BDE 100 13C PBDE 47 - 403,7-> 137,0 565,7-> 405,9 7,78 
BDE 99 13C PBDE 47 - 403,7-> 137,0 565,7-> 405,9 8,0 
BDE 154 13C PBDE 153 - 643,6-> 493,9 483,9-> 376,8 8,7 
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BDE 153 13C PBDE 153 - 643,6-> 483,9 483,9-> 376,8 9,1 
BDE 183 PBDE 181 - 561,6-> 454,6 721,6-> 561,6 10,1 
BDE 209 13C PBDE 209 - 799,7-> 640,0 797,7-> 637,7 15,2 

13C BDE 47 - CB 209 497,7-> 337,9 337,9-> 148,9 6,8 
13C BDE 153 - CB 209 655,7-> 495,8 495,7-> 335,8 9,1 

BDE 181 - CB 209 561,6-> 454,6 721,6-> 561,6 10,9 
13C BDE 209 - CB 209 811,4-> 651,4 809,4-> 649,5 15,2 

CB 209 - - 499,7-> 427,9 427,9-> 357,8 8,4 

 

4) Analyse des PCB 

Les caractéristiques chromatographiques et de masse pour l’analyse des PCB sont présentées 
dans le tableau suivant : 

Type d’analyse GC/MS/MS EI 
Appareillage Agilent GC (7890)- triple quad (7000A) 

Injecteur pulsed splitless 
Température de 

l’injecteur 
280° C 

Volume injecté 1 µL 

Colonne 
HT8 (50 m, 250 µm ID, 0.25 µm film thickness (SGE) with a pre-column in desactivated 

silica (1 m, 0.25 mm ID fromRestek) 
Gaz vecteur Hélium 

Pression gaz vecteur 40 psi 
Température source 300° C 

Température interface 250° C 
Température 
quadrupoles 

150° C 

Le programme de température du four est : 

Température (°C) 
Gradient de température 

(° C/min) 
Temps de maintien de la  

température (min) 

80 - 2 
170 30 0 
300 3 3 

 

Les paramètres de spectrométrie de masse pour l’analyse des PCB sont présentés dans le tableau 
suivant: 

Composés Etalon interne 
Etalon 

seringue 
Transition 

quanti. (m/z) 
Transition 

qualif. (m/z) 
Tr 

(min) 

PeCB 13C PeCB - 250,0-> 215,0 250,0-> 142,0 14,0 
HCB 13C HCB - 249,0-> 214,0 284,0-> 249,0 19,1 

PCB 28 PCB 30/ 13C PCB 28 - 256,0-> 186,0 256,0-> 151,0 23,5 
PCB 52 PCB 30/ 13C PCB 52 - 292,0-> 222,0 292,0-> 220,0 25,2 
PCB 101 PCB 30/ 13C PCB 101 - 326,0-> 256,0 326,0-> 254,0 31,0 
PCB 110 PCB 30/ 13C PCB 101 - 326,0-> 256,0 326,0-> 254,0 33,7 
PCB 77 PCB 30/ 13C PCB 52 - 292,0-> 222,0 292,0-> 220,0 33,8 
PCB 81 PCB 30/ 13C PCB 52 - 292,0-> 222,0 292,0-> 220,0 34,7 
PCB 123 PCB 107/ 13C PCB 

101 
- 326,0-> 256,0 326,0-> 254,0 35,7 

PCB 118 PCB 107/ 13C PCB 
101 

- 326,0-> 256,0 326,0-> 254,0 35,9 

PCB 114 PCB 107/ 13C PCB - 326,0-> 256,0 326,0-> 254,0 36,6 
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101 
PCB 153 PCB 107/13C PCB 153 - 360,0-> 290,0 360,0-> 325,0 36,9 
PCB 105 PCB 107/ 13C PCB 

101 
- 326,0-> 256,0 326,0-> 254,0 38,0 

PCB 138 PCB 107/ 13C PCB 
153 

- 360,0-> 290,0 360,0-> 325,0 39,0 

PCB 126 PCB 107/ 13C PCB 
101 

- 326,0-> 256,0 326,0-> 254,0 40,4 

PCB 167 PCB 107/ 13C PCB 
153 

- 360,0-> 290,0 360,0-> 325,0 41,3 

PCB 156 PCB 107/ 13C PCB 
153 

- 360,0-> 290,0 360,0-> 325,0 42,8 

PCB 157 PCB 107/ 13C PCB 
153 

- 360,0-> 290,0 360,0-> 325,0 43,3 

PCB 180 PCB 107/ 13C PCB 
180 

- 394,0-> 324,0 394,0-> 359,0 43,4 

PCB 169 PCB 107/ 13C PCB 
180 

- 360,0-> 290,0 360,0-> 325,0 45,7 

PCB 189 PCB 107/ 13C PCB 
180 

- 394,0-> 324,0 394,0-> 359,0 48,0 

PCB 30 - 13C PCB 
194 

256,0-> 186,0 256,0-> 151,0 19,6 

PCB 107 - 13C PCB 
194 

326,0-> 256,0 326,0-> 254,0 36,0 

13C PeCB - 13C PCB 
194 

255,7-> 220,8 255,7-> 184,6 13,6 

13C HCB - 13C PCB 
194 

255,7-> 220,8 287,6-> 252,7 18,7 

13C PCB 28 - 13C PCB 
194 

269,7-> 198,0 269,7-> 200,0 23,0 

13C PCB 52 - 13C PCB 
194 

301.7-> 232,0 303,8-> 230,0 24,7 

13C PCB 101 - 13C PCB 
194 

337,7-> 267,9 337,7-> 303,0 30,6 

13C PCB 153 - 13C PCB 
194 

371,6-> 302,0 371,6-> 337,0 36,6 

13C PCB 180 - 13C PCB 
194 

407,7-> 335,7 407,7-> 370,8 42,9 

 
5) Limite de quantification (LQ) 

Composés LQ phase gazeuse (pg/m3) LQ phase particulaire (pg/m3) 

DMP 50,0 6,0 

DEP 49,6 0,7 

DiBP 82,8 5,7 

DnBP 69,4 9,6 

BBP 49,4 3,8 

DEHP 92,0 2,8 

DnOP 253,9 10,6 

DiNP 220,1 20,3 

ACY 45,7 1,6 

ACE 9,2 2,1 

FLU 137,4 0,4 
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PHE 2,7 2,1 

ANT 6,6 2,1 

FTH 8,1 0,3 

PYR 1,0 0,3 

BaA 1,0 1,8 

CHR 0,7 1,8 

BbF 0,7 0,5 

BkF 4,6 0,5 

BaP 4,6 0,4 

Ind(cd)P 4,5 0,6 

Di(ah)A 1,4 0,5 

B(ghi)P 2,8 0,5 

BDE 28 0,2 1,0 

BDE 47 0,6 4,1 

BDE 100 0,6 1,6 

BDE 99 0,6 1,6 

BDE 154 1,5 0,8 

BDE 153 1,8 1,0 

BDE 183 1,7 14,9 

BDE 209 9,9 79,1 

PeCB 0,2 0,3 

HCB 0,3 0,6 

PCB 28 0,9 0,4 

PCB 52 1,1 0,5 

PCB 101 2,1 0,9 

PCB 118 0,4 0,3 

PCB 138 0,4 0,5 

PCB 153 0,1 0,2 

PCB 180 0,2 0,4 

PCB 77 0,6 0,8 

PCB 81 0,3 0,4 

PCB 126 0,6 0,3 

PCB 169 0,2 0,3 

PCB 105 0,4 2,4 

PCB 114 0,4 0,3 

PCB 123 0,4 0,3 

PCB 156 0,1 0,3 

PCB 157 0,4 0,3 

PCB 167 2,2 1,4 

PCB 189 0,2 0,5 
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INPUT:

Default Value

42

14

8,76 3,5

2,10E-04 2,10E-04

5,67E-03 5,67E-03

2,10E+04 2,10E+04

3,70E-02 3,70E-02

OUTPUT:
Air-side MTC, kA (m/day)  [calculated from sampling rate, R] 237

kA = R/ (Surface Area of PSM)

PCB Congener RRT * log KOA K'psm-a (no dim.) Vair (m
3
) PBDE Congener a b log KOA K'psm-a (no dim.) Vair (m

3
)

 28 0,3993 8,52726374 3,8E+06 294 28 -3,54 3889 10,02943475 3,4E+07 359

 52 0,4213 8,85693817 6,1E+06 320 47 -6,47 5068 11,21318214 1,9E+08 366

 101 0,4746 9,6556494 2,0E+07 352 100 -7,18 5459 11,8674529 5,0E+08 367

 110 0,4961 9,97783123 3,2E+07 358 99 -4,64 4757 11,95804606 5,8E+08 368

77 9,75 2,3E+07 354 154 -4,62 4931 12,58516399 1,4E+09 368

81 9,67 2,0E+07 352 153 -5,39 5131 12,5130007 1,3E+09 368

183 -3,71 4672 12,59146546 1,5E+09 368

 118** 0,5114 10,4460248 6,3E+07 363

 114** 0,5178 10,547279 7,3E+07 364

 153 0,5245 10,4034109 5,9E+07 363

Sampling Period:

Deployment Time (days)

Surface Area (m
2
)

Polybrominated Diphenyl Ethers (PBDEs)

Characteristics of Passive Sampling Media (PSM):

(Use default values or enter values for PSM used)

Polychlorinated Biphenyl (PCBs)

Effective film thickness, Dfilm (m)

Density (g/m
3
)

(Use default R or enter site-specific value from depuration compound 

Average Temperature (°C)

Effective Sampling Rate, R (m
3
/day)

Volume of PSM (m
3
)

Formula for calculation of PUF disk effective air volume, V air :

Vair = (K'psm-a) × (Volume of PSM) × {1 - exp[-(Time) × (kA)/(K'psm-a)/(Dfilm)]}

where K'psm-a = (Kpsm-a) × (PSM density)  [Note: dimensionless]
For PUF disk, log Kpsm-a = log Kpuf-a = 0.6366 × log KOA - 3.1774

(from Shoeib and Harner, Environ. Sci. Technol. 2002, 36, 4142-4151. )

NOTES:

For PBDEs, K OA  values from Harner and Shoeib, J. Chem. Eng, Data, 2002, 47, 228–232.

log KOA = a + b/T where T is in Kelvin
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Annexe F: Schéma de fonctionnement de la STEP de Briis-sous-

Forges 
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Annexe G: Tableau des résultats du site de Paris (référence urbaine) 

 

Phtalates : 

 

Printemps 

2013 
Eté 2013 

Automne 

2013 

Hiver 2013- 

2014 

Printemps 

2014 
Eté 2014 

Automne 

2014 
Hiver 2014 

Hiver 2014- 

2015 

Moyenne 

Eté 

Moyenne 

Hiver 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

DMP 0,25 0,00 0,65 0,00 1,23 0,00 0,44 0,10 0,47 0,01 0,76 0,07 0,37 0,04 0,52 0,07 0,21 0,04 0,71 0,04 0,39 0,07 

DEP 4,13 0,00 8,29 0,00 3,29 0,07 2,33 1,77 3,18 0,12 7,17 0,41 3,74 0,20 3,22 0,24 0,82 0,10 7,73 0,21 2,12 0,70 

DiBP 7,77 0,54 15,10 0,27 4,05 1,54 8,51 2,34 5,94 0,40 9,00 1,02 6,51 0,87 5,60 0,87 2,12 0,23 12,05 0,65 5,41 1,15 

DnBP 3,38 1,46 5,90 0,33 2,85 1,03 3,33 2,64 2,14 0,04 2,94 0,22 2,75 0,40 1,85 0,20 0,61 0,11 4,42 0,28 1,93 0,98 

BBP 0,06 0,18 0,19 0,15 0,17 0,15 0,14 0,23 0,24 0,05 0,17 0,03 0,16 0,01 0,17 0,03 0,03 0,08 0,18 0,09 0,11 0,11 

DEHP 2,89 7,94 4,50 16,88 11,76 13,26 25,28 43,45 12,92 1,44 17,95 0,97 5,33 4,31 10,42 2,36 2,54 2,51 11,23 8,93 12,75 16,11 

DnOP 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,04 0,63 0,01 0,02 0,10 0,04 0,05 0,07 0,21 0,10 0,00 0,29 0,06 0,02 0,08 0,34 

DiNP 0,00 2,26 0,00 1,54 3,28 2,44 2,79 2,79 0,61 0,64 0,77 0,43 0,14 0,20 0,10 0,30 0,11 0,18 0,39 0,99 1,00 1,09 

Ʃ 8 18,48 10,12 34,64 17,63 26,62 18,49 42,87 53,94 25,52 2,71 37,76 3,19 19,05 6,10 22,08 4,15 6,43 3,55 36,20 10,41 23,79 20,55 
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HAP : 

 

Printemps 

2013 
Eté 2013 

Automne 

2013 

Hiver 

2013- 

2014 

Printemps 

2014 
Eté 2014 

Automne 

2014 
Hiver 2014 

Hiver 2014- 

2015 

Moyenne 

Eté 

Moyenne 

Hiver 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

NAP X X X X 0,01 0,00 3,94 0,00 10,25 0,01 5,34 0,01 5,97 0,00 15,90 0,00 0,89 0,00 5,34 0,01 6,91 0,00 

ACY 0,06 0,00 0,06 0,00 0,18 0,00 0,43 0,00 0,16 0,00 0,08 0,00 0,35 0,00 1,09 0,00 0,25 0,00 0,07 0,00 0,59 0,00 

ACE 0,24 0,00 0,47 0,00 0,67 0,00 0,28 0,00 0,45 0,02 0,60 0,01 0,61 0,07 0,81 0,01 0,28 0,00 0,54 0,01 0,46 0,00 

FLU 0,89 0,01 0,94 0,01 0,95 0,00 0,70 0,00 0,92 0,01 0,86 0,00 0,97 0,00 1,43 0,00 0,81 0,00 0,90 0,01 0,98 0,00 

PHE 2,59 0,13 2,52 0,51 2,45 0,04 2,33 0,02 2,71 0,03 2,14 0,01 2,53 0,01 3,51 0,04 2,73 0,04 2,33 0,26 2,86 0,03 

ANT 0,02 0,00 0,01 0,00 0,05 0,00 0,06 0,00 0,05 0,00 0,04 0,00 0,06 0,00 0,13 0,00 0,06 0,00 0,03 0,00 0,08 0,00 

FLH 0,61 0,11 0,48 0,05 0,50 0,04 0,51 0,04 0,45 0,04 0,31 0,01 0,52 0,03 0,65 0,06 0,64 0,07 0,40 0,03 0,60 0,06 

PYR 0,32 0,09 0,23 0,03 0,36 0,04 0,39 0,05 0,32 0,04 0,20 0,01 0,35 0,03 0,49 0,06 0,44 0,07 0,22 0,02 0,44 0,06 

BaA 0,00 0,03 0,00 0,03 0,02 0,01 0,01 0,05 0,01 0,01 0,00 0,00 0,01 0,01 0,01 0,02 0,00 0,03 0,00 0,02 0,01 0,03 

CHY 0,05 0,07 0,03 0,01 0,09 0,03 0,05 0,14 0,08 0,05 0,02 0,01 0,03 0,04 0,02 0,07 0,04 0,09 0,03 0,01 0,04 0,10 

BbF 0,00 0,04 0,00 0,00 0,02 0,01 0,00 0,03 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,03 0,00 0,05 0,00 0,00 0,00 0,04 

BkF 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,01 

BaP 0,02 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,04 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,03 0,00 0,01 0,00 0,03 

In(c,d)P 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Di(a,h)Ant 0,01 0,00 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,10 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,04 0,00 0,05 0,00 0,00 0,00 0,06 

Ʃ 15  4,81 1,01 4,76 0,65 5,34 0,19 4,76 0,46 5,14 0,26 4,24 0,05 5,43 0,23 8,16 0,39 5,25 0,45 4,50 0,35 6,06 0,43 
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PBDE : 

 

 

 

Printemps 

2013 
Eté 2013 

Automne 

2013 

Hiver 2013- 

2014 

Printemps 

2014 
Eté 2014 

Automne 

2014 
Hiver 2014 

Hiver 2014- 

2015 

Moyenne 

Eté 

Moyenne 

Hiver 

 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

BDE 28 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 

BDE 99 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 183 0,000 0,000 0,000 0,001 0,002 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 

BDE 209 0,008 0,012 0,021 0,032 0,018 0,006 0,009 0,002 0,012 0,018 0,016 0,024 0,004 0,015 0,007 0,011 0,003 0,007 0,019 0,028 0,006 0,007 

Ʃ 8 0,010 0,014 0,022 0,034 0,023 0,007 0,010 0,003 0,013 0,019 0,017 0,024 0,005 0,015 0,008 0,012 0,003 0,007 0,020 0,029 0,007 0,007 
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PCB : 

 

Printemps 

2013 
Eté 2013 

Automne 

2013 

Hiver 2013- 

2014 

Printemps 

2014 
Eté 2014 

Automne 

2014 
Hiver 2014 

Hiver 2014- 

2015 

Moyenne 

Eté 

Moyenne 

Hiver 

 

Moy Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

PeCB 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,03 0,00 0,03 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 

HCB 0,04 0,00 0,04 0,00 0,05 0,00 0,07 0,00 0,08 0,00 0,08 0,00 0,08 0,00 0,02 0,00 0,06 0,00 0,06 0,00 0,05 0,00 

PCB 28 0,01 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,02 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,02 0,01 0,01 0,00 

PCB 52 0,03 0,00 0,05 0,02 0,04 0,01 0,04 0,00 0,05 0,01 0,07 0,02 0,03 0,02 0,01 0,02 0,02 0,01 0,06 0,02 0,02 0,01 

PCB 101 0,02 0,00 0,04 0,01 0,03 0,01 0,03 0,00 0,04 0,01 0,05 0,01 0,02 0,01 0,01 0,01 0,02 0,00 0,05 0,01 0,02 0,01 

PCB 77 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 

PCB 110 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,03 0,01 0,02 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,02 0,01 0,01 0,00 

PCB 81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 118 0,01 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 

PCB 114 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 153 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 

PCB 105 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 138 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 

PCB 126 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 167 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 156 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 180 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 189 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ʃ 18 0,10 0,01 0,19 0,05 0,15 0,02 0,11 0,01 0,16 0,02 0,20 0,06 0,10 0,03 0,03 0,05 0,07 0,01 0,20 0,06 0,07 0,02 

Ʃ 7 PCB i 0,09 0,01 0,15 0,04 0,12 0,02 0,08 0,01 0,13 0,02 0,16 0,05 0,08 0,03 0,02 0,04 0,06 0,01 0,16 0,05 0,05 0,02 

Ʃ PCB-DL 0,01 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 
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Annexe H: Tableau des résultats du site de Boissy (référence rurale) 

 

Phtalates : 

 

 
Printemps 2013 Eté 2013 Printemps 2014 Eté 2014 Hiver 2014 Moyenne Eté Moyenne Hiver 

 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

DMP 0,12 0,00 0,16 0,01 0,01 0,00 0,06 0,01 0,04 0,01 0,11 0,01 0,04 0,01 

DEP 0,22 0,00 0,56 0,01 0,12 0,02 0,10 0,03 0,02 0,02 0,33 0,02 0,02 0,02 

DiBP 0,61 0,00 1,42 0,01 0,28 0,17 0,14 0,32 0,04 0,06 0,78 0,17 0,04 0,06 

DnBP 0,91 0,00 1,92 0,00 0,05 0,04 0,20 0,19 0,08 0,02 1,06 0,10 0,08 0,02 

BBP 0,02 0,01 0,10 0,01 0,03 0,01 0,02 0,04 0,02 0,03 0,06 0,03 0,02 0,03 

DEHP 0,23 0,55 2,61 0,19 1,09 1,47 1,23 1,91 1,07 0,71 1,92 1,05 1,07 0,71 

DnOP 0,00 0,00 0,02 0,01 0,00 0,01 0,00 0,17 0,01 0,09 0,01 0,09 0,01 0,09 

DiNP 0,00 0,00 0,08 0,01 0,05 0,14 0,02 0,42 0,10 0,47 0,05 0,22 0,10 0,47 

Ʃ 8 2,12 0,57 6,86 0,24 1,64 1,87 1,77 3,08 1,39 1,40 4,32 1,66 1,39 1,40 
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HAP : 

 
Printemps 

2013 
Eté 2013 

Printemps 

2014 
Eté 2014 Hiver 2014 Moyenne Eté Moyenne Hiver 

 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

NAP 1,69 0,00 0,22 0,00 1,18 0,00 3,63 0,00 21,09 0,01 1,93 0,00 21,09 0,01 

ACY 0,09 0,00 0,10 0,00 0,15 0,00 0,06 0,00 1,76 0,01 0,08 0,00 1,76 0,01 

ACE 0,06 0,00 0,13 0,01 1,06 0,00 2,29 0,00 1,13 0,00 1,21 0,01 1,13 0,00 

FLU 0,21 0,01 0,18 0,01 1,87 0,00 2,03 0,00 2,40 0,01 1,11 0,01 2,40 0,01 

PHE 0,38 0,16 0,12 0,21 2,05 0,02 2,74 0,01 5,26 0,07 1,43 0,11 5,26 0,07 

ANT 0,23 0,01 0,66 0,05 0,06 0,00 0,07 0,00 0,42 0,01 0,37 0,03 0,42 0,01 

FLH 0,15 0,17 0,02 0,14 0,61 0,05 0,73 0,01 1,22 0,12 0,38 0,08 1,22 0,12 

PYR 0,10 0,16 0,02 0,13 0,68 0,04 0,40 0,01 1,00 0,12 0,21 0,07 1,00 0,12 

BaA 0,05 0,01 0,01 0,02 0,05 0,02 0,00 0,00 0,04 0,07 0,01 0,01 0,04 0,07 

CHY 0,14 0,13 0,02 0,05 0,18 0,06 0,02 0,01 0,09 0,15 0,02 0,03 0,09 0,15 

BbF 0,02 0,39 0,02 0,13 0,01 0,07 0,00 0,00 0,01 0,15 0,01 0,07 0,01 0,15 

BkF 0,00 0,10 0,00 0,08 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,06 0,00 0,04 0,00 0,06 

BaP 0,00 0,17 0,00 0,09 0,00 0,03 0,00 0,00 0,00 0,10 0,00 0,05 0,00 0,10 

In(c,d)P 0,00 0,09 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 

Di(a,h)Ant 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 

B(g,h,i)Pe 0,00 0,09 0,00 0,02 0,00 0,08 0,00 0,00 0,00 0,15 0,00 0,01 0,00 0,15 

Ʃ 15 1,44 1,49 1,27 0,94 6,73 0,40 8,33 0,06 13,31 1,05 4,80 0,50 13,31 1,05 
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PBDE : 

 

 
Printemps 2013 Eté 2013 Printemps 2014 Eté 2014 Hiver 2014 Moyenne Eté Moyenne Hiver 

 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

BDE 28 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,001 0,000 0,003 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002 0,000 0,000 0,000 

BDE 99 0,000 0,000 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,000 0,003 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,001 0,000 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 183 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,000 0,003 0,000 0,011 0,005 0,007 0,008 0,010 0,003 0,003 0,004 0,011 0,003 0,003 

Ʃ 8 0,003 0,004 0,011 0,011 0,006 0,008 0,008 0,010 0,003 0,004 0,010 0,011 0,003 0,004 
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PCB : 

 
Printemps 2013 Eté 2013 Printemps 2014 Eté 2014 Hiver 2014 Moyenne Eté Moyenne Hiver 

 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

Moy Φ 

gaz 

Moy  Φ 

part 

PeCB 0,02 0,00 0,03 0,00 0,05 0,00 0,04 0,00 0,04 0,00 0,04 0,00 0,04 0,00 

HCB 0,04 0,00 0,08 0,00 0,13 0,00 0,24 0,00 0,12 0,00 0,16 0,00 0,12 0,00 

PCB 28 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 

PCB 52 0,01 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 

PCB 101 0,00 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 

PCB 77 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ n.d < LQ n.d 

PCB 110 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 

PCB 81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 118 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 114 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 153 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 105 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 138 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 126 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 167 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 156 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 180 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 189 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ʃ 18 0,02 0,00 0,07 0,00 0,02 0,01 0,08 0,01 0,02 0,01 0,08 0,01 0,02 0,01 

Ʃ 7 PCB i 0,02 0,00 0,06 0,00 0,02 0,01 0,06 0,01 0,02 0,00 0,06 0,01 0,02 0,00 

Ʃ PCB-DL 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 
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Annexe I: Données d’exploitation de la STEP de Briis-sous-Forges 

 

Hiver 2013 

Date Temps sec/pluie (J-1) Pluvio (mm) By-pass 
Volume d'eau brute (m3 

à J-1) 

Volume d'eau traitée 

(m3 à J-1) 

Température aération 

bassins (°C) 

Boues produites 

(kg/j) 

13/02/2013 pluie 0.2 non 3940 3699 10.2 700 

01/03/2013 sec X non 2850 2711 10.2 622 

15/03/2013 pluie 3 non 3890 3737 9.8 590 

26/03/2013 sec X non 2940 2786 10.9 590 

18/04/2013 sec X non 2910 2795 12.5 683 

 

Eté 2013 

 

Date Temps sec/pluie (J-1) Pluvio (mm) By-pass 
Volume d'eau brute (m3 

à J-1) 

Volume d'eau traitée 

(m3 à J-1) 

Température aération 

bassins (°C) 

Boues produites 

(kg/j) 

06/06/2013 sec X non 2560 2462 15.6 837 

17/06/2013 sec X non 3180 3031 15.9 837 

03/07/2013 sec X non 2600 2496 16.9 723 

18/07/2013 sec X non 2570 2405 18.1 723 
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Annexe J: Tableau des résultats de la station d’épuration de Briis-sous-Forges pour la matrice air 

Phtalates : 

 

Période 

hivernale 
01/03/13 au 15/03/13 15/03/13 au 29/03/13 04/04/13 au 18/04/13 STEP Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,97 0,05 1,02 1,15 0,08 1,23 1,87 0,07 1,94 1,33 0,07 1,40 0,48 0,25 0,00 0,25 0,02 0,12 0,00 0,12 0,00 

DEP 0,61 0,19 0,80 0,22 0,19 0,41 0,39 0,18 0,57 0,40 0,19 0,59 0,20 4,13 0,00 4,13 1,21 0,22 0,00 0,22 0,13 

DiBP 2,78 1,19 3,97 2,50 1,16 3,66 1,59 1,17 2,76 2,29 1,17 3,46 0,63 7,77 0,54 8,30 4,39 0,61 0,00 0,62 0,34 

DnBP 1,42 0,73 2,15 1,04 0,79 1,83 0,76 0,76 1,52 1,07 0,76 1,83 0,32 3,38 1,46 4,84 3,61 0,91 0,00 0,91 0,27 

BBP 0,92 0,06 0,98 0,13 0,04 0,17 0,17 0,05 0,22 0,41 0,05 0,46 0,45 0,06 0,18 0,24 0,13 0,02 0,01 0,03 0,01 

DEHP 27,29 14,12 41,41 21,84 10,66 32,50 13,86 12,50 26,36 21,00 12,39 33,39 7,57 2,89 7,94 10,83 5,07 0,23 0,55 0,78 0,42 

DnOP 0,20 0,03 0,23 0,07 0,05 0,12 0,05 0,04 0,09 0,11 0,04 0,15 0,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

DiNP < LQ 0,16 0,16 < LQ 0,14 0,14 0,81 0,15 0,96 0,81 0,15 0,96 0,47 0,00 2,26 2,26 0,55 0,00 0,00 0,01 0,00 

Ʃ 8 34,20 16,53 50,73 26,93 13,11 40,04 19,51 14,92 34,43 27,42 14,82 42,24 8,28 18,48 10,12 28,60 13,32 2,12 0,57 2,69 0,33 

Période 

estivale 
07/06/13 au 17/06/13 17/06/13 au 03/07/13 03/07/13 au 18/07/13 STEP Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ part 

Moyen

ne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitu

de Total 

G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 1,68 0,02 1,70 1,37 0,03 1,40 1,46 0,01 1,47 1,50 0,02 1,52 0,16 0,65 0,00 0,65 0,17 0,16 0,01 0,17 0,07 

DEP 1,04 0,26 1,30 0,73 0,13 0,86 0,98 0,13 1,11 0,92 0,17 1,09 0,22 8,29 0,00 8,29 0,83 0,56 0,01 0,57 0,14 

DiBP 4,03 2,90 6,93 2,66 1,74 4,40 4,38 1,33 5,71 3,69 1,99 5,68 1,27 15,1

0 

0,27 15,37 4,28 1,42 0,01 1,43 0,07 

DnBP 1,76 1,38 3,14 1,38 0,68 2,06 1,25 0,52 1,77 1,46 0,86 2,32 0,72 5,90 0,33 6,23 0,58 1,92 0,00 1,93 0,44 

BBP 4,45 0,13 4,58 2,56 0,13 2,69 3,64 0,09 3,73 3,55 0,12 3,66 0,95 0,19 0,15 0,34 0,09 0,10 0,01 0,10 0,10 

DEHP 76,99 68,6

8 

145,67 81,5

8 

60,0

5 

141,63 83,5

6 

59,0

9 

142,65 80,71 62,61 143,31 2,10 4,50 16,8

8 

21,39 6,90 2,61 0,19 2,80 0,82 

DnOP 0,14 0,06 0,20 0,14 0,04 0,18 0,31 0,05 0,36 0,20 0,05 0,24 0,10 0,01 0,00 0,01 0,01 0,02 0,01 0,02 0,01 

DiNP < LQ 0,31 0,31 < LQ 0,24 0,24 0,67 0,12 0,79 0,67 0,22 0,89 0,30 0,00 1,54 1,54 0,26 0,08 0,01 0,09 0,03 

Ʃ 8 90,09 73,7

5 

163,84 90,4

1 

63,0

4 

153,45 96,2

4 

61,3

4 

157,58 92,69 66,04 158,74 5,23 34,6

4 

17,6

3 

52,27 11,31 6,86 0,24 7,10 0,80 
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HAP : 

 

 

  

Période 

hivernale 

01/03/13 au 

15/03/13 
15/03/13 au 29/03/13 

04/04/13 au 

18/04/13 
STEP Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 0,22 0,00 0,22 0,12 0,00 0,12 0,23 0,00 0,23 0,19 0,00 0,19 0,06 0,06 0,00 0,06 0,02 0,09 0,00 0,09 0,03 

ACE 1,46 0,00 1,46 0,78 0,01 0,79 1,63 0,02 1,65 1,29 0,01 1,3 0,45 0,24 0,00 0,25 0,03 0,06 0,00 0,06 0,02 

FLU 3,61 0,00 3,61 2,57 0,02 2,59 2,77 0,00 2,77 2,98 0,01 2,99 0,54 0,89 0,01 0,90 0,04 0,21 0,01 0,22 0,05 

PHE 7,47 0,28 7,75 4,42 0,35 4,77 4,16 0,60 4,76 5,35 0,41 5,76 1,72 2,59 0,13 2,72 0,69 0,38 0,16 0,54 0,01 

ANT 0,62 0,01 0,63 0,65 0,01 0,66 0,78 0,01 0,79 0,68 0,01 0,69 0,09 0,02 0,00 0,02 0,01 0,23 0,01 0,24 0,01 

FLH 1,34 0,11 1,45 0,92 0,34 1,26 1,02 0,23 1,25 1,09 0,23 1,32 0,11 0,61 0,11 0,72 0,23 0,15 0,17 0,32 0,07 

PYR 0,82 0,32 1,14 0,55 0,25 0,8 0,55 0,27 0,82 0,64 0,28 0,92 0,19 0,32 0,09 0,41 0,17 0,10 0,16 0,26 0,04 

BaA 0,01 0,76 0,77 0,00 1,10 1,1 0,00 0,92 0,92 0,00 0,93 0,93 0,17 0,00 0,03 0,03 0,03 0,05 0,01 0,06 0,03 

CHY 0,04 1,80 1,84 0,03 2,75 2,78 0,04 2,27 2,31 0,04 2,27 2,31 0,47 0,05 0,07 0,12 0,08 0,14 0,13 0,27 0,01 

BbF 0,01 0,67 0,68 0,00 1,63 1,63 0,00 1,14 1,14 0,00 1,15 1,15 0,48 0,00 0,04 0,04 0,06 0,02 0,39 0,41 0,00 

BkF 0,01 0,43 0,44 0,00 1,07 1,07 0,01 0,76 0,77 0,01 0,75 0,76 0,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,10 0,1 0,00 

BaP 0,02 0,94 0,96 0,02 0,86 0,88 0,02 0,90 0,92 0,02 0,90 0,92 0,04 0,02 0,01 0,02 0,01 0,00 0,17 0,17 0,02 

In(c,d)P 0,02 0,27 0,29 0,02 0,68 0,7 0,02 0,49 0,51 0,02 0,48 0,5 0,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,09 0,09 0,01 

Di(a,h)Ant 0,02 0,26 0,28 0,02 0,47 0,49 0,04 0,36 0,40 0,03 0,36 0,39 0,11 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,02 0,31 0,33 0,02 0,76 0,78 0,02 0,52 0,54 0,02 0,53 0,55 0,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,09 0,09 0,01 

Ʃ 15  15,69 6,16 21,85 10,13 10,29 20,42 11,90 8,49 21,27 12,57 8,31 20,88 0,72 4,81 1,01 6.81 1,30 1,44 1,49 2,94 0,07 
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Période 

estivale 

07/06/13 au 

17/06/13 
17/06/13 au 03/07/13 

03/07/13 au 

18/07/13 
STEP Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 0,39 0,00 0,39 0,45 0,00 0,46 0,30 0,00 0,31 0,38 0,00 0,38 0,08 0,06 0,00 0,06 0,03 0,10 0,00 0,1 0,12 

ACE 1,63 0,01 1,64 1,72 0,02 1,74 2,71 0,02 2,72 2,02 0,01 2,03 0,60 0,47 0,00 0,47 0,12 0,13 0,01 0,14 0,10 

FLU 3,11 0,00 3,11 2,67 0,05 2,72 5,28 0,01 5,29 3,69 0,02 3,71 1,39 0,94 0,01 0,95 0,24 0,18 0,01 0,19 0,13 

PHE 5,47 0,26 5,74 6,56 0,90 7,46 10,77 0,25 11,02 7,60 0,47 8,07 2,69 2,52 0,51 3,03 1,20 0,12 0,21 0,33 0,25 

ANT 1,02 0,03 1,05 0,63 0,02 0,65 0,65 0,02 0,67 0,77 0,02 0,79 0,23 0,01 0,00 0,01 0,01 0,66 0,05 0,71 0,87 

FLH 0,58 0,37 0,95 0,73 1,52 2,25 1,37 0,49 1,86 0,89 0,79 1,69 0,67 0,48 0,05 0,53 0,26 0,02 0,14 0,16 0,15 

PYR 0,36 0,28 0,63 0,40 0,75 1,16 0,68 0,36 1,03 0,48 0,46 0,94 0,28 0,23 0,03 0,26 0,13 0,02 0,13 0,15 0,13 

BaA 0,00 0,21 0,21 0,00 1,58 1,58 0,00 0,22 0,22 0,00 0,67 0,67 0,79 0,00 0,03 0,03 0,03 0,01 0,02 0,03 0,02 

CHY 0,00 0,43 0,43 0,00 4,97 4,97 0,00 0,79 0,79 0,00 2,06 2,06 2,52 0,03 0,01 0,04 0,04 0,02 0,05 0,07 0,06 

BbF 0,00 0,15 0,15 0,00 2,67 2,67 0,00 0,58 0,58 0,00 1,13 1,13 1,35 0,00 0,00 0,00 0,01 0,02 0,13 0,15 0,16 

BkF 0,00 0,18 0,18 0,00 1,78 1,78 0,00 0,39 0,39 0,00 0,78 0,78 0,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,08 0,08 0,11 

BaP 0,01 0,81 0,82 0,01 0,11 0,11 0,01 0,03 0,03 0,01 0,31 0,32 0,43 0,00 0,01 0,01 0,02 0,00 0,09 0,09 0,11 

In(c,d)P 0,00 0,08 0,08 0,00 1,48 1,49 0,00 0,62 0,62 0,00 0,73 0,73 0,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,02 0,02 

Di(a,h)Ant 0,01 0,26 0,27 0,01 0,73 0,74 0,01 0,29 0,29 0,01 0,43 0,43 0,27 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,02 

B(g,h,i)Pe 0,01 0,07 0,08 0,01 1,68 1,69 0,00 0,68 0,69 0,01 0,81 0,82 0,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,02 0,02 0,02 

Ʃ 15  12,60 3,15 15,74 13,20 18,25 31,45 21,78 4,74 26,50 15,86 8,70 24,56 8,03 4,76 0,65 5,41 1,85 1,27 0,94 2,25 2,27 
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PBDE : 

 

 

  

Période 

hivernale 

01/03/13 au 

15/03/13 

15/03/13 au 

29/03/13 

04/04/13 au 

18/04/13 
STEP Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,001 0,001 0,002 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,002 0,001 0,001 0,002 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,004 0,002 0,005 0,002 0,000 0,002 0,007 0,000 0,007 0,004 0,001 0,005 0,002 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 

BDE 99 0,000 0,002 0,003 0,000 0,001 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,003 0,003 0,000 0,001 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,001 0,001 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,002 0,002 0,000 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,001 0,002 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 

BDE 153 0,001 0,002 0,003 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE183 0,000 0,004 0,004 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,002 0,022 0,024 0,002 0,003 0,005 0,002 0,002 0,004 0,002 0,009 0,011 0,011 0,008 0,012 0,020 0,002 0,000 0,003 0,003 0,002 

Ʃ 8 0,008 0,037 0,046 0,006 0,006 0,012 0,013 0,002 0,015 0,008 0,016 0,024 0,019 0,010 0,014 0,024 0,004 0,003 0,004 0,007 0,004 

Période 

estivale 

07/06/13 au 

17/06/13 

17/06/13 au 

03/07/13 

03/07/13 au 

18/07/13 
STEP Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,002 0,002 0,004 0,001 0,000 0,001 0,003 0,000 0,003 0,002 0,001 0,003 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,002 

BDE 47 0,002 0,001 0,004 0,003 0,001 0,004 0,009 0,000 0,009 0,005 0,001 0,006 0,003 0,001 0,000 0,001 0,001 0,003 0,000 0,003 0,004 

BDE 99 0,000 0,003 0,004 0,001 0,002 0,003 0,003 0,000 0,004 0,001 0,002 0,003 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002 0,000 0,002 0,004 

BDE 100 0,000 0,007 0,007 0,000 0,002 0,003 0,003 0,000 0,004 0,001 0,003 0,004 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 0,003 0,000 0,003 0,004 

BDE 154 0,000 0,004 0,004 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002 0,002 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002 0,000 0,002 0,003 

BDE 153 0,000 0,003 0,003 0,000 0,002 0,003 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002 0,002 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 

BDE183 0,000 0,005 0,005 0,000 0,002 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002 0,000 0,003 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,002 0,030 0,032 0,003 0,020 0,023 0,003 0,009 0,012 0,003 0,017 0,020 0,010 0,021 0,032 0,053 0,030 0,000 0,011 0,010 0,014 

Ʃ 8 0,007 0,055 0,062 0,009 0,030 0,039 0,021 0,010 0,031 0,012 0,030 0,042 0,016 0,022 0,034 0,056 0,031 0,011 0,011 0,022 0,030 
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PCB : 

  

Période 

hivernale 

01/03/13 au 

15/03/13 

15/03/13 au 

29/03/13 

04/04/13 au 

18/04/13 
STEP Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,416 0,001 0,417 0,233 0,001 0,233 0,371 0,001 0,371 0,340 0,001 0,341 0,096 0,006 0,000 0,006 0,005 0,016 0,000 0,016 0,011 

HCB 0,334 0,002 0,336 0,306 0,001 0,307 0,513 0,001 0,514 0,385 0,001 0,386 0,112 0,035 0,000 0,035 0,017 0,043 0,000 0,043 0,010 

PCB 28 0,007 0,007 0,013 0,006 0,001 0,007 0,007 0,003 0,009 0,006 0,003 0,010 0,003 0,011 0,000 0,011 0,001 0,003 0,000 0,003 0,001 

PCB 52 0,023 0,023 0,046 0,011 0,003 0,014 0,018 0,009 0,027 0,017 0,011 0,029 0,016 0,034 0,002 0,037 0,006 0,005 0,001 0,005 0,002 

PCB 101 0,018 0,013 0,031 0,007 0,002 0,009 0,011 0,005 0,016 0,012 0,007 0,019 0,011 0,018 0,003 0,022 0,008 0,004 0,000 0,004 0,002 

PCB 77 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ n.d < LQ < LQ < LQ n.d < LQ < LQ < LQ n.d 

PCB 110 0,012 0,010 0,021 0,005 0,002 0,006 0,007 0,004 0,010 0,008 0,005 0,013 0,008 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 81 0,001 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 123 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 118 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,009 0,002 0,011 0,004 0,002 0,000 0,002 0,001 

PCB 114 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 153 0,006 0,003 0,008 0,001 0,000 0,001 0,004 0,001 0,005 0,003 0,001 0,005 0,004 0,006 0,001 0,007 0,002 0,002 0,000 0,002 0,001 

PCB 105 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,003 0,001 0,003 0,001 0,000 0,000 0,001 0,000 

PCB 138 0,005 0,004 0,009 0,002 0,001 0,003 0,004 0,002 0,005 0,004 0,002 0,006 0,003 0,005 0,001 0,006 0,001 0,001 0,000 0,002 0,000 

PCB 126 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 167 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 156 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 157 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 180 0,002 0,001 0,004 0,001 0,001 0,002 0,002 0,001 0,003 0,002 0,001 0,003 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB169 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 189 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Ʃ 18 0,074 0,061 0,135 0,033 0,010 0,043 0,054 0,023 0,077 0,053 0,031 0,085 0,047 0,103 0,013 0,117 0,031 0,019 0,003 0,023 0,010 

Ʃ 7 PCB i 0,055 0,047 0,103 0,027 0,008 0,035 0,042 0,018 0,061 0,042 0,025 0,066 0,034 0,085 0,010 0,095 0,022 0,016 0,002 0,018 0,008 

Ʃ PCB-DL 0,013 0,011 0,024 0,005 0,002 0,007 0,007 0,004 0,011 0,008 0,006 0,014 0,009 0,014 0,003 0,017 0,007 0,003 0,001 0,003 0,001 
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Période 

estivale 

07/06/13 au 

17/06/13 

17/06/13 au 

03/07/13 

03/07/13 au 

18/07/13 
STEP Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,346 0,002 0,348 0,571 0,001 0,572 0,334 0,001 0,335 0,417 0,001 0,418 0,133 0,012 0,000 0,012 0,000 0,032 0,000 0,032 0,037 

HCB 1,126 0,001 1,127 1,580 0,001 1,581 0,903 0,001 0,903 1,203 0,001 1,204 0,345 0,042 0,000 0,042 0,008 0,075 0,000 0,075 0,084 

PCB 28 0,016 0,003 0,018 0,003 0,003 0,005 0,028 0,002 0,030 0,016 0,002 0,018 0,012 0,016 0,003 0,019 0,003 0,008 0,000 0,008 0,005 

PCB 52 0,042 0,006 0,048 0,023 0,010 0,033 0,049 0,006 0,056 0,038 0,007 0,046 0,012 0,053 0,016 0,069 0,009 0,019 0,000 0,019 0,012 

PCB 101 0,030 0,003 0,033 0,024 0,006 0,029 0,036 0,004 0,039 0,030 0,004 0,034 0,005 0,041 0,014 0,056 0,015 0,015 0,000 0,015 0,007 

PCB 77 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ n.d < LQ < LQ < LQ n.d < LQ < LQ < LQ n.d 

PCB 110 0,014 0,001 0,016 0,004 0,004 0,008 0,019 0,002 0,021 0,012 0,003 0,015 0,007 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 81 0,001 0,001 0,002 0,000 0,000 0,001 0,002 0,000 0,002 0,001 0,000 0,001 0,001 0,002 0,001 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 123 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 118 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,015 0,002 0,017 0,003 0,008 0,000 0,008 0,002 

PCB 114 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 153 0,009 0,000 0,009 0,009 0,001 0,010 0,011 0,000 0,011 0,010 0,000 0,010 0,001 0,012 0,002 0,015 0,004 0,004 0,000 0,005 0,002 

PCB 105 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,005 0,000 0,005 0,001 0,002 0,000 0,002 0,002 

PCB 138 0,006 0,001 0,008 0,002 0,002 0,005 0,007 0,000 0,007 0,005 0,001 0,007 0,002 0,009 0,002 0,011 0,004 0,004 0,000 0,004 0,002 

PCB 126 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 167 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 156 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 157 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 180 0,006 0,001 0,007 0,003 0,002 0,005 0,003 0,000 0,003 0,004 0,001 0,005 0,002 0,002 0,001 0,003 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB169 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 189 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Ʃ 18 0,125 0,017 0,142 0,069 0,028 0,096 0,154 0,015 0,169 0,116 0,020 0,136 0,041 0,190 0,052 0,242 0,058 0,072 0,001 0,073 0,036 

Ʃ 7 PCB i 0,110 0,014 0,124 0,064 0,023 0,087 0,134 0,013 0,146 0,102 0,017 0,119 0,033 0,150 0,040 0,189 0,040 0,058 0,001 0,059 0,031 

Ʃ PCB-DL 0,016 0,003 0,019 0,005 0,005 0,009 0,021 0,003 0,023 0,014 0,003 0,017 0,008 0,022 0,003 0,025 0,006 0,010 0,000 0,010 0,004 
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Annexe K: Comparaison préleveurs actifs/ passifs pour la STEP de Briis-sous-Forges 

ng/m3 Cold temperature season Hot temperature season 

Compounds 
PUF-
PAS 

1 

PUF-
PAS 

2 

PUF-
PAS 

3 

PUF-
PAS 

4 

PUF-
PAS 

5 

PUF-PAS 
6 

(WWTP 
reference) 

AAS 
WWTP 

(Gaseous 
Phase) 

PUF-
PAS 

1 

PUF-
PAS 

2 

PUF-
PAS 

3 

PUF-
PAS 

4 

PUF-
PAS 

5 

PUF-PAS 
6 

(WWTP 
reference) 

AAS 
WWTP 

(Gaseous 
Phase) 

Ʃ 8 

Phthalates 
2,62 

10,2
7 

3,08 3,19 
10,4

9 
7,05 27,4 

20,8
5 

21,5
5 

7,62 8,46 
15,5

9 
18,58 92,7 

Ʃ 15 HAPs 5,69 4,99 4,73 5,14 9,33 7,87 12,6 
14,0

1 
7,15 

10,8
6 

5,41 8,10 9,12 15,9 

Ʃ 8 PBDEs 0,00 0,03 0,01 0,01 0,02 0,00 0,01 0,03 0,01 0,01 0,02 0,02 0,02 0,01 

Ʃ 18 PCBs 0,01 0,05 0,03 0,05 0,05 0,05 0,06 0,11 0,16 0,05 0,12 0,05 0,06 0,12 

Ʃ 7 PCB i 0,01 0,01 0,02 0,03 0,03 0,02 0,04 0,06 0,10 0,03 0,08 0,03 0,04 0,10 

Ʃ PCB-DL 0,06 0,04 0,01 0,02 0,02 0,03 0,01 0,06 0,07 0,02 0,06 0,02 0,03 0,02 

PeCB 0,02 0,03 0,04 0,02 0,01 0,01 0,34 0,00 0,01 0,01 0,02 0,00 0,00 0,42 

HCB 0,14 0,15 0,10 0,11 0,14 0,19 0,39 0,09 0,09 0,14 0,15 0,05 0,11 1,20 

 
ng/m3 Cold temperature season Hot temperature season 

Compounds 
PUF-PAS 

Paris 
AAS Paris (Gaseous 

Phase) 
PUF-PAS 

Boissy 
AAS Boissy (Gaseous 

Phase) 
PUF-PAS 

Paris 
AAS Paris (Gaseous 

Phase) 
PUF-PAS 

Boissy 
AAS Boissy (Gaseous 

Phase) 

Ʃ 8 

Phthalates 
9,45 18,48 11,74 2,12 33,56 34,64 13,29 6,86 

Ʃ 15 HAPs 7,32 4,81 9,51 1,44 12,73 4,76 4,97 1,27 

Ʃ 8 PBDEs 0,019 0,01 0,012 0,00 0,058 0,02 0,032 0,01 

Ʃ 18 PCBs 0,054 0,10 0,065 0,02 0,165 0,19 0,069 0,07 

Ʃ 7 PCB i 0,040 0,08 0,043 0,02 0,120 0,15 0,043 0,06 

Ʃ PCB-DL 0,016 0,01 0,025 0,00 0,057 0,02 0,031 0,01 

PeCB 0,001 0,01 0,005 0,02 0,005 0,01 0,006 0,03 

HCB 0,095 0,03 0,101 0,04 0,111 0,04 0,093 0,08 
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Annexe L: Tableau récapitulatif des résultats des eaux de STEP 

Phtalates : 

 
Période estivale 06/06/13 17/06/13 03/07/13 18/07/13 Moyenne 

entrée 

Incertitude 

entrée 

Moyenne 

sortie 

Incertitude 

sortie Concentrations (ng/L) Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

DMP 500,1 146,0 688,3 14,0 614,4 77,0 558,4 33,4 590,3 80,3 67,6 58,5 

DEP 1051,5 60,3 356,0 15,4 455,6 120,7 614,3 59,5 619,4 307,1 64,0 43,2 

DiBP 984,8 119,4 364,7 10,3 2675,4 248,7 3380,0 71,1 1851,2 1411,5 112,4 101,3 

DnBP 1944,3 8,5 1025,9 86,6 5358,2 117,4 6434,8 132,7 3690,8 2611,6 86,3 55,3 

BBP 803,8 55,0 212,2 31,8 214,2 27,9 210,4 27,5 360,2 295,8 35,6 13,1 

DEHP 2476,4 32,8 928,6 38,7 6989,6 119,6 764,6 147,4 2789,8 2904,1 84,6 57,6 

DnOP 923,2 50,0 28,1 3,4 244,6 5,3 27,1 13,7 305,8 424,2 18,1 21,7 

DiNP n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

Ʃ 8 8684,1 472,0 3603,8 200,2 16552,0 716,7 11989,6 485,3 10207,4 5457,7 468,6 211,3 

 
  

Période hivernale 13/02/13 01/03/13 15/03/13 26/03/13 18/04/13 Moyenne 

entrée 

Incertitude 

entrée 

Moyenne 

sortie 

Incertitude 

sortie Concentrations (ng/L) Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

DMP 117,6 54,9 429,4 86,7 453,6 21,1 648,7 95,8 800,3 48,5 489,9 257,5 61,4 30,2 

DEP 278,4 50,7 253,4 44,0 606,0 82,6 273,9 81,2 269,6 18,8 336,3 151,1 55,5 26,9 

DiBP 987,7 194,0 2190,8 403,7 1865,5 383,0 1483,2 85,7 1884,2 189,6 1682,3 462,3 251,2 137,0 

DnBP 1180,8 54,2 4002,6 146,8 4580,0 145,1 851,0 28,0 4018,7 112,6 2926,6 1763,5 97,3 53,9 

BBP 121,8 9,5 51,8 1,4 55,3 19,0 43,7 7,6 130,5 23,0 80,6 41,9 12,1 8,8 

DEHP 297,1 37,3 6267,8 89,2 3208,1 35,0 1632,1 56,0 3003,0 47,1 2881,6 2226,5 52,9 21,9 

DnOP 48,2 15,2 140,8 13,1 55,6 3,7 84,2 5,2 51,5 0,9 76,1 38,9 7,6 6,2 

DiNP n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

Ʃ 8 3031,6 415,8 13336,6 784,9 10824,1 689,5 5016,8 359,4 10157,8 440,5 8473,4 4288,8 538,0 187,2 
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HAP : 

 

Période hivernale 13/02/13 01/03/13 15/03/13 26/03/13 18/04/13 Moyenne 

entrée 

Incertitude 

entrée 

Moyenne 

sortie 

Incertitude 

sortie Concentrations (ng/L) Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

ACY 2,21 0,72 5,46 1,41 4,22 0,77 7,13 0,61 3,68 0,70 4,54 1,86 0,84 0,32 

ACE 2,16 0,40 4,18 1,06 2,24 0,25 5,64 1,11 2,25 0,52 3,29 1,56 0,67 0,39 

FLU 6,79 1,93 10,48 2,49 8,67 1,13 14,01 2,53 8,31 1,26 9,65 2,77 1,87 0,66 

PHE 30,32 2,67 28,39 4,79 33,04 2,82 51,51 3,75 29,24 2,60 34,50 9,67 3,33 0,94 

ANT 11,61 0,49 6,05 0,43 8,33 0,63 12,05 0,54 6,47 0,55 8,90 2,81 0,53 0,07 

FLH 14,18 0,43 10,53 0,91 22,36 0,89 31,94 1,25 20,54 0,93 19,91 8,25 0,88 0,29 

PYR 21,39 0,99 14,40 1,22 27,93 1,39 44,39 1,73 23,66 1,64 26,35 11,21 1,39 0,30 

BaA 24,55 0,02 5,66 0,03 13,87 0,03 23,37 0,03 9,91 0,08 15,47 8,29 0,04 0,02 

CHY 3,32 0,05 2,07 0,10 6,10 0,11 6,56 0,15 7,25 0,21 5,06 2,24 0,12 0,06 

BbF 122,60 0,89 56,78 0,69 52,79 0,54 91,17 0,10 88,48 0,16 82,36 28,56 0,48 0,34 

BkF 5,44 0,18 4,34 0,29 11,23 0,50 40,43 0,72 19,77 0,21 16,24 14,84 0,38 0,23 

BaP 16,54 0,73 10,08 0,56 35,83 0,28 25,92 0,50 24,38 0,95 22,55 9,78 0,60 0,25 

In(c,d)P 2,54 0,00 5,75 0,02 7,24 0,01 5,40 0,01 11,00 0,01 6,39 3,09 0,01 0,01 

Di(a,h)Ant 103,44 0,61 63,79 0,36 57,94 0,23 104,96 0,07 73,25 0,22 80,68 22,16 0,30 0,20 

B(g,h,i)Pe n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

Ʃ 15 367,09 10,11 227,96 14,36 291,79 9,58 464,48 13,1 328,19 10,04 335,90 88,26 11,44 2,15 
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Période estivale 06/06/13 17/06/13 03/07/13 18/07/13 Moyenne 

entrée 

Incertitude 

entrée 

Moyenne 

sortie 

Incertitude 

sortie Concentrations (ng/L) Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

ACY 10,37 1,21 4,13 0,49 4,32 0,56 1,69 0,53 5,13 3,69 0,70 0,34 

ACE 20,42 0,85 8,20 0,55 2,43 0,36 3,03 0,15 8,52 8,35 0,48 0,30 

FLU 47,16 2,30 18,68 1,21 8,40 1,03 9,75 1,06 21,00 18,03 1,40 0,61 

PHE 123,18 4,26 51,02 2,51 21,52 1,56 30,21 1,20 56,48 46,16 2,38 1,37 

ANT 20,19 1,02 7,91 0,56 2,89 0,35 5,90 0,34 9,22 7,60 0,57 0,32 

FLH 56,03 1,46 19,95 0,85 12,60 0,60 20,19 0,54 27,19 19,55 0,86 0,42 

PYR 55,26 2,81 23,46 1,96 17,54 1,59 23,48 1,48 29,94 17,11 1,96 0,60 

BaA 24,66 0,14 6,03 0,04 4,51 0,03 7,73 0,03 10,73 9,38 0,06 0,05 

CHY 15,02 0,32 6,28 0,10 3,11 0,10 5,48 0,11 7,47 5,21 0,16 0,11 

BbF 91,38 0,28 42,74 0,08 46,83 0,03 53,36 0,00 58,58 22,30 0,10 0,13 

BkF 28,29 1,24 17,14 0,57 5,37 0,71 12,47 0,82 15,82 9,62 0,84 0,29 

BaP 24,03 0,83 8,50 0,58 26,01 0,30 12,41 0,32 17,74 8,60 0,51 0,25 

In(c,d)P 5,21 0,06 6,59 0,01 2,24 0,01 3,79 0,01 4,46 1,87 0,02 0,03 

Di(a,h)Ant 74,73 0,60 63,12 0,06 71,57 0,37 63,64 0,16 68,27 5,79 0,30 0,24 

B(g,h,i)Pe n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

Ʃ 15 595,93 17,38 283,75 9,57 229,34 7,60 253,13 6,75 340,54 171,71 10,33 4,85 
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PBDE : 

Période hivernale 13/02/13 01/03/13 15/03/13 26/03/13 18/04/13 Moyenne 

entrée 

Incertitude 

entrée 

Moyenne 

sortie 

Incertitude 

sortie Concentrations (ng/L) Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

BDE 28 0,07 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,04 0,00 0,04 0,00 0,04 0,02 0,00 0,00 

BDE 47 1,69 0,00 1,50 0,02 1,33 0,03 1,70 0,02 1,87 0,02 1,62 0,21 0,02 0,01 

BDE 99 0,92 0,00 0,90 0,01 1,18 0,00 1,30 0,00 1,33 0,01 1,13 0,21 0,00 0,01 

BDE 100 0,16 0,00 0,21 0,00 0,19 0,00 0,27 0,01 0,28 0,01 0,22 0,05 0,00 0,01 

BDE 154 0,05 0,00 0,04 0,00 0,06 0,00 0,09 0,00 0,08 0,00 0,06 0,02 0,00 0,00 

BDE 153 0,15 0,00 0,16 0,01 0,08 0,00 0,19 0,01 0,20 0,02 0,16 0,05 0,01 0,01 

BDE183 0,21 0,00 0,13 0,00 0,10 0,00 0,16 0,00 0,11 0,00 0,14 0,04 0,00 0,00 

BDE 209 30,73 0,02 15,65 0,01 33,27 0,02 44,79 0,24 34,30 0,59 31,75 10,48 0,18 0,25 

Ʃ 8 33,99 0,02 18,60 0,04 36,23 0,05 48,54 0,29 38,21 0,64 35,11 10,78 0,21 0,27 

 
 

Période estivale 06/06/13 17/06/13 03/07/13 18/07/13 Moyenne 

entrée 

Incertitude 

entrée 

Moyenne 

sortie 

Incertitude 

sortie Concentrations (ng/L) Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

BDE 28 0,06 0,01 0,02 0,01 0,05 0,00 0,03 0,01 0,04 0,02 0,01 0,01 

BDE 47 2,79 0,03 0,98 0,02 1,69 0,00 0,95 0,03 1,60 0,86 0,02 0,01 

BDE 99 2,24 0,01 0,74 0,01 1,25 0,00 0,79 0,01 1,26 0,70 0,01 0,01 

BDE 100 0,47 0,00 0,12 0,00 0,27 0,00 0,17 0,00 0,26 0,15 0,00 0,00 

BDE 154 0,16 0,00 0,05 0,00 0,09 0,00 0,02 0,00 0,08 0,06 0,00 0,00 

BDE 153 0,25 0,00 0,08 0,03 0,17 0,01 0,08 0,00 0,15 0,08 0,01 0,01 

BDE183 0,16 0,00 0,04 0,00 0,19 0,00 0,21 0,00 0,15 0,08 0,00 0,00 

BDE 209 208,98 0,26 21,63 0,05 70,34 0,10 24,75 0,42 81,43 87,90 0,21 0,17 

Ʃ 8 215,12 0,31 23,66 0,12 74,04 0,11 27,00 0,46 84,96 89,77 0,25 0,17 
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PCB : 

 

Période hivernale 13/02/13 01/03/13 15/03/13 26/03/13 18/04/13 Moyenne 

entrée 

Incertitude 

entrée 

Moyenne 

sortie 

Incertitude 

sortie Concentrations (ng/L) Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

PeCB 0,10 0,00 0,08 0,00 0,00 0,00 0,10 0,00 0,00 0,00 0,06 0,05 0,00 0,00 

HCB 0,18 0,00 0,39 0,00 0,17 0,00 0,41 0,00 0,16 0,00 0,26 0,13 0,00 0,00 

PCB 28 0,54 0,00 0,42 0,09 0,19 0,05 0,09 0,00 0,00 0,00 0,25 0,23 0,03 0,04 

PCB 52 1,86 0,00 1,42 0,26 0,90 0,16 0,17 0,00 0,02 0,00 0,87 0,79 0,08 0,12 

PCB 101 3,22 0,00 1,57 0,14 1,55 0,17 1,23 0,00 1,34 0,00 1,78 0,82 0,06 0,09 

PCB 77 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 

PCB 110 2,19 0,00 1,28 0,19 1,21 0,11 1,10 0,00 1,03 0,00 1,36 0,47 0,06 0,09 

PCB 81 0,27 0,00 0,08 0,00 0,03 0,01 0,13 0,00 0,12 0,01 0,13 0,09 0,00 0,01 

PCB 123 0,79 0,00 0,57 0,02 0,55 0,00 0,68 0,00 0,57 0,00 0,63 0,10 0,00 0,01 

PCB 118 1,59 0,00 1,07 0,11 0,94 0,01 1,11 0,00 1,26 0,11 1,19 0,25 0,05 0,06 

PCB 114 0,10 0,00 0,04 0,00 0,00 0,00 0,05 0,00 0,03 0,00 0,04 0,04 0,00 0,00 

PCB 153 1,13 0,00 0,87 0,00 0,77 0,00 1,10 0,00 0,98 0,05 0,97 0,15 0,01 0,02 

PCB 105 0,55 0,00 0,28 0,00 0,30 0,00 0,36 0,00 0,41 0,03 0,38 0,11 0,01 0,01 

PCB 138 0,71 0,00 0,54 0,00 0,47 0,00 0,68 0,00 0,71 0,03 0,62 0,11 0,01 0,01 

PCB 126 0,04 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,02 0,00 0,00 

PCB 167 0,07 0,00 0,03 0,00 0,00 0,00 0,03 0,00 0,02 0,00 0,03 0,03 0,00 0,00 

PCB 156 0,15 0,00 0,08 0,00 0,03 0,00 0,10 0,00 0,08 0,00 0,09 0,04 0,00 0,00 

PCB 157 0,06 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,05 0,01 0,05 0,01 0,03 0,03 0,00 0,01 

PCB 180 0,46 0,00 0,52 0,00 0,29 0,00 0,77 0,00 0,36 0,03 0,48 0,18 0,01 0,01 

PCB169 0,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00 0,00 

PCB 189 0,05 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,05 0,00 0,03 0,02 0,00 0,00 

Ʃ 18 13,85 0,00 8,82 0,80 7,24 0,52 7,69 0,01 7,04 0,27 8,93 2,84 0,32 0,34 

Ʃ PCB-DL 3,76 0,00 2,19 0,13 1,86 0,02 2,55 0,01 2,60 0,16 2,59 0,72 0,06 0,08 

Ʃ 7 PCB i 9,51 0,00 6,41 0,60 5,11 0,39 5,15 0,00 4,67 0,22 6,17 1,98 0,24 0,26 
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Période estivale 06/06/13 17/06/13 03/07/13 18/07/13 Moyenne 

entrée 

Incertitude 

entrée 

Moyenne 

sortie 

Incertitude 

sortie Concentrations (ng/L) Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

PeCB 0,08 0,01 0,11 0,03 0,03 0,01 0,14 0,02 0,09 0,05 0,02 0,01 

HCB 0,44 0,04 0,25 0,10 0,28 0,02 0,44 0,09 0,35 0,10 0,06 0,04 

PCB 28 0,00 0,00 0,20 0,10 0,00 0,00 0,80 0,29 0,25 0,38 0,10 0,14 

PCB 52 0,00 0,00 1,67 0,29 1,43 0,21 2,53 0,40 1,41 1,05 0,23 0,17 

PCB 101 1,01 0,11 1,50 0,15 1,39 0,00 3,77 1,13 1,92 1,25 0,35 0,53 

PCB 77 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 

PCB 110 1,00 0,10 0,39 0,07 0,83 0,00 2,57 0,67 1,20 0,95 0,21 0,31 

PCB 81 0,16 0,04 0,02 0,02 0,16 0,02 0,33 0,04 0,17 0,13 0,03 0,01 

PCB 123 0,75 0,00 0,35 0,14 0,21 0,00 0,23 0,00 0,39 0,25 0,04 0,07 

PCB 118 1,07 0,11 0,63 0,08 0,21 0,00 1,10 0,32 0,75 0,42 0,13 0,14 

PCB 114 0,04 0,00 0,01 0,01 0,03 0,00 0,00 0,00 0,02 0,02 0,00 0,01 

PCB 153 1,16 0,18 1,14 0,04 0,66 0,00 1,11 0,27 1,02 0,24 0,12 0,13 

PCB 105 0,44 0,02 0,20 0,02 0,13 0,00 0,35 0,04 0,28 0,14 0,02 0,02 

PCB 138 0,81 0,12 0,74 0,03 0,33 0,00 0,58 0,05 0,62 0,21 0,05 0,05 

PCB 126 0,01 0,01 0,00 0,00 0,03 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 

PCB 167 0,04 0,01 0,03 0,00 0,03 0,00 0,01 0,00 0,03 0,01 0,00 0,01 

PCB 156 0,09 0,02 0,11 0,00 0,06 0,00 0,05 0,00 0,08 0,03 0,01 0,01 

PCB 157 0,03 0,01 0,03 0,01 0,03 0,00 0,00 0,00 0,02 0,02 0,01 0,01 

PCB 180 0,68 0,24 1,16 0,05 0,31 0,01 0,43 0,02 0,65 0,38 0,08 0,11 

PCB169 0,00 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00 0,00 

PCB 189 0,08 0,00 0,03 0,00 0,04 0,00 0,02 0,00 0,04 0,03 0,00 0,00 

Ʃ 18 7,38 0,98 8,24 1,01 5,94 0,22 13,88 3,22 8,86 3,48 1,36 1,29 

Ʃ PCB-DL 2,73 0,22 1,44 0,28 0,99 0,02 2,10 0,40 1,82 0,76 0,23 0,16 

Ʃ 7 PCB i 4,73 0,76 7,04 0,74 4,33 0,22 10,32 2,48 6,61 2,75 1,05 0,99 
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Annexe M: Tableau récapitulatif des résultats des boues de STEP 

Phtalates : 

Période hivernale 
Boues avant jardin filtrant 

13/02/13 01/03/13 15/03/13 26/03/13 Moyenne  Incertitude 
Teneurs (ng/g) 

DMP 21,1 33,3 106,1 145,3 76,4 59,3 

DEP 110,5 134,4 151,1 210,3 151,6 42,6 

DiBP 435,2 785,9 769,6 616,0 651,7 163,4 

DnBP 249,7 335,5 390,1 313,3 322,1 58,1 

BBP 153,1 186,6 400,0 251,6 247,8 109,4 

 DEHP 8060,9 8776,3 12098,2 2474,2 7852,4 3993,7 

DnOP 408,4 580,6 222,6 190,2 350,4 181,0 

DiNP 1754,4 1456,9 1353,5 772,3 1334,3 411,4 

Ʃ 8  11193,2 12289,5 15491,2 4973,3 10986,8 4404,2 

 

Période hivernale 
Boues après 5 ans de jardin filtrant 

04/12/14 
Teneurs (ng/g) 

DMP 22,5 

DEP 81,3 

DiBP 188,7 

DnBP 155,8 

BBP 87,2 

DEHP 1103,8 

DnOP 11,0 

DiNP 562,2 

Ʃ 8  2212,5 

 
  

Période estivale 
Boues avant jardin filtrant 

06/06/13 17/06/13 03/07/13 Moyenne  Incertitude 
Teneurs (ng/g) 

DMP 129,0 132,3 150,2 137,2 11,4 

DEP 180,7 190,9 192,3 188,0 6,4 

DiBP 734,6 792,5 801,5 776,2 36,3 

DnBP 336,9 254,5 270,8 287,4 43,6 

BBP 253,6 169,8 189,5 204,3 43,8 

DEHP 3627,2 2853,4 1520,3 2667,0 1065,7 

DnOP 190,3 211,1 170,6 190,7 20,2 

DiNP 846,5 978,4 750,3 858,4 114,6 

Ʃ 8  6298,8 5583,0 4045,6 5309,1 1151,3 
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HAP : 

 

Période hivernale Boues avant jardin filtrant 

Teneurs (ng/g) 13/02/13 01/03/13 15/03/13 26/03/13 Moyenne Incertitude 

ACY 8,3 8,8 7,2 5,8 7,5 1,3 

ACE 0,8 0,9 0,7 0,3 0,7 0,3 

FLU 5,8 10,9 6,8 6,1 7,4 2,4 

PHE 232,6 469,3 271,3 415,2 347,1 113,2 

ANT 25,3 49,2 25,7 24,9 31,3 12,0 

FLH 156,8 238,6 162,3 162,4 180,0 39,1 

PYR 220,7 342,4 191,7 204,7 239,9 69,4 

BaA 31,5 39,0 37,7 20,9 32,3 8,3 

CHY 34,6 45,4 39,4 23,4 35,7 9,3 

BbF 11,7 11,6 19,1 8,7 12,8 4,4 

BkF 21,0 23,5 18,5 12,4 18,9 4,8 

BaP 49,9 54,2 73,4 48,7 56,6 11,5 

In(c,d)P n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

Di(a,h)Ant 18,2 19,3 13,4 11,7 15,7 3,7 

B(g,h,i)Pe n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

Ʃ 15  817,2 1313,1 867,2 945,2 985,7 224,5 
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Période hivernale 
Boues après 5 ans de jardin filtrant 

04/12/14 
Teneurs (ng/g) 

ACY 7,7 

ACE 4,0 

FLU 15,1 

PHE 67,3 

ANT 13,1 

FLH 22,2 

PYR 283,7 

BaA 70,3 

CHY 127,2 

BbF 5,6 

BkF 66,6 

BaP 37,0 

In(c,d)P 15,1 

Di(a,h)Ant 10,7 

B(g,h,i)Pe n.d 

Ʃ 15  745,6 

 
  

Période estivale Boues avant jardin filtrant 

Teneurs (ng/g) 06/06/13 17/06/13 03/07/13 Moyenne Incertitude 

ACY 3,5 3,3 2,8 3,2 0,4 

ACE 2,5 1,0 0,6 1,4 1,0 

FLU 6,5 5,0 4,6 5,4 1,0 

PHE 341,8 407,3 411,6 386,9 39,1 

ANT 28,8 24,9 23,7 25,8 2,7 

FLH 177,4 160,4 142,6 160,1 17,4 

PYR 218,9 195,0 179,6 197,8 19,8 

BaA 27,4 30,1 34,6 30,7 3,6 

CHY 28,4 30,5 34,7 31,2 3,2 

BbF 7,7 5,4 2,8 5,3 2,5 

BkF 14,4 16,7 20,5 17,2 3,1 

BaP 56,7 52,8 48,5 52,7 4,1 

In(c,d)P n.d n.d n.d n.d n.d 

Di(a,h)Ant 15,1 17,9 19,8 17,6 2,4 

B(g,h,i)Pe n.d n.d n.d n.d n.d 

Ʃ 15  929,1 950,3 926,4 935,3 13,1 
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PBDE: 

Période hivernale 
Boues avant jardin filtrant 

13/02/13 01/03/13 15/03/13 26/03/13 Moyenne  Incertitude 
Teneurs (ng/g) 

BDE 28 0,06 0,12 0,05 0,04 0,07 0,04 

BDE 47 4,15 6,16 3,51 2,90 4,18 1,42 

BDE 99 4,16 6,44 3,83 2,80 4,31 1,54 

BDE 100 0,70 1,27 0,65 0,43 0,76 0,36 

BDE 154 0,26 0,32 0,23 0,14 0,24 0,08 

 BDE 153 0,53 0,68 0,46 0,34 0,50 0,14 

BDE 183 1,14 2,02 1,56 1,40 1,53 0,37 

BDE 209 160,9 223,5 141,3 86,6 153,1 56,5 

Ʃ 8  171,9 240,5 151,6 94,6 164,7 60,2 

 

Période hivernale 
Boues après 5 ans de jardin filtrant 

04/12/14 
Teneurs (ng/g) 

BDE 28 0,31 

BDE 47 23,32 

BDE 99 11,84 

BDE 100 2,07 

BDE 154 1,18 

 BDE 153 1,83 

BDE 183 1,98 

BDE 209 61,2 

Ʃ 8  103,7 

 
  

Période estivale 
Boues avant jardin filtrant 

06/06/13 17/06/13 03/07/13 Moyenne  Incertitude 
Teneurs (ng/g) 

BDE 28 0,05 0,11 0,12 0,09 0,04 

BDE 47 5,01 2,95 2,14 3,37 1,48 

BDE 99 6,37 3,51 3,45 4,44 1,67 

BDE 100 1,09 0,61 0,55 0,75 0,30 

BDE 154 0,57 0,26 0,31 0,38 0,17 

 BDE 153 0,97 0,55 0,49 0,67 0,26 

BDE 183 0,51 0,98 1,12 0,87 0,32 

BDE 209 154,7 92,2 108,5 118,5 32,4 

Ʃ 8  169,3 101,2 116,7 129,1 35,7 
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PCB : 

 

Période hivernale Boues avant jardin filtrant 

Teneurs (ng/g) 13/02/13 01/03/13 15/03/13 26/03/13 Moyenne Incertitude 

PeCB 0,05 0,09 0,01 0,04 0,05 0,03 

HCB 0,34 0,51 0,26 0,39 0,38 0,10 

PCB 28 0,54 0,84 0,17 1,22 0,69 0,45 

PCB 52 2,48 2,98 3,14 4,44 3,26 0,84 

PCB 101 4,36 2,95 4,00 4,38 3,92 0,67 

PCB 77 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 

PCB 110 4,04 3,29 3,65 3,09 3,52 0,42 

PCB 81 0,34 0,37 0,31 0,25 0,32 0,05 

PCB 123 4,03 4,02 3,52 2,87 3,61 0,55 

PCB 118 4,13 2,95 3,26 2,15 3,12 0,82 

PCB 114 0,11 0,04 0,05 0,04 0,06 0,03 

PCB 153 5,48 5,49 3,89 3,44 4,58 1,07 

PCB 105 1,68 1,23 1,08 0,74 1,18 0,39 

PCB 138 4,39 3,19 2,09 2,14 2,95 1,08 

PCB 126 n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

PCB 167 0,27 0,13 0,13 0,13 0,17 0,07 

PCB 156 0,85 0,22 0,30 0,32 0,42 0,29 

PCB 157 0,23 0,14 0,09 0,07 0,13 0,07 

PCB 180 2,76 3,10 3,15 3,23 3,06 0,21 

PCB169 n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

PCB 189 n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

Ʃ 18  35,69 30,94 28,83 28,51 30,99 3,31 

Ʃ PCB-DL  11,64 9,10 8,74 6,57 9,01 2,08 

Ʃ 7 PCB i 24,14 21,50 19,70 21,00 21,59 1,86 
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Période hivernale 
Boues après 5 ans de jardin filtrant 

04/12/14 
Teneurs (ng/g) 

PeCB 0,18 

HCB 0,49 

PCB 28 0,25 

PCB 52 4,30 

PCB 101 9,43 

PCB 77 < LQ 

PCB 110 7,97 

PCB 81 0,70 

PCB 123 0,82 

PCB 118 7,86 

PCB 114 0,19 

PCB 153 11,09 

PCB 105 3,24 

PCB 138 10,60 

PCB 126 n.d 

PCB 167 0,33 

PCB 156 0,91 

PCB 157 0,12 

PCB 180 5,77 

PCB169 n.d 

PCB 189 n.d 

Ʃ 18  63,58 

Ʃ PCB-DL 14,17 

Ʃ 7 PCB i 49,30 

 
  

Période estivale Boues avant jardin filtrant 

Teneurs (ng/g) 06/06/13 17/06/13 03/07/13 Moyenne Incertitude 

PeCB 0,07 0,07 0,06 0,07 0,01 

HCB 0,30 0,27 0,24 0,27 0,03 

PCB 28 0,12 0,11 0,07 0,10 0,03 

PCB 52 0,32 0,48 0,66 0,49 0,17 

PCB 101 1,53 1,58 1,76 1,62 0,12 

PCB 77 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 

PCB 110 1,31 1,68 1,80 1,60 0,26 

PCB 81 0,20 0,24 0,27 0,24 0,04 

PCB 123 2,89 2,85 2,83 2,86 0,03 

PCB 118 1,32 1,37 1,39 1,36 0,04 

PCB 114 0,03 0,03 0,04 0,03 0,01 

PCB 153 2,27 2,92 2,79 2,66 0,34 

PCB 105 0,57 0,55 0,59 0,57 0,02 

PCB 138 1,30 1,79 1,81 1,63 0,29 

PCB 126 n.d n.d n.d n.d n.d 

PCB 167 0,07 0,10 0,11 0,09 0,02 

PCB 156 0,22 0,26 0,21 0,23 0,03 

PCB 157 0,05 0,05 0,04 0,05 0,01 

PCB 180 1,18 2,71 1,92 1,94 0,77 

PCB169 n.d n.d n.d n.d n.d 

PCB 189 n.d n.d n.d n.d n.d 

Ʃ 18  13,38 16,72 16,29 15,46 1,82 

Ʃ PCB-DL 5,35 5,45 5,48 5,43 0,07 

Ʃ 7 PCB i 8,04 10,96 10,40 9,80 1,55 
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Annexe N: Tableau récapitulatif des résultats des préleveurs passifs pour les différents sites 

STEP Briis-sous-Forges 

ng/m3 Cold temperature season Hot temperature season 

Compounds 
PUF-
PAS 

1 

PUF-
PAS 

2 

PUF-
PAS 

3 

PUF-
PAS 

4 

PUF-
PAS 

5 

PUF-PAS 6 
(WWTP 

reference) 

PUF-PAS 
Paris (urban 
reference) 

PUF-PAS 
Boissy 
(rural 

reference) 

PUF-
PAS 

1 

PUF-
PAS 

2 

PUF-
PAS 

3 

PUF-
PAS 

4 

PUF-
PAS 

5 

PUF-PAS 
6 (WWTP 
reference) 

PUF-PAS 
Paris 

(urban 
reference) 

PUF-PAS 
Boissy 
(rural 

reference) 

Ʃ 8 

Phthalates 
2,62 10,27 3,08 3,19 10,49 7,05 9,45 11,74 20,85 21,55 7,62 8,46 15,59 18,58 33,56 13,29 

Ʃ 15 HAPs 5,69 4,99 4,73 5,14 9,33 7,87 7,32 9,51 14,01 7,15 10,86 5,41 8,10 9,12 12,73 4,97 

Ʃ 8 PBDEs 0,001 0,028 0,010 0,006 0,019 0,001 0,019 0,012 0,028 0,004 0,005 0,019 0,018 0,021 0,058 0,032 

Ʃ 18 PCBs 0,013 0,048 0,029 0,047 0,046 0,046 0,054 0,065 0,111 0,160 0,049 0,123 0,048 0,064 0,165 0,069 

Ʃ 7 PCB i 0,008 0,014 0,017 0,031 0,028 0,021 0,040 0,043 0,063 0,096 0,033 0,076 0,034 0,041 0,120 0,043 

Ʃ PCB-DL 0,06 0,035 0,014 0,019 0,021 0,027 0,016 0,025 0,056 0,071 0,019 0,056 0,017 0,026 0,057 0,031 

PeCB 0,022 0,027 0,037 0,019 0,008 0,009 0,001 0,005 0,003 0,006 0,010 0,024 0,003 0,002 0,005 0,006 

HCB 0,140 0,148 0,098 0,118 0,139 0,186 0,095 0,101 0,092 0,093 0,135 0,148 0,050 0,109 0,111 0,093 

1 : entrée air ; 2 : air intérieur ; 3 : air bassins ; 4 : sortie air ; 5 : jardins filtrants ; 6 : mairie Briis. 

  

Zone ferroviaire souterraine 

ng/m3 Temperate temperature season Cold temperature season 

Compounds PUF-PAS Zone ferroviaire PUF-PAS Paris (urban reference) PUF-PAS Zone ferroviaire PUF-PAS Paris (urban reference) 

Ʃ 8 Phthalates 54,68 32,56 118,22 28,56 

Ʃ 15 HAPs 37,12 12,83 95,31 24,31 

Ʃ 8 PBDEs 0,031 0,008 0,033 0,007 

Ʃ 18 PCBs 0,791 0,064 1,283 0,087 

Ʃ 7 PCB i 0,586 0,044 0,903 0,038 

Ʃ PCB-DL 0,281 0,024 0,459 0,054 

PeCB 0,068 0,070 0,062 0,003 

HCB 0,219 0,154 0,357 0,201 
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Limay/Porcheville 
 

ng/m3 Cold temperature season Hot temperature season 

Compounds 
PUF-PAS 

Piscine 
(Porcheville) 

PUF-
PAS 

Gymnase 
(Limay) 

PUF-PAS 
Penitencier 

(Porcheville) 

PUF-
PAS 

DGST 
Limay 

PUF-
PAS 

L’Envol 

PUF-
PAS 

maison 
part. 

PUF-PAS 
Paris 

(urban 
reference) 

PUF-PAS 
Boissy 
(rural 

reference) 

PUF-PAS 
Piscine 

(Porcheville) 

PUF-
PAS 

Gymnase 
(Limay) 

PUF-PAS 
Penitencier 

(Porcheville) 

PUF-
PAS 

DGST 
Limay 

PUF-
PAS 

L’Envol 

PUF-
PAS 

maison 
part. 

PUF-PAS 
Paris 

(urban 
reference) 

PUF-PAS 
Boissy 
(rural 

reference) 

Ʃ 8 

Phthalates 
3,10 6,86 4,43 1,45 3,70 2,11 14,21 4,36 4,00 29,58 7,80 11,94 18,78 3,26 6,96 5,67 

Ʃ 15 HAPs 14,01 29,20 18,57 14,61 16,25 18,62 16,33 20,38 6,17 29,30 8,09 6,84 12,67 12,95 7,88 10,70 

Ʃ 8 PBDEs 0,01 0,02 0,03 0,02 0,04 0,01 0,02 0,01 0,00 0,06 0,02 0,02 0,06 0,01 0,03 0,02 

Ʃ 18 PCBs 0,06 0,11 0,08 0,09 0,14 0,09 0,15 0,06 0,05 0,46 0,05 0,14 0,31 0,05 0,08 0,10 

Ʃ 7 PCB i 0,05 0,09 0,06 0,07 0,11 0,07 0,11 0,04 0,04 0,36 0,04 0,11 0,23 0,04 0,06 0,07 

Ʃ PCB-DL 0,01 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02 0,04 0,02 0,01 0,09 0,01 0,04 0,07 0,01 0,02 0,02 

PeCB 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,03 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 

HCB 0,21 0,31 0,20 0,13 0,20 0,11 0,25 0,21 0,18 0,87 0,24 0,25 0,35 0,19 0,18 0,19 

 

Guitrancourt (Centre de traitement des déchets) 
 

ng/m3 Cold temperature season Hot temperature season 

Compounds 
PUF-PAS 

Gargenville 
(Bois) 

PUF-PAS 
Guitrancourt  

PUF-
PAS 
Issou 

PUF-PAS 
Paris 

(urban 
reference) 

PUF-PAS 
Boissy 
(rural 

reference) 

PUF-PAS 
Gargenville 

(Bois) 

PUF-PAS 
Guitrancourt  

PUF-
PAS 
Issou 

PUF-PAS 
Paris 

(urban 
reference) 

PUF-
PAS 

Boissy 
(rural 

reference 

Ʃ 8 

Phthalates 
6,55 5,31 7,50 14,21 4,36 11,48 3,52 11,63 6,96 5,67 

Ʃ 15 HAPs 7,28 7,64 9,67 16,33 20,38 2,00 2,42 1,91 7,88 10,70 

Ʃ 8 PBDEs 0,03 0,02 0,02 0,02 0,01 0,03 0,01 0,02 0,03 0,02 

Ʃ 18 PCBs 0,05 0,03 0,02 0,15 0,06 0,21 0,14 0,14 0,08 0,10 

Ʃ 7 PCB i 0,04 0,02 0,01 0,11 0,04 0,16 0,11 0,11 0,06 0,07 

Ʃ PCB-DL 0,01 0,01 0,01 0,04 0,02 0,04 0,02 0,03 0,02 0,02 

PeCB 0,02 0,01 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 

HCB 0,26 0,19 0,22 0,25 0,21 0,24 0,20 0,19 0,18 0,19 
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Mitry-Mory 

 

ng/m3 Hot temperature season Cold temperature season 

Compounds 
PUF-PAS 
GEREP 
Mitry 

PUF-PAS 
Hotel de 

Ville 
Mitry 

PUF-
PAS 
Ecole 
Mitry 

PUF-
PAS 
rond-
point 

PUF-PAS 
Paris (urban 
reference) 

PUF-PAS 
Boissy (rural 

reference) 

PUF-PAS 
GEREP 
Mitry 

PUF-PAS 
Hotel de 

Ville 
Mitry 

PUF-
PAS 
Ecole 
Mitry 

PUF-
PAS 
rond-
point 

PUF-PAS 
Paris (urban 
reference) 

PUF-PAS 
Boissy (rural 

reference) 

Ʃ 8 Phthalates 7,73 5,69 8,56 X 6,96 5,67 4,36 3,81 4,26 1,09 5,03 2,46 

Ʃ 15 HAPs 12,44 7,52 20,70 X 7,88 10,70 16,83 26,62 33,02 21,05 12,89 29,14 

Ʃ 8 PBDEs 0,02 0,00 0,00 X 0,03 0,02 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 

Ʃ 18 PCBs 0,10 0,09 0,14 X 0,08 0,10 0,03 0,05 0,07 0,01 0,05 0,01 

Ʃ 7 PCB i 0,07 0,06 0,10 X 0,06 0,07 0,02 0,03 0,04 0,01 0,03 0,00 

Ʃ PCB-DL 0,02 0,03 0,04 X 0,02 0,02 0,01 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 

PeCB 0,01 0,01 0,01 X 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02 0,02 0,01 0,02 

HCB 0,29 0,28 0,35 X 0,18 0,19 0,15 0,18 0,21 0,11 0,19 0,08 

 

BP Est 

 
ng/m3 Temperate temperature season Cold temperature season 

Compounds PUF-PAS BP Est PUF-PAS Paris (urban reference) PUF-PAS BP Est PUF-PAS Paris (urban reference) 

Ʃ 8 Phthalates 24,73 5,03 8,74 1,56 

Ʃ 15 HAPs 39,91 12,89 55,26 19,12 

Ʃ 8 PBDEs 0,01 0,01 0,00 0,00 

Ʃ 18 PCBs 0,14 0,05 0,05 0,02 

Ʃ 7 PCB i 0,10 0,03 0,03 0,01 

Ʃ PCB-DL 0,03 0,02 0,01 0,00 

PeCB 0,03 0,01 0,03 0,01 

HCB 0,32 0,19 0,11 0,06 
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Annexe O: Tableau des résultats de la station de tri et stockage de déchets dangereux de Mitry-Mory 

pour la matrice air 

Phtalates : 

 

 
  

Période estivale 04/06/14- 18/06/14 18/06/14- 02/07/14 02/07/14-06/07/14 GEREP Mitry Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,68 0,00 0,68 0,80 0,00 0,80 0,78 0,00 0,78 0,75 0,00 0,75 0,06 0,76 0,07 0,83 0,10 0,06 0,01 0,06 0,01 

DEP 1,77 0,02 1,79 1,90 0,01 1,91 1,20 0,02 1,22 1,62 0,02 1,64 0,37 7,17 0,41 7,57 0,79 0,10 0,03 0,13 0,03 

DiBP 1,28 0,08 1,36 0,50 0,04 0,54 0,23 0,07 0,30 0,67 0,06 0,73 0,56 9,00 1,02 10,02 0,94 0,14 0,32 0,46 0,05 

DnBP 2,07 0,09 2,16 1,46 0,06 1,52 1,25 0,11 1,36 1,59 0,09 1,68 0,42 2,94 0,22 3,15 0,46 0,20 0,19 0,39 0,22 

BBP 1,07 0,01 1,08 1,00 0,01 1,01 1,05 0,01 1,06 1,04 0,01 1,05 0,04 0,17 0,03 0,20 0,08 0,02 0,04 0,06 0,01 

DEHP 30,03 4,71 34,74 25,08 4,11 29,19 33,40 4,00 37,40 29,50 4,27 33,78 4,19 17,95 0,97 18,92 1,27 1,23 1,91 3,14 0,16 

DnOP 0,33 0,02 0,35 0,20 0,01 0,21 0,15 0,02 0,17 0,23 0,02 0,24 0,09 0,10 0,04 0,15 0,07 0,00 0,17 0,17 0,03 

DiNP 1,99 0,50 2,49 0,70 0,37 1,07 0,80 0,27 1,07 1,16 0,38 1,54 0,82 0,77 0,43 1,20 0,41 0,02 0,42 0,44 0,11 

Ʃ 8 39,22 5,43 44,65 31,64 4,62 36,26 38,86 4,51 43,37 36,57 4,85 41,43 4,52 37,76 3,19 40,95 1,61 1,77 3,08 4,85 0,53 

Période 

hivernale 
04/11/14- 19/11/14 19/11/14- 03/12/14 03/12/14-17/12/14 GEREP Mitry Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,05 0,00 0,05 0,03 0,00 0,04 0,06 0,00 0,07 0,05 0,00 0,04 0,01 0,52 0,07 0,59 0,03 0,04 0,01 0,05 0,01 

DEP 0,09 0,02 0,11 0,15 0,02 0,16 0,10 0,01 0,12 0,11 0,02 0,10 0,03 3,22 0,24 3,46 0,05 0,02 0,02 0,04 0,01 

DiBP 0,27 0,06 0,34 0,94 0,06 0,99 0,28 0,07 0,35 0,50 0,06 0,45 0,38 5,60 0,87 6,47 0,18 0,04 0,06 0,10 0,05 

DnBP 0,35 0,08 0,43 1,10 0,08 1,18 0,68 0,08 0,76 0,71 0,08 0,63 0,38 1,85 0,20 2,05 0,51 0,08 0,02 0,10 0,04 

BBP 0,02 0,02 0,03 0,07 0,01 0,08 0,02 0,02 0,05 0,04 0,02 0,04 0,02 0,17 0,03 0,19 0,00 0,02 0,03 0,05 0,02 

DEHP 2,41 2,38 4,79 1,55 1,79 3,34 3,43 1,27 4,70 2,46 1,81 3,42 0,81 10,42 2,36 12,78 4,04 1,07 0,71 1,78 0,53 

DnOP 0,00 0,03 0,03 0,02 0,01 0,03 0,01 0,02 0,03 0,01 0,02 0,02 0,00 0,21 0,10 0,31 0,12 0,01 0,09 0,10 0,03 

DiNP 0,00 0,34 0,34 0,00 0,30 0,30 0,00 0,47 0,47 0,00 0,37 0,29 0,09 0,10 0,30 0,39 0,13 0,10 0,47 0,57 0,03 

Ʃ 8 3,20 2,92 6,12 3,85 2,28 6,13 4,58 1,95 6,54 3,88 2,38 5,01 0,24 22,08 4,15 26,24 5,01 1,39 1,40 2,79 0,65 
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HAP : 

 

 
 

 

 

 

 

Période estivale 04/06/14- 18/06/14 18/06/14- 02/07/14 02/07/14-06/07/14 GEREP Mitry Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 1,14 0,00 1,14 2,59 0,00 2,59 1,06 0,00 1,06 1,60 0,00 1,60 0,86 0,08 0,00 0,08 0,01 0,06 0,00 0,06 0,02 

ACE 0,90 0,00 0,90 0,81 0,00 0,81 0,28 0,00 0,28 0,67 0,00 0,67 0,33 0,60 0,01 0,61 0,20 2,29 0,00 2,29 1,02 

FLU 0,15 0,00 0,15 0,28 0,00 0,28 0,19 0,00 0,19 0,21 0,00 0,21 0,07 0,86 0,00 0,86 0,17 2,03 0,00 2,03 0,82 

PHE 7,16 0,02 7,18 6,27 0,02 6,29 5,84 0,01 5,85 6,43 0,02 6,44 0,68 2,14 0,01 2,15 0,56 2,74 0,01 2,75 0,70 

ANT 1,62 0,00 1,62 0,87 0,00 0,88 1,45 0,00 1,45 1,32 0,00 1,32 0,39 0,04 0,00 0,04 0,02 0,07 0,00 0,07 0,01 

FLH 10,01 0,03 10,04 9,29 0,04 9,33 9,42 0,02 9,45 9,58 0,03 9,61 0,38 0,31 0,01 0,32 0,03 0,73 0,01 0,74 0,23 

PYR 5,52 0,02 5,55 5,00 0,03 5,03 5,47 0,02 5,48 5,33 0,03 5,35 0,28 0,20 0,01 0,20 0,07 0,40 0,01 0,41 0,10 

BaA 0,18 0,01 0,19 0,11 0,01 0,12 0,23 0,01 0,24 0,18 0,01 0,19 0,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 

CHY 0,57 0,03 0,60 0,44 0,03 0,47 0,59 0,02 0,61 0,54 0,03 0,56 0,08 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02 0,01 0,03 0,00 

BbF 0,01 0,02 0,03 0,02 0,02 0,04 0,01 0,02 0,02 0,01 0,02 0,03 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

BkF 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

BaP 0,00 0,00 0,01 0,01 0,01 0,01 0,06 0,01 0,07 0,02 0,01 0,03 0,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

In(c,d)P 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Di(a,h)Ant 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,07 0,01 0,08 0,02 0,01 0,03 0,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ʃ 15 27,29 0,15 27,44 25,71 0,18 25,89 24,68 0,11 24,80 25,89 0,15 26,04 1,33 4,24 0,05 4,29 1,00 8,33 0,06 8,39 2,82 
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Période 

hivernale 
04/11/14- 19/11/14 19/11/14- 03/12/14 03/12/14-17/12/14 GEREP Mitry Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 1,19 0,00 1,19 2,66 0,00 2,66 3,67 0,00 3,68 2,51 0,00 2,51 1,25 1,09 0,00 1,09 0,66 1,76 0,01 1,76 0,50 

ACE 0,42 0,00 0,42 0,21 0,00 0,22 0,47 0,00 0,47 0,37 0,00 0,37 0,14 0,81 0,01 0,82 0,42 1,13 0,00 1,13 0,12 

FLU 1,06 0,00 1,07 0,75 0,00 0,75 1,34 0,01 1,35 1,05 0,00 1,06 0,30 1,43 0,00 1,43 0,69 2,40 0,01 2,40 0,39 

PHE 8,81 0,03 8,85 12,85 0,07 12,92 15,40 0,11 15,51 12,35 0,07 12,43 3,36 3,51 0,04 3,55 1,38 5,26 0,07 5,33 1,46 

ANT 0,68 0,00 0,68 1,10 0,01 1,11 1,02 0,01 1,03 0,93 0,01 0,94 0,23 0,13 0,00 0,13 0,07 0,42 0,01 0,43 0,16 

FLH 8,71 0,05 8,77 9,55 0,14 9,69 12,22 0,19 12,41 10,16 0,13 10,29 1,90 0,65 0,06 0,71 0,23 1,22 0,12 1,34 0,35 

PYR 6,02 0,06 6,08 6,64 0,13 6,77 9,38 0,18 9,56 7,35 0,12 7,47 1,84 0,49 0,06 0,55 0,16 1,00 0,12 1,12 0,35 

BaA 0,31 0,03 0,33 0,54 0,06 0,60 0,78 0,09 0,87 0,54 0,06 0,60 0,27 0,01 0,02 0,03 0,03 0,04 0,07 0,11 0,05 

CHY 0,91 0,07 0,98 1,08 0,12 1,19 1,52 0,19 1,70 1,17 0,12 1,29 0,37 0,02 0,07 0,10 0,07 0,09 0,15 0,24 0,08 

BbF 0,02 0,12 0,14 0,02 0,20 0,23 0,05 0,24 0,29 0,03 0,19 0,22 0,08 0,00 0,03 0,03 0,03 0,01 0,15 0,16 0,06 

BkF 0,00 0,01 0,01 0,01 0,03 0,04 0,01 0,04 0,05 0,01 0,03 0,03 0,02 0,00 0,02 0,02 0,02 0,00 0,06 0,06 0,01 

BaP 0,00 0,03 0,04 0,01 0,09 0,10 0,23 0,09 0,32 0,08 0,07 0,15 0,15 0,00 0,02 0,02 0,03 0,00 0,10 0,10 0,05 

In(c,d)P 0,00 0,01 0,02 0,00 0,03 0,03 0,01 0,04 0,04 0,00 0,03 0,03 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,01 

Di(a,h)Ant 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,02 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,00 0,09 0,09 0,00 0,17 0,17 0,32 0,19 0,51 0,11 0,15 0,26 0,22 0,00 0,04 0,04 0,04 0,00 0,15 0,15 0,05 

Ʃ 15 28,14 0,52 28,66 35,42 1,07 36,49 46,41 1,40 47,81 36,66 1,00 37,65 9,63 8,16 0,39 8,55 3,83 13,31 1,05 14,36 3,50 
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PBDE : 

 

 
  

Période 

estivale 
04/06/14- 18/06/14 18/06/14- 02/07/14 02/07/14-06/07/14 GEREP Mitry Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 99 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE183 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,005 0,017 0,022 0,001 0,022 0,023 0,000 0,021 0,021 0,002 0,020 0,022 0,001 0,016 0,024 0,040 0,001 0,008 0,010 0,018 0,002 

Ʃ 8 0,006 0,017 0,023 0,002 0,022 0,025 0,000 0,021 0,021 0,003 0,020 0,023 0,002 0,017 0,024 0,041 0,001 0,008 0,010 0,019 0,002 

Période 

hivernale 
04/11/14- 19/11/14 19/11/14- 03/12/14 03/12/14-17/12/14 GEREP Mitry Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,000 0,000 0,000 0,002 0,000 0,002 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 99 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE183 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,005 0,013 0,018 0,002 0,012 0,014 0,002 0,010 0,012 0,003 0,011 0,015 0,003 0,007 0,011 0,018 0,004 0,003 0,003 0,006 0,001 

Ʃ 8 0,006 0,013 0,019 0,004 0,013 0,017 0,003 0,011 0,013 0,004 0,012 0,016 0,003 0,008 0,012 0,020 0,005 0,003 0,004 0,006 0,000 
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PCB : 

 

 
 

 

Période estivale 04/06/14- 18/06/14 18/06/14- 02/07/14 02/07/14-06/07/14 GEREP Mitry Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 0,03 0,00 0,03 0,01 0,04 0,00 0,04 0,01 

HCB 0,11 0,00 0,11 0,12 0,00 0,12 0,11 0,00 0,11 0,11 0,00 0,11 0,00 0,08 0,00 0,09 0,01 0,24 0,00 0,24 0,05 

PCB 28 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,02 0,01 0,02 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 

PCB 52 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,07 0,02 0,09 0,03 0,02 0,00 0,03 0,00 

PCB 101 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00 0,05 0,01 0,06 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 

PCB 77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 110 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,01 0,00 0,03 0,01 0,04 0,01 0,02 0,00 0,02 0,00 

PCB 81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 118 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 

PCB 114 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 153 0,08 0,00 0,08 0,08 0,00 0,08 0,06 0,00 0,06 0,07 0,00 0,07 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 105 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 138 0,03 0,00 0,03 0,03 0,00 0,03 0,03 0,00 0,03 0,03 0,00 0,03 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 126 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 167 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 156 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 180 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 189 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ʃ 18 0,20 0,01 0,21 0,17 0,02 0,18 0,16 0,01 0,17 0,18 0,01 0,19 0,02 0,20 0,06 0,25 0,06 0,08 0,01 0,09 0,01 

Ʃ 7 PCB i 0,17 0,01 0,18 0,15 0,01 0,16 0,14 0,00 0,15 0,16 0,01 0,16 0,02 0,16 0,05 0,21 0,05 0,06 0,01 0,07 0,01 

Ʃ PCB-DL 0,04 0,00 0,04 0,03 0,00 0,04 0,03 0,00 0,03 0,03 0,00 0,04 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 
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Période 

hivernale 
04/11/14- 19/11/14 19/11/14- 03/12/14 03/12/14-17/12/14 GEREP Mitry Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,04 0,00 0,04 0,01 

HCB 0,10 0,00 0,10 0,10 0,00 0,10 0,10 0,00 0,10 0,10 0,00 0,10 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,12 0,00 0,12 0,01 

PCB 28 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,02 0,03 0,02 0,00 0,00 0,01 0,00 

PCB 101 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,02 0,02 0,01 0,00 0,01 0,00 

PCB 77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 110 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,01 0,01 0,00 0,00 0,01 0,00 

PCB 81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 118 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 114 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 153 0,02 0,00 0,02 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 105 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 138 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 126 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 167 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 156 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 180 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 189 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ʃ 18 0,06 0,01 0,07 0,03 0,01 0,04 0,05 0,02 0,07 0,05 0,01 0,06 0,02 0,03 0,05 0,08 0,05 0,02 0,01 0,03 0,00 

Ʃ 7 PCB i 0,05 0,01 0,06 0,03 0,01 0,04 0,04 0,01 0,06 0,04 0,01 0,05 0,01 0,02 0,04 0,06 0,04 0,02 0,00 0,02 0,00 

Ʃ PCB-DL 0,01 0,00 0,02 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,02 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexe P: Tableau des résultats de la zone ferroviaire souterraine pour la matrice air 

 
Phtalates : 

 
 

 

Période 

automnale 

25/09/13 au 

09/10/13 

09/10/13 au 

23/10/13 

23/10/13 au 

06/11/13 
Zone ferroviaire souterraine Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,35 0,01 0,36 0,37 0,01 0,38 0,19 0,01 0,20 0,30 0,01 0,31 0,10 1,23 0,00 1,23 0,55 

DEP 25,88 0,04 25,92 27,32 0,28 27,59 23,58 0,20 23,78 25,59 0,17 25,77 1,91 3,29 0,07 3,37 0,62 

DiBP 16,57 4,24 20,82 26,81 12,78 39,59 17,99 6,33 24,32 20,46 7,79 28,24 9,98 4,05 1,54 5,59 3,25 

DnBP 13,67 4,52 18,18 22,57 11,28 33,85 15,38 6,39 21,77 17,21 7,40 24,60 8,21 2,85 1,03 3,88 3,15 

BBP 0,68 1,81 2,49 0,23 2,73 2,96 0,18 1,71 1,89 0,36 2,08 2,45 0,53 0,17 0,15 0,32 0,41 

DEHP 5,89 17,97 23,86 8,60 29,55 38,15 2,01 14,28 16,29 5,50 20,60 26,10 11,10 11,76 13,26 25,01 6,47 

DnOP 0,01 0,16 0,17 0,05 0,28 0,34 0,03 0,08 0,11 0,03 0,17 0,21 0,12 0,00 0,00 0,00 0,00 

DiNP 0,54 2,08 2,62 1,19 1,75 2,94 1,04 1,25 2,28 0,92 1,69 2,61 0,33 3,28 2,44 5,72 3,89 

Ʃ 8 63,59 30,83 94,42 87,14 58,67 145,81 60,39 30,26 90,65 70,37 39,92 110,29 30,82 26,62 18,49 45,11 10,67 

Période 

hivernale 
04/12/13 au 17/12/13 07/01/14 au 21/01/14 21/01/14 au 06/02/14 Zone ferroviaire souterraine Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitud

e Total 

G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,25 0,01 0,26 0,15 0,01 0,16 0,11 0,01 0,12 0,17 0,01 0,18 0,07 0,44 0,10 0,54 0,19 

DEP 30,55 0,30 30,85 35,88 0,07 35,95 24,90 0,48 25,37 30,44 0,28 30,73 5,29 2,33 1,77 2,1 0,23 

DiBP 31,56 6,97 38,53 29,94 8,43 38,36 25,25 10,97 36,22 28,92 8,79 37,71 1,29 8,51 2,34 5,1 0,91 

DnBP 19,22 6,88 26,09 17,57 2,27 19,85 16,12 7,22 23,34 17,64 5,46 23,09 3,13 3,33 2,64 2,97 0,70 

BBP 0,31 2,05 2,36 0,22 1,00 1,22 0,32 1,17 1,49 0,28 1,41 1,69 0,59 0,14 0,23 0,36 0,10 

DEHP 1,51 29,34 30,85 16,69 31,62 48,31 25,65 12,84 38,48 14,62 24,60 39,21 8,75 25,2

8 

43,4

5 

13,38 19,17 

DnOP 0,02 0,20 0,21 0,01 0,42 0,44 0,03 0,06 0,09 0,02 0,23 0,25 0,18 0,04 0,63 0,67 0,22 

DiNP 0,47 1,48 1,95 0,73 2,66 3,39 0,48 1,11 1,59 0,56 1,75 2,31 0,95 2,79 2,79 1,69 1,49 

Ʃ 8 83,88 47,23 131,11 101,2

0 

46,48 147,68 92,85 33,85 126,70 92,64 42,52 135,16 11,06 42,8

7 

53,9

4 

26,81 20,59 
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HAP : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Période 

automnale 

25/09/13 au 

09/10/13 

09/10/13 au 

23/10/13 

23/10/13 au 

06/11/13 
Zone ferroviaire souterraine Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 0,22 0,00 0,23 0,66 0,00 0,66 0,61 0,00 0,61 0,50 0,00 0,50 0,24 0,18 0,00 0,19 0,02 

ACE 1,55 0,14 1,69 2,17 0,58 2,75 3,03 0,45 3,49 2,25 0,39 2,64 0,90 0,67 0,00 0,67 0,42 

FLU 0,60 0,01 0,61 0,84 0,00 0,84 2,48 0,01 2,49 1,30 0,00 1,31 1,02 0,95 0,00 0,95 0,51 

PHE 0,71 0,12 0,83 1,17 0,11 1,28 1,82 0,10 1,91 1,23 0,11 1,34 0,55 2,45 0,04 2,49 1,30 

ANT 0,27 0,01 0,29 0,27 0,02 0,29 0,24 0,01 0,25 0,26 0,01 0,28 0,02 0,05 0,00 0,05 0,01 

FLH 1,09 0,16 1,25 0,90 0,13 1,03 1,29 0,11 1,40 1,09 0,14 1,23 0,19 0,50 0,04 0,54 0,30 

PYR 0,86 0,17 1,03 0,73 0,14 0,87 1,04 0,12 1,16 0,87 0,15 1,02 0,15 0,36 0,04 0,40 0,24 

BaA 0,10 0,06 0,16 0,10 0,05 0,16 0,07 0,04 0,11 0,09 0,05 0,14 0,03 0,02 0,01 0,03 0,02 

CHY 0,13 0,09 0,22 0,12 0,07 0,19 0,09 0,06 0,15 0,12 0,07 0,19 0,04 0,09 0,03 0,11 0,13 

BbF 0,07 0,13 0,20 0,08 0,11 0,19 0,06 0,09 0,15 0,07 0,11 0,18 0,02 0,02 0,01 0,03 0,03 

BkF 0,03 0,02 0,05 0,04 0,02 0,06 0,04 0,02 0,05 0,03 0,02 0,06 0,01 0,01 0,00 0,02 0,01 

BaP 0,14 0,08 0,22 0,15 0,07 0,22 0,14 0,06 0,19 0,14 0,07 0,21 0,02 0,01 0,01 0,02 0,02 

In(c,d)P 0,09 0,05 0,14 0,09 0,04 0,12 0,07 0,04 0,11 0,08 0,04 0,12 0,02 0,01 0,00 0,01 0,01 

Di(a,h)Ant 0,00 0,02 0,03 0,01 0,02 0,03 0,00 0,02 0,02 0,00 0,02 0,03 0,00 0,01 0,01 0,01 0,02 

B(g,h,i)Pe 0,03 0,00 0,03 0,02 0,00 0,02 0,02 0,00 0,03 0,02 0,00 0,03 0,00 0,01 0,00 0,01 0,01 

Ʃ 15 5,90 1,06 6,96 7,34 1,37 8,71 11,00 1,13 12,12 8,08 1,19 9,27 2,62 5,34 0,19 5,53 2,90 
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Période 

hivernale 

04/12/13 au 

17/12/13 

07/01/14 au 

21/01/14 

21/01/14 au 

06/02/14 
Zone ferroviaire souterraine Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 3,01 0,00 3,01 2,68 0,00 2,69 1,71 0,01 1,71 2,47 0,00 2,47 0,68 0,43 0,00 0,43 0,44 

ACE 5,63 0,01 5,64 6,82 0,04 6,85 3,76 0,58 4,33 5,40 0,21 5,61 1,26 0,28 0,00 0,29 0,18 

FLU 5,49 0,01 5,50 6,08 0,01 6,10 4,74 0,01 4,75 5,44 0,01 5,45 0,68 0,70 0,00 0,70 0,41 

PHE 9,84 0,08 9,92 9,85 0,10 9,95 8,15 0,12 8,27 9,28 0,10 9,38 0,96 2,33 0,02 2,35 1,09 

ANT 0,37 0,01 0,38 0,37 0,01 0,38 0,26 0,02 0,28 0,33 0,01 0,34 0,06 0,06 0,00 0,07 0,03 

FLH 1,13 0,09 1,22 1,16 0,14 1,30 0,73 0,16 0,89 1,01 0,13 1,14 0,21 0,51 0,04 0,55 0,28 

PYR 0,86 0,09 0,95 1,00 0,14 1,15 0,68 0,16 0,84 0,85 0,13 0,98 0,16 0,39 0,05 0,44 0,22 

BaA 0,02 0,06 0,08 0,01 0,09 0,10 0,02 0,05 0,08 0,02 0,07 0,09 0,02 0,01 0,05 0,06 0,06 

CHY 0,05 0,13 0,18 0,03 0,16 0,19 0,14 0,10 0,23 0,07 0,13 0,20 0,03 0,05 0,14 0,18 0,15 

BbF 0,00 0,00 0,00 0,00 0,02 0,02 0,05 0,02 0,07 0,02 0,01 0,03 0,03 0,00 0,03 0,03 0,03 

BkF 0,00 0,00 0,00 0,00 0,05 0,05 0,01 0,03 0,03 0,00 0,03 0,03 0,03 0,00 0,00 0,00 0,00 

BaP 0,00 0,08 0,08 0,00 0,14 0,14 0,00 0,06 0,06 0,00 0,09 0,10 0,04 0,00 0,04 0,04 0,04 

In(c,d)P 0,00 0,00 0,00 0,00 0,17 0,17 0,00 0,07 0,07 0,00 0,08 0,08 0,08 0,00 0,00 0,00 0,00 

Di(a,h)Ant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,02 0,02 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,00 0,12 0,12 0,00 0,28 0,28 0,00 0,11 0,11 0,00 0,17 0,17 0,10 0,00 0,10 0,10 0,08 

Ʃ 15 26,40 0,70 27,10 28,01 1,38 29,39 20,24 1,49 21,73 24,88 1,19 26,07 3,93 4,76 0,46 5,23 2,99 
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PBDE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Période 

automnale 

25/09/13 au 

09/10/13 

09/10/13 au 

23/10/13 

23/10/13 au 

06/11/13 
Zone ferroviaire souterraine Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,007 0,002 0,009 0,004 0,002 0,006 0,004 0,001 0,005 0,005 0,002 0,007 0,002 0,001 0,000 0,001 0,001 

BDE 99 0,001 0,003 0,004 0,001 0,001 0,003 0,002 0,000 0,003 0,001 0,001 0,003 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 

BDE 100 0,001 0,004 0,005 0,002 0,002 0,004 0,001 0,002 0,004 0,002 0,003 0,004 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,001 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 

BDE183 0,000 0,004 0,004 0,002 0,005 0,007 0,004 0,005 0,009 0,002 0,005 0,007 0,002 0,002 0,001 0,003 0,003 

BDE 209 0,016 0,045 0,061 0,022 0,039 0,062 0,005 0,038 0,043 0,015 0,041 0,055 0,011 0,018 0,006 0,024 0,022 

Ʃ 8 0,027 0,059 0,086 0,033 0,050 0,084 0,018 0,047 0,065 0,026 0,052 0,078 0,012 0,023 0,007 0,030 0,021 

Période 

hivernale 

04/12/13 au 

17/12/13 

07/01/14 au 

21/01/14 

21/01/14 au 

06/02/14 
Zone ferroviaire souterraine Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,002 0,002 0,004 0,002 0,002 0,004 0,002 0,002 0,004 0,002 0,002 0,004 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 

BDE 99 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE183 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,004 0,082 0,085 0,001 0,144 0,145 0,002 0,096 0,098 0,002 0,107 0,110 0,032 0,009 0,002 0,011 0,004 

Ʃ 8 0,006 0,085 0,092 0,004 0,148 0,153 0,005 0,099 0,104 0,005 0,111 0,116 0,032 0,010 0,003 0,012 0,004 
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PCB : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Période 

automnale 

25/09/13 au 

09/10/13 

09/10/13 au 

23/10/13 

23/10/13 au 

06/11/13 
Zone ferroviaire souterraine Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,791 0,002 0,794 0,360 0,001 0,361 0,689 0,001 0,690 0,613 0,002 0,615 0,226 0,013 0,000 0,013 0,010 

HCB 0,130 0,002 0,131 0,072 0,001 0,072 0,102 0,001 0,103 0,101 0,001 0,102 0,029 0,054 0,000 0,054 0,024 

PCB 28 0,192 0,005 0,196 0,139 0,004 0,143 0,108 0,003 0,110 0,146 0,004 0,150 0,043 0,011 0,001 0,011 0,006 

PCB 52 0,505 0,018 0,523 0,354 0,015 0,369 0,330 0,009 0,339 0,396 0,014 0,410 0,099 0,040 0,006 0,046 0,018 

PCB 101 0,465 0,014 0,479 0,265 0,013 0,278 0,342 0,009 0,351 0,357 0,012 0,369 0,102 0,034 0,007 0,041 0,020 

PCB 77 0,005 0,001 0,006 0,004 0,001 0,005 0,003 0,000 0,004 0,004 0,000 0,005 0,001 0,003 0,001 0,004 0,002 

PCB 110 0,337 0,013 0,350 0,243 0,012 0,255 0,215 0,008 0,223 0,265 0,011 0,276 0,066 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 81 0,019 0,001 0,020 0,011 0,001 0,012 0,012 0,001 0,013 0,014 0,001 0,015 0,004 0,001 0,000 0,001 0,000 

PCB 123 0,001 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 118 0,094 0,009 0,103 0,069 0,006 0,075 0,067 0,006 0,073 0,076 0,007 0,084 0,017 0,011 0,002 0,014 0,009 

PCB 114 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 153 0,099 0,010 0,109 0,055 0,007 0,063 0,075 0,007 0,082 0,076 0,008 0,085 0,023 0,012 0,001 0,014 0,007 

PCB 105 0,029 0,004 0,033 0,024 0,003 0,027 0,019 0,003 0,021 0,024 0,003 0,027 0,006 0,004 0,001 0,004 0,003 

PCB 138 0,073 0,010 0,083 0,051 0,008 0,059 0,047 0,006 0,054 0,057 0,008 0,065 0,016 0,008 0,001 0,009 0,006 

PCB 126 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 167 0,002 0,001 0,003 0,001 0,001 0,002 0,001 0,000 0,002 0,001 0,001 0,002 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 156 0,004 0,002 0,006 0,003 0,001 0,004 0,002 0,001 0,003 0,003 0,001 0,004 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 157 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 180 0,015 0,007 0,022 0,008 0,005 0,013 0,010 0,005 0,015 0,011 0,006 0,017 0,005 0,002 0,000 0,002 0,001 

PCB169 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 189 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

Ʃ 18 1,840 0,096 1,937 1,228 0,077 1,305 1,232 0,060 1,291 1,433 0,078 1,511 0,369 0,150 0,023 0,148 0,079 

Ʃ 7 PCB i 1,443 0,072 1,516 0,941 0,058 0,999 0,979 0,045 1,024 1,121 0,059 1,179 0,291 0,119 0,018 0,137 0,065 

Ʃ PCB-DL 0,153 0,020 0,174 0,113 0,013 0,126 0,105 0,012 0,117 0,124 0,015 0,139 0,030 0,018 0,003 0,011 0,011 
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Période 

hivernale 

04/12/13 au 

17/12/13 

07/01/14 au 

21/01/14 

21/01/14 au 

06/02/14 
Zone ferroviaire souterraine Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,036 0,000 0,036 0,154 0,000 0,154 0,056 0,001 0,056 0,082 0,000 0,082 0,063 0,019 0,000 0,019 0,008 

HCB 0,102 0,000 0,102 0,105 0,000 0,105 0,146 0,003 0,149 0,118 0,001 0,118 0,026 0,074 0,000 0,074 0,033 

PCB 28 0,095 0,000 0,095 0,118 0,000 0,118 0,075 0,000 0,075 0,096 0,000 0,096 0,022 0,010 0,000 0,010 0,004 

PCB 52 0,359 0,006 0,364 0,353 0,000 0,353 0,562 0,001 0,563 0,425 0,002 0,427 0,118 0,040 0,003 0,043 0,025 

PCB 101 0,288 0,008 0,296 0,274 0,005 0,279 0,192 0,021 0,212 0,251 0,011 0,262 0,044 0,031 0,002 0,033 0,019 

PCB 77 0,002 0,000 0,002 0,002 0,000 0,002 0,002 0,000 0,002 0,002 0,000 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 110 0,177 0,007 0,184 0,174 0,007 0,182 0,144 0,027 0,171 0,165 0,014 0,179 0,007 0,019 0,001 0,021 0,012 

PCB 81 0,008 0,000 0,008 0,009 0,001 0,009 0,005 0,003 0,008 0,007 0,001 0,009 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 

PCB 123 0,023 0,003 0,026 0,023 0,008 0,030 0,002 0,007 0,009 0,016 0,006 0,021 0,011 0,001 0,000 0,002 0,001 

PCB 118 0,045 0,005 0,049 0,041 0,005 0,046 0,034 0,005 0,038 0,040 0,005 0,044 0,006 0,002 0,001 0,003 0,002 

PCB 114 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 153 0,040 0,000 0,041 0,036 0,000 0,036 0,040 0,002 0,042 0,039 0,001 0,040 0,003 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 105 0,011 0,002 0,013 0,012 0,003 0,014 0,012 0,003 0,015 0,012 0,002 0,014 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 

PCB 138 0,023 0,004 0,027 0,019 0,006 0,025 0,010 0,007 0,016 0,017 0,006 0,023 0,005 0,001 0,000 0,001 0,000 

PCB 126 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 167 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,002 0,000 0,002 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 156 0,001 0,001 0,002 0,001 0,001 0,003 0,000 0,001 0,002 0,001 0,001 0,002 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 157 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 180 0,005 0,004 0,009 0,005 0,006 0,011 0,005 0,008 0,014 0,005 0,006 0,011 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB169 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 189 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Ʃ 18 1,079 0,039 1,118 1,066 0,040 1,107 1,086 0,085 1,171 1,077 0,055 1,132 0,034 0,106 0,009 0,115 0,064 

Ʃ 7 PCB i 0,855 0,026 0,881 0,845 0,019 0,864 0,918 0,043 0,960 0,872 0,029 0,902 0,051 0,084 0,007 0,091 0,050 

Ʃ PCB-DL 0,092 0,011 0,103 0,088 0,020 0,107 0,059 0,020 0,078 0,079 0,017 0,096 0,015 0,024 0,003 0,027 0,015 
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Annexe Q: Tableau des résultats de l’axe de trafic routier BP Est pour la matrice air 

Phtalates : 

 

  

Période 

automnale 
22/09/14 au 08/10/14 08/10/14 au 22/10/14 22/10/14 au 05/11/14 BP Est Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,61 0,01 0,62 0,58 0,02 0,59 0,24 0,02 0,26 0,48 0,02 0,49 0,20 0,37 0,04 0,41 0,11 

DEP 2,24 0,24 2,48 1,65 0,17 1,82 1,57 0,37 1,94 1,82 0,26 2,08 0,35 3,74 0,20 3,94 0,60 

DiBP 3,62 7,21 10,83 3,41 6,54 9,95 3,42 14,30 17,73 3,48 9,35 12,83 4,26 6,51 0,87 7,38 0,34 

DnBP 1,82 14,09 15,91 1,40 11,30 12,70 0,75 19,53 20,28 1,32 14,97 16,30 3,80 2,75 0,40 3,16 0,36 

BBP 0,11 0,02 0,12 0,12 0,01 0,13 0,13 0,01 0,14 0,12 0,01 0,13 0,01 0,16 0,01 0,17 0,05 

DEHP 8,23 12,05 20,28 8,22 10,79 19,01 3,59 16,78 20,37 6,68 13,21 19,89 0,76 5,33 4,31 9,63 3,49 

DnOP 0,07 0,08 0,14 0,05 0,13 0,18 0,07 0,12 0,20 0,06 0,11 0,17 0,03 0,05 0,07 0,11 0,07 

DiNP 0,10 0,27 0,37 0,19 0,34 0,53 0,04 0,32 0,36 0,11 0,31 0,42 0,10 0,14 0,20 0,34 0,12 

Ʃ 8 16,79 33,96 50,75 15,62 29,30 44,92 9,81 51,46 61,27 14,07 38,24 52,31 8,29 19,05 6,10 25,14 2,55 

Période 

hivernale 
14/01/15 au 28/01/15 28/01/15 au 11/02/15 11/02/15 au 26/02/15 BP Est Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 
Φ gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,36 0,01 0,38 0,13 0,01 0,14 0,11 0,01 0,12 0,20 0,01 0,21 0,14 0,21 0,04 0,25 0,04 

DEP 1,72 0,09 1,81 1,13 0,27 1,40 1,19 0,15 1,34 1,35 0,17 1,52 0,26 0,82 0,10 0,92 0,53 

DiBP 2,62 3,85 6,47 1,83 2,54 4,36 1,94 2,24 4,17 2,13 2,87 5,00 1,27 2,12 0,23 2,35 0,60 

DnBP 1,66 2,98 4,65 0,72 2,27 2,99 0,90 1,97 2,87 1,09 2,41 3,50 0,99 0,61 0,11 0,72 0,15 

BBP 0,18 0,00 0,18 0,09 0,00 0,09 0,08 0,00 0,08 0,12 0,00 0,12 0,05 0,03 0,08 0,11 0,06 

DEHP 5,14 5,89 11,03 3,04 6,34 9,37 5,58 4,95 10,53 4,58 5,73 10,31 0,85 2,54 2,51 5,05 1,13 

DnOP 0,11 0,14 0,26 0,02 0,14 0,16 0,09 0,04 0,13 0,07 0,11 0,18 0,07 0,00 0,29 0,29 0,31 

DiNP 0,31 0,19 0,50 0,10 0,33 0,43 0,21 0,19 0,40 0,21 0,24 0,44 0,05 0,11 0,18 0,29 0,13 

Ʃ 8 12,11 13,15 25,26 7,05 11,90 18,94 10,10 9,55 19,64 9,75 11,53 21,28 3,46 6,43 3,55 9,97 2,75 
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HAP : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Période 

automnale 

22/09/14 au 

08/10/14 

08/10/14 au 

22/10/14 

22/10/14 au 

05/11/14 
BP Est Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 0,90 0,00 0,90 1,98 0,00 1,99 1,67 0,00 1,67 1,52 0,00 1,22 0,56 0,35 0,00 0,35 0,17 

ACE 1,04 0,00 1,03 1,44 0,00 1,44 1,33 0,00 1,32 1,27 0,00 1,01 0,21 0,61 0,07 0,68 0,14 

FLU 1,78 0,00 1,78 2,33 0,00 2,33 2,29 0,00 2,29 2,13 0,00 1,71 0,31 0,97 0,00 0,97 0,13 

PHE 4,30 0,08 4,38 5,20 0,09 5,29 5,41 0,08 5,48 4,97 0,08 4,04 0,59 2,53 0,01 2,54 0,21 

ANT 0,15 0,01 0,16 0,27 0,01 0,28 0,27 0,01 0,29 0,23 0,01 0,19 0,07 0,06 0,00 0,07 0,04 

FLH 0,64 0,24 0,88 0,84 0,22 1,05 0,88 0,21 1,08 0,79 0,22 0,80 0,11 0,52 0,03 0,55 0,14 

PYR 0,64 0,35 0,99 0,89 0,32 1,21 0,93 0,32 1,25 0,82 0,33 0,92 0,14 0,35 0,03 0,38 0,04 

BaA 0,00 0,04 0,04 0,00 0,04 0,04 0,00 0,06 0,06 0,00 0,04 0,04 0,01 0,01 0,01 0,01 0,00 

CHY 0,03 0,11 0,14 0,01 0,13 0,13 0,01 0,16 0,16 0,02 0,13 0,12 0,02 0,03 0,04 0,07 0,01 

BbF 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,03 0,03 0,00 0,02 0,01 0,01 0,00 0,02 0,02 0,00 

BkF 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,02 0,02 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 

BaP 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,02 0,02 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 

In(c,d)P 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Di(a,h)Ant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,02 0,02 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,02 0,02 0,01 

Ʃ 15 9,48 0,86 10,34 12,97 0,84 13,81 12,79 0,93 13,72 11,75 0,87 10,10 1,98 5,43 0,23 5,66 0,50 
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Période 

hivernale 

14/01/15 au 

28/01/15 

28/01/15 au 

11/02/15 

11/02/15 au 

26/02/15 
BP Est Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 1,54 0,00 1,55 0,51 0,00 0,52 1,25 0,00 1,25 1,10 0,00 1,10 0,53 0,25 0,00 0,25 0,07 

ACE 0,91 0,00 0,91 0,59 0,00 0,59 0,87 0,00 0,87 0,79 0,00 0,79 0,18 0,28 0,00 0,28 0,03 

FLU 1,84 0,01 1,85 1,24 0,01 1,25 1,76 0,01 1,77 1,62 0,01 1,62 0,33 0,81 0,00 0,81 0,05 

PHE 11,60 0,09 11,69 3,82 0,09 3,91 5,02 0,12 5,15 6,81 0,10 6,91 4,18 2,73 0,04 2,77 0,49 

ANT 0,16 0,01 0,17 0,12 0,01 0,13 0,27 0,01 0,28 0,19 0,01 0,20 0,08 0,06 0,00 0,06 0,02 

FLH 1,03 0,18 1,21 0,78 0,20 0,97 1,01 0,23 1,24 0,94 0,20 1,14 0,14 0,64 0,07 0,71 0,09 

PYR 0,96 0,24 1,20 0,69 0,25 0,94 1,03 0,33 1,35 0,89 0,27 1,16 0,21 0,44 0,07 0,51 0,10 

BaA 0,00 0,08 0,08 0,00 0,06 0,06 0,01 0,08 0,09 0,00 0,07 0,08 0,02 0,00 0,03 0,03 0,01 

CHY 0,02 0,19 0,20 0,01 0,14 0,15 0,03 0,19 0,22 0,02 0,18 0,19 0,04 0,04 0,09 0,13 0,02 

BbF 0,00 0,03 0,04 0,00 0,04 0,04 0,00 0,04 0,04 0,00 0,03 0,04 0,00 0,00 0,05 0,05 0,02 

BkF 0,00 0,05 0,05 0,00 0,03 0,03 0,00 0,04 0,04 0,00 0,04 0,04 0,01 0,00 0,02 0,02 0,01 

BaP 0,00 0,05 0,06 0,00 0,04 0,04 0,00 0,04 0,04 0,00 0,04 0,05 0,01 0,00 0,03 0,03 0,01 

In(c,d)P 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Di(a,h)Ant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,01 0,06 0,07 0,00 0,05 0,05 0,01 0,05 0,05 0,00 0,05 0,06 0,01 0,00 0,05 0,05 0,01 

Ʃ 15  18,08 1,00 19,08 7,77 0,90 8,66 11,25 1,15 12,40 12,36 1,01 13,38 5,28 5,25 0,45 5,70 0,85 
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PBDE : Problème de détection au niveau de l’appareil GC-MS/MS (probable sous-estimation des résultats) 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

Période 

automnale 

22/09/14 au 

08/10/14 

08/10/14 au 

22/10/14 

22/10/14 au 

05/11/14 
BP Est Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 

BDE 99 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE183 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,001 0,016 0,017 0,001 0,020 0,022 0,005 0,026 0,031 0,002 0,021 0,023 0,007 0,004 0,015 0,019 0,003 

Ʃ 8 0,002 0,016 0,018 0,002 0,021 0,023 0,005 0,027 0,032 0,003 0,021 0,024 0,007 0,005 0,015 0,020 0,004 

Période 

hivernale 

14/01/15 au 

28/01/15 

28/01/15 au 

11/02/15 

11/02/15 au 

26/02/15 
BP Est Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 99 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE183 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,004 0,009 0,013 0,001 0,010 0,011 0,001 0,007 0,008 0,002 0,009 0,011 0,003 0,003 0,007 0,010 0,002 

Ʃ 8 0,004 0,010 0,014 0,001 0,010 0,011 0,001 0,008 0,008 0,002 0,009 0,011 0,003 0,003 0,007 0,010 0,002 
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PCB : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Période 

automnale 

22/09/14 au 

08/10/14 

08/10/14 au 

22/10/14 

22/10/14 au 

05/11/14 
BP Est Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,024 0,000 0,024 0,037 0,000 0,037 0,041 0,000 0,041 0,034 0,000 0,034 0,009 0,022 0,000 0,022 0,014 

HCB 0,088 0,000 0,088 0,092 0,000 0,092 0,107 0,003 0,111 0,096 0,001 0,097 0,012 0,075 0,000 0,075 0,049 

PCB 28 0,016 0,000 0,016 0,013 0,000 0,013 0,010 0,000 0,010 0,013 0,000 0,013 0,003 0,012 0,000 0,012 0,009 

PCB 52 0,045 0,004 0,050 0,034 0,006 0,040 0,032 0,004 0,036 0,037 0,005 0,042 0,007 0,030 0,015 0,045 0,026 

PCB 101 0,033 0,003 0,035 0,025 0,003 0,028 0,024 0,001 0,025 0,027 0,002 0,029 0,005 0,023 0,005 0,028 0,021 

PCB 77 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 110 0,020 0,001 0,022 0,016 0,001 0,017 0,012 0,000 0,012 0,016 0,001 0,017 0,005 0,015 0,004 0,019 0,013 

PCB 81 0,002 0,000 0,002 0,001 0,000 0,001 0,001 0,001 0,002 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,001 

PCB 123 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 118 0,009 0,000 0,009 0,008 0,000 0,008 0,005 0,000 0,005 0,007 0,000 0,007 0,002 0,006 0,004 0,009 0,004 

PCB 114 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 153 0,008 0,000 0,008 0,008 0,000 0,008 0,008 0,000 0,008 0,008 0,000 0,008 0,000 0,007 0,002 0,009 0,005 

PCB 105 0,003 0,000 0,002 0,002 0,000 0,002 0,001 0,000 0,001 0,002 0,000 0,002 0,001 0,002 0,000 0,002 0,002 

PCB 138 0,004 0,000 0,004 0,004 0,000 0,004 0,003 0,000 0,003 0,004 0,000 0,003 0,001 0,004 0,000 0,004 0,003 

PCB 126 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 167 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 156 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 157 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 180 0,001 0,000 0,002 0,001 0,001 0,002 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,002 0,000 0,002 0,000 0,002 0,002 

PCB169 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 189 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Ʃ 18 0,143 0,001 0,143 0,113 0,003 0,116 0,099 0,000 0,099 0,118 0,001 0,119 0,022 0,102 0,029 0,132 0,086 

Ʃ 7 PCB i 0,116 0,000 0,117 0,092 0,003 0,095 0,084 0,000 0,084 0,097 0,001 0,098 0,017 0,084 0,025 0,109 0,070 

Ʃ PCB-DL 0,014 0,000 0,014 0,012 0,000 0,012 0,009 0,000 0,009 0,012 0,000 0,012 0,003 0,009 0,004 0,014 0,008 
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Période 

hivernale 

14/01/15 au 

28/01/15 

28/01/15 au 

11/02/15 

11/02/15 au 

26/02/15 
BP Est Paris 

Concentrations 

(ng/m3) 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Φ 

gaz 

Φ 

part 

Total 

G+P 

Moy  

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,037 0,000 0,037 0,027 0,000 0,026 0,033 0,000 0,033 0,032 0,000 0,032 0,005 0,020 0,000 0,020 0,004 

HCB 0,069 0,000 0,069 0,057 0,000 0,056 0,064 0,000 0,065 0,063 0,000 0,063 0,006 0,064 0,000 0,064 0,002 

PCB 28 0,006 0,000 0,006 0,006 0,000 0,006 0,006 0,000 0,006 0,006 0,000 0,006 0,000 0,007 0,001 0,008 0,001 

PCB 52 0,024 0,003 0,026 0,021 0,002 0,023 0,011 0,001 0,012 0,019 0,002 0,021 0,008 0,024 0,006 0,030 0,003 

PCB 101 0,014 0,002 0,016 0,014 0,001 0,016 0,008 0,000 0,008 0,012 0,001 0,013 0,005 0,019 0,003 0,022 0,006 

PCB 77 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 110 0,007 0,000 0,008 0,009 0,000 0,009 0,005 0,000 0,005 0,007 0,000 0,007 0,002 0,012 0,000 0,012 0,005 

PCB 81 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 

PCB 123 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 118 0,003 0,001 0,004 0,004 0,000 0,004 0,003 0,000 0,003 0,003 0,000 0,004 0,001 0,004 0,001 0,004 0,001 

PCB 114 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 153 0,003 0,001 0,004 0,005 0,000 0,005 0,003 0,000 0,003 0,004 0,000 0,004 0,001 0,004 0,001 0,004 0,001 

PCB 105 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 

PCB 138 0,001 0,001 0,002 0,003 0,000 0,003 0,001 0,000 0,002 0,002 0,000 0,002 0,001 0,002 0,000 0,002 0,000 

PCB 126 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 167 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 156 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 157 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 180 0,000 0,000 0,000 0,004 0,000 0,004 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,002 0,001 0,000 0,001 0,000 

PCB169 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

PCB 189 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Ʃ 18 0,059 0,008 0,067 0,068 0,002 0,070 0,039 0,000 0,039 0,055 0,003 0,059 0,017 0,074 0,012 0,086 0,017 

Ʃ 7 PCB i 0,051 0,007 0,058 0,057 0,003 0,060 0,032 0,001 0,033 0,047 0,004 0,050 0,015 0,060 0,012 0,071 0,011 

Ʃ PCB-DL 0,004 0,001 0,006 0,006 0,000 0,006 0,004 0,000 0,004 0,005 0,000 0,005 0,001 0,006 0,000 0,006 0,001 
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Annexe R: Tableau des résultats de la zone industrielle de Limay Porcheville pour la matrice air 

Phtalates : 

 

Période 

hivernale 
Penitencier Piscine Gymnase Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,21 0,02 0,22 0,08 0,26 0,02 0,28 0,13 0,17 0,02 0,19 0,08 0,47 0,01 0,49 0,22 0,01 0,00 0,02 0,01 

DEP 1,56 0,26 1,82 0,23 2,09 0,24 2,33 0,94 1,67 0,31 1,98 0,78 3,18 0,12 3,29 0,47 0,12 0,02 0,14 0,02 

DiBP 9,81 0,32 10,13 2,95 4,32 0,52 4,84 0,78 5,63 0,75 6,38 2,96 5,94 0,40 6,34 0,69 0,28 0,17 0,46 0,01 

DnBP 1,47 0,05 1,51 0,57 2,36 0,13 2,49 0,89 2,90 0,14 3,04 1,34 2,14 0,04 2,18 0,26 0,05 0,04 0,09 0,01 

BBP 0,23 0,05 0,28 0,14 0,28 0,06 0,35 0,11 0,40 0,06 0,46 0,28 0,24 0,05 0,29 0,03 0,03 0,01 0,04 0,01 

DEHP 14,36 2,51 16,87 1,34 14,28 2,55 16,82 5,55 21,96 2,84 24,80 2,58 12,92 1,44 14,36 2,05 1,09 1,47 2,56 0,19 

DnOP 0,05 0,05 0,10 0,07 0,04 0,02 0,07 0,02 0,06 0,04 0,10 0,03 0,01 0,02 0,03 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 

DiNP 0,56 0,24 0,80 0,33 0,38 0,35 0,73 0,22 0,50 0,38 0,87 0,33 0,61 0,64 1,25 0,47 0,05 0,14 0,19 0,03 

Ʃ 8 28,25 3,49 31,74 2,28 24,01 3,91 27,92 5,19 33,28 4,54 37,82 3,86 25,52 2,71 28,22 1,74 1,64 1,87 3,51 0,23 

Période 

estivale 
Penitencier Piscine Gymnase Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

DMP 0,36 0,02 0,37 0,01 0,18 0,01 0,19 0,03 0,23 0,01 0,24 0,02 0,76 0,07 0,83 0,10 0,06 0,01 0,06 0,01 

DEP 3,90 0,41 4,31 0,80 2,35 0,43 2,79 0,47 2,48 0,49 2,97 0,08 7,17 0,41 7,57 0,79 0,10 0,03 0,13 0,03 

DiBP 9,46 0,79 10,25 2,06 5,03 0,92 5,95 2,25 6,80 0,81 7,61 2,85 9,00 1,02 10,02 0,94 0,44 0,32 0,76 0,05 

DnBP 1,64 0,10 1,74 0,23 2,17 0,14 2,30 1,01 2,34 0,09 2,43 1,03 2,94 0,22 3,15 0,46 0,20 0,19 0,39 0,22 

BBP 0,14 0,03 0,17 0,04 0,29 0,03 0,32 0,05 0,11 0,04 0,15 0,03 0,17 0,03 0,20 0,08 0,02 0,04 0,06 0,01 

DEHP 30,70 5,22 35,92 4,41 31,78 5,19 36,97 6,69 37,14 5,91 43,05 6,30 17,95 0,97 18,92 1,27 1,23 1,91 3,14 0,16 

DnOP 0,53 0,06 0,60 0,16 0,30 0,02 0,32 0,04 0,27 0,07 0,34 0,06 0,10 0,04 0,15 0,07 0,00 0,17 0,17 0,03 

DiNP 2,09 0,37 2,46 1,57 0,36 0,38 0,75 0,12 0,25 0,40 0,65 0,16 0,77 0,43 1,20 0,41 0,02 0,42 0,44 0,11 

Ʃ 8 48,82 7,00 55,82 2,59 42,46 7,12 49,59 3,61 49,61 7,83 57,44 4,23 37,76 3,19 40,95 1,61 2,07 3,08 5,15 0,53 
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HAP : 

 

 

 

 

 

 

Période 

hivernale 
Penitencier Piscine Gymnase Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 0,11   0,00   0,11   0,03   0,26 0,00 0,26 0,20 0,29 0,00 0,29 0,20 0,16 0,00 0,16 0,14 0,15 0,00 0,15 0,04 

ACE 0,33   0,01   0,34   0,22   0,37 0,01 0,37 0,23 0,88 0,01 0,89 0,43 0,45 0,02 0,47 0,19 1,06 0,00 1,06 0,13 

FLU 0,68   0,00   0,68   0,20   0,73 0,00 0,73 0,42 1,32 0,00 1,32 0,64 0,92 0,01 0,92 0,30 1,87 0,00 1,88 0,50 

PHE 2,50   0,02   2,52   0,82   2,92 0,02 2,94 1,72 3,96 0,03 3,99 2,07 2,71 0,03 2,74 0,65 2,05 0,02 2,08 0,02 

ANT 0,03   0,00   0,03   0,01   0,06 0,00 0,06 0,03 0,06 0,00 0,06 0,01 0,05 0,00 0,05 0,02 0,06 0,00 0,07 0,02 

FLH 0,36   0,03   0,39   0,14   0,40 0,02 0,41 0,32 0,56 0,04 0,60 0,31 0,45 0,04 0,48 0,14 0,61 0,05 0,65 0,15 

PYR 0,28   0,04   0,32   0,20   0,31 0,03 0,34 0,22 0,47 0,05 0,52 0,41 0,32 0,04 0,36 0,10 0,68 0,04 0,72 0,09 

BaA 0,01   0,01   0,02   0,02   0,03 0,01 0,04 0,04 0,05 0,02 0,07 0,06 0,01 0,01 0,02 0,01 0,05 0,02 0,06 0,01 

CHY 0,27   0,05   0,31   0,29   0,24 0,03 0,27 0,08 0,65 0,07 0,72 1,02 0,08 0,05 0,13 0,03 0,18 0,06 0,25 0,02 

BbF 0,00   0,02   0,03   0,02   0,01 0,02 0,03 0,04 0,03 0,05 0,08 0,08 0,00 0,02 0,03 0,02 0,01 0,07 0,08 0,02 

BkF 0,00   0,00   0,00   0,00   0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00 

BaP 0,00   0,01   0,01   0,01   0,00 0,01 0,01 0,02 0,00 0,03 0,03 0,02 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,03 0,03 0,00 

In(c,d)P 0,00   0,00   0,00   0,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Di(a,h)Ant 0,01   0,00   0,01   0,01   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,00   0,04   0,04   0,03   0,00 0,03 0,03 0,05 0,00 0,08 0,08 0,06 0,00 0,02 0,02 0,02 0,00 0,08 0,09 0,01 

Ʃ 15 4,58   0,23   4,81   1,20   5,32 0,18 5,50 3,16 8,26 0,39 8,65 5,13 5,14 0,26 5,39 1,38 6,73 0,40 7,14 0,63 
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Période 

estivale 
Penitencier Piscine Gymnase Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

ACY 0,05 0,00 0,05 0,02 0,14 0,00 0,14 0,13 0,08 0,00 0,08 0,04 0,08 0,00 0,08 0,01 0,06 0,00 0,06 0,02 

ACE 0,42 0,00 0,42 0,12 0,94 0,00 0,94 0,55 0,86 0,00 0,87 0,15 0,60 0,01 0,61 0,20 2,29 0,00 2,29 1,02 

FLU 0,62 0,00 0,62 0,16 1,18 0,00 1,18 0,56 1,01 0,00 1,01 0,17 0,86 0,00 0,86 0,17 2,03 0,00 2,03 0,82 

PHE 1,22 0,01 1,22 0,44 2,77 0,02 2,79 1,22 1,97 0,01 1,97 0,08 2,14 0,01 2,15 0,56 2,74 0,01 2,75 0,70 

ANT 0,02 0,00 0,02 0,01 0,02 0,00 0,02 0,01 0,02 0,00 0,02 0,01 0,04 0,00 0,04 0,02 0,07 0,00 0,07 0,01 

FLH 0,20 0,01 0,20 0,07 0,33 0,01 0,34 0,18 0,26 0,01 0,26 0,06 0,31 0,01 0,32 0,03 0,73 0,01 0,74 0,23 

PYR 0,09 0,00 0,09 0,05 0,24 0,00 0,24 0,14 0,14 0,00 0,14 0,05 0,20 0,01 0,20 0,07 0,40 0,01 0,41 0,10 

BaA 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,02 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 

CHY 0,04 0,01 0,05 0,04 0,35 0,01 0,36 0,40 0,06 0,01 0,06 0,04 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02 0,01 0,03 0,00 

BbF 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

BkF 0,01 0,00 0,01 0,01 0,03 0,00 0,03 0,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

BaP 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

In(c,d)P 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Di(a,h)Ant 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

B(g,h,i)Pe 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ʃ 15 2,69 0,04 2,73 0,90 6,03 0,05 6,09 3,29 4,39 0,04 4,44 0,37 4,24 0,05 4,29 1,00 8,33 0,06 8,39 2,82 



 

 
  

308 

PBDE : 

 

 

  

Période 

hivernale 
Penitencier Piscine Gymnase Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,002 0,000 0,002 0,001 0,002 0,000 0,002 0,001 0,003 0,000 0,004 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 

BDE 99 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE183 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,019 0,027 0,046 0,002 0,019 0,027 0,045 0,004 0,018 0,028 0,046 0,004 0,012 0,018 0,030 0,003 0,005 0,007 0,012 0,001 

Ʃ 8 0,022 0,028 0,050 0,002 0,022 0,027 0,049 0,005 0,022 0,029 0,052 0,005 0,013 0,019 0,033 0,003 0,006 0,008 0,013 0,001 

Période 

estivale 
Penitencier Piscine Gymnase Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total 

G+P 

Incertitude 

Total G+P 

BDE 28 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 47 0,004 0,000 0,004 0,001 0,007 0,000 0,007 0,004 0,004 0,000 0,004 0,001 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 99 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 100 0,002 0,000 0,002 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 154 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 153 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE183 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

BDE 209 0,020 0,030 0,050 0,004 0,020 0,032 0,052 0,006 0,020 0,032 0,053 0,003 0,016 0,024 0,040 0,001 0,008 0,010 0,018 0,002 

Ʃ 8 0,027 0,031 0,057 0,003 0,028 0,033 0,061 0,002 0,026 0,033 0,059 0,004 0,017 0,024 0,041 0,001 0,008 0,010 0,019 0,002 
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PCB : 

 

 

 

Période 

hivernale 
Penitencier Piscine Gymnase Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,02 0,00 0,02 0,01 0,03 0,00 0,03 0,03 0,03 0,00 0,03 0,01 0,03 0,00 0,03 0,01 0,05 0,00 0,05 0,01 

HCB 0,05 0,00 0,05 0,02 0,05 0,00 0,05 0,04 0,07 0,00 0,07 0,01 0,08 0,00 0,08 0,01 0,13 0,00 0,13 0,00 

PCB 28 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,02 0,01 0,03 0,01 0,02 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 52 0,03 0,01 0,04 0,01 0,03 0,01 0,04 0,00 0,02 0,02 0,04 0,01 0,05 0,01 0,07 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 101 0,01 0,00 0,02 0,01 0,02 0,00 0,02 0,00 0,02 0,01 0,02 0,01 0,04 0,01 0,04 0,01 0,00 0,00 0,01 0,00 

PCB 77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 110 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,02 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 118 0,02 0,00 0,02 0,01 0,02 0,00 0,02 0,01 0,02 0,00 0,02 0,02 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 114 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 153 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 105 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 138 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 126 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 167 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 156 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 180 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 189 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ʃ 18 0,08 0,02 0,11 0,02 0,09 0,02 0,11 0,02 0,10 0,04 0,14 0,05 0,16 0,02 0,18 0,03 0,02 0,01 0,03 0,01 

Ʃ 7 PCB i 0,08 0,02 0,10 0,02 0,08 0,02 0,10 0,02 0,10 0,04 0,14 0,04 0,13 0,02 0,15 0,03 0,02 0,01 0,02 0,00 

Ʃ PCB-DL 0,02 0,00 0,02 0,01 0,02 0,00 0,02 0,01 0,03 0,00 0,03 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Période 

estivale 
Penitencier Piscine Gymnase Paris Boissy 

Concentrations 

(ng/m3) 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy  

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

Moy 

Φ 

gaz 

Moy  

Φ 

part 

Moyenne 

Total G+P 

Incertitude 

Total G+P 

PeCB 0,03 0,00 0,03 0,02 0,04 0,00 0,04 0,02 0,03 0,00 0,03 0,01 0,03 0,00 0,03 0,01 0,04 0,00 0,04 0,01 

HCB 0,06 0,00 0,06 0,02 0,12 0,00 0,12 0,06 0,08 0,00 0,08 0,02 0,08 0,00 0,09 0,01 0,24 0,00 0,24 0,05 

PCB 28 0,01 0,00 0,02 0,00 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 0,03 0,02 0,02 0,01 0,02 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 

PCB 52 0,04 0,01 0,05 0,01 0,06 0,03 0,09 0,06 0,06 0,01 0,07 0,02 0,07 0,02 0,09 0,03 0,02 0,00 0,03 0,00 

PCB 101 0,02 0,00 0,02 0,00 0,03 0,01 0,04 0,03 0,03 0,01 0,03 0,01 0,05 0,01 0,06 0,02 0,02 0,00 0,02 0,00 

PCB 77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 110 0,01 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,02 0,00 0,02 0,01 0,03 0,01 0,04 0,01 0,02 0,00 0,02 0,00 

PCB 81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 118 0,02 0,00 0,02 0,01 0,05 0,00 0,05 0,03 0,03 0,00 0,03 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 

PCB 114 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 153 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,02 0,00 0,02 0,01 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 105 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 138 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 126 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 167 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 156 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 180 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

PCB 189 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ʃ 18 0,10 0,02 0,12 0,02 0,18 0,05 0,23 0,15 0,19 0,04 0,23 0,08 0,20 0,06 0,25 0,06 0,08 0,01 0,09 0,01 

Ʃ 7 PCB i 0,09 0,02 0,11 0,02 0,16 0,05 0,21 0,14 0,17 0,04 0,21 0,07 0,16 0,05 0,21 0,05 0,06 0,01 0,07 0,01 

Ʃ PCB-DL 0,02 0,00 0,02 0,01 0,05 0,00 0,05 0,04 0,04 0,00 0,04 0,01 0,02 0,00 0,02 0,00 0,01 0,00 0,01 0,00 



 

311 
 

Annexe S: Radars météo des différents sites d’étude 

Station d’épuration de Briis-sous-Forges : 

 Période hivernale 2013 

 Nombre de jours : 48 

 Humidité moyenne (%) : 76,8 

 Température moyenne (°C) : 7,0 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,9/ 11,1 

 

 

 Période estivale 2013 

 Nombre de jours : 41 

 Humidité moyenne (%) : 76,2 

 Température moyenne (°C) : 18,7 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,3/ 9,7 
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Station de tri et de stockage des déchets dangereux de Mitry-Mory : 

 Période estivale 2014 

 Nombre de jours : 42 

 Humidité moyenne (%) : 70,2 

 Température moyenne (°C) : 17,8 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 6,8/ 11,7 

 

 

 Période hivernale 2014 

 Nombre de jours : 43 

 Humidité moyenne (%) : 89,0 

 Température moyenne (°C) : 7,4 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 6,8/ 11,7 
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Axe de trafic routier BP Est: 

 Période automnale 2014 

 Nombre de jours : 44 

 Humidité moyenne (%) : 79,8 

 Température moyenne (°C) : 14,7 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 4,6/ 8,5 

 

 

 

 Période hivernale 2015 

 Nombre de jours : 42 

 Humidité moyenne (%) : 86,8 

 Température moyenne (°C) : 8,1 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 6,1/ 10,7 
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Zone industrielle de Limay-Porcheville: 

 Période hivernale 2014 

 Nombre de jours : 62 

 Humidité moyenne (%) : 76,7 

 Température moyenne (°C) : 8,8 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 6,9/ 12,8 

 

 

 

 Période estivale 2014 

 Nombre de jours : 42 

 Humidité moyenne (%) : 75,7 

 Température moyenne (°C) : 17,0 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 5,7/ 16,4 
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Site de référence urbain Paris 13ème: 

 Période hivernale 2013 

 Nombre de jours : 50 

 Humidité moyenne (%) : 71,4 

 Température moyenne (°C) : 7,1 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,6/ 9,4 

 

 

 

 Période estivale 2013 

 Nombre de jours : 42 

 Humidité moyenne (%) : 68,6 

 Température moyenne (°C) : 19,3 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,3/ 11,0 
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 Période automne 2013 

 Nombre de jours : 56 

 Humidité moyenne (%) : 82,7 

 Température moyenne (°C) : 14,7 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,1/ 12,5 

 

 

 

 Période hiver 2013- 2014 

 Nombre de jours : 61 

 Humidité moyenne (%) : 83,2 

 Température moyenne (°C) : 6,2 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 2,9/ 7,9 
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 Période printemps 2014 

 Nombre de jours : 62 

 Humidité moyenne (%) : 67,9 

 Température moyenne (°C) : 10,6 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 5,7/ 9,6 

 

 

 

 Période été 2014 

 Nombre de jours : 42 

 Humidité moyenne (%) : 68,0 

 Température moyenne (°C) : 18,9 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 5,5/ 9,1 
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 Période automne 2014 

 Nombre de jours : 44 

 Humidité moyenne (%) : 79,8 

 Température moyenne (°C) : 14,7 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 4,6/ 8,5 

 

 

 

 Période hiver 2014 

 Nombre de jours : 42 

 Humidité moyenne (%) : 86,8 

 Température moyenne (°C) : 8,1 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 5,0/ 9,1 
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 Période hiver 2015 

 Nombre de jours : 43 

 Humidité moyenne (%) : 82,1 

 Température moyenne (°C) : 3,3 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 6,1/ 10,7 
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Site de référence rural Boissy  (données extraites de la Base de données l'observatoire 

ORACLE): 

 Période hivernale 2013 

 Nombre de jours : 50 

 Humidité moyenne (%) : 75,5 

 Température moyenne (°C) : 4,9 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,6/ 13,3 

 

 

 Période été 2013 

 Nombre de jours : 42 

 Humidité moyenne (%) : 76,5 

 Température moyenne (°C) : 16,9 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 2,7/ 9,4 
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 Période automne 2013 

 Nombre de jours : 56 

 Humidité moyenne (%) : 82,4 

 Température moyenne (°C) : 11,7 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 4,4/ 13,8 

 

 

 

 Période printemps 2014  

 Nombre de jours : 62 

 Humidité moyenne (%) : 79,4 

 Température moyenne (°C) : 8,6 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,3/ 14,4 
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 Période été 2014  

 Nombre de jours : 42 

 Humidité moyenne (%) : 77,2 

 Température moyenne (°C) : 17,3 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,1/ 10,2 

 

 

 

 

 Période hiver 2014  

 Nombre de jours : 43 

 Humidité moyenne (%) : 96,3 

 Température moyenne (°C) : 6,6 

 Vitesse moyenne/ maximale des vents (m/s) : 3,3/ 13,3 
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Annexe T: Tableau des résultats pour les feuilles de platanes (bio-indicateurs végétaux) 

 

 

 

  

ng/g
Porcheville 

(centrale EDF) 

Porcheville 

(Stade) 

Porcheville 

(Piscine)
Limay (Gare)

Mantes La 

Ville 
Guitrancourt 

Issou 

(grande 

route) 

Issou (Parc) 
Issou 

(tennis)

Gargenville 

(Axe 

principal)

Gargenville 

(cimetière) 

∑8 phtalates 3272 7739 8085 3048 7249 6354 9073 2861 5230 6469 12146

∑15 HAP 228,3 384,9 193,6 158,7 269,0 295,8 159,5 428,7 140,3 405,3 484,3

∑8 PBDE 0,15 0,00 0,29 0,80 3,09 0,22 0,06 0,01 0,45 0,00 0,41

∑18 PCB 6,09 0,22 8,46 9,50 28,71 17,90 0,00 0,00 0,00 0,32 13,89

∑7 PCBi 4,92 0,22 7,14 8,51 24,78 15,25 0,00 0,00 0,00 0,32 11,59

∑PCB-DL 0,00 0,00 0,95 1,15 4,02 1,31 0,00 0,00 0,00 0,00 1,34

PeCB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HCB 0,00 0,13 0,00 0,45 0,09 0,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Zone industrielle de Limay-Porcheville Centre de traitement des déchets de Guitrancourt
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Annexe U: Tableau des résultats pour les retombées atmosphériques 

 

 

ng/L Mitry-Mory Limay-Porcheville Paris Boissy 

 Eté 

2014 

Hiver 

2014 

Printemps 

2014 

Eté 

2014 

Printemps 

2013 

Eté 

2013 

Hiver 

2013 

Printemps 

2014 

Eté 

2014 

Hiver 

2014 

Printemps 

2013 

Eté 

2013 

Hiver 

2013 

Printemps 

2014 

Eté 

2014 

Hiver 

2014 

∑ 8 

phtalates 
983 2149 2184 1519 3614 918 3456 4765 882 3410 1864 492 1645 1651 828 1745 

∑ 15 HAP 31 99 45 37 184 54 130 256 63 125 149 76 97 93 68 138 

∑ 8 PBDE 9,68 7,06 7,47 7,68 0,35 1,02 0,56 2,16 3,04 0,47 0,10 0,08 0,02 0,02 1,15 0,06 

∑ 18 PCB 7,22 8,67 5,27 4,33 2,50 4,93 3,30 0,78 6,78 12,00 2,21 9,01 2,08 3,42 5,90 4,52 

∑ 7 PCB i 5,91 6,95 4,18 3,65 1,99 4,59 2,68 0,58 5,46 10,41 1,72 7,64 1,74 2,89 4,51 3,86 

∑ PCB- DL 0,81 1,10 0,62 0,32 0,44 1,45 0,81 0,13 1,39 1,36 0,33 2,28 0,33 0,59 1,08 0,53 

PeCB 0,11 0,04 0,04 0,11 0,02 0,10 0,02 0,01 0,05 0,00 0,01 0,03 0,01 0,03 0,02 0,00 

HCB 0,33 0,10 0,12 0,15 0,07 0,14 0,04 0,03 0,07 0,08 0,03 0,09 0,02 0,07 0,05 0,03 

Total 1038 2272 2247 1572 3803 984 3593 5025 962 3559 2017 587 1746 1751 909 1892 
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Annexe V: Tableau des résultats pour les sols 

 

 

 

 

ng/g
Limay 

(EPM)

Mantes La 

Jolie (Ile 

Aumone)

Porcheville 

(Piscine)

Porcheville 

(base de 

loisirs)

Issou (parc)
Limay 

(Mocquet)
moyenne Incertitude

∑ 8 phtalates 201 3205 254 107 170 378 719 1221

∑ 15 HAP 221 5120 998 397 607 765 1351 1867

∑ 8 PBDE 57,1 46,9 5,6 60,9 5,5 61,4 40 27

∑ 18 PCB 4,0 96,1 1,2 13,0 44,1 1853,6 335 745

∑ 7 PCBi 3,9 79,3 1,2 11,1 42,4 1604,0 290 644


